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NOTES SUR LES ARTICLES DE LA PREMIÈRE PARTI E

( Conditions générales de l'équilibre financier )

*

* *

Votre Commission des finances a décidé d'opposer la
question préalable au projet de budget pour 1993 .

Cette décision repose sur un examen exhaustif des
dispositions du projet de loi et notamment sur l'examen des articles de
la première partie .

Il lui a donc paru nécessaire de porter à la connaissance de
la Haute Assemblée les analyses qui l'ont conduite a la position qui
est aujourd'hui la sienne .
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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

<

I - IMPÔTS ET REVENUS AUTORISES

A. DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

ARTICLE PREMIER

Autorisation de percevoir les impôts existants

Le présent article reprend l'autorisation annuelle de
percevoir les impôts, produits et revenus affectés :

- à l' État,
- aux collectivités territoriales,
- aux établissements publics et organismes divers

habilités à les percevoir.

Le consentement à l' impôt est une prérogative
fondamentale du Parlement. La Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen de 1789 reconnaît , dans son article XIII , la nécessité d'une
contribution commune indispensable pour l'entretien de la force
publique et pour les dépenses d'administration . Il pose le principe de
l'égalité devant l'impôt.
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L article XIV de la Déclaration dispose :

"Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux mêmes
ou par leurs représentants , la nécessité de la contribution publique ,
de la consentir librement , d'en suivre l'emploi et d'en déterminer la
quotité , l'assiette , le recouvrement et la durée".

L'article 4 de l'ordonnance organique n° 59-2 du 2 janvier
1959 fixe le principe de l'autorisation de perception .

L'objet de l'article premier de la loi de finances est donc de
réaffirmer le libre consentement aux impôts existants et d'en
autoriser la perception .

Cette autorisation vise les impôts , produits et revenus
affectés à l'État, aux collectivités locales , aux établissements publics
et organismes divers habilités à les percevoir pendant l'année 1993 .

La loi de finances s'applique :

- à l' impôt sur le revenu du au titre de 1992 et des années
suivantes ,

- à l' impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des
exercices clos à compter du 31 décembre 1992 ,

- à compter du 1er janvier 1993 pour les autres
dispositions fiscales . Cette disposition permettra aux
modifications fiscales résultant des articles de la
première partie de la loi de finances de produire leur
effet sur les recettes de 1993 .

L' information du Parlement n'est cependant pas la même
selon l'affectataire .

• Les impôts , produits et revenus affectés à l'État ( budget
général , comptes spéciaux du Trésor, budgets annexes) sont enumérés
à l'état A annexé à l'article 37 du projet de loi ( article d'équilibre ) et
développés dans le fascicule "voies et moyens", tome 1 , annexé au
projet de loi de finances et font donc l'objet d' une information
exhaustive .

• Le projet de loi de finances ne comporte , au contraire, pas
d'information sur le produit des impôts affectés aux collectivités locales .

Certes , le compte d'avances 903-54 retrace le montant
évaluatif des impositions revenant aux départements, communes,
établissements et divers organismes.



-9-

Le Parlement ne saurait toutefois se satisfaire de cette
information globale alors que l'évaluation pour 1993 porte sur une
masse de 214.76 milliards de francs.

• L' information du Parlement a , en revanche , été
améliorée depuis 1986 ( article 1er II de la loi de finances pour 1986 )
par l'adjonction d'une Vie partie au fascicule "voies et moyens" tome 1
intitulée "Produits des impôts affectés aux établissements publics et à
des organismes divers ".

Cette partie expose les résultats pour la dernière année
( 1991 ), comme des impôts affectés à ces établissements ou
organismes, ainsi qu'une estimation de ces impôts pour l'exercice en
cours ( 1992 ).

Parmi ces impôts figure la contribution sociale
généralisée dont le poids est estimé à 40,5 milliards de francs en 1992 ,
en progression de 35,6 % par rapporta 1991 .

Compte tenu de l'importance croissante de ces impôts : 78
milliards de francs en 1990 , 102 milliards de francs en 1991 et une
prévision de 1 18 milliards de francs en 1992 ( + 1,5 c\ ), on ne peut que
regretter l'absence d'une prévision pour 1993 .

' million * de francs )

1991 1992 Évolution en %

Secteur social 55.309 67 359 21,78

Organismes consulaires 6.843 7.185 5

Versements au titre de la taxe
d'apprentissage 3 694,8 3 734,9 1,08

Secteur de l'équipement et du
logement 15 435 16 808 8.9

Secteur des transports 8.235,2 8.942,3 8,6

Divers 12.680,9 14 012,7 10,5

Total 102.197,9 1 18.042, 1 15,5

Pour leur part , les taxes parafiscales font également
l'objet d'une autorisation de perception annuelle . Le projet de loi de
finances pour 1993 prévoit cette autorisation dans son article 59 .

La liste de ces taxes figure dans l'état E.
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B. MESURES FISCALES

1 . Mesures en faveur des ménages

ARTICLE 2

Barème de l' impôt sur le revenu

Le présent article a pour objet d'actualiser le barème
de l' impôt sur le revenu , ainsi que diverses mesures
d'accompagnement, en proportion de l'hypothèse de hausse des
prix retenue par le Gouvernement pour 1992, soit 2,8 % .

I - LE RELÈVEMENT DES LIMITES DES TRANCHES DU
BARÈME DE L' IMPOT SUR LE REVENU

A. LE BAREME DE l / IMPOT SUR I.E REVENU

Depuis 1974 , le barème est constitué de treize
tranches, une quatorzième tranche ayant existé entre la loi de
finances pour 1983 et la loi de finances pour 1987 , pour les revenus les
plus élevés , avec un taux marginal de 65

L'amplitude de ces tranches est très inégale , ainsi que le
montre le graphique ci-après.
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Avant la loi de finances pour 1982 , les modifications des
seuils des tranches étaient opérées de manière différenciée .

Depuis la loi de finances pour 1982 , les seuils des tranches
du barème sont indexes uniformément pour tenir compte du taux
d' inflation prévisionnel te l'année de perception des revenus .

Par ailleurs , les treize taux correspondant aux différentes
tranches du barème ont longtemps été équidistants de cinq points , de
0 à 60 c . Dans la loi de finances pour 1988 , ces taux ont été réduits de
manière sélective : - 4 '/< de 10 à 45 *5 et - 2 au delà de 45 ck .

Cela explique l'écart non constant qui existe entre les
treize taux du barème , ainsi que le montre le tableau ci-apres :

Taux 0 5 9,6 14.4 19.2 24 28,8 33,(5 38,4 43.2 49 53,9 56,8

Ecart ♦ 5 + 4.6 * -1 , 8 t 4,8 t 4,8 + 4.8 + 4.8 ♦ 4.8 f 4,8 + 5,8 + 4.9 4 2,9

A ce barème , il convient d' ajouter un ensemble de
mécanismes périphériques dont la juxtaposition constitue , comme
l'a souligné le onzième rapport du Conseil des impôts, un véritable
deuxième barème .

En effet , le calcul de la cotisation d'impôt s'effectue par
étapes successives en appliquant les mécanismes suivants :

1 . détermination du revenu imposable, après déduction
des charges sous forme d'abattements ;

2 . application du quotient familial , par division du
revenu en nombre de parts, application du barème a la part ainsi
calculée , multiplication de la cotisation obtenue par le nombre de
parts ;

3 . calcul de la décote : lorsque la cotisation d'impôt brut
est inférieure à un certain montant, 4 970 francs pour les revenus de
1991 , cette cotisation est diminuée de la différence entre ce montant
et elle-même ;

4 . application des minorations forfaitaires de cotisations
selon un barème à cinq tranches ;



- 2

5 . application des réductions d'impôt liées à certaines
dépenses considérées comme devant être encouragées ( ' ) ;

6 . application de l'avoir fiscal , des crédits d' impôt ,
prélèvements et retenues ;

7 . application du minimum de perception , principe selon
lequel les cotisations d' impôt ne sont pas mises en recouvrement
lorsque leur montant est inférieur à 440 francs .

Le barème " réel " résultant de l'ensemble de ces mesures
a un profil très irrégulier , en particulier en raison des effets de
ressaut provoqués par la juxtaposition de ces différents mécanismes.

Globalement , comme l'a souligné le rapport du Conseil des
impôts , "l'impôt sur le revenu français est très faible et très concentré :
telles sont ses caractéristiques les plus importantes et de loin".

"très faible ".. : le produit attendu de l' impôt sur le revenu
en 1992 est de 314 milliards de francs, soit un peu plus de 20 % des
recettes de l'État. L'impôt sur le revenu ne représente que 10,1 % des
prélèvements obligatoires, proportion deux fois plus faible que dans
les pays à développement comparable , ( alors que les prélèvements
obligatoires français sont plus lourds en moyenne que dans les pays
de l'O.C.D.E. et de la C.E.E. , en raison du poids des cotisations
sociales ).

"très concentré ". .. : en haut de l'échelle des revenus, 5 %
des foyers recevant 21 % de l'ensemble des revenus, payent 52 % de
l'impôt total . En revanche, les 50 % de foyers du bas de l'échelle se
partagent 21 % du revenu total et payent 4 % de l'impôt .

B. LK RELEVEMENT PROPOSE

Conformément à la pratique établie depuis la loi de
finances pour 1982 , le Gouvernement propose une réévaluation
uniforme des limites des tranches , en tenant compte de la hausse
prévisionnelle des prix . Il a estimé celle-ci à 2,8 % pour 1992 .

I. Toutefois , la réduction d'impôt pour frais de scolarisation , instituée [ar l''article 3
du présent projet de loi , sera appliquée avant le calcul de la décote La /ne rue solution
avait ete retenue pour la réduction d'impot visant certains investissements réalisés
outre-mer ( article 116 de lu loi de finances pour I H92 ) et la réduction d' impot au titre
des sommes versées pour l'emploi d'un salarie a domicile ( article 17 de la loi de
finances rectificative pour 1991 )
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Cette réévaluation a pour objet de ne pas accroître la
pression fiscale , en corrigeant l'effet purement nominal des hausses
de revenus.

II - L'ACTUALISATION DU PLAFONNE M K NT DU
QUOTIENT FAMILIAL

A. I.K SYSTÈME EXISTANT

Le quotient familial est un système qui vise à corriger la
progressivité du barème de l'impôt sur le revenu , en fonction des
charges de famille du contribuable .

L'avantage procuré par le quotient familial augmente
naturellement avec le niveau de revenus. Toutefois, par le jeu du
barème, cet avantage se trouve automatiquement plafonné, le nombre
de parts n'étant plus suffisant pour ramener le montant de la part
imposable dans les tranches inférieures à la treizième tranche , à
partir d'un certain seuil de revenus .

Or, depuis la loi de finances pour 1982 et la loi de finances
pour 1987, des plafonds explicites ont été institués pour l'avantage
résultant du quotient familial . En 1991 :

- pour les contribuables mariés soumis à imposition
commune , les contribuables veufs , les contribuables célibataires,
divorcés ou séparés sans enfant à charge , l'avantage procuré par les
demi-parts additionnelles ne peut excéder 12 550 francs par
demi-part ;

- pour les contribuables célibataires, divorcés ou mariés
soumis à l'imposition distincte , ayant un ou plusieurs enfants à
charge, l'avantage est limité à 16050 francs pour les deux premières
demi-parts s'ajoutant au quotient de une part . Ce plafond est
augmenté de 1 2 550 francs par demi-part additionnelle à compter de
la troisième .

B. LA MESURE PROPOSEE

Le présent article propose de revaloriser de 2,8 % les seuils
au-delà desquels le plafonnement de l'avantage fiscal procuré par le
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quotient familial s'applique. Une telle actualisation , identique à celle
des tranches du barème , est traditionnelle depuis l' institution du
plafonnement.

Les plafonds de l'avantage en impôt procuré par le
quotient familial seraient ainsi portés de 12 550 à 12 910 francs et de
16 050 à 16 500 francs.

Le coût global pour l'État du quotient familial est estimé
à 62,7 milliards de francs . Le gain résultant du plafonnement
représente 4,2 milliards de francs . Enfin , le coût de l' indexation des
plafonds pour 1992 serait de 220 millions de francs .

III - L' ACTUALISATION DE L' A NATTE M ENT POUR
ENFANT A CHARGE AYANT FONDÉ UN FOYER DISTINCT

A. LE SYSTEM K EXISTANT

En principe , les enfants mariés de plus de 18 ans sont
imposables sous forme d'un foyer séparé .

Toutefois , ces enfants peuvent demander à être rattachés
au foyer fiscal de leurs parents lorsqu'ils sont :

- âgés de moins de 21 ans,

- âgés de moins de 25 ans poursuivant des études,

- effectuant leur service militaire quel que soit leur âge ,

- infirmes .

Le foyer doit alors inclure dans son revenu imposable les
revenus éventuellement perçus par l'enfant et, le cas échéant, son
conjoint , pendant l'année considérée . En contrepartie , il bénéficie
d'un abattement de 22 100 francs sur son revenu net global .

Le montant de l' abattement est fixé de manière à
procurer, en théorie , un allégement d'impôt au plus égal à l'avantage
maximum de la demi-part de quotient familial : les deux formules
sont équivalentes pour les contribuables taxés au taux marginal de
56,8 .
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B. LA MESURE PROPOSEE

Par le présent article , le Gouvernement propose de
revaloriser le montant de l'abattement en tenant compte du taux
d'inflation prévisionnel pour 1992 , soit 2,8 % , ce qui porte ce montant
à 22 730 francs .

Le coût de cette mesure pour l' État est évalué à
60 millions de francs . Elle concerne environ 5 000 foyers fiscaux
imposables .

IV - L ACTUALISATION DU MONTANT DE LA DÉCOTE

A. I.K SYSTEME EXISTANT

Le principe de la décote consiste à diminuer l'impôt "brut",
tel qu'il résulte de l'application du barème et du quotient familial ,
d'un montant égal à la différence, si elle est positive , entre une valeur
absolue , qui est de 4 970 francs pour l'imposition des revenus de
1991 , et le montant de l' impôt .

Ce mécanisme a été institué par la loi de finances pour
1982 , puis élargi à l'ensemble des contribuables, quelles que soient
leurs situations et leurs charges de famille , a compter de l' imposition
des revenus de 1986 .

Actuellement, la décote permet a près de 4,6 millions de
contribuables d'être exonérés d'impôt sur le revenu et à 3,2 millions
de contribuables de bénéficier d'un allègement de leur cotisation
d'impôt.

B. LA MESURE PROPOSÉE

Le présent article prévoit de revaloriser de 2,8 '71 le
montant de référence du calcul de la décote qui passerait de 4 970 a
5 110 francs , soit conformément à l' hypothèse prévisionnelle de
hausse des prix pour 1992 .
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Le coût total de la décote est estimé à 9,2 milliards de
francs. Son actualisation aurait un coût de 480 millions de francs .

V - L' ACTUALISATION DES MINORATIONS DE
COTISATIONS

A. LE SYSTÈME EXISTANT

L origine du dispositif actuel et relativement complexe des
minorations résulte de la volonté d'atténuer les effets d'un régime de
majorations, généralisé et alourdi entre 1981 et 1983 .

Appliqué à partir de 1984 , le système des minorations a
d'abord été conçu de manière symétriquement opposée à celui des
majorations, puis il a été progressivement lissé pour neutraliser les
effets de ressaut résultant du système .

Pour l'imposition des revenus de 1991 , le barème des
minorations est constitué des cinq tranches suivantes :

Tranche de cotisation d'impôt Montant de la minoration

. n'excédant pas 26 250 F

. de 26 251 F à 32 790 F

. de 32 791 F à 39 350 F
de 39 351 F à 46 260 F

. au-delà de 46 260 F

1 1 vi de L cotisation
6 560 F moins 14 i:i de la cotisation
6 % de la cotisation
7 870 F moins 14 % de la cotisation
3 cl de la cotisation ( * )

* a condition que le revenu imposable par part n excede pas 332 360 F

B. LA MESURE PROPOSÉE

Le présent article propose de revaloriser, comme les
années précédentes , le barème des minorations en fonction de la
hausse prévisionnelle des prix .

Le seuil des différentes tranches est donc relevé de 2,8
le système des minorations de cotisations d'impôt sur le revenu dues
au titre de l'année 1992 étant maintenu dans les mêmes conditions
qu'au cours des précédents exercices.
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Le seuil de revenus au-delà duquel la minoration n'est
plus appliquée serait également réévalué de 2,8 % et porté à
341 670 francs .

Toutefois , l'Assemblée nationale a adopté un
amendement visant à prendre en compte les revenus soumis à
un taux proportionnel dans le calcul de la minoration de 3%.
Ainsi , cette minoration de 3 % ne pourra s'appliquer que si le revenu
imposable -y compris les revenus ( plus-values et gains en capital )
soumis à un taux proportionnel - divisé par le nombre de parts
n'éxcède pas 341 670 francs .

Le coût total de ces minorations représente une charge de
18,3 milliards de francs pour l'État. L'actualisation des différents
seuils pour l' imposition des revenus de 1992 a un coût estimé à
220 millions de francs.

Toutefois, l'amendement adopté à l'Assemblée nationale
représentera un gain de 90 millions de francs pour l'État .

VI - LA POSITION DE VOTRE COMMISSION

Le projet de loi de finances pour 1993 se borne à tirer les
conséquences d'un taux d'inflation prévisionnel sur le dispositif
existant d'impôt sur le revenu . Il ne comporte aucune mesure visant à
réformer cet impôt .

Or, une telle réforme serait nécessaire à plusieurs
titres.

En effet , comme l'a relevé le Conseil des impôts , la charge
de l'impôt sur le revenu est très concentrée sur les revenus
moyens et élevés . La répartition du paiement de l' impôt par
tranches de contribuables, imposés à un taux marginal donné , en
témoigne : près des trois-quarts des contribuables imposables
ont un taux marginal d'imposition situé entre les 4ème et 7ème
tranches du barème. Un allègement de la charge d'impôt pesant sur
ces contribuables s'avère donc nécessaire .

Par ailleurs , le nombre d'entreprises individuelles qui
sont assujetties à l' impôt sur le revenu et non à l'impôt sur les
sociétés est de plus de 2 millions , soit plus de 70 % du total des
entreprises françaises. Un allègement de leurs charges, symétrique à
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celui pratiqué sur l'impôt sur les sociétés , devrait être réalisé en
direction de ces entreprises souvent fortement créatrices d'emplois.

Enfin , votre Commission s'interroge sur l'évolution des
intentions du Gouvernement. En effet, à la suite de la publication du
rapport du Conseil des impôts sur l'impôt sur le revenu , celui-ci avait
indiqué qu'il envisageait de réformer cet impôt, comme l'ont d'ailleurs
déjà fait la plupart des grands pays occidentaux .

Aucune amorce de réflexion ne semble avoir été entreprise
depuis cette date , si ce n'est la création de nouveaux impôts assis sur
le revenu ( contribution sociale généralisée et taxe départementale sur
le revenu ).
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ARTICLE 2 bis ( nouveau !

Modalités d'imputation de la réduction d' impôt au titre des
dépenses de grosses réparations

Le présent article, introduit par voie d amendement
gouvernemental à l'Assemblée nationale , déplace l' imputation
de la réduction d' impôt pratiquée au titre des dépenses de
grosses réparations effectuées par le propriétaire occupant
après le calcul de la décote appliquée le cas échéant au revenu
imposable . Il a pour effet de minorer , pour certains
contribuables, l'avantage fiscal consenti .

1 - LE REGIME DE LA REDUCTION D' IMPOT POUR
GROSSES REPARATIONS

La réduction d'impôt pour dépenses de grosses réparations
qui avait été initialement instituée pour la période allant du
1er janvier 1985 au 31 décembre 1989 , a été reconduite pour trois ans,
jusqu'au 31 décembre 1992 , par la loi de finances initiale pour
1990(0 . Les dépenses ouvrant droit à réduction d'impôt sont les
dépenses effectivement payées jusqu'à cette date .

Le bénéfice de la réduction d' impôt est réservé aux
propriétaires "personnes physiques" qui réalisent des travaux de
grosses réparations dans leur résidence principale . L' immeuble sur
lequel portent les dépenses doit remplir deux autres conditions : être
situé en France et , en outre , être achevé depuis plus de quinze ans à la
date du paiement des frais exposés .

Les dépenses de grosses réparations s'entendent de celles
affectées à des travaux d'une importance excédant celles des
opérations courantes d'entretien et consistant en la remise en état , la
réfection ou le remplacement d'équipements essentiels au maintien
de l'immeuble dans un état d'utilisation conforme à sa destination . Il
peut ainsi s'agir du remplacement d'un ascenseur, du remplacement
d'une chaudière , de la réfection totale d'une installation sanitaire ou
électrique , voire de la réfection d'une voie privée permettant l'accès à
l'immeuble.

/. I. 'article 67 du présent projet de loi proroge le régime de la réduction d'impôt pour
grosses réparations jusqu'au .]/ décembre 1995
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Les travaux d'améliorations étaient exclus du champ
d'application de l'article 199 sexies C du code général des impôts qui
fixe le régime de la réduction pour grosses réparations. Toutefois ,
l'article 2 de la loi n° 92-655 du 15 juillet 1992 portant diverses
dispositions d'ordre fiscal prévoit l'assimilation aux dépenses de
grosses réparations des dépenses payées à compter du 15 mars 1992
pour l' installation de l'équipement sanitaire élémentaire d'un
logement qui en était dépourvu , pour l' installation d'une porte
blindée et d'un interphone ainsi que pour la réalisation de travaux
destinés à faciliter l'accès de l'immeuble aux personnes handicapées
et l'adaptation de leur logement ( ' ).

Parallèlement, le contribuable peut bénéficier , au titre
d'une même année , de la réduction d'impôt pour dépenses de grosses
réparations et de celle permise au titre des intérêts d'emprunts
contractés pour l'acquisition ou la construction de l'habitation
principale .

Le cumul de ces deux dispositifs a notamment pour
effet, en particulier après les améliorations apportées
récemment à l'un d'entre eux, d'alléger le coût de l'accession à
la propriété dans l'ancien. Il s'inscrit partiellement dans la
logique de réorientation de la demande en logement la moins
solvable, celle des ménages aux revenus les plus faibles, vers ce
type d'accession au moment où le ministère des finances prône , plus
ou moins ouvertement, l'abandon pur et simple de l'accession sociale
dans le neufdont le financement par l'État est jugé trop coûteux.

S'agissant des modalités de prise en compte des dépenses
de grosses réparations , la réduction d'impôt est égale à 25% du
montant des dépenses prises dans la limite d'un double plafond :

- un plafond global en vigueur pour toute la période
d'application du dispositif. Celui-ci est de :

8.000 francs pour une personne seule ,
16.000 francs pour une personne mariée .

Ces sommes sont majorées de :
2.000 francs pour un enfant ou personne à charge,
2.500 francs pour le deuxième enfant,
3.000 francs pour le troisième enfant et les suivants.

- un plafond annuel : au titre d'une même année , le
montant des dépenses à prendre en considération ne peut excéder la
moitié du montant maximum des dépenses ouvrant droit à réduction

I. Cette disposition est effectivement entrée en vigueur depuis l'arrete du 20 août 1992
pris pour son application
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d'impôt. L'excédent donne droit à réduction d'impôt au titre de 1'année
suivante .

Exemple :

Pour un couple marié avec deux enfants , la réduction sera de 25 % du
coût des travaux dans la limite de : 1 6 000 + 2 000 + 2 500 = 20 500 francs .

- Si les travaux engagés génèrent une dépense , inférieure au plafond ,
de 16 000 francs , la réduction d'impôt sera de 4 000 francs répartis sur deux années :

. 2 563 francs la première année ( soit 25 % de la moitié du montant
maximum des dépenses prises en compte par la réglementation :
0,25 x 0,50 x 20 500),

. 1 437 francs la seconde année , c'est - à - dire le reliquat .

- Si les travaux engagés génèrent une dépense égale ou supérieure au
plafond , la réduction d'impôt est de toute façon plafonnée à 5 125 francs ( 25 % de
20 500 francs ) et donc répartie sur deux années de manière égale : 2 563 francs la
première année et 2 562 francs la seconde année .

II - L'AMÉNAGEMENT PROPOSE DU MODE D' IMPUTATION
DE LA RÉDUCTION D' IMPÔT

En l'état actuel du droit, la réduction d'impôt pour grosses
réparations obéit aux règles générales fixées en la matière au
paragraphe II de l'article 199 sexies A du code général des impôts . En
principe , en effet, une réduction d'impôt s'impute sur le montant de
l'impôt sur le revenu résultant de l'application du barème progressif
après , s'il y a lieu , plafonnement des effets du quotient familial , mais
avant toute autre correction , c'est-à - dire :

- avant application de la décote,
- avant application de la minoration de 1 1 6 % , 3 % ou
dégressive ( ' ),
- avant application des différentes créances sur le Trésor
( crédits d'impôt et avoir fiscal ) et des prélèvements ou
retenues non libératoires.

Le présent article a pour objet de modifier l'enchaînement
des corrections apportées au calcul de l'impôt sur le revenu tel qu'il
résulte de l'application du barème en prévoyant l'imputation de la

I. Voir commentaire sous l'article 2 .



réduction d'impôt pour grosses réparations après application de la
décote .

Cette solution , dérogatoire au droit commun en la
matière , est d'ores et déjà en vigueur dans deux cas

- pour la réduction d'impôt au titre des frais d'emploi d'une
aide à domicile f ),

- pour la réduction d'impôt au titre de certaines catégories
d'investissements dans les départements et territoires d'outre-mer
(article 199 undecies du code général des impôts, dont le 7 auquel il
est renvoyé dans le présent article fixe le principe de l'imputation de
la réduction d'impôt après calcul de la décote ).

L'article 4 du présent projet de loi prévoit également
l'application de ce régime à la réduction d'impôt pour investissement
locatif réalisé sous contrainte de loyer intermédiaire ( dispositif
Quilès-Méhaignerie porté à 20 % sous certaines conditions ).

On notera cependant que dans les trois cas précités
l'application du principe de l'imputation après décote de la réduction
d'impôt est contemporaine de la mise en oeuvre de l'avantage fiscal
alors qu'elle lui est postérieure dans le cas d'espèce .

Cet aménagement a des effets nuancés selon la tranche
d'imposition dont relève le contribuable .

Exemple :

Soit un contribuable marié ayant deux enfants à charge :
• Des dépenses sont effectuées pour un montant de 25 000 francs
- La limite globale des dépenses ouvrant droit à réduction d'impôt est
de 16.000 + 2.000 + 2 500 = 20.500 francs

En ce cas : - Limite annuelle (x 1 /2 ) = 10.250 francs
Réduction d'impôt/an (x 0,25 ) = 2 . 563 francs

Votre Commission des finances exprime trois séries de
critiques à l'encontre de la mesure proposée :

1° ) Celle-ci a , tout d'abord , pour effet de minorer
l'impact, en termes d'allègement fiscal , de la réduction d'impôt
pour dépenses de grosses réparations , en empêchant certains
contribuables de bénéficier du mécanisme de la décote ou en
restreignant, dans d'autres cas, le montant de celle-ci

/. Article 17 de la loi de finances pour 1992 .
2. La dépense fiscale liée a la pratique de la decote t article 197-VI du code général des
impôts ) sera allégée de 1 10 millions de francs en 1993 par l'application du dispositif
prévu au présent article . Le produit de l'IRPP sera majore a due concurrence.
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(en "e *

Revenu imposable

92.000

Réduction
l 'impôt

avant décote

Reduction
d'impôt

[après décote

100.000

Reduction
l 'impôt

liant decote

Reduction
(l'impôt

après decote

150.000

K cl union
d'impôt

avant decote

Reduction
« 'impôt

après decote

Droit simples 4 167 4.167 5.319 5.139 14.539 14 539

Réduction d'impôt 2.563 2.563 2.563
Décote 3 506 943 2.354 0 0 »

Réduction d'impôt 2 563 2 563 2.563

Minoration (1 1 ' ») 73 44 303 1.317 1.317

Impôt dû (> 460 F ) 0 588 0 2.453 10 659 10 659

L Etat reprend donc une partie de l'avantage fiscal
consenti dans un secteur, celui de la construction et du logement, où
il n'a cessé , depuis 1988 , de multiplier les décisions tendant à alourdir
les prélèvements. Ce constat est particulièrement flagrant pour le
dispositif adopté au cours de la dernière session qui étend la réduction
d'impôt pour grosses réparations à certains travaux d'amélioration .
Cette mesure avait été annoncée dans le cadre de la présentation du
plan de relance pour le bâtiment , le 12 mars dernier. Sa mise en
oeuvre se déroulera cependant en totalité sous le régime institué par
le présent article, puisqu'elle ne vise que les dépenses imputées sur
les revenus de 1992 et des années suivantes autorisant une réduction
d'impôt pratiquée en 1993 et au cours des exercices ultérieurs.

2° ) Le présent article a incontestablement un effet
rétroactif. En l'absence de toute précision d'ordre temporel , il vise
l'ensemble des réductions d'impôt qui seront pratiquées lors des
versements des cotisations de 1993 et des années suivantes. Votre
rapporteur rappelle , en outre , que l'imputation de la réduction
d'impôt pour dépenses de grosses réparations est étalée sur deux ans.

En conséquence , les nouvelles règles d'imputation porteront :

- sur la deuxième partie de la réduction d'impôt accordée
au contribuable au titre des dépenses de grosses réparations
effectuées en 1991 ( tranche imputable sur l'impôt sur le revenu versé
en 1993 ),

- sur l'ensemble de la réduction d'impôt accordée au
contribuable au titre des dépenses de grosses réparations effectuées
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en 1992 ( tranches imputables sur l'impôt sur le revenu versé en 1993
et sur celui versé en 1994 ).

3° ) Enfin , le ciblage de la mesure en termes de
contribuables est particulièrement choquant. Ainsi que le révèlent
les exemples détaillés plus haut, ce sont les ménages dont le revenu se
situe en-dessous de la moyenne du revenu des salariés français qui
subiront cette minoration de l'avantage fiscal qui leur est accordé au
travers de la réduction d'impôt pour dépenses de grosses réparations.
C'est pourtant ce public qui devrait être visé par les dispositions
tendant à renforcer la solvabilité des ménages accédant à la propriété
dans l'ancien .

Il y a là une incohérence supplémentaire entre le discours
du Gouvernement qui affiche une volonté de maintenir un certain
niveau d'accession sociale à la propriété , et les faits qui le conduisent
à chercher auprès du propriétaire foncier les ressources qui lui
permettront d'alléger le déficit budgétaire .
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ARTICLE 3

Institution d'une réduction d' impôt pour la scolarisation
d'enfants à charge dès le second degré

Le présent article a pour objet d'instituer une
réduction d'impôt en faveur des familles qui ont un ou
plusieurs enfants qui poursuivent des études secondaires ou
supérieures. Cette réduction d'impôt est modulée selon le
niveau de scolarité des enfants.

En conséquence, le projet initial du Gouvernement
avait prévu de supprimer l'avantage en impôt accordé aux
parents qui versent une pension alimentaire à leurs enfants
inscrits dans l'enseignement supérieur. L'Assemblée nationale
a toutefois rétabli ce dispositif.

I - LA RÉDUCTION D' IMPÔT PROPOSEE

Présentée comme la grande mesure du projet de loi de
finances pour 1993 en faveur des ménages, la réduction d'impôt
proposée vise à accorder un avantage fiscal aux foyers imposables qui
comptent un ou plusieurs enfants poursuivant des études secondaires
ou supérieures , à compter de l'imposition des revenus de 1992 , c'est-à-
dire sur la cotisation d'impôt payée en 1993 .

A. CHAMP D'APPLICATION DE LA MESURE

Comme pour les autres réductions d'impôt , la mesure
s'applique aux seuls contribuables qui ont leur domicile fiscal en
France.

Aux termes de l'article 4 B du code général des impôts ,
sont considérées comme ayant leur domicile fiscal en France :

les personnes qui ont en France leur foyer ou le lieu de
leur séjour principal .
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- celles qui exercent en France une activité professionnelle ,
salariée ou non , à moins quelles ne justifient que cette
activité y est exercée à titre accessoire .

- celles qui ont en France le centre de leurs intérêts
économiques .

Sont également considérés comme ayant leur domicile
fiscal en France les agents de l'État qui exercent leurs
fonctions ou sont chargés de mission dans un pays étranger
et qui ne sont pas soumis dans ce pays à un impôt personnel
sur l'ensemble de leurs revenus . "

Par ailleurs , la réduction d'impôt s'applique aux enfants
qui sont à la charge des contribuables .

Aux termes de l'article 196 du code général des impôts ,
sont considérés comme étant à la charge du contribuable :

ses enfants âgés de moins de 18 ans ou infirmes ,

- sous les mêmes conditions , les enfants qu 'il a recueillis à
son propre foyer. "

En outre , conformément à l'article 6 du même code ,
peuvent être rattachés au foyer fiscal du contribuable et être
considérés comme étant à sa charge :

- les enfants majeurs âgés de moins de 21 ans,

- les enfants majeurs âgés de moins de 25 ans lorsqu'ils
poursuivent des études,

- les enfants effectuant leur service militaire quel que soit
leur âge,

- les enfants infirmes quel que soit leur âge .

Enfin , les enfants à charge qui donnent droit à la
réduction d'impôt doivent poursuivre des études secondaires ou
supérieures durant l'année scolaire en cours au 31 décembre de
l'année d'imposition .

Les scolarisations concernées sont les formations
effectuées dans les collèges, les lycées d'enseignement général et
technologique et les lycées professionnels, ainsi que les formations
d'enseignement supérieur.
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A ce titre, les bénéficiaires de la réduction d'impôt doivent
fournir, joint à leur déclaration de revenus , un certificat de
scolarité établi par le chef de l'établissement fréquenté pour chaque
enfant concerné .

Il est précisé que le défaut de présentation de ce certificat
entraîne le refus de la réduction d' impôt sans notification de
redressement préalable . ( 1 >

B. MONTANT DE LA RÉDUCTION D'IMPÔT

La réduction d'impôt proposée n'est pas liée au niveau de
ressources du contribuable . Elle est fixée par enfant à charge et
augmente en fonction du niveau de scolarité.

Ainsi , les montants prévus par le présent article pour la
réduction d'impôt sont de :

- 400 francs par enfant fréquentant un collège,

- 1.000 francs par enfant fréquentant un lycée
d'enseignement général et technologique ou un lycée
professionnel ,

- 1.200 francs par enfant suivant une formation
d'enseignement supérieur.

Par ailleurs, il est précisé que la réduction s'applique sur
l'impôt calculé dans les conditions fixées à l'article 197 du Code
général des impôts, c'est- à -dire :

- après l'application du quotient familial ,

- mais avant le calcul de la décote .

Cette précision est importante car, traditionnellement, les
réductions d'impôt sont calculées après l'effet de la décote . Toutefois,
pour deux réductions d'impôt récemment instituées , la solution
retenue a été différente .

Ainsi , la réduction d'impôt pour certains investissements
réalisés outre-mer (article 116 de la loi de finances pour 1992), et la
réduction d'impôt au titre des sommes versées pour l'emploi d'un
salarié à domicile ( article 17 de la loi de finances rectificative pour
1991 ) s'appliquent avant le calcul de la décote.

I. Le même principe a ete adopte pour d'autres réductions d'impôt : au titre des
cotisations versées aux organisations syndicales ou des dons faits par les particuliers .



• 28-

Cette différence peut s'avérer importante sachant qu'il y a
environ 800.000 contribuables dont l'impôt est effacé par le jeu des
différentes réductions d'impôt existantes.

Enfin , comme pour les autres réductions d'impôts, il est
précisé que cette nouvelle réduction ne pourra donner lieu à
remboursement.

C. CONSÉQUENCES DE LA MESURE

Plus de 2 millions de foyers fiscaux pourraient être
concernés par cette disposition.

En outre , selon les estimations faites par le ministère de
l'économie et des finances, 200.000 foyers fiscaux pourraient devenir
non imposables en 1993 par le jeu de cette nouvelle réduction d'impôt.

Le coût de cette mesure pour l'État est évalué pour
1993 à 3,08 milliards de francs, dont :

- 600 millions de francs pour les 1,5 million d'enfants à
charge fréquentant un collège ,

- 1,04 milliard de francs pour les 1,04 million d'enfants
fréquentant un lycée ,

- 1,44 milliard de francs pour les 1,2 million d'enfants
suivant une formation d'enseignement supérieur.

II - I/EXONÉRATION DE L' IMPÔT SUR LE REVENU DE
L'ALLOCATION POUR DEPENSES DE SCOLARITÉ

Pour compléter le dispositif du présent article , il est
proposé à l'article 82 du présent projet de loi d'instituer une
allocation pour dépenses de scolarité en faveur des familles
non imposables à l'impôt sur le revenu.

Cette allocation spécifique serait versée aux foyers fiscaux
non imposables à l'impôt sur le revenu , qui ont des enfants à charge
poursuivant des études secondaires (dans des collèges ou lycées
d'enseignement général ou professionnel ), et dont les ressources
excèdent le seuil requis pour l'attribution d'une bourse de
l'enseignement secondaire.

Cette allocation serait versée par la Caisse nationale des
allocations familiales mais prise en charge par l'État.
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Son coût est estimé à 530 millions de francs . Un crédit de
ce montant est, à ce titre , ouvert au chapitre 46-90 du budget des
charges communes .

Le paragraphe II du présent article dispose que cette
nouvelle allocation sera exonérée d'impôt sur le revenu .

III - LA DÉDUCTION DES PENSIONS ALIMENTAIRES
VERSÉES AUX ENFANTS INSCRITS DANS
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le paragraphe III du présent article a pour objet de
supprimer l'avantage en impôt qui résulte de la déduction des
pensions versées à des enfants majeurs inscrits dans l'enseignement
supérieur.

Cette déduction figure à l'article 156-11 du Code général
des impôts qui dispose :

"l'avantage en impôt résultant de la déduction prévue ci-
dessus ne peut être inférieur par enfant à 4.000 francs
lorsque la pension alimentaire est versée au profit d'un
enfant inscrit dans l'enseignement supérieur. Cet avantage
minimal ne peut néanmoins excéder 35 % des sommes
versées . "

Selon l'exposé des motifs du projet de loi , ces dispositions
sont supprimées car "ce mécanisme complexe se révèle moins favorable
que le nouveau dispositif".

Or, ces dispositions ne recouvrent pas en totalité le champ
d'application de la nouvelle réduction d' impôt , instituée au
paragraphe I. En effet , la déduction est subordonnée au non
rattachement des enfants au foyer fiscal du contribuable, ce qui n'est
pas le cas de la réduction d'impôt. Par ailleurs , cette mesure ne
concerne en réalité qu'un petit nombre de contribuables , de l'ordre de
50.000 .

Aussi , l'Assemblée nationale a - t - e lle adopté un
amendement de suppression du paragraphe III du présent article afin
de rétablir l'avantage fiscal résultant de la déduction d'impôt, dans
les conditions actuelles.

Le coût de cette mesure pour l'État est évalué à
60 millions de francs.
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ARTICLE 4

Amélioration des dispositions relatives à la réduction d'impôt
pour investissement locatif

Le présent article porte à 15% le taux et relève à
400.000 francs pour une personne seule, et 800.000 francs pour
un couple, les plafonds des dépenses prises en compte dans le
cadre de la réduction d' impôt sur le revenu accordée au
contribuable qui acquiert un logement neuf en vue de l'affecter
à la location.

Ce régime plus favorable n'est toutefois ouvert que
sous certaines conditions, tenant notamment au plafonnement
des loyers à un niveau compatible avec les ressources de
locataires à revenus intermédiaires , et s' applique
parallèlement au mécanisme de la déduction de 10% qui, elle,
ne disparaît pas.

Le contenu de cet article revient, modifié , devant le Sénat
après avoir subi de nombreuses péripéties . L'aménagement du
dispositif Quilès-Méhaignerie en faveur de l'investissement locatif
était, en effet, l'une des pièces maîtresses du plan de soutien au
secteur du bâtiment et des travaux publics annoncé le 12 mars
1992 par Mme Edith Cresson , alors Premier Ministre , et M. Paul
Quilès, ministre de l'Équipement. Dans sa version initiale , la mesure
consistait en un doublement du taux de la réduction d'impôt, porté
ainsi de 10% à 20%, pour les investisseurs en logements neufs ,
s'engageant à louer leur achat à un loyer intermédiaire . Après un
certain temps d'hésitation , la durée minimale de location avait été
portée à 9 ans au lieu de 6 ans dans le dispositif dit de droit commun .

Le gouvernement s'était ensuite décidé , à la fin de la
session de printemps, à rattacher cette disposition au projet de loi
portant suppression du taux majoré de TVA, mais seulement au
moment de l'examen de ce texte par le Sénat, après une première
lecture à l'Assemblée nationale . Si notre Haute Assemblée a
approuvé la proposition du gouvernement, la Commission des
finances de l'Assemblée nationale devait, au contraire , tenter de
remettre en cause l'ensemble du dispositif Quilès-Méhaignerie
conduisant ainsi l'exécutif à retirer la mesure du projet en discussion .
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Au moment où le secteur de la construction neuve subit sa crise la
plus grave depuis vingt ans , cette décision révélait un certain manque
de courage politique .

Toutefois , le gouvernement devait décider , plus de six
mois après l'annonce du plan de relance , de réintroduire , presque à
l'identique , le dispositif abandonné en juin dernier . L'Assemblée
nationale a su , en l'occurrence , se montrer plus conciliante pour
adopter un texte qui améliore sensiblement le projet initial sans pour
autant faire disparaître les critiques de fond que l'on peut adresser
aujourd'hui à la réduction d'impôt Quilès-Méhaignerie .

I . UN DISPOSITIF INTEGRE AU SEIN DU RÉGIME
GENERAL DE LA RÉDUCTION D' IMPÔT ACCORDÉE AU
TITRE DES INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS LOCATIFS

Votre rapporteur estime utile , en introduction , de faire
quelques rappels touchant l'état actuel d'application du dispositif dit
"Quilès-Méhaignerie" en faveur de l'investissement locatif privé .

Les contribuables qui font construire ou acquièrent, entre
le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 1997 , des logements destinés à la
location peuvent bénéficier de réductions d' impôt . Le nombre de
celles-ci est toutefois limité à deux . En outre , deux sous-périodes
d'investissements doivent être distinguées au sein de la période
d'application du mécanisme , une seule réduction étant permise au
titre de chacune d'elles, ce qui limite le libre-choix du contribuable :

- Sont rattachés à la première sous-période les logements
acquis ou construits du 1er janvier au 31 décembre 1992 .

Pour ouvrir droit à l'avantage fiscal , les logements concernés doivent
obligatoirement être achevés au plus tard le 31 décembre 1992 . l'ar exception à
cette règle , toutefois , certains logements inachevés à cette date, peuvent être pris en
compte : ceux ayant fait l'objet avant le 1er octobre 1992 d'une déclaration
d'ouverture de chantier et ceux dont les fondations seront achevées au 31 décembre
1992.

- Sont rattachés à la seconde sous-période les logements
acquis ou construits entre le 1er janvier 1993 et le 31 décembre 1997 .

Peuvent bénéficier de la réduction d'impôt les personnes
physiques qui se rendent propriétaires d'un logement neuf qu'ils
s'engagent à louer non meublé à l'usage d'habitation principale
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pendant une durée de six ans à partir de l'année suivant celle au
titre de laquelle la réduction d'impôt est effectuée .

L'assiette des réductions d'impôt est constituée par le prix
de revient du logement pris en compte , toutefois , sous une certaine
limite fixée à :

- 300 000 francs pour une personne célibataire , veuve ou
divorcée,

- 600 000 francs pour un couple marié .

La réduction d'impôt est égale à 10 % du prix de revient
plafonné , soit un montant maximum de 30 000 francs ou de
60 000 francs selon les cas.

Elle est pratiquée sur l'impôt dû au titre des revenus de
l'année d'achèvement du logement ou de l'année d'acquisition si elle
est postérieure . Cette réduction d'impôt est, toutefois , répartie sur
deux années à raison de la moitié du plafond pour la première année
et du solde pour l'année suivante. Enfin , les deux réductions d'impôt
accordées au titre des investissements réalisés au cours de chacune
des deux sous-périodes ne peuvent se cumuler entre elles la même
année .

La réduction d'impôt sur le revenu autorisée au titre de
l'investissement locatif est également accordée aux contribuables qui
souscrivent à la constitution ou à l'augmentation du capital des
sociétés immobilière d'investissement ( SU ) ou des sociétés civiles
immobilières ( SCI ) autorisées à faire publiquement appel à l'épargne,
lorsque le produit de cette souscription est exclusivement destiné à
financer la construction ou l'acquisition d'immeubles locatifs neufs
situés en France et affectés à l'usage d'habitation :

- pour les souscriptions réalisées avant le 18 septembre
1991 , la base de calcul de l'avantage fiscal est constituée par les trois-
quarts du prix de la souscription dans les limites de 300 000 et de
600 000 francs (soit des souscriptions maximales de 400 000 et
800 000 francs). En contrepartie , l'affectation à l'usage d'habitation
des logements doit être réalisée à hauteur de 75 % au moins de leur
superficie ;

- pour les souscriptions réalisées à compter du
18 septembre 1991 , la réduction est calculée sur la totalité du prix de
souscription plafonnée à 300 000 ou 600 000 francs . En ce cas, la
condition d'affectation des logements à l'usage d'habitation est portée
à 90 % de leur superficie .

Enfin , le taux de la déduction forfaitaire que le
propriétaire peut pratiquer au titre des frais de gestion , d'assurances
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et de l'amortissement immobilier est porté de 8 %• à 25% du revenu
brut pour les revenus des logements ouvrant droit à l'avantage fiscal
dans le cadre du régime prorogé de l' investissement locatif. Le
bénéfice de cette disposition est étendu aux acquéreurs de parts de
sociétés civiles de placements immobiliers ( SCPI ) ouvrant droit à la
réduction d'impôt "Quilès-Méhaignerie".

*

* «

L'article 199 decies B nouveau créé par le présent article
renvoie aux dispositions de l'article 199 decies A du code général des
impôts ( modalités particulières d'application du dispositif Quilès-
Méhaignerie à compter du 1er janvier 1990 ) qui renvoyaient elles-
mêmes aux dispositions de l'article 199 nonies du même code relatif
aux modalités générales d'application des dispositifs successifs de la
réduction d'impôt accordée au titre des investissements immobiliers
locatifs dans le neuf.

Autrement dit, la réduction d' impôt de 15 % pour
investissement dans le locatif intermédiaire avec prix de
revient plafonné à 400.000 ou 800.000 francs, selon les cas, ne
constitue que l'une des modalités de mise en oeuvre du régime
de droit commun . Il ne doit donc pas être considéré comme une
alternative.

Ainsi , si un investissement a déjà donné lieu à la
réduction de 10% au cours de l'une des deux sous-périodes décrites
plus haut, le mécanisme " 15% locatif intermédiaire" ne pourra pas
s'appliquer au titre de cette même sous-période .

11 - DES CONDITIONS DE DÉDUCTION D' IMPÔT ET DES
MODALITES D'APPLICATION ORIGINALES.

Le dispositif proposé diffère du régime de base sur les
quelques points qui suivent . Pour le reste il s' insère dans le
mécanisme de droit commun décrit ci-dessus .
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A. LOGEMENTS ET SOUSCRIPTIONS OUVRANT DROIT A
REDUCTION I ) IMPÔT

Les dispositions du présent article s'appliquent aux
logements dont la construction a fait l'objet, après le 15 mars 1992,
de la déclaration d'ouverture de chantier prévue à l'article R 421-40
du code de l'urbanisme .

Le choix de la date du 15 mars est cohérent avec la date de
l'annonce du plan de soutien au secteur du bâtiment et des travaux
publics .

S'agissant, en outre , des possibilités de souscription au
capital de certaines sociétés immobilières , seules les parts de sociétés
civiles de placement immobilier ( S.C.P.I. ) régies par la loi n° 70-1300
du 31 décembre 1970 sont visées par le présent article . Dans le régime
de droit commun , les parts de sociétés immobilières d'investissement
( S.I.I. ) entraient également dans le champ d'application de la mesure .

Dans sa version initiale, le projet de loi de finances fixait
également au 15 mars 1992 la date d'entrée en vigueur du dispositif
pour la souscription à la constitution ou à l'augmentation de capital
des S.C.P.I. respectant les conditions d'emplois du " 15 %-logement
intermédiaire". Au terme du débat de première lecture à
l'Assemblée nationale, seules sont visées par le présent article
les souscriptions réalisées à compter du 1er janvier 1993.

Votre rapporteur remarque que cette précision a
pour effet de reporter sur 1994 et les exercices suivants la
presque totalité du coût de la mesure. En effet, s'agissant des
logements neufs directement financés par le bailleur et commencés
après le 15 mars , il est vraisemblable que très peu d'entre eux seront
achevés au 31 décembre 1992.

Pour la plupart, la réduction d'impôt portera donc sur le
revenu de 1993 et sera imputable sur la cotisation versée en 1994 . En
revanche , la prise en compte des souscriptions de parts de S.C.P.I.
réalisées entre le 15 mars et la fin de l'année 1992 avait pour
conséquence une moins-value fiscale pour l'État, au titre du produit
de l'impôt sur le revenu , de l'ordre de 100 millions de francs en 1993 .
De fait, le dispositif devait avoir un coût de 100 millions sur le
prochain exercice et de 750 millions de francs en régime de croisière .

Votre rapporteur ne peut que dénoncer, une
nouvelle fois, dans le cas d'espèce la pratique consistant pour le
Gouvernement actuel à se réserver le bénéfice politique d'une
opération d'allégement fiscal tout en laissant à ses successeurs
le soin d'en gérer les conséquences financières.
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Cette importante réserve mise à part , il est toutefois clair
que même avec une entrée en application reportée au 1er janvier
1993 , le volet "souscription de parts de SCPI" de l'aménagement du
dispositif "Quilès-Méhaignerie" devrait avoir un impact très positif
sur l'accélération de l'écoulement des stocks promoteurs . Ceux-ci
atteignent, en effet, des niveaux inconnus jusqu'à présent, soit un
excédent de 50.000 logements pour un objectif de stocks de neuf mois
de ventes , et c'est de leur écoulement préalable que dépend la reprise
de la construction neuve . En favorisant un atterrissage rapide du
stock et en allégeant la contrainte imposée par les établissements
distributeurs de crédits promoteurs en faveur d'un écoulement rapide
des invendus, le présent dispositif pourrait permettre un redémarrage
de la construction en 1994 .

Toutefois, si son impact indirect ne fait guère de doute , son
effet direct sur la construction neuve parait beaucoup plus incertain .
Pour 1992 en tout cas , la mise en oeuvre sans cesse différée du
dispositif proposé a créé des positions d'attente , les bénéficiaires
potentiels préférant repousser le lancement de leurs opérations
immobilières . De ce point de vue , il est vraisemblable que les
tergiversations du Gouvernement ont eu un impact négatif sur le
niveau des mises en chantier cette année (> ).

B. MODALITES D'APPLICATION DE LA REDUCTION
D'IMPÔT

1 . Montant

Dans la version initiale du projet de loi de finances, il était
proposé de porter de 10 % à 20 % le taux de la réduction d'impôt pour
investissement locatif neuf. Les plafonds de prix de revient pris en
compte restaient , toutefois , ceux du régime général : 300.000 et
600.000 francs .

Ce choix achoppait sur l'une des critiques majeures
portées sur le dispositif Quilès-Méhaignerie : son caractère de pur
produit fiscal et sa non-pertinence à l'égard des exigences réelles en
matière de demande locative . Ainsi que le remarque le Conseil des
impôts dans son dernier rapport ( 2 ) : "l'efficacité du dispositif ne peut
qu'orienter fortement le flux d'investissement immobilier vers un
secteur bien précis : aujourd'hui les logements de petite dimension
situés en région parisienne ".

/. Celles-ci sont tombées , en tendance, a 240.000 par r / i au lieu de 303 000 mises en
chantier ( logements (déclarés commences en 1991
2. Conseil des impôts Douzième rapport au Président de lu Republique La 11 «■alite
de l'immobilier urbain Année 1992
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La demande est , au contraire , plutôt orientée vers les
trois-quatre pièces pouvant loger des familles avec un ou deux
enfants .

De ce point de vue , le compromis trouvé entre le
Gouvernement et la commission des finances de l'Assemblée
nationale marque un progrès sensible vers une meilleure prise en
compte de l'état effectif du marché locatif. En effet , le plafond de
300.000 francs est porté à 400.000 francs et celui de 600.000
francs à 800.000 francs, permettant le financement de surfaces plus
importantes.

En contrepartie , le taux de la réduction serait porté à 15 %
au lieu de 20% initialement prévu . Le montant maximum de la
réduction autorisée reste, toutefois , au terme de ce chassé-croisé , le
même que celui annoncé dans la version originelle du projet :
60.000 francs pour une personne seule et 120.000 francs pour un
couple marié.

2. La réduction " 15% • locatif intermédiaire" ne
pourra être utilisée qu'une seule fois :

Cette précision ne figurait pas dans le texte originel du
projet de loi . Sa portée est toutefois minime :

- S'agissant , en effet, des souscriptions de parts de S.C.P.J. ,
seules sont visées celles qui seront réalisées à partir du 1er janvier
1993 . Dans tous les cas, elles relèveront donc de la seconde sous-
période d'investissement et les réductions d'impôt qu'elles généreront
ne seront, à ce titre , pas cumulables avec d'autres (>).

- Dans le cas des achats directs de logements locatifs ,
certains peuvent relever de la première sous-période . 11 s'agit, en
effet, de ceux qui ont fait l'objet d'une déclaration d'ouverture de
chantier postérieure au 15 mars 1992 et dont les fondations seront
achevées avant le 31 décembre 1992 ( article 199 decies A - 2° du code
général des impôts).

Dès lors, le redevable entrant dans ce cas de figure ne sera
autorisé à réclamer pour tout investissement réalisé au cours de la
période allant du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997 que le
bénéfice du régime de base ( 10 % - 300.000 ou 600.000 francs ), quand
bien même son acquisition entrerait dans le champ d'application du
présent article .

I . Il est rappelé, en effet , qu 'une seule réduction est autoriser au titre de chaque sous *
période ( 1erjanvier 1990 - 31 décembre 1992 et 1erjanvier 1993 - 3 ! décembre 1997).
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3. Modalités d'imputation de la réduction d'impôt

Les règles proposées sont cohérentes avec celles du régime
de base qui vise à réduire à 15.000 ou 30.000 francs au maximum le
montant annuel de la réduction d'impôt imputable sur la cotisation
d'impôt sur le revenu . La réduction autorisée au titre du " 15 %-locatif
intermédiaire" est donc répartie sur quatre exercices au plus , à
raison , chaque fois, du quart des limites de 60.000 et 120.000 francs.
L'étalement n'est plus pratiqué les années suivantes à partir du
moment où le solde à acquitter est inférieur au plafond ainsi défini
soit 15.000 ou 30.000 francs .

C. OBLIGATIONS DES PARTIES

1 . Durée de détention des actifs

Le texte proposé à l'examen du Sénat ne modifie pas les
règles relatives à la durée de détention des immeubles ou des parts de
S.C.P.I. ouvrant droit au bénéfice de la réduction d'impôt par rapport
au régime de droit commun du "Quilès-Méhaignerie" :

- le propriétaire doit , en effet , s'engager à louer le
logement nu à usage de résidence principale du locataire pendant six
ans ;

- le souscripteur de parts de S.C.P.I. doit s'engager à
conserver les parts pendant une durée de six ans à compter de la
date de l'achèvement des immeubles ou de leur acquisition par la
société si elle est postérieure.

Dans les deux cas, toutefois, le délai initialement
souhaité par le Gouvernement était de neuf ans . Le choix de
l'alignement sur le régime de base va dans le sens de la logique de
produit fiscal qui caractérise le "Quilès-Méhaignerie". Il est
cohérent avec le délai minimal de cinq ans de détention imposé aux
détenteurs de produits à risques défiscalisés : épargne-entreprise ,
fonds communs de placement à risques et, plus récemment , plans
d'épargne en actions ( PEA ).

La durée de neuf ans était plus respectueuse de l'objectif
d'un développement pérenne et stable du logement locatif mais
restreignait considérablement l'attractivité de la formule . Le choix
fait, que votre rapporteur ne conteste pas, illustre parfaitement les
limites du "Quilès-Méhaignerie ". Ainsi que le souligne le Conseil
des impôts dans son rapport précité : T. . .) cette politique fiscale doit
faire l'objet d'un réexamen attentif. Car. en étant si incitative , elle
conduit à laisser entier le problème de l'insuffisance de rentabilité du
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parc locatif ancien ou nouveau et de son renouvellement , d'autant que
le coût de ces mesures , quoiqu'elles soient très sélectives , (plus du
milliard pour environ 10.000 logements de plus .) en interdit la
généralisation ."( ' )

2 . Délai de mise en location

La location doit prendre effet dans les six mois qui
suivent l'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est
postérieure . Cette mesure tend à réduire les délais de vacance et
surtout à empêcher une progression des taux de vacance .

Dans le même ordre d'idée , la S.C.P.I. doit s'engager à
affecter l'intégralité du produit de la souscription annuelle , dans les
six mois qui suivent la clôture de celle-ci , à l'acquisition de logements
locatifs neufs.

3. Conditions relatives aux loyers et aux ressources
des locataires

Le loyer et les ressources du locataire ne doivent pas
excéder des plafonds fixés par le décret prévu au troisième alinéa du
3° du I de l'article 156 du code général des impôts. Le dispositif visé
est celui de l'article 22-1 de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991
d'orientation sur la ville qui aménage les possibilités d'imputation sur
le revenu global des déficits fonciers constatés a l'occasion d'opérations
groupées de restauration immobilière faites en application de la loi
Malraux (*).

A compter de l'imposition des revenus de 1991 , le "Malraux" est , en
effet , réservé aux seuls propriétaires qui s'engagent à louer les locaux restaurés à
usage d'habitation pour un loyer n'excédant pas un certain plafond et à des
locataires dont les ressources n'excèdent pas également un autre plafond

Le régime du "Malraux", en ce qui concerne ces deux
plafonds, est simplement étendu au "Quilès-Méhaignerie". Cette
condition est la plus importante du dispositif : la qualité de
logement intermédiaire n'est, en effet , pas relative aux
caractéristiques intrinsèques du logement mais repose sur le
plafonnement des ressources du locataire et celui du loyer qu'il
verse.

/ . Cette dernière phrase est soulignée dans le texte original. On sait que l 'un des effets
pervers du "Quilès-Mehaignerie " est la sortie du logement du régime locatifau bout
de six ans , le propriétaire souhaitant améliorer la rentabilité de son investissement .
2. Loi n° 62-903 du 4 août 1962, dite loi "Malraux
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L article premier du décret n 92-458 du 22 mai 1992 pris
pour l'application du I de l'article 22 de la loi d'orientation sur la ville
précise que les montants annuels du loyer et des ressources du
locataire ne peuvent excéder les limites suivantes :

- Pour les baux conclus avant le 31 décembre 1992 , les
plafonds de loyer charges non comprises sont fixes à :

788 francs annuels par mètre carré de surface habitable
en région Ile-de- France,

561 francs annuels par mètre carré de surface habitable
dans les autres régions .

Ces plafonds sont relevés chaque année le 1erjanvier dans
la même proportion que l' indice national mesurant le coût de la
construction ( ICC ) publié par l'INSEE ( 0.

Ce régime impose ainsi , en région parisienne , la pratique
de loyers ne dépassant pas 5.250 francs hors charges pour un
appartement de 80 m2 Si la contrainte parait réaliste en banlieue,
elle l'est sans doute beaucoup moins dans Paris même où le coût du
foncier obligera dans de nombreux secteurs l' investisseur désireux de
rentabiliser son bien à rester en dehors du dispositif proposé.

- Les plafonds annuels de ressources (*) sont fixés, pour
une personne seule , à :

144.000 francs en région Ile-de- France,

1 12.000 francs dans les autres régions,

pour les revenus de 1991 . Ces montants sont doublés pour un couple
marié . Ils sont relevés chaque année dans la même proportion que la
limite supérieure de la septième tranche du barème de l'impôt sur le
revenu .

Ces plafonds sont donc assez élevés puisqu'ils
correspondent en région parisienne, à un revenu imposable de près de
300.000 francs pour un couple . Le ciblage "revenus moyens" est donc
bien atteint.

Les dispositions de l'article 199 nonies du code général des
impôts sont, parallèlement, complétées afin d'ajouter à la liste des cas

I. La date de réference de l indice est celle du deuxième trimestre de l'année
précédente.
2. Les ressources du locataire s entendent des revenus nets de frais professionnels qui
figurent sur son avis d'imposition établi au titre des revenus de l''année précédant
celle de la conclusion du bail ou , a défaut, de l année antérieure .
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de reprise de l'avantage fiscal consenti la violation des conditions
de la location .

La portée de cette précision soulève toutefois une
question . Il parait , en effet , difficile d'admettre une conception
extensive de la notion de "violation des conditions de la location" et
d'y inclure le non-respect , en cours de bail , des conditions relatives
aux ressources du locataire , leur variation n'étant pas du fait du
bailleur . Votre rapporteur estime donc, qu'à l'instar de la règle
appliquée dans le cadre de la loi Malraux , le respect de la condition
de ressources n'est exigé qu'à la date de conclusion du bail .

Cette interprétation une fois admise , force est de
reconnaître , toutefois , qu'elle peut avoir pour effet de restreindre dans
des proportions non négligeables la portée du dispositif proposé .

III - DEUX MODIFICATIONS SONT APPORTEES AUX
REGLES K KG ISS A NT L' ENSEMBLE DU DISPOSITIF
QUILES-MEHAIGNERIE

Le présent article ne se contente pas de prévoir certains
aménagements au dispositif de base . Il propose également deux
modifications : l'une tenant aux règles d'imputation de la déduction
d'impôt, l'autre à la qualité des locataires .

A. MODIFICATION DES REGLES D'IMPUTATION DE LA
DÉDUCTION D'IMPÔT

Conformément à la règle traditionnelle en la matière , la
réduction d'impôt pour investissement locatif neuf s'impute sur le
montant de l'impôt sur le revenu résultant de l'application du barème
progressif après, s'il y a lieu , plafonnement des effets du quotient
familial , mais avant toute autre correction et , notamment , avant
application de la décote . Toutefois, deux régimes de réduction d'impôt
ont prévu , d'emblée, l'imputation du montant à déduire après calcul
éventuel de la décote . Il s'agit de la réduction d'impôt au titre des frais
d'emploi d'une aide à domicile et de la réduction d'impôt au titre de
certains investissements dans les départements et territoires d'

pour laquelle le 7 de l'article 199 undecies du code général des
impôts prévoit expressément l'imputation après décote .

Par renvoi à ces dispositions, la réduction d'impôt au
titre des investissements immobiliers locatifs sera dorénavant
calculée après application éventuelle de la décote mais toujours
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avant imputation , le cas échéant, de la minoration de 11 %, 6 % , 3 %
ou dégressive, de l'avoir fiscal , des crédits d'impôt et des prélèvements
ou retenus non libératoires .

La même solution est proposée pour l'imputation de la
réduction d'impôt sur le revenu au titre des dépenses de grosses
réparations afférentes à l'habitation principale ( ' ).

B. INTERDICTION DES BAUX CONSENTIS A DES
PARENTS PROCHES

Le présent article prévoit , in fine , que les locations
conclues à compter du 1er janvier 1993 avec des membres du foyer
fiscal du contribuable , ses ascendants ou descendants n'ouvrent pas
droit au bénéfice de la réduction d'impôt pour investissement locatif
neuf.

Le dispositif "Quilès-Méhaignerie", du fait de son ciblage
très particulier , a souvent été utilisé par des parents désireux
d'acheter un studio en vue de l'hébergement de leur enfant étudiant à
Paris ou dans une grande ville de province . Des montages de ce type
continuent d'être proposés . De fait, cette utilisation du Quilès-
Méhaignerie n'était pas tout à fait conforme à sa destination
première .

Il eut toutefois été injuste d'appliquer le principe
d'exclusions des baux conclus avec les parents proches à titre
rétroactif. De ce point de vue, votre apporteur estime bienvenue la
précision selon laquelle l' interdiction ne s'appliquerait qu'aux baux
consentis à compter du 1er janvier prochain (2 ).

1 . Voir commentaire sous l article 2 bis .

2. Cette précision ne figurait pas dans la version initiale proposée au mois de juin
1992.
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Particularités de l'investissement locatif neuf intermédiaire par
rapport au dispositif de droit commun "Quilès-Méhaignerie"

Dispositif de base Aménagement pour le
"Quilès-Méhaignerie" locatif intermédiaire

Logements • Immobilier locatif neuf - idem
- situé en France
- location nue

Réduction d'impôt

. plafond - 300.000 Francs ( personne seule ) - 400.000 francs ( personne seule )
- 600.000 francs ( couple marié ) - 800 000 francs (couple marié )

. taux - 10% - 15%

. étalement - deux ans (l plafond + solde ) 4 ans maximum (l plafond ♦ solde
sur 3 ans maximum )

. imputation APRES DECOTE
( droit actuel : avant décote )

Période - un investissement jusqu'au 31.1 2.92
- un investissement du M . 93 au 3 1 . 1 2.97

- 1 seul investissement de ce type
autorisé jusqu'au 31.12.97 :

. ouverture de chantier après le
1 5 mars 1 992
. souscription de parts de SCPI à
compter du 1er janvier 1993

Fait générateur du droit - année d'acquisition - idem
à réduction d'impôt - année d'achèvement si postérieure

Cumul - non cumul des avantages tirés de - idem
deux sous périodes différentes au
titre d'une même année
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Dispositif de base Aménagement pour le

"Quilès-Méhaignerie" locatif intermédiaire

Obligations du bailleur
. locataire usage de résidence principale du locataire .

A compter du 1er janvier 1993, les
locations conclues avec ascendants et
descendants sont exclues du dispositif

. durée de location -6 ans - idem

. délai de mise en location - de un à deux ans maximum ( année - 6 mois après l 'achèvement ou
suivant l'achèvement ou l'acquisition l'acquisition si postérieure
de l'immeuble )

Conditions
. de loyer plafond - aucune - mêmes limites que pour le
. de ressources "Malraux" - Loi d'orientation sur la

ville ( – intermédiaire )

Reprise de la réduction - année de rupture de l'engagement ou - idem t non respect des conditions
d'impôt de cession anticipée des titres tenant au plafonnement du loyer et

des ressources du locataire

Souscriptions de parts de - SCPI et SU • SCPI uniquement
sociétés civiles
. affectation de l'immeuble - 90 % à usage d'habitation
. conservation des parts -6 ans
, durée d'engagement de la -6 ans idem
location par la société
, fait générateur - année de souscription

Majoration de la déduction - 25% - idem
forfaitaire
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ARTICLE 4 bis (nouveau )

Abaissement du seuil de plafonnement de la taxe d'habitation
par rapport au revenu

Le présent article a pour objet d'abaisser de 3,7% à
3,4 % le taux du plafonnement de la cotisation de taxe
d'habitation du contribuable local par rapport au montant de
son revenu imposable.

Cet article nouveau a été introduit par le
Gouvernement lors de la discussion en première lecture du
projet de loi de finances, à la demande du groupe communiste.

Le dispositif de plafonnement de la taxe d'habitation
en fonction du revenu a été mis en place dans la loi de finances pour
1990 (article 6). Le taux du plafonnement par rapport au revenu
imposable avait été fixé à 4 % pour 1990.

Ce taux a été ramené à 3,7 % dans la loi de finances pour
1991 . Aux termes de la loi de finances pour 1992 , le taux devait être
ramené de 3,7% à 2,8%, afin de tenir compte de la réfaction de
l'assiette de la taxe d'habitation due à l'introduction de la taxe
départementale sur le revenu . Compte tenu de la suspension de
l'entrée en vigueur de la taxe départementale sur le revenu , prévue
par l'article 3 de la loi du 15 juillet 1992, le taux de plafonnement
appliqué en 1992 a donc été maintenu à 3,7 % comme en 1991 .

Le dispositif du plafonnement s' applique aux
contribuables imposables à la taxe d'habitation dont la cotisation
d'impôt sur le revenu n'excède pas un certain montant, indexé chaque
année , sur l'évolution de la 7e tranche de l'impôt sur le revenu et qui
s'élève à 15 944 francs pour 1992 .

Cette cotisation est calculée par référence au montant net
des revenus et plus-values retenus pour l'impôt sur le revenu dû par le
contribuable , abstraction faite de diverses réductions d'impôts
prévues par le code général des impôts concernant : les adhérents de
centres de gestion ou d'associations agréées (article 199 quater 13 ) ; la
cotisation versée aux organisations syndicales ( article 199 quater C) ;
les frais de garde de jeunes enfants (article 199 quater D ) ; les
dépenses de formation du chef d'entreprise (article 199 quater E) ; les
titulaires d'un compte d'épargne en actions (article 199 quinquies à
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199 quinquies G ) ; les dépenses afférentes à l'habitation principale
(article 199 sexies ) ; le versement de certaines primes d'assurance
(article 199 septies ) ; les sommes déposées au titre des fonds salariaux
(article 199 octies ) ; les investissements immobiliers locatifs et
réalisés Outre-Mer ( article 199 nonies à 199 undecies ) ; rachat d'une
entreprise par ses salariés ( article 199 terdecies A ).

La cotisation d'impôt sur le revenu est en outre recalculée
fictivement pour tenir compte des conséquences de la taxation des
revenus soumis à un taux proportionnel , ceci avant imputation des
avoirs fiscaux, des crédits d'impôt et des prélèvements libératoires .

Par ailleurs , le plafonnement de la taxe d'habitation en
fonction du revenu ne conduit pas à un écrêtement complet de la
fraction de la cotisation de taxe d'habitation qui excède le
pourcentage de 3,7 % fixé par la loi : en effet , le dégrèvement ne peut
excéder 50% du montant de la cotisation due au titre de la taxe
d'habitation qui excède 1 563 francs ( ' ). Il n'est pas effectué de
dégrèvement d'un montant inférieur à 50 francs .

La mesure de plafonnement de la taxe d'habitation est une
mesure de dégrèvement : son montant est donc entièrement pris en
charge par l'État au profit des collectivités territoriales.

Le coût du plafonnement par rapport aux revenus est allé
en augmentant au cours des dernières années ; il était évalué à
975 millions de francs en 1990, 1,3 milliard de francs en 1992 et
1,5 milliard de francs en 1992 .

Le présent amendement entraînera une majoration de
330 millions de francs du montant du dégrèvement en question qui
atteindrait donc, au minimum , 1,8 milliard de francs en 1993 .

I. Montant indexé sur l'évolution du montant moyen de taxe d habitation par
contribuable .
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ARTICLE 5

Suspension de la perception de la taxe de 0,6 % sur les revenus
soumis à prélèvement libératoire

Le présent article du projet de loi de finances,
adopté par l'Assemblée nationale sous réserve d' un
amendement rédactionnel , a pour objet de faire entrer la taxe
départementale sur les revenus soumis à prélèvement
libératoire, dont le taux était fixé à 0,6 % en 1992, dans le régime
général de "suspension" de la taxe départementale sur le
revenu prévu par l'article 3 de la loi n° 92-655 du 15 juillet 1992
portant diverses dispositions d'ordre fiscal .

L'article 3 de la loi du 15 juillet précitée, qui résulte de
l'adoption d'un amendement sénatorial , "suspend" l'entrée en vigueur
de la TDR, pour une durée indéfinie , sauf si une loi , qui ne pourrait
intervenir qu'après le 2 avril 1993 , en décide autrement.

Toutefois , le dispositif ci-dessus a exclu expressément de
son champ d'application la taxe de 0,6 % perçue sur les revenus
soumis à prélèvement libératoire applicable en 1992 et pour les
années suivantes.

Le présent article vise donc à aligner le dispositif en
question sur le droit commun , sans toutefois revenir sur les
prélèvements fiscaux opérés au cours de l'année 1992 .

! - LA SITUATION ACTUELLE

la taxation des revenus sousmis à prélèvement libératoire ,
prévu par le 6 du II de l'article 56 modifié de la loi n " 90-669 du
30 juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations
cadastrales , avait pour objectif, dans un souci d'équité , de taxer les
revenus du capital , au même titre que les revenus du travail soumis à
l'impôt sur le revenu , dans le cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle
taxe départementale sur le revenu .
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La taxe a été applicable en 1992 à 1 ensemble des revenus
soumis à prélèvement libératoire , c'est- à - dire les intérêts, arrérages
et produits de toute nature de fonds d'État , d'obligations , titres
participatifs , bons et et autres titres de créance , dépôts ,
cautionnement et comptes courants pour lesquels le contribuable peut
opter pour un assujettissement à un prélèvement "qui libère les
revenus auxquels il s'applique de l'impôt sur le revenu" ( article 125 A
du code général des impôts .

On rappellera que le taux du prélèvement libératoire
varie de 15 % pour les produits d'obligations négociables et de titres
participatifs à 50 % pour les produits des bons et titres émis lorsque le
bénéficiaire des intérêts n'autorise pas l'établissement bancaire à
communiquer son identité à l'administration fiscale .

La taxation de 0,6 % est donc venue se surajouter au
montant du prélèvement libératoire perçu à la source par
l'établissement payeur chaque mois sur les intérêts et produits versés
sur les titres de créance . L'Administration fiscale a ainsi prévu que le
versement des sommes retenues par les établissements payeurs , y
compris la taxe de 0,6 %, devrait être effectué au service des impôts
dans les quinze jours suivant leur versement, soit au plus tard le
15 février 1992 pour le premier versement de la taxe assise sur le
produit de placement payés à compter du 1er janvier 1992.

Le taux de 0,6 % avait été fixé à titre provisoire pour
l'année 1992 , à partir des simulations effectuées en 1990 à partir du
rapport entre l'assiette de la taxe départementale sur le revenu et le
produit de la part départementale de la taxe d'habitation . Au-delà de
1992, il était prévu que le taux de la taxe sur les revenus soumis à
prélèvement libératoire serait égal au taux moyen de la taxe
départementale sur les revenus votés par les départements l'année
précédente . En 1992 , les taux votés par les départements ont varié
entre 0,234 % pour le département de Paris et 1,73 % pour le
département de la Haute-Corse.

Cette taxe éphémère aura au moins le mérite de mettre en
évidence , par la diversité des taux , les écarts de potentiel fiscal , en
termes de revenu imposable, entre les départements français .
Cette simple constatation tend à justifier la nécessité de donner corps
à une politique équilibrée d'aménagement du territoire .
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II - LA REPARTITION DE LA TAXE

Le produit de la taxe spéciale sur les revenus soumis à
prélèvement libératoire est évalué à 280 millions de francs pour
1992 .

Le produit de la taxe de 0,6 % doit d'abord donner lieu à un
prélèvement au profit de l'Ktat pour la moitié de son montant, soit
140 millions de francs. Ce prélèvement était destine à couvrir les
frais de mis en oeuvre de la réforme , ainsi que le coùt des
dégrèvements destinés notamment à assurer la mise en oeuvre
progressive du supplément de cotisation fiscale demandé aux
nouveaux contribuables ou aux contribuables dont l' imposition est
aggravée dans le cadre de la T.D.li .

L'autre moitié doit être répartie entre les départements de
manière à compenser les inégalités générées par la nouvelle
assiette d'imposition de l' imposition départementale : elle alimente
donc un Fonds national d'aide aux départements dont le revenu par
habitant est inférieur à 85 % du revenu moyen par habitant des
départements . Les sommes sont ventilées entre la fonction de
l' insuffisance par rapport au revenu moyen par habitant des
départements .

Selon les simulations opérées sur la base des données
afférentes aux déclarations de revenu de 1990 , 33 départements
seraient éligibles au Fonds national d'aide en 1992 .
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Scnat 56 • Tome II . - 4

Képartition prévisionnelle
du Fonds national d'aide aux départements

rfi riniim i ui' rruric ,y

Départements
Montants
répartis

( àuadeli>U[>t- K.K*
Kêunion 10,12
Guyane 1 .88
Martinique 5.85
Haute Coi m' 1,88
Corse du Sud 1,(50
Cantal 2,(19
Lo/ère 11,95
Creuse 1.7 !
Gers 2,2(5
liante Loire 2,(54
Tarn et Garonne 2,55
Aude 3,80
Aveyron 3,12
l'as de Calais 18,17
Lot 1,915
Arièye 1,70
Lot et Garonne 3,81
Dordogne 4.81 )

I Ardéihe 3,4:1
Mayenne 3,43
Deux Serres 4.2S

I Ardeunes 3,(53
Tarn 4 , 1 9
Manche 5.8(5
Maine et Loire 8,(5(1

Miaule Saône 2,79
Orne 3,5(5
l'yrenées Orientales 4,42
Meuse 2.37
( lard 7,(il
Vendée (5,12
Haute Mai ne-

TO I AL 140

III - AI'I'IIKCIATION DU DISPOSITIF l' KOPOSK

Le dispositif proposé met fin à une discrimination qui a
pénalise spécifiquement les bénéficiaires de revenus ayant opté pour
le prélèvement libératoire en 1991 alors que les titulaires de revenus
imposables à l'impôt sur le revenu ont finalement ete dispensés du
paiement de la nouvelle taxe en 1992 .



- 50-

Le ministre du Budget avait déclaré, devant le Sénat le
18 juin 1992 , qu'il lui était impossible "d'arrêter la mécanique " de la
taxe de 0,6 % appliquée depuis le 1er janvier de l'année, en raison des
difficultés techniques de mise en place d' un dispositif de
remboursement aux contribuables concernés . Le retour au droit
commun au 1er janvier 1993 marque donc la fin d'une situation
anormale pour ces contribuables.

Concernant les départements attributaires du Fonds
national d'aide , les droits de ces derniers ne sont pas remis en cause ,
pour ce qui concerne les Fonds recueillis en 1992 , par le dispositif du
présent article .

Le paragraphe 6 du II de l'article 56 précité demeure
applicable intégralement pour l'année 1992 , y compris les règles de
répartition des fonds ( ' ).

Le ministre du Budget, entendu par votre Commission le
17 juin 1992 , a précisé que le décret de répartition devrait être pris au
début de l'année 1993 afin d'assurer la répartition des sommes
perçues au titre de l'année 1992 , soit jusqu'au 15 janvier 1993 pour les
produits versés en décembre 1992 .

/. Saufadoption d'une disposition contraire par le législateur dans le cadre de la loi
de finances rectificative pour 1992
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ARTICLE 6

Actualisation du barème de l'impôt de solidarité sur la fortune

Le présent article a été supprimé à l'Assemblée
nationale . Il portait relèvement des seuils des tranches
d'imposition à l'impôt de solidarité sur la fortune en proportion
de la hausse prévisible des prix en 1 992, soit 2,8 % .

I - LES MOTIVATIONS D' UN REJET

L'article 6 du projet de loi de finances initiale déposé par le
Gouvernement sur le bureau de l'Assemblée nationale prévoyait la
revalorisation des cinq tranches du barème figurant à l'article 885-U
du Code général des impôts dans les proportions suivantes :

La revalorisation initialement prévue du barème
de l'impôt sur la fortune en

Tarif
applicable

( en % >

Tranches du barème 1992
( en millions de francs )

Tranches du barème 1993
( en millions de francs I

Pourcentage
de

revalorisation

0% de 0 à 4,390 de 0 à 4,5 10

0,5 % comprise entre 4,390 et 7,130 comprise entre 4,5 10 et 7,330 + 2,80' i

0,7% comprise entre 7,130 et 11,150 comprise entre 7,330 et 14,550 + 2,83 %

0,9 % comprise entre 14,1 50 et 2 1 ,960 comprise entre 14,550 et 22,570 + 2,78 H

1,2% comprise entre 21 , 9»0 et 42,520 comprise entre 22,570 et 43,710 + 2,80 %

1,5% supérieure à 42,520 supérieure à 43,710 + 2,80 %

Le taux de progression des tranches successives devait
être , cette année , sensiblement identique à celui des tranches de
l'impôt sur le revenu , soit environ 2,8% , cette actualisation étant
destinée à éviter que des hausses de revenus strictement nominales
n'entraînent un accroissement de la pression fiscale . De ce point de
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vue , le manque d' uniformité parfaite des pourcentages de
revalorisation afférents à chaque tranche s'explique par la mise en
oeuvre du principe de l'arrondissement à la dizaine de milliers de
francs la plus proche du montant des seuils après application du taux
de 2,8 «S -.

Une large majorité de parlementaires issus tant de la
majorité actuelle que de l'opposition estiment qu'une modification de
l'assiette de l' impôt de solidarité sur la fortune est devenue nécessaire
ainsi que l'a souligné M. Alain Richard , rapporteur général du
budget, lors du débat de première lecture à l'Assemblée nationale .
Toutefois, en dépit de l'invitation répétée qui lui a été faite d'évaluer
certaines pistes d'aménagement , le Gouvernement persiste à refuser
toute esquisse de modification du profil de l' impôt de solidarité sur la
fortune .

Pour protester contre cette attitude intransigeante ,
symbolisée cette année par un recours à la procédure du vote bloqué
( article 44 , troisième aline de la Constitution ), il s'est trouvé une
majorité de députés pour adopter la suppression du présent article .
L'instrument utilisé , le rejet pur et simple , a certes une portée
critiquable : l'absence de revalorisation des tranches combinée avec la
revalorisation mécanique des bases entraine , en effet, l'intégration de
nouveaux contribuables ou le maintien de certains contribuables qui
auraient du la quitter dans l'assiette .

L'État ne subira ainsi pas la moins-value fiscale de
157 millions de francs qui aurait été la conséquence du relèvement du
barème . En refusant de retirer du vote des députés l'avertissement
qui lui était adressé et en maintenant la suppression par défaut qui en
était la conséquence , le ministre du Budget a manifeste un cynisme de
mauvais aloi .

Il - QUELQUES DONNEES POUR SERVIR A LA RÉFLEXION
SUR UNE PROCHAINE REFORME DE l / IMPÔT DE
SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE

L'information livrée par le ministère du budget sur la
collecte de l' impôt de solidarité sur la fortune reste parcellaire et
tardive. Nous ne disposons ainsi à l'heure actuelle que de données
relatives au produit prélevé en 1991 .

De ce fait, la portée exacte de certaines réformes possibles
reste difficile à évaluer. Votre commission des finances avait ainsi
proposé , dans le cadre du projet de loi de finances initiale pour 1991 ,
de prévoir dans le calcul de l'assiette d'imposition un abattement en
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pourcentage sur la valeur vénale de la résidence principale et
l'inclusion des oeuvres d'art ainsi que l' intégration des taxes foncières
dans le plafonnement . Au moment où ce schéma semble avoir les
faveurs des réflexions sur l'avenir de l' impôt de solidarité sur la
fortune, force est toutefois de constater que le service de législation
fiscale au ministère du Budget n'a jamais pu ( ou voulu ) chiffrer la
dépense fiscale générée par l'exonération des objets d'antiquité , d'art
ou de collection .

Sur les autres composantes de l'assiette , en revanche ,
certains éléments sont désormais disponibles :

150.177 redevables ont acquitté l'impôt de solidarité sur la
fortune en 1991 sur une base taxable de 1.472 milliards de francs.

Le profil type du redevable est une personne âgée, sans
enfant ou personne à charge , résidant en lle - de - France.

Répartition des redevables de l' Impôt île solidarité sur la fortune en 1991
selon te nombre des personnes a charge et

comparaison avec les redevables de l'impôt sur le revenu

A. DES DONNEES DEMOGRAPHIQUES GEOGRA
PHIQUES STABLES

Nombre de personnes a
charge

Repartition des
redevables de l'impôt sur

le revenu de I
( versement 1991 )

Répartition des
redevables de l'impôt de
solidarité sur la fortune

Sans personne à charge

1 personne à charge

2 personnes à charge

3 personnes à charge

4 personnes à charge

5 personnes à charge

14,5 %

11,7 fi

4.8*1

1,3 «4

0,7 %

83.2 %

8.0

5.3 %

2.5 %

11,8 %

0,2 %

Source : du Budget
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Principales régions contributrices à l'impôt de solidarité sur la fortune en 1991

Versements Redevables

Regions
Montant ( en millions

de francs l
En ' »

Nombre En ' <

Ile de France 4 197 1 76 65,2 80 258 53,5

Provence-Alpes Côte d'Azur 41 1 076 M 14.305 9,5

Rhône-Alpes 3(7.713 5,7 10 227 6.8

Nord Pas de Calais 193 097 3.0 4 828 3,2

Aquitaine 131.309 2.0 4 299 2,9

Centre 12(5 687 2,0 3 801 2,5

Pays de Loire 118 811 1,8 3 782

France 6.438.989 100,0 150.177 100,0
Source : Ministère du Budget

Le tableau qui précède laisse entrevoir l une des
constantes de l' impôt sur les grandes fortunes et de l' impôt de
solidarité sur la fortune : son haut degré de concentration . Ainsi les
contribuables de l'Ile -de- France qui ne représentent qu'un peu plus de
la moitié des personnes redevables acquittent-ils près des deux-tiers
du montant de l' impôt . Leur cotisation moyenne , de l'ordre de
52.300 francs , est en conséquence supérieure de 22 % à la cotisation
moyenne nationale , évaluée à 42.876 francs. Ce constat doit toutefois
être atténué .

H. UN DESSERREMENT SENSIBLE DE LA
CONCENTRATION DE L' IMPÔT DE SOLIDARITE SUR
LA FORTUNE

Le produit de l'impôt de solidarité sur la fortune a atteint
6,1 milliards de francs en 1991 . Les évaluations révisées pour 1992
laissent prévoir une progression sensible de la recette avec
7,2 milliards de francs . En 1993 , le produit attendu est de
7,5 milliards de francs.
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1 . Le constat

7% des contribuables acquittent 57,3% du produit de
l'impôt de solidarité sur la fortune cependant qu'en bas de l'échelle
des patrimoines 63% des redevables versent moins de 12% des
ressources constituées par cet impôt.

Répartition des» redevables de l'impôt de solidarité
sur la fortune en 1991 par tranches de cotisation

Tranches de cotisation
nette

( en francs )

Redevables de l'ISF

Nombre Pourcentage

Produit de l'ISF

Montant
( en millions de

francs »
Pourcentage

0 1 891 1 ,3 % o a
de 1 à 5 000 32018 21,6% 84 1.4%

| de 5.000 à 10 000 29 193 19,7% 215 3.5 %
de 10 000 à 20.000 30388 I 20,5 % 430 7.0 %
de 20.000 à 50.000 31.729 21,4% 1012 l 6,6 %
de 50.000 à 100.000 12 577 8,5 % 867 14,2%
de 100.000 à 500 000 9 054 6,1% 1 745 28.6 %
de 500.000 à 1.000 000 800 0,5 % 557 9.1%

plus de 1.000.000 528 0,4 % 1 196 19,8 %

Total 148.178 ( /, 100,0% I 6.106 / ' 100,0%
( If Le nombre des déclarants et le produit de t ISF qui fleurent sur ce tableau différent dis memes données
présentées dans le tableau précèdent. Le présent tableau a ete établi a partir de l exploitation informatique
des déclarations qui n intègre pas la totalité des déclarations . En effet , certaines d'entre elles , illisibles ,
parvenues trop tard ou entachées d'anomalies , ont ete écartées du traitement informatique.

Source : Ministère du Budgeet

Si la part relative du produit acquitté par catégorie de
redevable est restée à peu près stable entre 1990 et 1991 , on remarque
toutefois un accroissement relatif du nombre des petits redevables .
Ainsi , en 1990 , les redevables ayant acquitté moins de 10.000 francs
d'impôt ne représentaient que 40,5% de l'effectif contre 42,6% en
1991 . A contrario , les redevables dont la cotisation a dépassé
100.000 francs sont tombés à 7 % de l'effectif contre 7,4 % en 1990.

Votre rapporteur constate parallèlement une valorisation
relative des bases imposables déclarées par les petites redevables au
détriment de celles déclarées par les plus gros contribuables. En effet,
le patrimoine des premiers représente , en 1991 , 24 % des bases contre
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seulement 21,3% l'année précédente . Pour les redevables les plus
aisés , la part de leur patrimoine taxable tombe de 30,2 % à 28 % dans
le total de l'assiette imposable .

2. Les causes

Ce léger reprofilage de l' imposition sur la fortune trouve
son origine , en premier lieu , dans l' une des constantes de ce
prélèvement : son analyse par nature d'actif et tranche de patrimoine
révèle , en effet , que plus le patrimoine augmente et plus il est
composé de valeur mobilière . Or, on assiste , au cours de la période
considérée ( 1er janvier 1990 - 1er janvier 1991 ) à une valorisation
importante des actifs immobiliers entraînant l'entrée dans l'assiette
de l' impôt de nombreux redevables faibles contributeurs . En
revanche , la dévalorisation relative du patrimoine mobilier a pour
conséquence une stabilisation de l'apport des plus gros contributeurs.

Cette évolution s'est répercutée sur la structure des bases
imposables et, au-delà , sur la répartition des redevables par tranches
de cotisation . Ainsi , les immeubles représentaient-ils , au 1er janvier
1991 , 50,5 % de l'actif net imposable , contre 48,96 % en 1990 . La part
de la résidence principale s'est même accrue dans des proportions plus
importantes : 17 % du montant des bases contre 16,1 % en 1990.

En contrepartie , la part des valeurs mobilières s'est
dégradée en 1991 . Elle ne représentait plus, en effet , que 43,3% de
l'actif net imposable contre 45,9 % un an plus tôt .

Cette analyse d'ensemble est confirmée par la
présentation détaillée de la composition relative du patrimoine
mobilier et du patrimoine immobilier des ménages imposables.
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Source Ministère du Budget

Composition du patrimoine mobilier imposable en 1991
i En millions de l' une * '

Elements du patrimoine

Montant du patrimoine imposable

" Petits redevables"
de 4 ,(>< seuil ) a H millions de

francs

Montant

" Gros redevables"
Plus de 35 m il lions de

francs

Montant

imposable
Pourcentage

Ensemble des redevables

Montant
Pourcentage

Liquidités 21600 j 18,5 21.317 9,8 Il 5 512 11,0

Valeurs mobilières 80248 69,0 179.906 82,7 «38 378 76,5
Autres meubles (à l'exception du
forfait mobilier ) 12 934 11.1 16 095 7,4 75 159 9,0

Forfait mobilier 1 . 59 1 1,4 85 0,1 4 191

Total des biens meubles 1 16.376 100,0 217.403 1()0,0 8:11.540 100,0

Composition du patrimoine immobilier imposable en 1991

Elements du patrimoine

Montant du patrimoine imposable

I
" Petits redevables"

Lie 4,6 ( seuil ) à 6 million?
de francs

Montant

imposable Pourcentage

" Gros redevables"
Plus de 35 millions de

francs

Montant

imposable Pourcentage

Ensemble des
redevables

Montant
imposable

Pourcentage

Résidences principales
Autres immeubles

73 685
99 950

40,5
55,0

1 1.779
39 302

22,0
73,3

251.112
458 594

33,7
61,6

Bois et forêts et parts de
groupements forestiers
Biens ruraux loués à long terme

542
1 043

0,3
0,6

339
203

0,6
9,4

2.949
4 222

0,4
0.6

Parts de groupements fonciers
agricoles
Autres biens non bâtis

143
6 362

0,1
3 5

III
I 878

0,2
3,5

873
26 324

0,1
3,6

Total des Immeubles 181.724 100,0 53.611 100,0 744.074 100,0
Source ; Ministere du
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Deux traits saillants ressortent de la lecture de ces
tableaux et de leur comparaison avec les chiffres de 1990 :

1° La part de la résidence principale a crû dans le total des
actifs immobiliers . Elle passe, en effet , de 32,8 % en 1990 à 33,7% en
1991 .

Cette croissance est entièrement imputable aux petits
redevables : la résidence principale de cette catégorie ( patrimoine
total imposable inférieur à 6 millions de francs) représente 10% de
l'ensemble des actifs immobiliers imposables , contre 9,7 % en 1990 .

L'évolution constatée confirme l' idée , défendue plus haut,
selon laquelle de nombreux contribuables ont été pris dans les rets de
l' impôt de solidarité sur la fortune du fait d'une valorisation excessive
de leurs lieux d'habitation , en particulier lorsqu'ils se trouvaient en
région parisienne .

2° Alors qu'elles représentaient 23,6 % dans le montant de
l'actif mobilier imposable en 1990 , les valeurs mobilières détenues
par les plus gros détenteurs de patrimoine! patrimoine imposable
supérieur à 35 millions de francs ) voient leur poids relatif diminuer à
21,5% .

La stabilité du poids des valeurs mobilières détenues par
les petits redevables ( 9,5 % du total de l'actif mobilier en 1990 et 1991 )
peut laisser penser que les mouvements boursiers ont affecté au
premier chef les plus gros portefeuilles au cours de la période
considérée .



• 59 -

ARTICLE 7

Relèvement de la limite d'exonération de la contribution des
employeurs à l'acquisition de titres restaurant par les salariés

En application de l'ordonnance n° 67-830 du
27 septembre 1967, la participation de l'employeur aux frais de
repas de ses salariés peut prendre la forme d'une contribution
à l'achat de titres restaurant . Dans ce cas , elle s'analyse
juridiquement comme un avantage en nature, et est assimilée à
un complément de rémunération .

Au regard des règles fiscales et sociales de droit commun ,
ce complément de salaire bénéficie toutefois d' un régime particulier ,
lorsqu' il n'excède pas un plafond déterminé par titre . Sous reserve du
respect de cette condition , il est en effet exonéré d' impôt sur le revenu
au nom du salarié ( article 81 du Code général des Impôts ), mais ne
donne également pas lieu au versement des cotisations sociales , ni , le
cas échéant , de la taxe sur les salaires .

Réévalué selon une périodicité très irrégulière , le seuil
d'exonération a été modifié en dernier lieu par la loi de finances pour
1990 et fixé à 21 F 50 . Le présent article propose de procéder a une
nouvelle actualisation . Il le porte à 25 francs par titre à partir du
1er janvier prochain , ce qui correspond à une progression de 16 très
nettement supérieure à celle de l'inflation constatée durant cette
période .

Pour l'année à venir , le coût de cette mesure est estimé à
14 millions de francs au titre de la taxe sur les salaires , auquel
s'ajoute une perte de 5 millions de francs sur la contribution sociale
généralisée . En 1994 , le coût total s'établit à 137 millions , dont
114 millions de francs pour l' impôt sur le revenu .
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2. Mesures en faveur de l'agriculture
ARTICLES

Suppression de la part départementale et de la part régionale
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties

Le présent article a un triple objet :

- supprimer la part régionale de la taxe foncière sur
les propriétés non bâties afférente aux propriétés agricoles en
1993 et la part départementale de cet impôt par tiers, en trois
ans, a partir de 1994 ;

• reconduire, jusqu'à cette date , le dispositif de
dégrèvement de 70 % sur les cotisations dues par les éleveurs au
titre de la part départementale de cet impôt ;

- instituer un prélèvement sur les recettes de l'Etat
afin de compenser partiellement la perte de recettes, résultant
pour les régions et les départements, de la suppression de
l'impôt foncier non bâti .

• Dès l'examen du projet de loi de finances pour 1991 , votre
commission des finances avait proposé au Sénat, qui l'avait adopté à
l'unanimité , un dégrèvement de la cotisation due par les agriculteurs
au titre de la taxe foncière sur les propriétés non bâties , modulé en
fonction de leurs revenus. Portant sur la cotisation due au titre des
parts départementale et régionale de cette taxe , cette disposition
apportait un allègement des charges des exploitants agricoles évalué
à 1,6 milliard de francs.

Cependant , l' Assemblée nationale , statuant
définitivement , avait considérablement réduit la portée de ce
dispositif, en accordant un dégrèvement de 45 % de la cotisation due
sur ces deux parts par les seuls éleveurs .

• Lors de l'examen du projet de loi de finances pour 1992 ,
l'Assemblée nationale a porté ce dégrèvement à 70 % de la cotisation
due au titre des parts départementale et régionale de l'impôt foncier
non bâti et l'a reconduite pour 1992 . Le coût pour l'État de ce
dégrèvement s'élevait donc à 470 millions de francs, au lieu de
300 millions de francs en loi de finances pour 1991 .
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Estimant cette mesure insuffisante pour venir en aide au
monde agricole , dont la crise ne concerne pas que les éleveurs , le
Sénat, à l' initiative de sa commission des finances , avait souhaité
porter ce dégrèvement à l' intégralité de la cotisation due sur les terres
d'élevage , et avait institué un dégrèvement de 70 % sur l'ensemble
des autres terres agricoles.

• Le présent article constitue une nouvelle étape vers la
suppression , annoncée par le Gouvernement à l'automne 1991 , de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties .

Le dispositif proposé est double :

- suppression , en 1993 , de la part régionale de la taxe ;

- suppression , les trois années suivantes , par tiers , de la
part départementale de cette taxe . Afin de tenir compte de la
situation particulièrement grave des éleveurs , le dégrèvement de
70% de la cotisation due à ce titre , institué en 1991 et reconduit en
1992 , est étendu aux années 1993 , 1994 et 1995 , c'est-à-dire jusqu'à la
suppression totale de cette part de l' impôt foncier non bâti . Comme les
années précédentes , ce dégrèvement profitera intégralement à
l'exploitant . Comme en matière de dégrèvement pour pertes de
récolte , le dégrèvement pourra représenter , pour le fermier , un
montant supérieur à la cotisation de foncier non bâti dont il a été
redevable .

La combinaison de ces deux dispositions est retracée dans
le tableau ci-après.

Combinaison des dispositifs de dégrèvement et d'exonération
de la part départementale du foncier non bâti

sur une cotisation due au titre de la taxe foncière non bâtie égale à 100

• un éleveur payera « un agriculteur qui n'est
pas éleveur payera

En 1993 : 30 lui )
En 1994 : 20 66
En 1995 : 10

En 1996 : 0 I )
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Ce n'est donc qu'en 1996 que tous les agriculteurs
bénéficieront de l'exonération des parts régionale et départementale
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties , alors que le Sénat
avait envisagé cet allègement des charges des agriculteurs , estimé à
2,8 milliards de francs , dès 1990 .

• Cependant , le coût de cet allégement sera
partiellement assuré par les régions et les départements .

En effet , le présent article institue un prélèvement sur
recettes destiné à compenser , pour les régions et départements
concernés , le coût de cette exonération .

Toutefois , cette compensation sera calculée selon le taux
de taxe foncière sur les propriétés non bâties voté en 1992 . Son
évolution sera donc uniquement fonction de celle des bases exonérées
les années ultérieures , ce qui prémunit l'État contre toute
augmentation de son engagement consécutif à un accroissement du
taux de cet impôt après 1992 . I /État ne compense donc que la
charge telle qu'elle existe en 1992 , sans tenir compte de l'évolution
éventuelle des taux , donc des pertes de recettes supportées par les
collectivités locales au titre des mesures d'exonération prévues au
présent article .

Ce mécanisme contient donc une première entorse au
principe de la compensation intégrale par l'Etat des exonérations et
dégrèvements d' impôts locaux décidés par la loi .

Deuxièmement , comme en 1992 avec la compensation due
par l'État au titre de la réduction de taxe professionnelle pour
embauche ou investissement , qui a entraîné une charge
supplémentaire de 2,2 milliards de francs pour les collectivités locales
concernées , le dispositif prévu au présent article n'institue qu'une
compensation partielle de la perte de recettes subie par les régions et
les départements .

Dans le texte initial du présent article , la compensation
était diminuée d' un montant égal à 1 % du produit compris dans les
rôles des quatre impôts directs locaux émis l'année précédente au
profit de la région ou du département ( ou dans les rôles de la taxe
spéciale d'équipement en ce qui concerne la région d'Ile de France ).
Un "ticket modérateur" était donc institué à hauteur d' 1 % du produit
des impôts directs locaux .

L'Assemblée nationale a modulé cette disposition en
fonction de la richesse présumée des collectivités locales concernées ,
fondée sur le rapport entre , d'une part le potentiel fiscal par habitant
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du département ou de la région et, d'autre part, le potentiel fiscal
moyen par habitant des départements ou des régions.

Si l'on se base sur les données relatives à 1991 , cette
modulation aurait pour effet de faire sortir du dispositif de
compensation le département de la Savoie et d'y faire entrer, d'une
part la région de la Guyane , d'autre part les départements du
Territoire de Belfort et de la Guyane .

Seule la région d' Ile de France reste donc en dehors du
dispositif, de même qu'en 1996 , les départements suivants : Alpes-
Maritimes, Bouches- du - Rhône, Rhône , Yvelines , Var, Essonne ,
Hauts-de - Seine, Seine- Saint- Denis, Val de Marne et Val d'Oise .

Exemples d'effets (le la modulation
de la compensation de la suppression de la part départementale

de la taxe foncière sur les propriétés non bâties

1 . Lozère ( coefficient de modulai ion - 0,59 )

• montant de la compensation sans modulation : 9 0 10 650
- montant de la compensation avec modulation : 9 322 064

2. Drôme ( coefficient de modulation = 1,14 )

- montant de la compensation sans modulât ion 25 041 478
- montant de la compensation avec modulation : 21 222.230

Au total , la perte de recettes, pour les collectivités
locales concernées, se trouve ramenée de 599 à -193 millions de
francs ( ' ) et la compensation versée par l' Etat est augmentée
d'autant .

Le coût du présent article pour le budget serait donc,
en 1993 , de 433 millions de francs au titre de l'exonération de la
part régionale de la taxe. S'y ajoute le coût de la reconduction du
dégrèvement partiel dont bénéficient les éleveurs , ce qui représente
390 millions de francs en 1993 .

1. Ces chiffres concernent les seules collectivités locales pour lesquelles le coût de
l'exonération du foncier non bâti agricole donnera lieu a compensation par l 'Etat
Dans les autres collectivités , le coût peut être estime a 5 millions de francs pour la
région d'Ile -de - France et a environ 50 millions de francs pour les départements
concernes
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Quant à la suppression à terme de la part départementale
de la taxe , elle entraînerait une charge pour l'État évaluée à
1,9 milliard de francs (à comparer à un produit total du foncier non
bâti agricole égal à 2,3 milliards de francs en 1991 ).

Au total , les dispositions prévues au présent article
constituent donc :

- un allègement limité des charges qui pèsent sur le
monde agricole qui , de plus , laisse entières les difficultés des
propriétaires fonciers, dont l'investissement reste très mal rémunéré ;

- une nouvelle obligation faite aux collectivités locales de
prendre en charge, au moins partiellement , le coût d'une mesure
obligatoire décidée par l'Etat.

Ces deux aspects sont aussi inacceptables l'un que l'autre
car ils conduisent à un cumul d' inconvénients . Il convenait de
répondre à la grave crise que traverse le monde agricole par une
mesure de grande ampleur, d'application immédiate et intégralement
compensée pour les collectivités locales concernées qui auront à faire
face aux conséquences de la réforme de la politique agricole commune
en termes d'aménagement rural et ne pourront certainement pas y
répondre si leurs recettes sont amputées.
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Sénat 56 • Tome II . - S

ARTICLE 9

Prorogation de l'application du taux super-réduit de taxe sur la
valeur ajoutée aux ventes d'animaux vivants de boucherie et de

charcuterie à des non assujettis

L'application d'un taux super-réduit de T.V.A. de
2,1 % aux ventes d'animaux de boucherie et de charcuterie à des
non assujettis est une mesure temporaire qui arrive à
expiration au 31 décembre 1992. Le présent article reconduit
pour une période de quatre ans cette disposition spécifique
favorable du régime de la T.V.A. agricole.

L'article 281 sexies du code général des impôts prévoit que
sont soumises au taux de 2,1 %, les ventes , réalisées par des
redevables à la T.V.A. , d'animaux vivants de boucherie et de
charcuterie à des personnes non assujetties à cette taxe .

L'existence de cette disposition spécifique , qui vise à
alléger le poids de la fiscalité indirecte pesant sur certaines activités
agricoles , s'explique par le souci de pallier la disparition de la
réfaction de 50 % qui était pratiquée sur la base d'imposition jusqu'en
1985 et qui , comme tout mécanisme de réfaction , a été prohibée par la
sixième directive .

La loi de finances pour 1986 avait ainsi prévu un dispositif
d'application temporaire d'une durée de deux ans, qui prévoyait
l'application d'un taux de T.V.A. super-réduit de 2,1 % à ce type
d'opérations commerciales.

Ce dispositif d'application temporaire a ensuite été
reconduit par la loi de finances pour 1988, pour une nouvelle période ,
de quatre ans cette fois , allant jusqu'au 31 décembre 1992 .

La date d'expiration du régime en vigueur arrivant à la
fin de cette année , le présent article procède à une nouvelle
reconduction , pour une durée de quatre ans, de ladite mesure .
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La vente des animaux de boucherie vivants à des non
assujettis est l'une des cinq catégories d'opérations ou de produits qui
bénéficient , en France métropolitaine , d' un taux de T.V.A.
avantageux , les quatre autres étant :

- les ventes de publications de presse ( ' ) inscrites à la
commission paritaire ,

- la redevance ( 2 ) pour droit d' usage des appareils
récepteurs de télévision ,

- les médicaments remboursables par la Sécurité sociale et
les produits sanguins (J),

- les 140 premières représentations théâtrales ou de
cirque 10 .

A la différence des ventes d'animaux de boucherie ,
l'application d'un taux particulier de 2,1 % a ces quatre autres
opérations ou produits , n'est pas limitée dans le temps, ce qui la
dispense d'une telle reconduction pour être maintenue en l'état .

La nouvelle date d'expiration du régime temporaire
applicable aux ventes d'animaux de boucherie , coïncidera avec la date
d'échéance du régime transitoire européen de T.V.A. qui doit arriver
à échéance le 31 décembre 1996 .

Ainsi , le présent dispositif s'insère parfaitement dans le
cadre des décisions communautaires prises en matière de taux de
T.V.A.

En effet , lors du conseil ECOFIN du 24 juin 1991 , un
accord politique avait été établi , qui prévoyait que les Etats
appliquant au 1er janvier 1991 un taux de T.V.A. inférieur à 5%
pourraient maintenir ce taux super-réduit pendant la période
transitoire , c'est- à -dire jusqu'au 31 décembre 1996 . L'accord définitif
sur les fiscalités indirectes , conclu par le conseil ECOFIN du
19 octobre 1992 , à Luxembourg , a confirmé ces possibilités
d'exceptions .

Le maintien d'un taux super-réduit est favorable aussi
bien au vendeur, personne qui réalise les opérations imposables et qui
est donc à ce titre le redevable , qu'à l'acheteur qui fait l'acquisition
d'un produit à la fiscalité indirecte allégée .

/. article 298 septies du CG I.
2 . article 281 nonies du V (» /.

3 articles 261 4-2 281 octies W 291 II S' du VU I

4 article 281 quater .
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Seules sont concernées les opérations de vente d animaux
de boucherie vivants ( équidés , bovidés , ovidés et suidés ) à des non
assujettis , à l'exclusion des importations , des acquisitions
intra-communautaires ou des livraisons à soi même .

Le coût de cette mesure est évalue à 15 millions de francs,
soit la différence entre l'application du taux réduit de 5,5% , qui
serait, en l'absence de dispositions dérogatoires , le taux de droit
commun , au montant du chiffre d'affaire de cette activité qui est de
l'ordre de 485 millions de francs, et l'application du taux réduit de
2,1 % qui demeurera applicable .
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3. Mesures en faveur de l'investissement et de l'emploi

ARTICLE 10

Réduction du taux de l' impôt sur les sociétés et mesures
d'accompagnement

Le présent article retrace la principale, sinon la
seule, mesure fiscale significative prévue par le projet de loi de
finances en faveur des entreprises avec un impact dès 1993. En
effet, traduisant l'engagement pris par le gouvernement lors de
la précédente discussion budgétaire, il propose de ramener le
taux de l'impôt sur les sociétés à 33 1 /3% pour les exercices
ouverts à compter du 1er janvier prochain . Cette disposition de
fond , qui répond à un souhait exprimé de longue date par notre
Haute Assemblée, s'accompagne de mesures complémentaires
permettant d'adapter le régime des acomptes, mais également
d'éliminer le mécanisme de supplément d' impôt hérité du
système en vigueur durant les années 1989 à 1991 .

I - BAISSE DU TAUX DE L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS ET
ADAPTATION CORRELATIVE DU R K G 1 M K DES
ACOMPTES

A. LA DERNIERE ETAPE D'UN PROCESSUS ENGAGE DES
1986

Le principe d'une imposition différencié selon I affectation
des résultats ayant été abandonné l'an dernier, le 1 du présent article
prévoit maintenant de ramener à 33 1 /3% le taux de l'impôt sur les
sociétés applicable aux bénéfices dégagés durant les exercices
ouverts à partir du 1er janvier 1993.

Cette ultime étape a un impact automatique sur le
montant de l'avoir fiscal versé à l'actionnaire en cas de distribution de
dividende. Suivant les dispositions de l'article 158 bis du Code général
des impôts, cette créance sur le Trésor est égale à la moitié du
dividende net et , à l'avenir , correspondra donc strictement au
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montant de l'impôt acquitté par la société sur le bénéfice mis en
distribution .

Ainsi se trouve achevée une réforme engagée par la loi de
finances pour 1986 , et qui a conduit à réduire le taux de l' impôt sur les
sociétés de près de 17 points en l'espace de huit ans .

Évolution du taux de l'impôt sur les sociétés

Taux de

l'impôt sur Exercices
les sociétés

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

Taux normal 50 % 45 % ■15 fi 42 % M % 34 % % 33 i /3 %

Taux spécifique applicable
aux bénéfices distribués 42 % 42 -, 42%

Avoir fiscal ( en % de l' impôt
versé par la société ) 50% (il .1 % 61,1 % 69 % 69 % 69 % «9 % 97 % 100%

Il est d'ailleurs intéressant de rappeler que ce mouvement
a été poursuivi avec constance, mais selon des modalités différentes,
par les gouvernements successifs . En fait, il s'est avéré indispensable
pour améliorer la compétitivité des entreprises françaises dans un
environnement international de plus en plus concurrentiel , mais
aussi pour aider les sociétés à renforcer leurs fonds propres , tant par
la mobilisation de leur propre résultat, que par appel à des capitaux
extérieurs.

Encore faut-il souligner depuis 1990 , cette nécessaire
politique d'allègement du taux normal de l'impôt sur les sociétés est
largement financé par les entreprises elles-mêmes. Le relèvement du
taux applicable aux plus values à long terme , puis l'intégration des
gains sur titres de trésorerie dans la base imposable à l' impôt sur les
sociétés de droit commun ont ainsi permis de compenser, parfois
souvent au prix de recettes provisoires , le coût budgétaire de la
réforme .

Le projet de loi de finances pour 1993 n'échappe d'ailleurs
pas à cette règle , et l'impact financier de la nouvelle réduction de
0,66 point du taux de l' impôt sur les sociétés se trouve plus que
compensé par la suppression du régime de la déductibilité des
dividendes et l'aménagement du régime fiscal des parts d'O.P.C.V.M.
détenues par les entreprises .
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K. UNE ADAPTATION ET UNE NORMALISATION DU
REGIME DES ACOMPTES

Le 3 du présent article comporte deux dispositions
complémentaires : d' une part, il intègre le nouveau taux d'impôt sur
les sociétés dans le mode de calcul des acomptes et, parallèlement , il
met fin au mécanisme de double taux d'acompte institué à titre
transitoire pour 1992 .

En effet , afin d'étaler dans le temps le coût budgétaire du
à la suppression du taux de 42 % jusqu'alors applicable aux bénéfices
distribués, l'article 10 de la loi de finances pour 1992 a organisé un
mécanisme complexe d'acomptes différenciés selon la taille de
l'entreprise .

Ainsi , pour la plupart des sociétés , les versements
trimestriels effectués en 1992 , sont évalués en appliquant à la base de
référence un taux de 36% , supérieur de deux points à celui de
l' imposition définitive . En revanche , les petites et moyennes
entreprises industrielles bénéficient d' un régime spécifique , et
calculent leurs acomptes avec un taux réduit de 33 1 /3 %.

Ce dispositif conduit manifestement à solliciter la
trésorerie des uns pour accorder un avantage transitoire aux autres,
tout en évitant un impact trop brutal sur les finances de l'État. Mais
bien évidemment, les régularisations nécessaires interviendront lors
de la liquidation définitive de l'impôt dû au titre de 1992 c'est- à - dire,
dans la généralité des cas , le 30 mars 1993 .

Pour l'avenir , le présent article propose d'abroger ce
mécanisme atypique et qui , dès l'origine , avait été présenté comme
provisoire . Pour calculer leurs acomptes exigibles en 1993 ,
toutes les sociétés appliqueront un taux unique de 33 1 /3%,
identique à celui de l'impôt sur les sociétés.

Le retour à une situation normale explique toutefois le
coût particulièrement important du présent article pour l'exercice
1993 . Alors que la réduction de 0,66 point du taux de l'impôt sur les
sociétés entraîne une perte de ressources de 1,7 milliards de francs en
"régime de croisière", son impact sur 1993 est évalué par le
gouvernement à 3,8 milliards . En effet, les finances de l'État doivent
désormais supporter la disparition de l 'effort de trésorerie demandé à
certaines entreprises . Mais la suppression d'un mécanisme
pénalisant peut difficilement être assimilé à un véritable
allégement fiscal .
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Il . MESURES D' HARMONISATION ET DE SIMPLIFICATION

A. HARMONISATION DES REGLES DE CALCUL DU
PRECOMPTE ET DU REGIME DE DISPENSE DES
ACOMPTES

Par coordination , le présent article comporte deux
dispositions qui permettent d' intégrer le nouveau taux de
33 1 /3% dans des règles actuellement en vigueur .

• La première concerne le mode de calcul du
précompte, en cas de distribution de dividendes prélevés sur la
réserve spéciale des plus values.

On rappellera que le précompte devient exigible
lorsqu'une société distribue des sommes n'ayant pas supporté l'impôt
au taux normal . Il constitue la contrepartie de l'avoir fiscal accordé à
l'actionnaire , et représente en principe 50% du montant
effectivement mis en paiement.

Ce mode de calcul a toutefois été adapté pour tenir compte
du cas particulier des dividendes prélevés sur la réserve spéciale des
plus values , c'est- à -dire sur des sommes ayant supporte l'impôt sur les
sociétés à un taux réduit . Dans ce cas , il convient , en effet, d'éviter
que l'imposition globale devienne plus lourde que celle prévue pour
les distributions opérées à partir des résultats d'exploitation . Aussi , le
précompte se trouve plafonné de telle sorte que son montant , cumulé
avec l' impôt initialement payé , n'excède pas 42 % du montant brut de
la plus value .

Par coordination , il est désormais proposé d'apprécier ce
mécanisme de plafonnement par référence au taux normal de l'impôt
sur les sociétés . Applicable aux distributions effectuées à partir du
1er janvier 1993 , cette modification conduira à moduler le précompte
sur la base d'un taux de 34 % pour les sommes versées l'an prochain
au titre des résultats de 1992 , avant de revenir a un taux de 33 1 /3 %
pour les exercices ultérieurs .

• La deuxième mesure adapte le régime de dispense
de versement des acomptes issu de l 'article 10 de la loi de
finances pour 1992 .

En effet , l' introduction d' un dispositif d'acomptes
différenciés s'est accompagné d'une modification restrictive des
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possibilités de modulation des versements en cours d'exercice .
Actuellement , pour se dispenser de nouveau paiement , l'entreprise
doit avoir acquitté une somme supérieure ou égale au plus élevé des
deux éléments suivants :

- soit le produit du taux des acomptes - 36'% ou 33 I 1/ 3 %
pour l'exercice en cours- par le bénéfice prévisionnel imposable au
taux normal ,

- soit la cotisation totale d' impôt sur les sociétés dont
l'entreprise sera finalement redevable , avant imputation des crédits
d'impôt ou des avoirs fiscaux .

La normalisation du régime des acomptes conduit
aujourd'hui à adapter ce dispositif en supprimant toute réference au
taux "provisoire " de 36 % .

On notera cependant que , dans l'ensemble , le régime de
dispense des acomptes demeure rigoureux . En particulier , la régle
dite "de la tolérance du dixième" n'est pas rétablie alors qu'elle avait
également été supprimée par l'article 10 de la loi de finances pour
1992 afin d'assurer la cohérence du régime d'acomptes différenciés .
Une telle situation revient à refuser à l'entreprise tout "droit à
l'erreur", même minime , en matière de prévision sur l'évolution de ses
résultats imposables.

K. UNE SIMPLIFICATION OPPORTUNE : LA SUPPRESSION
DU SUPPLEMENT D'IMPÔT

Le régime du supplément d'impôt apparaît comme vestige
de la législation en vigueur durant les années 1989 à 1991 et qui
conduisait à taxer les résultats de façon différenciée selon leur
affectation .

Sur le fond , il permettait de porter à 42% le taux effectif
de l' impôt sur les sociétés applicable aux bénéfices distribués . Son
mode de calcul a donc progressivement été adapté pour tenir compte
des baisses successives du taux "normal ".
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Montant du supplément d'impôt

Distribution
portant sur le
bénéfice de
l'exercice

Taux normal « le
l' I.S.

Supplément
d'impôt exigible
sur le bénéfice

distribue

Taux
effectivement
applique au

bénéfice
distribue

1989 39 % ;i / 58 12 %
1990 37 % 5/58 -12%
1990 34 ii 8/58

Nécessaire dans le cadre d'un régime de double taux , ce
dispositif a cependant été maintenu dans son principe par l'article 11)
de la loi de finances pour 1992 .

Le gouvernement entendait ainsi éviter que les bénéfices
dégagés au cours des exercices 1989 à 1991 , mais jusqu'alors mis en
réserve , ne soient libérés de toute contrainte fiscale et puissent être
versés aux actionnaires dans des conditions plus avantageuses que
celles retenues pour les distributions précédentes .

Toutefois , ce mécanisme reste techniquement complexe . Il
suppose un suivi très complet des résultats dégagés entre 1989 et
199 1 , et des distributions auxquelles ils ont donné lieu .

Aussi , dans un souci de simplification qu' il convient de
souligner, le paragraphe II du présent article supprime ce régime
pour les distributions effectuées à compter du 1er janvier 1993 .
Celles-ci pourront donc incorporer une fraction du résultat dégagé
entre 1989 et 1991 , sans entraîner un rappel d' impôt sur les sociétés .
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A li 7 ICI.h 10 bis ( nouveau )

Possibilité d'adaptation de la date d'ouverture des exercices de
sociétés placées sous le régime de l' intégration fiscale

Introduit par l'Assemblée nationale à l' initiative de
M. Alain Richard , le présent article propose d'aménager de
façon ponctuelle, mais importante, une règle particulièrement
rigide du régime de groupe. Il autorise, en effet , les sociétés
situées dans le périmètre d'intégration à modifier, ensemble, la
date d'ouverture de leurs exercices à l'occasion du
renouvellement de leur option pour ce régime fiscal spécifique.

Institué par l'article 66 de la loi de finances pour 1988 , le
régime de groupe répond à un objectif essentiel : opérer une
compensation globale des résultats dégagés par les entreprises situées
dans le périmètre d'intégration . Accessible sur option , il autorise donc
la société mère à se constituer seule redevable de l'impôt sur les
sociétés à raison du résultat d'ensemble réalisé par le groupe .

Dans ce contexte , l'article 223 A du code général des
impôts définit une série de règles permettant d'assurer la cohérence
du dispositif. En particulier, il prévoit que toutes les sociétés membres
du groupe doivent ouvrir et clore leurs exercices à la même date , tout
en imposant à ces exercices une durée fixe et intangible de douze
mois .

Dans leur principe , ces dispositions sont indispensables .
Elles rendent possible le calcul d'un véritable résultat d'ensemble ,
égal par définition à la somme algébrique des bénéfices ou déficits
dégagés par les différents membres .

Toutefois , dans leurs modalités , elles s'avèrent
particulièrement contraignantes . En effet , elles interdisent au groupe
d'adapter son rythme comptable à l'évolution de l'environnement
économique ou aux perspectives de modification dans la composition
du périmètre d'intégration .

Le présent article propose donc d'atténuer ponctuellement
la rigidité de ces règles , tout en maintenant le principe . La possibilité
d'adaptation ainsi ouverte au groupe reste cependant ensérée dans
des contraintes temporelles très fortes . Elle ne peut être utilisée qu'au
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moment du renouvellement de l'option pour le régime de l' intégration
fiscale , c'est- à - dire une fois tous les cinq ans . Mais , à cette occasion ,
les sociétés membres auront désormais la possibilité de retenir un
premier exercice inférieur à douze mois , et donc de recentrer , sur une
nouvelle date , le rythme de leurs exercices suivants . En revanche ,
ceux-ci restent intégralement régis par les règles actuelles et
continueront donc à avoir une durée fixe d'un an .

L' introduction de cette souplesse ponctuelle conduit à
opérer deux adaptations de conséquences . D'une part, la durée globale
de l'option est désormais fixée à cinq exercices au lieu de cinq ans .
D'autre part , la durée du premier exercice devra figurer sur le
document informant l'Administration du renouvellement de l'option .
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ARTICLE ll

Suppression du régime de la déductibilité des dividendes

Le présent article comporte une mesure qui apparaît
comme une conséquence logique de la réduction à 33 13 % du
taux de l'impôt sur les sociétés. Il propose en effet de mettre fin
au régime de la déductibilité des dividendes . Si une telle
disposition est pleinement justifiée dans son principe, force est
de constater que ses modalités de mise en oeuvre s'avèrent
contestables et semblent plus dictées par des impératifs
budgétaires que par des considérations techniques ou
économiques.

I - UN REGIME DEROGATOIRE : LA DEDUCTIBILITE DES
DIVIDENDES

En application des principes généraux de la législation
fiscale , la rémunération versée par une société à ses actionnaires sous
forme de dividendes ne présente pas le caractère d' une charge
déductible du résultat imposable de l'exercice .

Cette règle connaît cependant actuellement une exception
importante . En application de l'article 214 A du code général des
impôts , les sociétés peuvent sous certaines conditions
soustraire de leur bénéfice soumis à l' impôt une fraction des
dividendes alloués à des actions représentatives d'un apport en
numéraire.

Organisé à titre provisoire en 1978 , mais périodiquement
reconduit depuis , ce régime dit "de la déductibilité des dividendes" a
pour objectif d'inciter les entreprises à renforcer leur fonds propres en
faisant appel à des capitaux extérieurs . Par construction , cette
déduction reste temporaire et sa durée varie selon la date de
l'opération qui la justifie .

Dans son principe , ce régime tend à éliminer le
phénomène de double imposition des dividendes . Il conduit en effet à
assortir ce type de revenu d' un avantage fiscal , sous forme d'avoir
fiscal et d'économie d' impôt sur les sociétés , équivalent au montant de
l'impôt préalablement acquitté par la société . Il présente donc , de
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manière indirecte , un effet comparable a celui obtenu par
l'intermédiaire d'un taux d'impôt sur les sociétés à 33 , 1 /3

Le montant effectif de la déduction a toutefois été modulé
pour tenir compte des mesures prises au cours des dernières années en
matière de fiscalité des sociétés . Depuis 1988 , l'entreprise ne peut
imputer que 53,40 % du dividende versé , ce qui correspond en
pratique à un contexte où le bénéfice distribué se trouve taxé au taux
de 42% .

S'appuyant sur la législation en vigueur pour les résultats
de 1991 , et donc sur le mécanisme de double taux d'impôt sur les
sociétés , l'exemple suivant permet de mesurer l'effet du régime de la
déductibilité des dividendes .

Impôt sur les sociétés au taux de 42 % sur les bénéfices distribués

Exercices n n i I n + 2 Récapitulation

Situation sans déductibilité
u ) Bénéfice de l'exercice n
b) Impôt sur les sociétés au taux normal
de 34%
c ) supplément d'impôt sur distribution
d ) distribution

100

34
8

58

sans déductibilité :
Bénéfice : 100

! S (b + c ): 42
Distribution : 58
Avoir fiscal net : 29
Avoir fiscal un
% de l' I S. : 69 %

Application du régime
e ) montant déductible du résultat
de l'exercice n + 1 ( 53,4 % déd )
fi économie d'impôt à 34 % susceptible
d'être distribué aux actionnaires
( 34 % x e )
g ) précompte sur la distribution
complémentaire ( 1 /3 x fi
h ) montant effectif de la distribution
complémentaire (f - g )

30,97

10,53

3,51

7,02

avec déductibilité :
IS
(b t c - e ♦ g!: 31,98

Distribution : 65,02
Avoir fiscal net : 32,5 1
Avoir fiscal e n
«4 de l' I S : 92 .91 %

Cet exemple fait , en outre , ressortir la dimension
temporelle de l'opération . En effet, en application de dispositions de
l'article 214 A , la déduction s'effectue sur les résultats de l'exercice au
cours duquel les dividendes sont mis en paiement , et non sur ceux de
l'exercice au titre duquel les résultats ont été dégagés . En
conséquence, il y a donc un décalage entre les diverses étapes
du processus .
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II • UNE SUPPRESSION .JUSTIFIEE DANS SON PRINCIPE,
MAIS CONTESTABLE DANS SES MODALITES

Sur le fond , le présent article propose de supprimer le
régime défini par l'article 214 A du code général . A cet effet , il prévoit
que la possibilité de déduction des dividendes cesse de s'appliquer
pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 1992 .

En visant la déduction et non pas le régime , le présent
article concerne donc toutes les entreprises bénéficiant de ce
dispositif, quelle que soit la date à laquelle elles ont réalisé une
augmentation de capital y ouvrant droit .

Liée à la réduction à 33,11 % du taux de l' impôt sur les
sociétés , cette mesure est pleinement justifiée dans son principe . Le
maintien du régime dérogatoire pour les exercices à venir conduirait
en effet à accorder aux entreprises concernées un avantage fiscal
ayant perdu toute justification . Il leur permettrait alors de bénéficier
implicitement d'un taux d'impôt sur les sociétés de l'ordre de 25 % , et
d'accorder h leurs actionnaires un avoir fiscal représentant 147 de
l' impôt qu'elles auraient elles-même acquitté . La relation entre
l'achèvement de la réforme de l' impôt sur les sociétés et la suppression
du régime des déductibilités des dividendes avait d'ailleurs été
souligné dès 1990 par notre collègue , M. Jacques Oudin , dans le cadre
de son rapport d'information sur la fiscalité des entreprises .

En revanche, la date d'entrée en vigueur retenue
pour cette mesure de suppression s'avère beaucoup plus
contestable.

Applicables pour déterminer le résultat de l'exercice
actuellement en cours , les dispositions du présent article reviennent
en fait à interdire la déduction des dividendes versés en 1992 au
titre du résultat de 1991 . En conséquence , dans ses modalités, la
suppression du régime dérogatoire affecte des distributions soumises
au supplément d'impôt et donc effectivement taxés à l' impôt sur les
sociétés au taux de 42 % . Or, à l'évidence , dans une te lle situation ,
l'argument fondé sur la baisse de la fiscalité perd sa valeur.

Mais cet enchaînement comporte une seconde
conséquence : il revient à annuler de manière implicite les
dispositions de l'article 87 de la loi de finances pour 1991 . Ce texte
avait en effet pour objet de proroger le régime de la déductibilité des
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dividendes pour deux ans, afin d'en faire bénéficier les augmentations
de capital en numéraire réalisées en 1991 et 1992 . Compte tenu des
mesures intervenues entretemps, la disparition de cette faculté peut
se comprendre pour les opérations effectuées durant l'année en cours.
Mais son annulation pure et simple pour les augmentations de capital
conduites en 1991 reste injustifiable .

En réalité , une telle rétroactivité répond exclusivement à
des considérations budgétaires , comme l'a d'ailleurs fait apparaître ,
de façon relativement transparente , le débat devant l'Assemblée
nationale . Le présent article permettra en effet de dégager
3,8 milliards de francs de ressources supplémentaires en 1993 pour un
rendement en rythme de croisière d'environ 1,9 milliard . Il figure
donc en bonne place parmi les mesures contestables destinées à
masquer la dérive réelle du déficit des finances de l' Etat .

Au plan des principes , la suppression du régime de la
déductibilité des dividendes n'est en fait justifiée qu'à compter du
1er janvier 1993 , date à laquelle le mouvement de baisse de l' impôt
sur les sociétés pour les bénéfices distribués commencera
effectivement à faire sentir ses effets sur le dispositif. Mais , en
l'absence de mesures complémentaires , l'effet budgétaire serait alors
intégralement reporté sur l'exercice suivant . Pour éviter cet
enchaînement , et donc assurer 1,9 milliard de francs de ressources au
Budget de l'Etat , il aurait alors pu être envisagé de moduler les
acomptes de 1993 , en réintégrant dans leur base de calcul le montant
de la déduction opérée l'année précédente .
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ARTICLE 12

Adaptation du régime fiscal des parts ou actions d'OPCVM
détenues par les entreprises

Le présent article s'inscrit dans le prolongement des
dispositions adoptées au cours des années précédentes et qui
ont progressivement conduit à intéger les plus-values sur titres
de trésorerie dans le résultat soumis à l'impôt sur les sociétés
au taux de droit commun .

Pour l'essentiel , il propose en effet de franchir une
ultime étape dans ce processus, et de retenir le principe d'une
fiscalisation immédiate de la valorisation annuelle des parts ou
actions d'OPCVM détenues par les sociétés . Cette réforme
revient essentiellement à modifier la répartition temporelle de
l'impôt dû sur une catégorie de produits financiers et permet de
dégager, au profit de l' Etat, une importante ressource de
trésorerie qui s'estompera progressivement au cours des
exercices suivants.

Cette mesure de fond s'accompagne toutefois d'une
seconde disposition tendant à adapter, une nouvelle fois, les
règles applicables aux obligations à coupon zéro.

I - UNE FISCALISATION DE LA VALORISATION
ANNUELLE DES PARTS OU ACTIONS D'ORGANISMES DE
PLACEMENTS COLLECTIFS EN VALEURS MOBILIERES
DÉTENUES PAU LES SOCIETES

En application de la législation actuelle , les titres détenus
par une entreprise sont portés au bilan pour leur prix d'acquisition et
demeurent inscrits pour cette somme jusqu'à leur vente . Les revenus
qu'ils génèrent se trouvent fiscalisés l'année de perception , tandis que
l'imposition des gains de capital intervient de façon globale lors de la
cession .

Dans ce contexte , le recours aux techniques de
capitalisation , par l' intermédiaire de parts d'organismes de
placements collectifs en valeurs mobilières ( OPCVM ), présente des
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avantages évidents . En l'absence de distribution , la totalité du
produit attendu prend la forme d'une valorisation progressive du
titre , et s'analyse comme une plus value imposable lors de la cession
des parts.

Le Gouvernement estime désormais nécessaire de
remettre en cause cette situation pour les titres d'OPCVM détenus
par les sociétés .

A cet effet , il propose d'abandonner la regle d' une
imposition globale de la plus-value tu fuie , et de la remplacer par une
fiscalisation progressive sur la base de la valorisation annuelle - ou
"couru du titre .

Organisée par le paragraphe I du premier article , cette
réforme n'alourdit pas le poids global de la fiscalité pesant sur ce type
de produit , mais conduit à en modifier la répartition temporelle .
Déconectée de la vente , l' imposition s'effectuera par tranches
annuelles successives , et portera donc sur un produit acquis , mais non
encore perçu par l'entreprise . Par coordination , la cession des titres
n'entraine plus qu'une imposition d'ajustement .

A. CHAMP D'APPLICATION DE I.A REFORME

II se trouve défini par référence à deux critères : la qualité
du porteur et la nature du titre .

I. Une réforme qui concerne exclusivement les
entreprises passibles de l' impôt sur les sociétés

Cette importante précision n'apparaît pas directement ,
mais résulte de la codification envisagée pour ces dispositions . En
effet , elles se trouvent regroupées dans un nouvel article 209 OA du
code général des impôts , et insérées parmi les régles spécifique
applicables pour déterminer le bénéfice imposable des entreprises
soumises à l' impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun .

En conséquence , sont donc exclues du champ de la reforme
les entreprises relevant de l' impôt sur le revenu , mais également les
organismes qui , en application de l'article 206 5 du code général des
impôts , sont assujetties a l' impôt sur les sociétés dans des conditions
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particulières . Cette dernière catégorie recouvre notamment les
mutuelles régies par le Code de la mutualité , les caisses de Sécurité
sociale et . d'une manière plus générale , les organismes sans but
lucratif.

Enfin , bien que normalement passibles de l'impôt sur les
sociétés , les entreprises régies par le Code des assurances sont
expressément placées en dehors du champ de la réforme . Cette
exclusion répond à des considérations d'ordre pratique et s'explique
par l'obligation faite à ces entreprises d'affecter l'essentiel de leurs
produits à la réserve de participation des assurés . Soumises à la
nouvelle législation , les sociétés d'assurances auraient donc constaté
une provision permettant de prendre en compte l'imposition du couru ,
et ayant un caractère fiscalement déductible . Neutre au regard de
l'impôt du par ces entreprises, ce mouvement aurait cependant
conduit à dégrader artificiellement leur bilan .

2 . Un nouveau régime fiscal centré sur les titres
d'OPCVM

a ) Définition des OPCVM

D'une manière générale , la réforme couvre un champ
large et concerne toutes les part d'OPCVM détenues par les sociétés.
En conséquence , sont donc visées :

- les parts d'OPCVM français . En application des
dispositions de la loi du 23 décembre 1988 , il s'agit des titres émis par
trois types de structures : les sociétés d' investissement à capital
variable ( SICAV ), les fonds communs de placement , ouverts ou fermés
( FCP), et les fonds communs de placement à risques, cette dernière
catégorie bénéficiant toutefois d'un régime particulier sous réserve du
respect de certaines conditions ;

- les parts ou actions d'OPCVM implantés à
l'étranger, dont la définition exacte reste cependant plus difficile à
cerner. Aux termes de l'article 1er de la directive n° 85-611 CEE du
20 décembre 1985 , sont en effet considérés comme "OPCVM" les
organismes :

"- dont l'objet exclusif est le placement collectif en valeurs
mobilières des capitaux recueillis auprès du public et dont le
fonctionnement est sou mis au principe de la répartition des risques .

Het
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dont les parts sont , à la demande des porteurs , rachetées
ou remboursées , directement ou indirectement , à charge des actifs de
ces organismes ".

Compte tenu de la variété des cadres juridiques
susceptibles d'être utilisées dans les législations étrangères , mais
aussi de l'imagination des gestionnaires, la délimitation précise de ces
titres risque, à l'expérience , de s'avérer délicate .

En revanche , on notera que le dispositif ne retient aucune
distinction fondée sur la nature ou la périodicité de la rémunération
versée au porteur de parts. Essentiellement destiné à appréhender les
OPCVM de capitalisation , le nouveau régime fiscal s'appliquera
également aux structures qui procèdent à une distribution régulière
de dividendes.

b ) Deux exceptions notables

Dans ce cadre général , il est cependant prévu d'exclure du
champ d'application de la réforme deux catégories de titres d'OPCVM
répondant à des conditions bien précises .

• La première exception concerne certains OPCVM
dont l'actif est essentiellement investi en actions.

Elle s'explique , en premier lieu , par le souci d'éviter de
remettre en cause une partie des efforts réalisés au cours des années
précédentes en vue d'inciter les entreprises à renforcer leurs fonds
propres . Mais , elle traduit également la différence de nature qui
existe entre cette catégorie de titres et les parts d'OPCVM
monétaires .

En effet , la valorisation des OPCVM actions ne dépend
que de façon très marginal des revenus perçus ou acquis en cours
d'année . Pour l'essentiel , elle résulte des plus-values potentielles
constatées sur les actifs sous jacents , c'est à dire d'éléments par
nature instables et susceptibles de s'inverser à la suite d' un
retournement de la conjoncture boursière . Compte tenu de cette
caractéristique , l'assujettissement des OPCVM actions au régime de
la fiscalisation du couru aurait sans nul doute conduit les entreprises
à liquider brutalement leurs avoirs pour éviter l' imposition de gains
totalement aléatoires .

Pour limiter cet enchaînement et réserver un sort
particulier à des produits sensibles, le présent article propose donc de
maintenir sous le régime fiscal actuellement en vigueur les OPCVM
actions cui répondent simultanément à deux conditions :
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- En premier lieu , la valeur réelle de leur actif doit être
représentée de façon constante pour 90 % au moins par des actions , des
certificats d' investissement ou des certificats coopératifs
d'investissement , émis par des sociétés ayant leur siège dans la
Communauté et assujetties à l' impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun . A cet égard , il est prévu que les titres
faisant l'objet d'un réméré , et qui ne s'accompagnent donc pas d'un
risque pour l'OPCVM , ne sont pas pris en compte au numérateur de
cette fraction .

Sur le fond , cette première condition s'avère très stricte , le
Gouvernement souhaitant réserver le régime de faveur aux véritables
placements en actions . En fait , à l'heure actuelle , aucun OPCVM ne
répond au critère exigé . Aussi est-il proposé parallèlement d'instituer
un régime transitoire qui permettra de prendre en compte une
nécessaire période d'adaptation (cf. ci-après). On peut cependant se
demander s' il n'eut pas été préférable de retenir un taux
d'investissement en actions moins extrême et plus compatible avec les
contraintes de gestion qui pèsent sur l'OPCVM .

Enfin , s'agissant . es ti . r assimilés à des actions , on
notera que le texte proposé r '»ien ; * ion restrictive de "certificat
coopératif d'investissement * 4 u •" . t à exclure de manière
injustifiée et sans doute i . onta'r les nouvelles formes de
participations au capital récemment créées par la loi nv 92-643 du
13 juillet 1992 sur la modernisation des entreprises coopératives .

- Largement assouplie par l'Assemblée nationale , la
seconde condition concerne la nature des revenus perçus par l'OPCVM ,
Le texte initial du Gouvernement imposait que 80 % de ces produits
correspondent à des dividendes ouvrant droit à l'avoir fiscal et à des
plus-values dégagées à lors de la cession d'actions . A juste titre ,
l'Assemblée nationale a estimé que cette règle présentait un caractère
particulièrement rigoureux et revenait à empêcher l'apparition
d'OPCVM susceptibles de bénéficier du régime dérogatoire . Dans ce
contexte , elle a donc supprimé toute référence à un pourcentage , et
retenu les seules contraintes portant sur la nature des produits
encaissés .

Ceux-ci doivent en effet répondre à des caractéristiques
précises , afin d'exclure les montages qui reviendraient à transformer
des produits d'actions en revenus de taux . Les titres doivent être
rémunérés par des dividendes ouvrant droit à l'avoir fiscal ou à un
crédit d'impôt, pour éviter que les actions logées dans l'OPCVM
recouvrent en réalité d'autres sociétés de capitalisation ayant un actif
composé de produits de taux et pratiquant le cas échéant la
capitalisation . De même , en imposant un lien direct entre les titres
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possédés et les revenus perçus, le texte élimine tout recours à des
opérations de "swap" de dividendes contre intérêts .

Ainsi , pour bénéficier du régime dérogatoire , l'OPCVM
doit être constitué pratiquement exclusivement d'actions et assumer
l'ensemble des risques , tant en capital qu'en revenus , inhérents à ce
type de placement.

• Les parts de fonds communs de placements à
risques

Catégorie particulière d'OPCVM , les fonds communs de
placements à risques ( FCPR ) sont des structures dont l'actif est
majoritairement composé de titres ou actions de sociétés non cotés .
Dans les faits , ils s'avèrent donc très proches des sociétés de capital
risque et participent au même objectif.

Cette caractéristique leur permet déjà de bénéficier d'un
régime particulier . Alors que les gains ou pertes réalisés par une
entreprise lors de la cession de parts d'OPCVM sont désormais
intégrés dans le résultat imposable au taux de droit commun , les
parts de FCPR répondant aux conditions de l'article 163 quinquies H
du Code général des impôts restent assujetties au régime des plus ou
moins-values à long terme .

Par analogie , il est proposé d'introduire une dérogation
comparable dans le nouveau régime de fiscalisation des parts
d'OPCVM . Les plus-values constatées sur les fonds communs de
placement à risques seront exclues du champ d'application de ce
dispositif, et continueront à être imposées lors de leur réalisation
effective si l'entreprise prend l'engagement de conserver ses titres
pendant cinq ans.

Le non-respect de cette période d' immobilisation entraine
naturellement la remise en cause du régime dérogatoire . Dans cette
hypothèse , l'entreprise régularisera sa situation en acquittant
spontanément une taxe d'un montant égal à l' impôt qui aurait dû être
versé , majoré d'un intérêt de retard au taux de 0,75 % par mois.

N'ayant pas le caractère de charge déductible , cette
imposition complémentaire devra être versée dans les trois mois
suivant la clôture de l'exercice au cours duquel l'entreprise a cédé ses
titres. Elle sera recouvrée selon les mêmes garanties et sous les
mêmes sanctions que la taxe sur le chiffre d'affaire , par analogie à la
solution retenue pour la taxe sur les excédents de provisions due par
les entreprises d'assurance .
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c) Un cas particulier : les filiales de gestion implantées à
l'étranger

Sur les bases précédentes , le champ d'application du
nouveau régime couvre les parts d'OPCVM détenues par des sociétés
implantées en France . En revanche, il ne permet pas d'appréhender
les titres localisés dans une filiale de gestion située à l'étranger. A
défaut de disposition spécifique , le dispositif présenterait donc une
faille importante et pourrait être contourné relativement aisément .

Le troisième alinéa du nouvel article 209 OA du Code
général des impôts introduit donc une règle qui tend à surmonter cet
écueil . En effet , il assujettit au régime des OPCVM les parts ou
actions détenues par l'entreprise et représentatives d'une
participation directe ou indirecte au capital de certaines filiales
étrangères.

L'objectif étant de cerner les seules filiales de gestion
financière , l'application du régime spécifique dépend exclusivement
de l'activité exercée par la structure étrangère . Pour être concernée ,
celle-ci doit en effet répondre à l'une des deux conditions suivantes :

- son actif est majoritairement composé de parts ou actions
d'OPCVM ;

- son activité consiste de manière prépondérante en la
gestion de ces mêmes titres pour son propre compte . Cette dernière
restriction écarte du régime spécifique les participations dans de
simples filiales de gestion pour compte de tiers .

En revanche , la forme juridique de cette structure n'a
aucune influence . Le texte retient en effet les termes génériques de
"personne ou organisme", qui permettent de couvrir l'ensemble des
situations prévues par les législations étrangères , et notamment le
cas des trusts .
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B. LES MODALITES D' IMPOSITION ET LEUR DATE
D' ENTREE EN VIGUEUR

I. Les nouvelles modalités d'imposition .

a ) Les regles généra les

La réforme proposée repose sur une idée simple :
appréhender fiscalement la valorisation annuelle des parts d'OPCVM
détenues par les entreprises au lieu d'attendre que les gains ou les
pertes soient effectivement constatés au moment de la cession .

La mise en oeuvre de ce principe s'effectue grâce à une
modification du mode de comptabilisation des parts d'OPCVM dans le
bilan fiscal produit par la société à la fin de son exercice . A cette
date , ces titres devront désormais apparaître pour leur valeur
liquidative , et non plus pour leur prix d'acquisition .

Le différentiel de valeur liquidative constaté entre le
bilan d'ouverture et le bilan de clôture devient alors un résultat
imposable de l'exercice . L'Assemblée nationale a d'ailleurs
introduit une précision pour tenir compte du cas des titres achetés en
cours d'exercice , et qui , par définition , ne figurent pas dans le bilan
d'entrée . Tout à fait logiquement , la première année , l'écart sera
apprécié à partir de la valeur d'acquisition .

Par voie de conséquence, lors de la vente des titres,
la réalisation effective de la plus ou moins value n'entraine plus
qu'une opération d'ajustement. Seule sera rattachée au résultat de
l'exercice de cession , la fraction du gain - ou de la perte - qui n'a pas été
prise en compte précédemment .

L'application de ces dispositions conduit toutefois
également à supprimer, pour l'avenir, le caractère déductible de
la provision pour dépréciation de titres afférente aux parts
d'OPCVM . En application des règles comptables , une telle provision
doit être constatée lorsque la valeur réelle des titres devient
inférieure à celle figurant au bilan . D'un point de vue fiscal , elle est
alors considérée comme une charge déductible de l'exercice . Or, le
maintien de cette dernière règle conduirait désormais a opérer une
double déduction , la perte potentielle étant déjà prise en compte par
l'écart de valorisation annuelle .
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b) Une transposition adaptée au cas des participations dans
une filiale de gestion étrangère

Situés dans le champ d'application de la réforme , ces titres
de participation ne présentent cependant pas les mêmes
caractéristiques que les parts d'OPC VM . L'application des réglés
générales à leur cas particulier appelle donc deux mécanismes
spécifiques , également définis par le nouvel article 209 . OA du Code
général des impôts .

• Le premier concerne le mode d'évaluation de leur
valorisation annuelle , et appelle en fait un processus en deux temps.

En effet , à la date de clôture de l'exercice de l'entreprise
française , la filiale étrangère sera elle-même conduite à déterminer
un écart de valeur liquidative sur les parts d'OPCVM qu'elle détient .

Mais ensuite , l'entreprise française doit faire remonter ,
dans ses propres résultats , la fraction de l'écart correspondant à sa
participation au capital . A cet effet , il est prévu de recourir à une
méthode relativement simple . Ce transfert s'opérera en effet grâce à
une modification de la valeur fiscale des titres représentatifs de la
participation .

Sur cette base , la règle de droit commun peut s'appliquer.
Le montant imposable sera égal au différentiel de valeur fiscale
constaté sur ces titres entre l'ouverture et la clôture de l'exercice .

• Le second module les possibilités de déduction de la
provision pour dépréciation de titres afférente à cette
participation .

La participation de la société mère dans sa filiale peut se
déprécier pour de multiples raisons liées à l' évolution de
l'environnement économique général . Dans ce contexte , la
transposition stricte de la règle prévue pour les parts d'OPCVM , à
savoir la non-déductibilité de la provision pour dépréciation de titres,
conduirait à une situation extrême en empêchant simultanément la
constatation de pertes potentielles .

Pour tenir compte de cette contrainte , il est donc proposé
de maintenir le caractère déductible de la provision pour dépréciation
de titres concernant ces participations, tout en limitant la portée afin
d'éviter les doubles emplois . En fait , seule restera déductible la
fraction de la provision qui excède les pertes déjà constatées sur les
parts d'OPCVM détenues par la filiale .
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2 . Modalités d'entrée en vigueur du nouveau
dispositif

El les sont précisées par le 4° du nouvel article 209 OA du
Code général des impôts .

• En premier lieu , ces régles fiscales s'appliqueront
pour déterminer les résultats imposables des exercices clos il
compter du 1er novembre 1992 . Plus stricte que celle prévue par
l'article 1er du présent projet de loi , cette disposition tend à éviter que
certaines entreprises anticipent la date de clôture de leur exercice
1992 dans le but d'échapper provisoirement au nouveau régime de
taxation .

• En revanche , pour le premier exercice
d'application , seule sera prise en compte la valorisation des
parts d'OPCVM enregistrée depuis le 1er juillet 1992 . Par voie de
conséquence , les intérêts capitalisés avant cette date restent soumis
au régime actuel , et seront fiscalisés lors de la cession des titres .

En limitant ainsi la rétroactivité du nouveau dispositif, le
gouvernement entend éviter un effet trop brutal sur la trésorerie des
entreprises . Mais malgré cet aménagement , l' impact reste
particulièrement important : permet d'orienter vers le budget de
l'État cinq milliards de francs en 1993 .

• Cette mesure de tempérament s'accompagne
toutefois d'un dispositif complémentaire dont la finalité exacte
demeure ambiguë .

En effet , il vise les parts d'OPCVM dont la valeur
liquidative a connu , au cours de la période allant de la date
d'ouverture de l'exercice au 1er juillet 1992 , une évolution inverse de
celle constatée sur la seconde partie de l'année . Dans cette
hypothèse, il est alors proposé de lisser ces fluctuations en
appliquant le dispositif à compter du 1er janvier 1992 . Un tel
mécanisme présente un avantage certain si le titre a baissé au cours
du premier semestre avant de se redresser en fin d'année . Mais , a
contrario , il permet d'opérer le rappel immédiat des éventuelles "plus-
values" enregistrées au premier semestre sur des parts d'OPCVM
ayant connu ultérieurement une évolution défavorable .

• Enfin un dispositif particulier, mais temporaire, est
à nouveau prévu pour les parts d'OPCVM-actions détenues par
les entreprises.
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Aujourd'hui , il est pratiquement certain qu'aucun
OPCVM actions répond aux conditions fixées pour être exclu du
champ d'application de la réforme , Les entreprises devraient donc
normalement comptabiliser dans leur résultat de 1992 , la
valorisation des titres qu'elles possèdent . En réalité , elles seraient
sans doute amenées à liquider leur encours .

Pour éviter cet enchaînement , manifestement contraire
aux objectifs poursuivis , le septième alinéa du nouvel article 209 . OA
du code général des impôts organise une période transitoire .

Pour le premier exercice d'application , les entreprises
pourront en effet s'abstenir de constater la valorisation des parts
d'OPCVM actions en produisant un document par lequel le
gestionnaire s'engage à atteindre le seuil de 90 % d'investissement en
actions au plus tard le 31 décembre 1993 .

En cas de non respect de cet engagement , l'écart
précédemment mis en sursis redevient imposable . Cette régularisation
fera alors l'objet d'une déclaration rectificative , déposée avant le
1er février 1994 , mais ne donnera lieu à aucune pénalité .

3 . Les obligations déclaratives

Afin d'assurer le contrôle de l' impôt , le 3° du nouvel article
209 . OA du Code général des impôts soumet les entreprises à deux
obligations déclaratives supplémentaires .

• D'une part , le montant net de l'écart imposable au
titre d'un exercice apparaîtra de façon distincte dans une
annexe de la déclaration annuelle de résultat . Concrètement ,
cette donnée correspondra à la somme algébrique des écarts de valeur
positifs ou négatifs constatés sur chaque catégorie de parts d'OPCVM .

• D'autre part, l'entreprise sera tenue d'établir un
état permettant d'assurer le suivi de la valeur liquidative des
titres qu'elle détient. L'Assemblée nationale a d'ailleurs modifié la
rédaction de cette disposition afin de prendre en compte les
acquisitions , et les cessions effectuées en cours d'année . Nécessaire
pour déterminer l'écart imposable de l'exercice , ce document devra
être présenté à la demande de l'administration .
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Il - UN NOUVEL AMÉNAGEMENT DU REGIME DES
OBLIGATIONS A COUPON ZERO

Lu seconde série de dispositions proposée par le présent
article concerne le regime fiscal spécifique des obligations à coupon
zéro ou coupon unique . Depuis l'adoption de la loi du 1 6 juillet 1992
relative au plan d'épargne en actions , ces regles ne s'appliquent
d'ailleurs plus qu' aux titres de cette nature détenus par les
entreprises .

De manière générale , les obligations à coupon zéro ou
coupon unique s' appuient directement sur le principe de la
capitalisation . E l les ne donnent donc pas lieu au paiement régulier
d'intérêts , mais comportent une rémunération unique , versée sous la
forme d'une prime de remboursement et qui correspond en pratique
aux intérêts capitalisés.

Une telle caractéristique peut être prévue dès l'émission
du titre , mais peut également résulter du "démembrement" d'une
obligation classique . Dans cette opération , le capital et les différents
coupons annuels se trouvent dissociés en autant d'éléments distincts
qui se transforment alors de fait en obligation à coupon zéro .

Depuis 1985 , ces titres sont soumis à un régime fiscal
spécifique . Dès cette époque , l' imposition de la prime de
remboursement a été répartie sur la durée de vie de l'emprunt , et
assise sur la base d'une annuité fictive .

Les modalités de calcul de l'échu annuel théorique doivent
cependant tenir compte de la sophistication croissante des techniques
financières . Le dispositif arrêté en 1985 s'est ainsi rapidement revéle
inadapté et a du être profondément modifié par l'article 57 de la loi de
finances rectificative pour 1991 .

Or , en dépit de cet aménagement récent , le régime
applicable à ce type de produit reste peu satisfaisant et ne permet pas
encore d'appréhender effectivement la réalité financière .

A. I.K |{ K(àlMK ACTUK1.

Codifié à l'article 238 septies B du code général des
impôts , le dispositif actuel s'appuie exclusivement sur la notion de
taux actuariel . Concrètement , celui-ci correspond au taux d'intérêt
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annuel déterminé h partir de trois éléments : le prix d'acquisition du
titre , la valeur de remboursement et la durée résiduelle de l'emprunt.

Ce taux est alors appliqué chaque année au prix
d'acquisition du titre , ce qui permet de dégager l'échu virtuel
rattaché au résultat imposable de l'exercice .

Enfin , l'ajustement s'opère au moment du remboursement
de l'obligation . A cette occasion , la base imposable est en effet égale à
la différence entre le montant de la prime effectivement perçue et la
somme des échus virtuels précédemment fiscalisés .

Un exemple simple illustre ces diverses étapes, mais met
aussi en évidence les limites d'une telle méthode .

I ne entreprise acquiert le ler janvier pour une somme de 6 209
francs , un titre d'une valeur nominale de II 000 Irancs qu'elle conserve ensuite
jusqu'à l'échéance , soit le 31 décembre N + 4

A partir d» ces éléments , le taux d'intérêt actuariel ( ti ) est alors
déterminé de la manière suivante :

(I t t ) ■ . HKUHl . soit ti = lU'i

f 209

Dans ce contexte , l'échu virtuel annuel correspond donc à 6>209 x
1 ) soit (i20,9 , et la répart it ion dans le temps de l' impo.iition s'ellectue alors de la
maniére suivante :

Kxerciee N N + 1 N + 2 N + :i N + 4

Humi mipobdble
. echu virtuel

. Molde
t.20.9 620,9 ti20,9 h20,9

On constate immédiatement que la dernière année se traduit par un
ressaut important .

En effet , le dispositif actuel comporte une faille majeure . 11
ne permet pas d'intégrer les intérêts capitalisés qui constituent
pourtant un des éléments essentiels de l'obligation à coupon zéro .
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H. LE NOUVEAU DISPOSITIF

Le paragraphe U du premier article propose donc de
réorganiser le régime d'imposition de ces titres , et de retenir une
approche plus adaptée à leurs caractéristiques réelles . A cet effet , il
propose d' insérer dans le Code général des impôts un nouvel
article 238 septies K dont le principal objet est de redéfinir le mode de
calcul des échus virtuels annuels , mais pour les seuls emprunts à
venir .

I. Champ d'application

Le nouveau régime ne concerne que les titres émis ou
démembrés à compter du 1er janvier 1993 . Une telle précaution
est en effet indispensable pour éviter de perturber le marché en
modifiant les règles applicables aux emprunts déjà réalises . En
conséquence , ceux-ci resteront régis par les dispositions de l'actuel
article 238 septies H jusqu'à leur date de remboursement .

La notion d'obligation à coupon zéro est alors cernée par la
combinaison de deux critères . Ainsi , entrent dans cette catégorie les
titres :

- qui font apparaître une prime de remboursement
excédant 10 % de leur prix d'acquisition ,

- et qui , dès leur émission , présentaient une prime de
remboursement supérieure à 10 % te leur valeur nominale .

On notera que ces deux conditions s'avèrent identiques
lorsque l'acquisition a lieu au moment de l'émission . Toutefois ,
ultérieurement, leur combinaison demeure indispensable .

Le premier critère conduit à appréhender le titre en
fonction de la nature du gain attendu par l'acquéreur. Il est essentiel
pour prendre en compte certains produits particuliers , et notamment
les obligations rémunérées par des intérêts payés à d'avance . En
revanche , la référence aux conditions d'émission reste impérative
pour écarter les obligations classiques du champ d'application du
dispositif en cas de hausse des taux sur le marché . Dans une telle
situation , le cours des titres précédemment émis subit une correction
à la baisse , ce qui revient mécaniquement à créer une prime de
remboursement non prévue à l'origine .
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2 . Le mode do calcul de l'échu annuel

Le nouveau régime retient une méthode d'évaluation de
l'échu virtuel fondée sur une approche directe de la valorisation
annuelle du titre .

La technique mise en oeuvre pour atteindre ce résultat se
révèle très proche de celle retenue dans le cadre du nouveau régime
des OPCVM . A la clôture de l'exercice , les obligations à coupon zéro
seront évaluées, et portées au bilan , pour leur valeur réelle . En
pratique , celle-ci sera calculée en appliquant à la valeur retenue dans
le bilan d'ouverture le taux d'intérêt actuariel défini à partir du prix
d'acquisition .

L'écart constaté entre les deux dates constitue ainsi l'échu
virtuel de l'année et est rattaché au résultat imposable de l'exercice .

Reprenant les données de l'exemple précédent , le tableau
suivant permet d'apprécier les conséquences de cette réforme .

Oute Valeur réelle du
titre Montant imposable

Rappel du montant
de l'échu dans le

regime actuel

I IN <5 209,0

31 / 12 N 6 830,0 620,9 620,9
31 / 12 N + I 7 512,9 682,9 > 20,9

31 / 12 N + 2 8 2 « 4,2 751,3 > 20.9
31 / 12 N + 3 9 090,8 826,4 (>20,9

3 1 ' 1 2 N + 4 10 000,0 909,4 I 307.4

Pour la première année , le nouveau dispositif n'introduit
aucun changement . En revanche , sur les périodes suivantes , le
montant de l'échu annuel augmente de façon progressive sous l'effet
des intérêts capitalisés, et la base d'imposition correspond alors
effectivement à la valorisation effective du titre .
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X Trois dispositions complémentaires

• La première fixe les relies applicables lorsque les
caractéristiques de l'emprunt empêchent de déterminer le taux
d'intérêt actuariel . Il s'agit essentiellement tiu cas des obligations
assorties d'une clause d'indexation et des emprunts a fenêtre", c'est-
à dire comportant plusieurs dates de remboursement .

Dans ces situations, et conformément à la solution en
vigueur dans le cadre du régime actuel , il est propose de retenir des
éléments forfaitaires . i.e taux d'intérêt actuariel sera évalué en
retenant , selon les situations , le taux de rendement brut des
émissions du secteur privé constaté au moment de l'acquisition du
titre , ou la date de remboursement la plus éloignée .

• La seconde concerne le mode de calcul de la provision
pour dépréciation de titres afférents aux obligations a coupon zero.
Afin de clarifier des regles aujourd'hui incertaines , il est prevu qu'au
plan fiscal , cette provision devra étre calculée a partir de la valeur
d'acquisition des titres .

• Knfin , le paragraphe II du nouvel article 2M septiesK
définit les obligations déclaratives imposees aux entreprises . Par
analogie aux dispositions retenues pour les parts d'OI'CVM , l'écart de
valeur constate au titre de l'exercice sur les obligations à coupon zéro
devra figurer en annexe de la declaration de résultat , et l'entreprise
sera tenue d'établir un document permettant de suivre l'évolution de
la valeur reelle de ces titres .

III • KI.KMKNTS lï'AITKKCIAÏÏON

Si l'adaptation du régime des obligations ù coupon zéro
s'analyse comme un aménagement technique dans un dispositif deja
en vigueur, la réforme du régime des Ol'CV M est h l évidence de toute
autre ampleur et appelle une vigilance toute particulière .

• On relèvera , en premier lieu , que l'enjeu financier est
particulièrement important pour les entreprises . Kn effet , celles ci
portent désormais une part significative de l'encours des () PC\M ,
notamment sous la forme de produits de capitalisation .
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Les entreprises ont ainsi pleinement bénéficié de
l'opportunité récemment ouverte par l'apparition de ce type de
placement dans notre pays . Alors que les contraintes qui pèsent sur la
rémunération des dépôts bancaires demeurent très lourdes , les
gestionnaires d'entreprise ont tout à fait légitimement utilisé les
structures collectives pour optimiser la rentabilité de leur trésorerie
disponible tout en conservant l'avantage décisif que représente une
liquidité immediate . Il est d'ailleurs significatif de constater que les
particuliers ont adopte une stratégie comparable . I /essor des Ol'CVM
repose en effet avant tout sur un problème de différentiel de taux de
rémunération sur des placements ayant , pour l' utilisateur , des
caractéristiques très proches .

Dans ce contexte , il est cependant certain que le régime
fiscal applicable aux parts d'OTCVM apparait comme une incitation
complémentaire , en autorisant une souplesse qui n'existe pas pour les
autres produits .

• Kn modifiant la régle fiscale , le Gouvernement propose
de supprimer ce dernier avantage afin , selon l'exposé des motifs de
l'article , "d'eciter que la fiscalité des placements des entreprises
soumises a l'impôt sur les societes ne freine le développement de
l'investissement productif" A cet effet , le present article organise donc
la taxation de produits "constates" mais pas encore perçus.

Au plan des principes , cette approche ne constitue
d'ailleurs pas une véritable innovation même si elle reste
rellativement exceptionnelle pour les actifs immobilisés. Ainsi , en
l'état actuel de la législation , les dettes ou créances libellées en
monnaies étrangères doivent être évaluées a la clôture de l'exercice
en fonction du dernier cours de change , et l'écart de valeur
correspondant est pris en compte dans le résultat imposable . Il en va
de même pour l'échu virtuel constaté sur les obligations à coupon zéro.

De même , ce nouveau mode de fiscalisation des parts
d'OPCVM n'est pas atypique au regard des régles en vigueur dans les
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principaux pays industrialisés. En particulier, l'Allemagne et la
Grande-Bretagne appliquent un dispositifcomparable.

Au plan des principes, la réforme envisagée serait donc
justifiable . Elle devrait toutefois conduire à adapter
corrélativement les règles comptables, pour éviter d'entraîner une
dégradation du bilan des entreprises. A cet égard, l'impôt perçu au
titre de la valorisation annuelle des parts d'OPCVM pourrait
utilement être constaté à l'actif sur un poste distinct et repris en
comptabilité lors de la cession effective des titres. Il conviendrait en
outre de préciser si cet écart de valeur doit être retenu pour apprécier
le résultat distribuable de l'exercice.

• En revanche, force est de constater que le contexte
économique actuel se prête mal à la mise en oeuvre d'une telle
réforme, compte tenu de ses implications financières immédiates pour
les entreprises.

Conformément à une habitude regrettable, le nouveau
régime des OPCVM s'appliquerait en effet pour déterminer le
résultat de l'exercice en cours. Certes, une telle rétroactivité est
autorisée par l'article 1 du présent projet de loi de finances, mais en
matière d'impôt sur les sociétés, force est de constater qu'elle joue
essentiellement pour les mesures conduisant à un alourdissement de
la charge fiscale. Une telle situation entretient donc une incertitude
permanente.

Mais surtout la mise en oeuvre de la réforme suscite un
effet de trésorerie, qui se cumule avec celui initié l'an dernier ,et
revient à pénaliser les entreprises dans un contexte économique peu
dynamique.

On rappelle en effet qu'appréhendée dans son ensemble, la
réforme n'alourdit pas l'impôt qui pèse sur cette catégorie de produits,
mais en modifie la répartition temporelle. En d'autres termes, elle
conduit à appeler dès maintenant, et donc en particulier sur
l'année 1993, des recettes fiscales qui auraient en tout état de
cause été perçues au cours des exercices suivants.

Dans un premier temps, l'entrée en vigueur du nouveau
régime entraine une ponction de 5 milliards de francs sur les
entreprises dès 1993. Son extension en année pleine, combinée avec le
jeu des acomptes, permet également de maintenir les recettes
budgétaires en 1994. En revanche, au-delà , le dispositif s'autorégule,
puisque l'impôt dû lors de la cession de titres s'allège de façon
symétrique. Le rendement du dispositif devient alors relativement
marginal.
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L'importance de 1 effort immédiat demandé aux
entreprises est cependant loin d'être négligeable . Or, il va se
cumuler avec celui déjà organisé par l'article 11 de la loi de
finances pour 1992, c'est-à-dire par l'intégration des plus-values
financières dans la base imposable à l'impôt sur les sociétés au
taux normal.

En effet, les entreprises seront conduites à verser
12,8 milliards de francs en 1993 au titre de cette réforme qui , en
régime de croisière, procure 5,2 milliards de francs au Budget. Ainsi,
en tout état de cause, leur trésorerie sera déjà sollicitée à
hauteur de 7 milliards de francs l'an prochain.

La combinaison des deux mécanismes les amènerait à
consentir à l'État des "avances" particulièrement importantes, au
moment où leurs résultats d'exploitation risquent de s'infléchir de
façon sensible.

Dans un contexte de croissance faible et de taux d'intérêt
réel élevé, il est, pour le moins paradoxal qu'une démarche présentée
comme favorable à l'investissement revienne à solliciter la trésorerie
des entreprises dans de telles proportions.
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ARTICLE 13

Extension du champ d'application du dispositif en faveur de la
reprise d'entreprises en difficulté

Complété par l'Assemblée nationale, le présent
article élargit le champ d'application du dispositif fiscal
spécifique institué pour faciliter la reprise d'entreprise en
difficulté. Il propose en effet d'en étendre le bénéfice, sur
agrément, aux sociétés créées pour reprendre un établissement
se trouvant dans une situation difficile, mais dépendant d'une
entreprise qui n'est pas elle-même en difficulté.

I - LE RÉGIME ACTUEL

Issu des dispositions de la loi de finances pour 1989 ,
l'article 44 septies du code général des impôts prévoit une exonération
d'impôt spécifique, mais temporaire, en faveur des sociétés créées afin
de reprendre une entreprise industrielle en difficulté ou l'un de ses
établissements.

Le bénéfice de ce régime est cependant subordonné au
respect de certaines conditions, portant tant sur l'entreprise reprise
que sur la société créée pour la reprendre.

• L'entreprise en difficulté doit tout d'abord exercer une
activité de nature industrielle, c'est-à-dire concourir directement à
l'élaboration de biens meubles corporels.

En conséquence, sont exclues du champ d'application de ce
dispositif les opérations portant sur des entreprises commerciales ou
du secteur des services.

L'état de difficulté s'apprécie en principe par référence à
l'engagement d'une procédure de redressement judiciaire. En effet, le
régime est applicable de plein droit lorsque l'entreprise fait l'objet
d'une cession ordonnée par le tribunal. Toutefois, il peut être accordé
sur agrément lorsqu'une telle procédure n'est pas encore engagée,
mais que les événements en cours rendent inévitable un arrêt de
l'activité. En outre, l'agrément est toujours exigé lorsque la
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reprise porte seulement sur des établissements et non sur
l'ensemble de l'entreprise.

• L'entreprise repreneuse doit , quant à elle , être
véritablement nouvelle et relever de l'impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun . Elle a pour activité exclusive de
poursuivre durablement l'exploitation de l'entreprise en difficulté, et
son capital ne doit pas être détenu , directement ou indirectement, par
les personnes qui ont dirigé ou contrôlé cette dernière au cours de
l'année précédant la reprise .

Lorsque ses conditions sont réunies, et le cas échéant,
l'agrément accordé, l'entreprise nouvelle bénéficie d'une exonération
d'impôt sur les sociétés et d'imposition forfaitaire annuelle pendant
les vingt quatre premiers mois de son activité. Toutefois, cet avantage
se trouve remis en cause et l'impôt redevient immédiatement exigible
si cette société cesse son activité ou disparaît juridiquement moins de
trois ans après avoir repris l'entreprise en difficulté.

Il - LES AMÉNAGEMENTS PROPOSES

Dans son architecture générale , le dispositif actuel ne
concerne donc que les opérations de reprise , totale ou partielle ,
portant sur une entreprise en difficulté.

Par rapport à ce schéma, le paragraphe I du présent
article introduit une innovation importante. Il propose d'étendre, sur
agrément, le bénéfice de l'exonération aux sociétés créées pour
reprendre un établissement industriel en difficulté ,
indépendamment de la situation économique ou financière de
l'entreprise dont il dépend.

La rédaction de cette disposition a d'ailleurs été largement
remaniée par l'Assemblée nationale, afin de préciser que l'opération
de reprise pouvait concerner plusieurs établissements en difficulté,
tout en rappelant que, par définition , le dispositif de l'article 44
septies s'applique aux seules activités de nature industrielle.

Au plan des principes , on peut s'interroger sur
l'opportunité d'une telle mesure . Elle conduit en effet à faire
bénéficier le repreneur d'un avantage important, et donc facilite la
vente, alors que l'entreprise cédante ne connaît pas nécessairement de
difficulté majeure et reste en mesure de poursuivre son activité.
Toutefois, d'un point de vue économique, il est évident que cette
disposition est de nature à favoriser le maintien de l'emploi
lorsqu'une entreprise décide de restructurer ses activités et
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d'abandonner ses unités déficitaires. Il s'agit alors de conserver un
établissement qui , à défaut, aurait été fermé.

Dans ce contexte, le recours a un agrément est
pleinement justifié et permet de maîtriser les risques de dérive
que pourrait faire naître un tel dispositif. Il s'avère en outre
indispensable pour apprécier si les conditions d'application du
régime sont effectivement réunies.

En effet, l'établissement industriel doit être en difficulté
mais cet état ne peut à l'évidence s'apprécier par référence aux
critères habituels. Appréhendée dans son ensemble, l'entreprise
cédante ne se trouve pas dans la même situation . En conséquence, il
devra être établi à partir des circonstances de fait. A cet égard, les
données de la comptabilité analytique, mais aussi les difficultés
rencontrées pour régler les fournisseurs, l'évolution des commandes
et celle des effectifs constitueront autant d'indices qui permettront
d'évaluer l'état réel de l'établissement.

En outre, au-delà du respect des conditions déjà imposées
par l'actuel dispositif, il est expressément prévu que la société
repreneuse doit être indépendante de l'entreprise cédante .
L'Assemblée nationale a d'ailleurs complété cette disposition pour
préciser que l'indépendance s'appréciait sur le plan juridique, mais
aussi économique. Il s'agit en effet d'éviter que la mesure proposée au
présent article conduise à encourager de simples opérations de
réorganisation fonctionnelles et juridiques dans les structures de
production. En conséquence , la poursuite de l'activité de
l'établissement ne doit pas reposer sur l'existence de relations
économiques ou commerciales avec l'entreprise cédante.

Introduit par l'Assemblée nationale , le paragraphe II
s'inscrit dans une démarche différente. Il tend à préciser les règles
actuelles de l'article 44 septies du code général des impôts lorsque la
reprise ne porte que sur des branches complètes d'activités d'une
entreprise en difficulté. Conformément à la logique d'ensemble du
dispositif, il confirme que le régime fiscal favorable reste réservé aux
opérations permettant de reprendre une activité de nature
industrielle.
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ARTICLE 13 bis (nouveau )

Assouplissement des conditions d'obtention de la réduction
d'impôt au titre de la souscription au capital de sociétés

nouvelles

Le présent article, issu d un amendement d origine
parlementaire, vise, en particulier, à permettre un
développement plus large des sociétés dites "intermédiaires",
c'est-à-dire prenant des participations dans les sociétés
nouvellement créées, par un assouplissement des conditions
générales d'octroi de la réduction d'impôt accordée au titre de
la souscription au capital de sociétés nouvelles.

I - LE RÉGIME DE LA RÉDUCTION D' IMPÔT POUR
SOUSCRIPTION AU CAPITAL DE SOCIÉTÉS NOUVELLES

En vertu des dispositions de l'article 199 terdecies du code
général des impôts, les contribuables qui souscrivent en numéraire au
capital de sociétés nouvelles ou de sociétés dont l'objet est de prendre
des participations dans des sociétés nouvelles ( sociétés dites
"intermédiaires") peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d'une
réduction d'impôt.

A. LES CONDITIONS D'OBTENTION DE LA RÉDUCTION
D'IMPÔT

* Le bénéfice de la réduction d'impôt est réservé aux
personnes physiques fiscalement domiciliées en France à raison de
souscriptions en numéraire au capital :

- de sociétés nouvelles créées entre le 1erjanvier 1988
et le 31 décembre 1993, soumises à l'impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun et remplissant les conditions prévues aux
articles 44 sexies et 44 septies du code général des impôts.
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Ces deux références visent elles- mêmes :

• les entreprises créées depuis le 1er octobre 1988, soumises à un
régime réel d'imposition, exerçant une activité industrielle, commerciale ou
artisanale, non issue d'actions de concentration, de restructuration ou d'extension
d'activités préexistantes et dont le capital n'est pas détenu, directement ou
indirectement, pour plus de 50% par d'autres sociétés ( article 44 sexies du code
général des impôts).

• les sociétés créées depuis le 1er octobre 1988 spécialement pour la
reprise d'une entreprise industrielle en difficulté ( article 44 septies du code général
des impôts) ;

- de sociétés dites intermédiaires parce que prenant des
participations dans des sociétés nouvelles, créées avant le
31 décembre 1993, soumises à l'impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun et dont la situation nette comptable
est représentée à hauteur de 75% au moins par des titres de
sociétés nouvelles, au sens fixé ci-dessus, souscrits en numéraire.

Ce pourcentage n'est toutefois constaté que trimestriellement par les
services fiscaux et un délai d'un an est accordé à la société intermédiaire à compter
de la date de sa création pour l'atteindre.

* Les apports en numéraire doivent être effectués dans le
cadre de l'opération de constitution du capital de la société ou dans
celui d'opérations d'augmentation de son capital intervenant dans
les trois années qui suivent la date de sa création. Le versement
des sommes correspondant aux souscriptions doit également
intervenir dans ce délai de trois ans.

* La réduction d'impôt n'est définitivement et
intégralement acquise que si aucun désinvestissement n'a été opéré
au ours des cinq années civiles suivant la dernière année au titre de
laquelle les réductions d'impôt ont été obtenues.

S'agissant des sociétés intermédiaires, le pourcentage de
75 % doit également être respecté jusqu'à la fin de la cinquième année
civile qui suit celle au cours de laquelle est intervenu le dernier
versement ouvrant droit à réduction d'impôt.
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B. LES MODALITÉS DE CALCUL DE LA REDUCTION
D' IMPOT

• Les plafonds de prise en compte des versements sont
différents selon que les souscriptions se rapportent à des sociétés
créées avant ou à compter du 1erjanvier 1991 :

- pour les souscriptions en numéraire au capital de
sociétés nouvelles créées avant le 1erjanvier 1991 , les versements
ne sont retenus qu'à l'intérieur d'une limite annuelle de :

• 10.000 francs pour les contribuables célibataires,
divorcés, veufs ou mariés mais imposes distinctement ;

• 20.000 francs pour les contribuables mariés soumis à
imposition commune.

- pour les souscriptions en numéraire au capital de
sociétés créées à compter du 1erjanvier 1991 , les versements sont
retenus à l'intérieur d'un plafond pluriannuel , dont le franchissement
sera en conséquence apprécié sur toute la durée d'application du
dispositif. Il est de :

• 40.000 francs pour les personnes seules ;

• 80.000 pour les contribuables mariés soumis à
imposition commune.

• Le taux de la réduction d'impôt est fixé à 25 des
versements ainsi plafonnés, soit un montant annuel maximum de
2.500 francs ou de 5.000 francs en cas d'apport en numéraire à une
société créée avant le 1erjanvier 1991 ou un montant global de 10.000
francs ou de 20.000 francs, le cas échéant, imputable sur une seule
cotisation d'impôt si le versement a lui-même été effectué en une
seule fois, pour un apport en numéraire à une société créée à compter
du 1er janvier 1991 .

* L'avantage fiscal ainsi accordé consiste en une
réduction d'impôt. On rappelle donc, de ce point de vue, qu'à l'instar
des autres réductions, celle-ci s'impute sur le montant de l'impôt sur
le revenu résultant de l'application du barème progressifaprès, s'il y a
lieu, plafonnement des effets du quotient familial , mais avant toute
autre correction et, notamment, avant application de la décote, de
la minoration de 11 %, 6%, 3% ou dégressive et donc avant
l'imputation des crédits d'impôs et avoir fiscal et des prélèvements ou
retenues non libératoires.
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II - LES MODALITÉS D'ASSOUPLISSEMENT DU REGIME
ACTUEL

A. UN DISPOSITIF TROP RIGIDE POUR AUTORISER I.H
DEVELOPPEMENT DE SOCIÉTÉS INTERMEDIAIRES

Les améliorations proposées pour le fonctionnement de la
réduction d'impôt au titre de la souscription au capital de sociétés
nouvelles sont le fruit des remarques du groupe de travail
institué au sein du Conseil national du crédit sur le
financement de la très petite entreprise.

Le dispositif mis en place dans le cadre de l'article 199
terdecies du code général des impôts semble, certes, avoir eu les
faveurs des particuliers. La lecture du document des voies et moyens
relatif aux dépenses fiscales révèle , en effet, que le coût de l'avantage
consenti s'était élevé pour l'État à 130 millions de francs en 1991 mais
qu'il était estimé à 240 millions de francs pour 1992. Si l'on multiplie
par quatre ce montant - le taux de la réduction d'impôt est, en effet de
25 %- c'est donc près d'un milliard de fonds propres qui, l'année
dernière, auront été placés de cette façon par les particuliers.

Toutefois, M. Roger Machart, auteur de l'amendement,
président du groupe de travail précité, remarquait, au cours du débat
de première lecture à l'Assemblée nationale, que les conditions mises,
parallèlement, à la constitution de sociétés intermédiaires - situation
nette comptable représentée à hauteur de 75 au moins par des titres
souscrits en numéraire dans les trois ans de la constitution de sociétés
nouvelles, ce pourcentage devant être atteint au terme de la première
année suivant la date de la création de la société intermédiaire et
respecté jusqu'à la fin de la cinquième année civile qui suit celle au
cours de laquelle est intervenu le dernier versement ouvrant droit à la
réduction d'impôt, enfin soumission au droit commun de l'impôt sur
les sociétés- étaient beaucoup trop restrictives. Dans les faits, un
nombre très réduit de ce type de structures semble avoir vu le
jour ces dernières années.

Le groupe de travail présidé par M. Roger Machart avait
donc conclu à la nécessité d'un assouplissement partiel du dispositif
afin d'en permettre le plein développement grâce à la mise en oeuvre
du volet "sociétés intermédiaires" pratiquement inappliqué jusqu'à
présent.
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B. LES MESURES D'ASSOUPLISSEMENT PROPOSEES

Elles sont au nombre de trois :

1 . I je délai, calculé à compter de la constitution de la
société bénéficiaire de l'apport en fonds propres, à l'intérieur duquel
la souscription doit avoir lieu pour permettre la réduction d'impôt est
porté de trois ans à quatre ans et demi en moyenne, soit entre
quatre et cinq ans.

En effet, la souscription pourra dorénavant avoir lieu
"jusqu'au 31 décembre de la quatrième année qui suit** la date de
constitution de la société nouvelle.

Exemple : Soit une société nouvelle créée le 1er février
1990

• Dans le régime actuel, le bénéfice de la mesure est réservé
aux souscriptions réalisées dans les trois années suivant la constitution
de la société, soitjusqu 'au 31 janvier 1993 inclus.

• Dans le régime proposé, le délai d'application de la
mesure est étendu , celle-ci couvrant désormais toutes les souscriptions
effectuéesjusqu au 31 décembre 1994 (dans cet exemple précis, le délai
de souscription autorisé est porté pratiquement à cinq ans. Plus tard
une société nouvelle est constituée dans l'année, plus brève est la
période de souscription ouvrant droit à réduction d'impôt, celle-ci ne
pouvant toutefois être inférieure à quatre ans).

Le passage de la règle des trois ans à celle des quatre
à cinq ans est de portée générale.

Il vise :

- le délai de souscription par le particulier de parts dans le
capital de sociétés nouvelles ;

- le délai de souscription par le particulier de parts dans le
capital de sociétés intermédiaires

- le délai de souscription par les sociétés intermédiaires de
parts dans le capital de sociétés nouvelles.

Votre rapporteur note toutefois à titre anecdotique, et sans rentrer
dans les détails, que la rédaction retenue pour le l'du présent article n'envisage pas
correctement tous les cas de figure générés par la rédaction actuelle de l'article 199
terdecies du code général des impôts. Un amendement rédactionnel permettant une
codification correcte de l'aménagement proposé s'impose donc
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2. Ie champ d'application du dispositif est étendu à
la souscription au capital de sociétés relevant du régime des
sociétés nouvelles et au capital de sociétés intermédiaires
constituées en 1994 et 1995.

Dans son état actuel , l'article 199 terdecies du code
général des impôts ne vise en effet, que les souscriptions au capital de
sociétés nouvelles créées entre le 1erjanvier 1988 et le 31 décembre
1993 ou de sociétés intermédiaires constituées avant le 31 décembre
1993.

Le dispositifde réduction d'impôt est donc potentiellement
prorogé jusqu'en l'an 2000.

3. Enfin, le pourcentage minimum dans la situation
nette comptable de la société intermédiaire des titres souscrits
au capital de sociétés nouvelles dans les quatre à cinq ans
suivant la constitution de celles-ci est réduit de 75 % à 60 % .

Il s'agit en fait de la principale revendication des
structures intéressées par ce type d'opération . On notera la similitude
entre le régime ainsi institué et celui des SICAV-actions éligibles à la
détaxation Monory puis au Plan d'épargne action ( PEA ). Là aussi ,
l'argument de la souplesse avait justifié la fixation d'un taux de
3/5èmes.

* •

Le 4° du présent article gage en quelque sorte, très
partiellement les aménagements proposés en reportant l'imputation
de la réduction d'impôt accordée après calcul de l'éventuelle décote.
On notera toutefois que l'impact négatif de la mesure pour l'État
devrait être nul en 1993 alors que le nouveau mode de calcul de la
réduction d'impôt s'appliquera dès l'année prochaine.

Votre Commission des finances n'en approuve pas moins
une mesure qui devrait contribuer à améliorer les conditions de
recours à des financements sur fonds propres par les entreprises
françaises qui en ont tant besoin.
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ARTICLE 14

Majoration du crédit d'impôt formation pour l'emploi
d'apprentis

Le présent article a pour objet d'étendre le
mécanisme du crédit d' impôt formation aux dépenses
d'apprentissage.

Il est proposé d'en faire bénéficier les entreprises dès
le calcul du crédit d'impôt de 1992, pour les apprentis engagés
à compter du 1er octobre 1992.

1 - LE MÉCANISME DU CREDIT D'IMPÔT FORMATION

Le régime du crédit d'impôt pour dépenses de formation
professionnelle est régi par l'article 244 quater C du code général des
impôts.

Aux termes de cet article, les entreprises imposées d'après
leur bénéfice réel ou soumises à l'impôt sur les sociétés et qui , dans ce
cas, exposent des dépenses de formation professionnelle en sus de
leurs obligations légales, peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt égal
à 25 % de l'excédent des dépenses d'une année par rapport aux
dépenses de l'année précédente.

Pour les entreprises nouvelles ou pour les entreprises qui
exposent pour la première fois des dépenses de formation, le crédit
d'impôt est égal à 25 % des dépenses effectuées.

Le crédit d'impôt est plafonné à 1 million de francs pour
chaque entreprise. Ce plafond est toutefois porté à 5 millions de francs
pour les dépenses suivantes :

- formation des salariés occupant les emplois les moins
qualifiés,

- formation de salariés âgés de 45 ans et plus,
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- formation dans les entreprises employant moins de
50 salaries.

En outre , dans ces trois cas. les depenses donnant lieu au
crédit d'impôt sont majorées de 40 1 .

Les subventions publiques que peuvent recevoir les
entreprises au titre de la formation professionnelle sont déduites des
dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt.

Enfin , les entreprises qui souhaitent bénéficier de ce
crédit d'impôt doivent en faire l'option de façon irrévocable pour une
période de trois ans. La période en cours couvre les depenses de
formation professionnelle exposées au titre des années 1991 à 1993 .

Il - LA MESURE PROPOSÉE

A. I/O BJ tri DE LA MESURE

Le présent article propose d'inclure les dépenses
d'apprentissage dans l'assiette des dépenses de formation éligibles au
crédit d'impôt .

Cette mesure résulte d'un engagement pris par le
Gouvernement lors de la discussion du projet de loi relatif a
l'apprentissage et à la formation professionnelle , devenu la loi n° 92-
675 du 17 juillet 1992.

Les dépenses d'apprentissage seraient prises en compte de
façon forfaitaire , à raison de 15000 francs par apprenti.

Toutefois , pour les entreprises employant moins de
50 salariés, cette base serait majorée de 40 ci , comme pour les autres
dépenses de formation, ce qui aboutirait à la prise en compte d'une
assiette de 21 000 francs par apprenti.

Ainsi , le crédit d'impôt serait égal à 25<% du produit de
15 000 francs ( ou 21 000 francs si l'entreprises a moins de 50 salariés)
par la différence entre le nombre d'apprentis sous contrat au cours de
l'année et le nombre d'apprentis titulaires de tels contrats au cours de
l'année précédente .
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B. LES CONDITIONS D'APPLICATION

Le présent article précise que seule l'embauche
d'apprentis disposant de contrats d'apprentissage régis par les
articles L. 117-1 à L. 117-18 du code du travail donne droit au crédit
d'impôt.

A cet effet, il est prévu que "les entreprises douentjoindre
à leur déclaration de résultats une attestation visée par le service de
inspecteur de l'apprentissage qui précise la date et la durée du contrat
pour chaque apprenti

En outre, il est spécifié que "pour le décompte du nombre
d'apprentis, il est fait abstraction de ceux pour lesquels l'apprentissage
a une durée inférieure à 6 mois au cours de l'année ".

Enfin, par exception au principe posé par l'article 244
quater C du code général des impôts, il est prévu que les sommes
versées aux petites entreprises par le fonds national de compensation
institué par l'article 9 de la loi n" 79-575 du 10 juillet 1979 portant
diverses mesures en faveur de l'emploi ne seraient pas déduites des
bases des dépenses d'apprentissage ( soit 3 250 francs par an et par
apprenti pour les entreprises de moins de 10 salariés).

a L ENTREE EN VIGUEUR

Le paragraphe III du présent article, tel qu'il résulte de la
nouvelle rédaction, plus précise, adoptée par l'Assemblée nationale,
dispose que l'extension de l'assiette du crédit d'impôt formation aux
dépenses d'apprentissage s'appliquera pour le calcul du crédit
d'impôt de l'année 1993.

Toutefois, il est prévu, dans le paragraphe IV, que les
entreprises qui engagent un apprenti ou accroissent le nombre de
leurs apprentis entre le 1er octobre et le 31 décembre 1992 pourront
bénéficier de la mesure pour le calcul du crédit d'impôt de l'année
1992.

Dans ce cas, les dépenses d'apprentissage prises en compte
seront égales au produit de la somme de 15 000 francs
(éventuellement majorée à 21 000 francs) par la différence entre le
nombre des apprentis sous contrat au 31 décembre et le nombre des
apprentis sous contrat au 30 septembre 1992.
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II. L'AVANTAGE FISCAL ET LE COÛT DE LA MESURE

Par apprenti , l'avantage fiscal résultant de ce crédit
d'impôt s'élève à 3 750 francs.

Il est porté à 5 250 francs par apprenti pour les
entreprises de moins de 50 salariés.

Le coût du présent article est estimé a 65 millions de
francs en 1993, au titre du crédit d'impôt 1992. Il pourrait permettre
l'embauche de 10 000 apprentis, selon les calculs et enquêtes faits par
le ministère du travail .

En 1994, pour le crédit d'impôt 1993, le Gouvernement
estime que 50.000 apprentis supplémentaires pourraient être
embauchés, ce qui représenterait un coût, pour l'État, de 250 millions
de francs.

Votre Commission approuve le principe de cette réforme,
mais elle regrette aussi qu'elle ne soit pas d'une plus grande ampleur
afin de favoriser un réel développement de l'apprentissage en France.
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ARTICLE 15

Mesures d'allégements et de simplification en faveur des petits
redevables de la taxe sur les salaires

Le présent article institue un régime de franchise et
de décote au bénéfice des plus petits redevables de la taxe sur
les salaires. En outre, il unifie et relève, dans la plupart des cas,
le montant de l'abattement spécifique accordé aux associations
de la loi de 1901 , aux syndicats et aux mutuelles sur le
versement de cette taxe.

L article 231 du code général des impôts précise que les
sommes payées à titre de traitements, salaires, indemnités et
émoluments, y compris la valeur des avantages en nature, sont
soumises à la taxe sur les salaires dès lors que l'employeur,
personne physique ou morale , association ou organisme :

• n'est pas assujetti à la TVA au cours de l'année de
versement ou ne l'a pas été sur 90 % au moins de son chiffre d'affaires
au titre de l'année civile précédant celle du paiement des
rémunérations ;

• est domicilié ou établi en France.

Le redevable de la taxe est l'employeur. Sont, en
particulier, concernés par le versement de ce prélèvement sans que
cette liste ait un caractère exhaustif :

• les membres des professions libérales dont l'activité est,
de droit, exonérée de TVA (cet ensemble ne recouvre toutefois plus
aujourd'hui , pour l'essentiel , que les professions médicales et
paramédicales) ;

• les propriétaires fonciers ;

• les sociétés civiles ( sociétés d'investissement, sociétés
immobilières à l'exception de celles ayant une activité de construction
ou de négoce de biens) ;

• les établissements de crédit ( banques et caisses
d'épargne notamment) et les établissement relevant du code des
assurances ;
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• les organismes administratifs ou sociaux ( auberges de
jeunesse, caisses de retraite, d'allocations familiales, de sécurité
sociale, organismes sans but lucratif, syndicats professionnels et leurs
unions) ;

• certains employeurs agricoles dont, notamment, les
caisses de mutualité sociale agricole, les caisses d'assurances
mutuelles agricoles, les caisses de crédit agricole mutuel et les
sociétés coopératives agricoles.

Le nombre des redevables est ainsi proche de 330 000 pour
un produit global évalué à 37 milliards de francs ( ' )

Le taux normal de la taxe sur les salaires est de 4,25 %,
porté à 8,50 % pour la fraction des rémunérations individuelles
annuelles comprises entre 36 980 francs et 73 930 francs ( 2 ).

Les mesures proposées ont un impact budgétaire minime :
149 millions de moins-values fiscales dont 50 millions de francs au
titre de l'instauration d'un régime de franchise et de décote et
90 millions de francs au titre du relèvement de l'abattement
spécifique aux associations. L'effet en termes de créations d'emplois
n'a pas été évalué par l'État ; par bien des aspects, cependant, ce
dispositif prolonge, dans une autre sphère et avec un objectif
sans doute plus modeste, celui inauguré dans le cadre de la
précédente loi de finances initiale avec la mise en place du
régime des emplois familiaux (<) destiné, lui, à favoriser
certaines formes de travail à temps partiel en réponse au
développement du chômage.

I - A CRÉATION D'UNE FRANCHISE ET D'UNE DECOTE

A. LE DISPOSITIF PROPOSE l'AK LE GOUVERNEMENT

Les redevables dont la cotisations annuelle n'excède pas
1 000 francs sont exonérés du versement de la taxe sur les salaires.

Coréllativement, cette franchise en impôt est complétée
par la mise en oeuvre d'une décote pour les redevables dont la
cotisation annuelle est supérieure à 1 000 francs et n'excède pas

1 . Source : Voies et Moyens I Tome I ). Évaluations des recettes : évaluations revisée
pour 1992.
2. Seuils applicables au calcul île la taxe due a raison des rémunérations versées en
1992.

3. Article 17 de la loi de finances initiale pour 1992



- 114-

2 000 francs. Cette dernière disposition vise, en effet, à lisser les
effets de seuil consécutifs à la reconnaissance d'une franchise. Ses
modalités de calcul lui confèrent une pente assez rapide justifiée par
le souci d'éviter le recouvrement de cotisations d'un montant trop
faible : la décote est, en effet, égale à la moitié de la différence entre
2 000 francs et le montant de l'impôt exigible (

Exemple Si l'impôt dû est de 1 600 francs en conséquence
de l'application des règles de calcul de droit commun , la somme à
verser ne sera que de 1400 francs, soit :

1 600 - D = 1400

où D (décote) _ 2 000 F. - f 600 h _
~ o

B. LES BENEFICIAIRES SONT LES PETITS REDEVABLES

Le tableau suivant permet de mesurer la portée réelle du
dispositifproposé :

/. Ainsi, le montant de l'impot recouvre est toujours supérieur a 500 francs, ce qui
correspondapproximativement au seuil de non recouvrement de l'impôt sur le revenu
(460 francs en 1993).
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Répartition des redevables par tranche
d'impôt (année 1990 )

Tranche d'impôt
(en francs !

Poids relatifdes
redevables relevant
de chaque tranche

l'art de chaque
tranche dans le

Produit de la taxe

Abattement 14,61

0 à 1 000 26,6% 0,11

1000 à 2000 10,11 0,21

2 000 à 5 000 13,01 0.51

15000 à 10000 10,9% 0,9%

10 000 à 50 000 14.2% 3,61

50 000 à 100 000 3.6% 2,9%

100000 à 200000 2,7% 4.41

200 000 à 500 000 2.31 8,21

500 000 à 1 000 000 0,91 7.41

sup. à 1000000 1.1% 71,8%
Source : Service de législation fiscale. Ministère du Budget

L exceptionnelle concentration du produit de la taxe sur
les salaires sur les quelques contribuables les plus imposés ( les
établissements de crédit et les établissements mutualistes pour
l'essentiel ) explique que 80 000 redevables, le quart environ des
personnes imposables, puissent être - exonérés de ce prélèvement à
compter du 1er janvier 1993, pour un coût budgétaire négligeable
évalué à 50 millions de francs.

Parallèlement, 30 000 redevables bénéficieront du régime
de décote pour un coût budgétaire de 15 millions de francs imputable
toutefois à compter de 1994 . En effet, le calcul de la décote
interviendra après versement intégral de la taxe de l'année n , au
début de l'année n + 1 , sous la forme d'une opération de
régularisation dans le cadre de la déclaration annuelle des salaires à
produire au début de l'année suivant celle du paiement des salaires.

Ainsi, 110000 employeurs redevables de la taxe sur
les salaires, plus du tiers de l'effectif imposable, bénéficient de
ce dispositifd'allégement du coût du travail.
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C. UNE MESURE DE RÉDUCTION DES CHARGES
SALARIALES DES PROFESSIONS LIBÉRALES

Le tableau suivant permet de comprendre le ciblage du
dispositif proposé :

Montant de la taxe en fonction de la rémunération
brute du salarié

Rémunération brute
annuelle pour un

salarié
len francs )

Montant de la taxe
annuelle

len francs )

Rémunération brute
annuelle pour deux

salaries
( en francs »

23530 1 000 2 x 1 1 765

42020 200(1 2 x 23 530
98104 8000 2 x 65 549

112810 10000 2 x 76 045
127516 12 000 2 \ 83 398
149575 15000 2 x 94 428
171 633 18000 2 x 105 457

186339 20 000 2 x 112 810

Une rémunération annuelle brute inférieure à
23 500 francs (>) ne fera l'objet d'aucun versement de l'employeur au
titre de la taxe sur les salaires. Le champ d'application visé est donc
celui des petits emplois procurés par l'activité de profession libérale :
femme de ménage, secrétaire d'un cabinet commun, etc...

A la différence de ce qui s'était passé lors du lancement de
l'opération en faveur du développement des emplois dits familiaux, le
gouvernement n'annonce aucune création d'emploi au titre de cette
mesure. Il s'agit donc principalement d'une mesure d'allègement
du coût du travail pour une sphère d'employeurs très ciblée :
celle des professions libérales.

/. Suit moins de 2 000 francs bruts mensuels. !M hase de la taxe sur les salaires est
constituée par le montant total brut des rémunérations payées. y compris les
avantages en nature, les cotisations salariales de sécurité sociale, de retraite et
d 'assurance-chômage.
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II - L' UNIFICATION ET LA MAJORATION DE
L'ABATTEMENT SPÉCIFIQUE AUX ASSOCIATIONS,
SYNDICATS PROFESSIONNELS ET ORGANISMES
MUTUALISTES

A. RAPPEL DU DISPOSITIF EN VIGUEUR

Depuis le 1er janvier 1983 ( ' ), certains organismes
jouissent d'un régime de faveur en matière de taxe sur les salaires en
reconnaissance de l'importance de leur rôle dans le domaine social. En
effet, les associations de la loi de 1901 , les syndicats professionnels et
leurs unions, les fondations reconnues d'utilité publique , les
congrégations, ainsi que les mutuelles régies par le Code de la
mutualité employant moins de trente salariés, sont exonérés de taxe
sur les salaires à hauteur d'un montant annuel de 8 000 francs.

Cet avantage se cumule, pour les organismes sans but
lucratif, avec l'exonération complète de taxe sur les salaires pour les
rémunérations qu'ils versent aux personnes qu'ils recrutent à
l'occasion et pour la durée des manifestations de bienfaisance ou de
soutien exonérées de TVA. En ce cas, l'abattement s'impute sur la
taxe déterminée en fonction des seules rémunérations restant
soumises à la taxe sur les salaires.

En revanche, l'abattement ne devrait pas, à l'avenir,
cumuler ses effets avec la franchise de 1 000 francs prévue par le
paragraphe I du présent article. Autrement dit, l'exonération se
constatera après calcul de l'impôt et avant imputation de
l'abattement. En effet, la franchise doit être considérée comme un
élément constitutif du barème de la taxe sur les salaires, alors que
l'abattement a vocation à s'appliquer après application de ce barème.

Le principe de l'abattement au profit des organismes
du secteur social fait toutefois l'objet, depuis quelques mois, de
modalités différenciées d'application en fonction de l'activité
de ces structures.

En effet, l'article 40 de la loi n* 92-652 du 13 juillet 1992
modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative a l'organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives et portant
diverses dispositions relatives à ces activités dispose que dans le cas
des associations sportives régies par la loi du 1er juillet 1901 , la
taxe sur les salaires dus n'est exigible, au titre d'une année, que pour
la partie de son montant dépassant 20 000 francs.

/. Depuis le terjanvier 1989 pour les mutuelles .
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B. LE DISPOSITIF PROPOSE PAR I.K GOUVERNEMENT

S'il met un terme au régime dérogatoire introduit, voici
quatre mois, au profit des associations sportives, le présent article
prévoit également le relèvement progressif, jusqu'au montant de
20.000 francs , de l'abattement au profit de l'ensemble des
associations, des syndicats et des mutuelles. Le calendrier des
majorations est le suivant :

• 12.000 francs au 1erjanvier 1993 ( au lieu de 8.000 francs
aujourd'hui et de 10.000 francs proposés dans le présent article sous
sa forme initiale, avant discussion à l'Assemblée nationale ),

• 15.000 francs au 1erjanvier 1994 ,

• 18.000 francs au 1er janvier 1995,

• 20.000 francs au 1er janvier 1996.

Il est. certes, toujours regrettable qu'une disposition
adoptée par la représentation nationale et, dans le cas d'espèce , à
l'initiative du Sénat, soit, en quelque sorte, invalidée quelques mois
plus tard sous la pression du gouvernement et alors que les redevables
intéressés ont déjà pris en compte la modification dans un sens positif
du régime qui leur est applicable.

Du reste. le Gouvernement n'avait pas fait grand mystère
de sa volonté d'abroger l'abattement particulier de 20.000 francs : il
n'avait pas proposé de supprimer la mesure gageant l'amendement
parlementaire et n'en avait pas non plus ultérieurement chiffré
l'impact en terme d'accroissement des ressources fiscales du budget
général(1 ). En outre, aucune instruction n'a été rédigée par le service
de législation fiscale touchant les conditions d'application de ce
nouvel abattement, empêchant ainsi sa mise en oeuvre effective au
cours des quatre mois écoulés.

Pour déplaisante que soit cette pratique, votre rapporteur
n'en estime pas moins acceptable le texte du gouvernement :

- Il n'est sans doute pas opportun de créer des règles
différentes d'application d'un même principe en matière de ponction
fiscale. Sur le fond, tout d'abord, l'idée est contestable puisqu'une telle
mesure a pour effet de porter atteinte au principe de l'égalité des
contribuables devant l'impôt sans motif pertinent fondé sur une
différence objective de situation.

/.// s'agissait du gage classique sur les tabacs ( relèvement a due concurrence des
droits mentionnes a l'article 575 A du code général des impots).
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Ensuite, en termes d'application, la notion d'association
sportive régie par la loi de 1901 est juridiquement incertaine .
L'absence de délimitation peut conduire à toutes les déviances de la
part des intéressés -associations créant une section sportive pour
profiter du régime de faveur ainsi institué- ainsi qu'à tous les
arbitraires de la part de l'administration fiscale amenée à dire, en
droit, ce qu'est une association sportive.

- Parallèlement, le gouvernement n'abandonne pas
l'objectif du seuil de 20.000 francs mais en propose l'accès par palier
sur trois ans. En 1993 , le relèvement de 50% du montant de
l'abattement ( 12.000 francs au lieu de 8.000 francs) représente une
avancée importante , conforme aux souhaits exprimés par le
rapporteur de la commission des affaires culturelles, notre collègue
François Lesein , au cours du débat sur la modification de la loi de
1984 sur l'organisation du sport en France.

Le coût budgétaire de cette mesure a été estimée par le
ministre du budget, M. Martin Malvy, en débat de première lecture à
l'Assemblée nationale, à 100 millions de francs.
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ARTICLE 16

Exonération de la taxe sur les conventions d'assurances
applicable à certains contrats

U présent article propose d'exonérer de taxe sur les
conventions d'assurances les contrats garantissant les risques
des véhicules de plus de 3,5 tonnes.

I - LA SITUATION ACTUELLE

A. I.K PRINCIPE DE LA TAXATION

Toute convention d'assurance conclue en France est
soumise à une taxe annuelle d'après l'article 991 du Code général des
impôts. Cette taxe "est perçue sur le montant des sommes stipulées au
projet de l'assureur et de tous accessoires dont celui-ci bénéficie
directement ou indirectement du fait de l assuré."

B. LES TARIFS

• Les tarifs de la taxe spéciale sur les conventions
d'assurances sont déterminés par l'article 1001 du Code général des
impôts, en fonction des risques couverts ;

. Les exonérations de taxe sont définies, également en
fonction des risques, par l'article 995.

. Il en résulte une échelle de taux allant de 0 à 30 %.



121

C. LA TAXE SUR LES CONTRATS D'ASSURANCE DES
VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR DE PLUS DE
TONNES

Le taux de cette taxe a été réduit, à partir d un niveau
normal de 18 % qui était le même que celui pratiqué pour l'ensemble
des véhicules terrestres à moteur, en deux étapes :

- une baisse au taux de 9 % à compter du 1er juillet 1991
( loi de finances pour 1991 ),

- une nouvelle réduction au taux de 5% à compter du
1erjuillet 1992, après que le Sénat ait proposé, lors de la
discussion du projet de loi de finances pour 1992 ,
d'instituer cette baisse au 1er janvier 1992, le projet
initial du Gouvernement étant d'abaisser le taux de 9 à
7 % .

Il - LA MESURE PROPOSEE

A. L'EXONÉRATION DE TAXE

L'article 16 propose d'exonérer de taxe les contrats
d'assurance des véhicules de plus de 3,5 tonnes, à compter du
1er janvier 1993.

Le coût de cette mesure serait de 270 millions de francs en
1993.

B. LA PORTEE DE LA MESURE

Il est vrai que le principe de territorialité de la taxation
exclut les risques de distorsion entre les pays de la Communauté
européenne, même si la libre prestation de services en assurance-
dommages est assurée depuis le 20 novembre 1992.

En effet, l'article 1000 du Code général des impôts dispose
que la taxe spéciale s'applique aux contrats dont le risque se rapporte
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à des établissements situés en France. A défaut de rapport certain, les
risques sont réputés situés au lieu du domicile ou du principal
établissement du souscripteur.

Toutefois les transporteurs routiers français continuent
de supporter des charges lourdes par rapport à ceux des autres pays de
la communauté.

En effet , le niveau des taxes additionnelles est
particulièrement élevé : 15 % au profit de la sécurité sociale, 1,90
au profit du fonds de garantie automobile.

Taxation des contrats d'assurance sur les poids lourds
dans les pays de la Communauté

Pays de la
Communauté

Taxe sur les
conventions
d'assurances

Taxes
additionnelles

Total des taxes

France 5 16.9 21,9
Grande Bretagne 0 0 0

Espagne 0 3.5 3.5
Irlande 1 1 2
Luxembourg 4 0 <
Allemagne 10 0 10
Pays Bas 7 5.5 12,5
Belgique 9,25 12,75 à

17,75
22 à
27

Grèce 10 I 10
Portugal 1,45 0 1,45
Italie 12.5 4.1 16,6
Danemark 50 7 57

L'exonération de taxe spéciale ramènerait la taxation des
contrats en France à un niveau de 16,9 encore élevé par rapport à
celui de beaucoup de pays voisins.
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ARTICLE 17

Reconduction et adaptation du crédit d'impôt recherche

largement complété par l'Assemblée nationale, le
présent article comporte désormais trois series de dispositions
concernant le crédit d'impôt recherche. En premier lieu, il
propose de proroger, pour une nouvelle période triennale, ce
dispositifessentiel d'aide à la recherche des entreprises, tout en
adaptant ses modalités au cas particulier des sociétés de
personnes. Mais cette reconduction s'accompagne d'un
aménagement restrictif des modalités de restitution de la
créance fiscale.

I - UN DISPOSITIF ESSENTIEL POUR LA RECHERCHE
INDUSTRIELLE

Institué en 1983 pour trois ans, mais prorogé et amélioré
depuis, le crédit d'impôt recherche ( CIR ) apparaît désormais comme
un instrument fiscal simple et surtout efficace.

A. UN MECANISME SIMPLE

Depuis la disparition du système dit "en volume , le crédit
d'impôt recherche repose désormais sur un mécanisme unique,
accessible sur option, et dont les caractéristiques sont fixées par
l'article 244 quater B du Code général des Impôts.

On notera en premier lieu que le crédit d'impôt recherche
a désormais un champ d'application largement ouvert. Il peut en effet
être utilisé par les entreprises industrielles ou commerciales et,
depuis 1992, agricoles qui relevent d'un régime réel d'imposition.

Destiné à encourager les opérations de recherche
fondamentale ou appliquée, et les opérations de développement
expérimental , le crédit d'impôt recherche se caractérise, ensuite, par
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la nature des dépenses qui y sont éligibles. Compte tenu de son
objectif, il retient en fait cinq principales catégories de charges :

- les dépenses de personnel concernant les chercheurs et
les techniciens directement affectés aux opérations de recherche.

- les frais de fonctionnement exposés pour ces mêmes
opérations et évalues de façon forfaitaire à 75 % des depenses de
personnel ,

- les dotations aux amortissements afférents à certaines
immobilisations neuves,

- les frais de brevets,

- les charges liées aux contrats conclus avec des
organismes extérieurs agréés.

Dans cet ensemble, les deux premiers postes présentent
toutefois un caractère largement dominant et totalisent actuellement
plus de 87,5 des dépenses de recherche brutes.

Le crédit d'impôt recherche résulte alors d'un calcul
simple. En effet, il représente 50 % de la différence entre les dépenses
de recherche de l'année civile et la moyenne des dépenses de même
nature engagées durant les deux années précédentes et revalorisées
selon l'indice des prix. Il est certes plafonné, mais à un niveau
relativement élevé ( 40 millions de francs par an depuis 1991 ).

Le montant ainsi déterminé constitue une créance fiscale
qui vient en déduction de l'impôt du par l'entreprise ou, à défaut, doit
être remboursée par le Trésor.

Par construction, ce mécanisme permet d'accompagner
une augmentation des dépenses. Aussi , en cas de baisse, l'entreprise
est tenue de constater un crédit d'impôt négatif, qui viendra s'imputer
sur les éventuels crédits positifs dégagés au cours des années
suivantes.

Le dispositif actuel , tel qu'il vient d'être presenté , ne
ressemble d'ailleurs plus que de manière assez lointaine à celui de
1983. Les nombreuses mesures d'adaptation votées au fil du temps
ont, en effet, progressivement permis d'élargir la définition des
dépenses éligibles . de supprimer l'ancienne obligation de
remboursement en cas de crédit négatifs, et surtout d'augmenter de
façon significative le montant de l'avantage accordé.
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B. UN DISPOSITIF DÉSORMAIS EFFICACE

Les aménagements successifs ayant considérablement
renforcé son attrait, le crédit d'impôt recherche a connu un succès
croissant, notamment à partir de 1985. Le nombre d'entreprises
utilisant ce dispositif est ainsi passé de 2.082 en 1984 à plus de 7.700
en 1989, dernière année connue.

Il est d'ailleurs intéressant de noter que les petites
entreprises (moins de 100 millions de francs de chiffre d'affaire) ont
largement participé à ce mouvement. En effet, alors qu'elles réalisent
environ le quart des dépenses de recherche, elles obtiennent à elles
seules plus de la moitié du crédit d'impôt. En moyenne, le Ministère
de la recherche estime d'ailleurs que 12 % des dépenses de recherche
des entreprises de moins de 500 millions de francs de chiffre d'affaires
sont prises en charge par l'État, contre moins de 4 % pour les grosses
sociétés.

En revanche, la diffusion dans les différents secteurs
d'activité a certes été générale, mais reste relativement inégale,
comme l'indique le tableau suivant.
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Ventilation par branche d'activités des entreprises
bénéficiaires du crédit d'impôt recherche

Branche d'activité économique
Nombre

de
sociétés

en lk

Crédit d'impôt recherche
1989 (déclaré en 199»)

Montants
en MF

en t

Études, assistance, conseils 2 076 26,9 504 707 20,8
Matériel électronique 638 8.3 ! 305 588 12,4
Construction mécanique 903 ".7 226 040 9,3
Industrie pharmaceutique 181 2,3 224 151 9,2
Autres activités 549 7.1 193 775 8.0
Fonderie, travail des métaux 565 7,3 150 282 6.2
Matériel électrique, équipement
ménager 331 4,3 123 222 5,1
Commerces 592 7,7 103 032 4,3
Construction automobile 143 1.9 79 354 3,3
Industrie chimique 145 1.9 73 870 3,0
Industries agricoles et alimentaires 309 4,0 72 845 3.0
Industries parachimiques 191 2,5 63 937 2,6
Construction aéronautique 50 0.6 61 745 2.5
Industrie du caoutchouc et du
plastique 250 3,2 59 690 2.5
Informatique et bureautique 131 1.7 55 019 2,3
Textile, cuirs, habillement 209 2,7 41381 1,7
Bâtiment et travaux publics 214 2,8 41 196 1.7
Bois, papier, ameublement 189 2.4 34 007 1.4
Industrie du verre 24 0.3 10 153 0.4
Hydrocarbures, production
d'énergie 16 0,2 I 898 0.1
Code d'activité non disponible 11 I 435 0,1

TOTAUX 7717 100,0 2423327 100,0

Tout à fait logiquement, ce succès a eu pour conséquence
une augmentation importante du coût budgétaire de ce dispositif.
Représentant 1,2 milliard de francs en 1985, la charge supportée à ce
titre par le budget de l'Etat a atteint 2,6 milliards en 1989 et pourrait
s'établir à 5,2 milliards en 1991 .

Dans ce contexte, il est évidemment nécessaire d'apprécier
dans quelle mesure le crédit d'impôt recherche a répondu aux objectifs
qui lui étaient assignés. Or, sur ce point, le récent bilan dressé par le
Conseil supérieur de la recherche et de la technologie est
particulièrement intéressant (0.

1 . Rapport annuel du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie -
Septembre 1992 - P. 51
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il s'agissait de mettre en place un mécanisme d'incitation
puissante à la dépense de R & D des entreprises qui, parmi d'autres
mécanismes . contribue à rattraper le retard de la recherche
industrielle. Les suivis statistiques montrent qu 'il a bien atteint le
coeur des entreprises faisant de la R & D et a vraisemblablement
contribué de manière efficace à stabiliser cette population autour d'un
certain niveau de dépenses de R & D.

"En moyenne et globalement, il n'est donc pas exagéré
d'estimer que le crédit d'impôt recherche a poursuivi les objectifs fixés
depuis sa création. Cependant, il apparaît aussi qu'il a inégalement
concerné le tissu industriel et qu a côté des objectifs qui ont été remplis,
il en reste qui ne l'ont pas été suffisamment et sur lesquels la mesure
devrait se concentrer lors d 'une nouvelle période d 'application. "

Aussi , et tout en recommandant vivement une
reconduction du dispositif, le Conseil supérieur de la recherche et de
la technologie suggérait une série d'aménagements destinés à le
recentrer sur les moyennes entreprises, et notamment les plus
traditionnelles qui constituent le socle industriel de notre économie.

II - UNE RECONDUCTION INCOMPLÈTE

Le présent article traduit donc l'une de ces
recommandations et propose de reconduire le crédit d'impôt recherche
pour une nouvelle période triennale. Toutefois, cette mesure attendue
s'accompagne de deux adaptations d'importance inégale, et dont l'une
revient à restreindre de façon non négligeable la portée réelle du
dispositif.

A. UNE NOUVELLE POSSIBILITÉ D'OPTION POUR LA
PÉRIODE 1993-1995

Mécanisme temporaire, le crédit d'impôt recherche devait
en principe venir à échéance le 31 décembre 1992.

Compte tenu de son importance, le paragraphe I propose
de le reconduire pour les dépenses exposées au cours des années 1993
à 1995, soit pour une nouvelle période de trois ans.
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Conformément aux règles déjà retenues en 1990 lors du
précédent renouvellement, la possibilité d'option pour la nouvelle
période reste réservée à deux catégories d'entreprises :

- celles qui bénéficient déjà du crédit d'impôt recherche en
1992,

- et celles qui , jusqu'à présent, n'ont jamais accédé à ce
régime.

Ces dispositions reviennent à exclure les entreprises
ayant précédemment renoncé à ce dispositif après en avoir bénéficié.
La logique du mécanisme d'aide repose en effet sur un accroissement
régulier de l'effort de recherche, et il ne semble donc pas anormal
d'écarter les entreprises qui n'ont pas su respecter cette contrainte.

B. UN AMÉNAGEMENT NÉCESSAIRE : LE CAS DES
SOCIÉTÉS FISCALEMENT TRANSPARENTES

Sur proposition du Gouvernement, 1 Assemblée nationale
a introduit une série de dispositions qui concerne le cas particulier des
sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés. Applicables dès 1992,
elles ont, en fait, un double objet : préciser les modalités de
plafonnement du crédit d'impôt obtenu par cette catégorie
d'intervenant, et éviter certains montages qui conduisent à détourner
le crédit d'impôt recherche de son objet.

En pratique, ces mesures s'appliquent aux structures
fiscalement "transparentes", c'est-à-dire à celles dont les résultats
sont imposés au nom des différents associés, au prorata de leurs parts.
Il s'agit donc essentiellement des sociétés de personnes visées à
l'article 8 du Code général des Impôts ( sociétés en nom collectif, en
commandite simple, en participation ), des sociétés créées de fait
(article 238 bis L du Code général des Impôts), mais aussi des
groupements d'intérêt économique (GIE et GEIE).

1 . Une adaptation de la règle de plafonnement

Dans ces structures, le crédit d'impôt recherche obtenu au
titre d'une année suit un régime identique à celui des résultats.
Apprécié, et le cas échéant plafonné au niveau de la société, il est
ensuite réparti entre les différents associés qui l'imputent sur la
cotisation fiscale dont ils sont eux-mêmes redevables.
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Toutefois, ces mêmes associés peuvent également réaliser
directement des dépenses de recherche et bénéficier, à ce titre, d'un
crédit d'impôt dans la limite du plafond.

Pour éviter que de tels schémas d'organisation permettent
à l'associé de cumuler des créances pour un montant annuel supérieur
à 40 millions de francs, le c) du nouveau paragraphe I bis précise les
règles applicables en la matière et organise en fait un processus en
deux temps :

- d'une part, il soumet de façon explicite les sociétés de
personnes à la règle générale de plafonnement, confirmant ainsi une
approche retenue jusqu'alors par la voie réglementaire ;

- d'autre part, il dispose que, pour toute entreprise, la
règle du plafonnement s'apprécie en tenant compte des crédits reçus
en tant qu'associé d'une société de personnes.

En conséquence, l'associé ne pourra plus prétendre à un
crédit d'impôt recherche d'un montant supérieur au plafond de
40 millions de francs.

2. Un aménagement des règles d'attribution du crédit
d'impôt recherche aux associés personnes physiques

En l'état actuel de la législation, le crédit d'impôt obtenu
par la société de personnes se trouve réparti entre tous les associés,
personnes physiques ou personnes morales, sans opérer de distinction.

Or, il apparaît aujourd'hui que cette regle est exploitée
dans le cadre de montages à but exclusivement fiscal . Elle permet en
effet à des particuliers de bénéficier d'un avantage significatif en
souscrivant simplement au capital d'une société de personnes
réalisant des dépenses de recherches.

Pour éviter ces opérations, qui reviennent à transformer
la nature du crédit d'impôt recherche, le deuxième alinéa du b) du
paragraphe II introduit une restriction tout à fait légitime. Il prévoit
que la part du crédit d'impôt revenant à des associés personnes
physiques n'exerçant pas leur activité dans la société de
personnes perd son caractère de créance fiscale. Elle ne pourra donc
plus d'imputer sur l'impôt dont ils sont personnellement redevables,
ni , bien évidemment, faire l'objet d'une restitution.
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C. UNE INNOVATION REGRETTABLE : LA SUPPRESSION
DE LA POSSIBILITÉ DE REMBOURSEMENT IMMÉDIAT
DU CRÉDIT D'IMPÔT RECHERCHE

Figurant aux a ) et b) du paragraphe II du présent article,
la troisième série de mesures tend à modifier les modalités de
restitution du crédit d'impôt recherche dans un sens restrictif.

. On rappellera brièvement qu'en l'état actuel de la
législation , les modalités de restitution de ce crédit d'impôt
s'intègrent dans une approche annuelle. En conséquence, la fraction
de la créance qui ne peut être imputée sur l'impôt du au titre de
l'année est remboursée immédiatement à l'entreprise . Cette
possibilité est d'ailleurs largement utilisée : plus de 40 '£ du crédit
d'impôt recherche fait l'objet d'un remboursement.

Le a ) du paragraphe II propose désormais de revenir sur
cette règle et de la remplacer par un mécanisme de restitution
différé, applicable au crédits d'impôt de la période 1993-1995, mais
également à ceux de 1992. Dans ce nouveau cadre, la fraction du
crédit d'impôt recherche non imputée l'année même est reportée sur
les exercices suivants et ne retrouve son caractère remboursable qu'à
l'issue d'une période de trois ans. Le texte initial du Gouvernement
était d'ailleurs plus strict et retenait un délai de cinq ans, qui a
toutefois été réduit à l'initiative de l'Assemblée nationale .

Cet aménagement des modalités de remboursement du
crédit d'impôt recherche explique d'ailleurs que le présent article ait
un effet budgétaire dès l'exercice 1993. Il conduit en effet à alléger de
2,5 milliards de francs la charge supportée par l'État au titre des
remboursements de dégrèvements d'impôts, alors que la reconduction
du crédit d'impôt recherche se traduit par le maintien d'une dépense
fiscale de 4 milliards de francs sur les exercices suivants.

Le dispositif proposé ne connaît qu'une exception . Elle
concerne les entreprises nouvelles qui , en application de l'article
44 sexies du Code général des Impôts, bénéficient d'une exonération
total d'impôt sur les résultats dégagés au cours de leurs vingt quatre
premiers mois d'activité . Durant cette période, la possibilité de
remboursement immédiat est en effet maintenue, afin de préserver
notamment les jeunes entreprises de haute technologie.

Enfin, il devenait nécessaire de préciser le sort de la
créance à l'occasion d'une fusion. Dans ce cas, la créance détenue par
la société absorbée sera transférée à l'entreprise absorbante.
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• Pour le Gouvernement, la suppression de la possibilité de
remboursement immédiat du crédit d'impôt recherche se justifie par
la volonté d'assurer un meilleur contrôle de l'impôt et de lutter contre
certains comportements frauduleux mis en évidence au cours des
dernières années. Elle permettra , en outre, de rapprocher, sur ce
point, le mécanisme du crédit d'impôt recherche des dispositifs
comparables existant actuellement dans trois autres pays
industriels : les Etats-Unis, le Japon et l'Espagne.

Sur le fond, il est évident que la lutte contre la fraude
fiscale est une préoccupation partagée par tous. Elle peut toutefois
s'opérer par le biais des contrôles fiscaux ou de dispositions ciblées.
L'exemple des mesures prises dans le cas particulier des sociétés de
personnes témoigne qu'une telle démarche est tout à fait
envisageable. Or, le Gouvernement préfère une mesure générale qui
pèse indistinctement sur les entreprises les moins florissantes et
revient indirectement à faire disparaître l'une des caractéristiques
importantes du mécanisme actuel .

En effet, par construction , l'aménagement proposé ne
concerne que les entreprises ayant un bénéfice insuffisant pour
imputer leur crédit d'impôt, et donc, en premier lieu , les entreprises
déficitaires. Celles-ci devront désormais attendre un retour à des
jours meilleurs, ou , à défaut, trois ans pour pouvoir profiter
effectivement des avantages du crédit d'impôt recherche. La situation
que connaissent certains secteurs industriels particulièrement
intéressés par le dispositif actuel fait d'emblée douter de l'opportunité
immédiate d'une mesure portant sur l'exercice 1992.

Mais, parallèlement, cette disposition introduit dans le
crédit d'impôt recherche un élément d'incertitude majeur en liant
l'impact du mécanisme à l'évolution de la situation financière de
l'entreprise. Or, l'un des avantages du dispositif actuel est justement
de réserver un sort particulier aux dépenses de recherche , en les
mettant à l'abri des conséquences d'une évolution défavorable de
l'activité ou de la conjoncture. Alors que les travaux de recherche
s'inscrivent dans la durée, une telle garantie peut présenter un attrait
décisifpour une entreprise de taille moyenne souhaitant accroître son
potentiel et son effort.

En fait, la suppression de la faculté de remboursement
immédiat comporte des conséquences qui dépassent largement son
objectif "technique" et risquent d'effecter l'efficacité globale du
dispositif, notamment à l'égard des PME.
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Toutefois, il est évident que cette mesure de portée
générale repose également sur des considérations d'une autre nature,
comme l'admettait le ministre du Budget lors du débat devant
l'Assemblée nationale (').

"Certes, je ne le nie pas. un problème d'équilibre du budget
pour 1993 se pose. Mais il fallait choisir. Autour de nous, c'est plutôt
par des augmentations d'impôt que l on règle la question. D'autres pays
augmentent les impôts . Nous avons préféré, pour notre part , un
décalage dans le temps en différant la mise en oeuvre d'un avantage
fiscal. Les entreprises risquent effectivement de connaître un problème
de trésoreriependant quelques mois, mais c'était cela ou créer un impôt
nouveau, et avant qu 'un impôt nouveau ne disparaisse !"

Or, au cas particulier, cet effort va être demandé aux
entreprises qui souffrent déjà de la dégradation de la conjoncture.

t . J.O débats A N. - Séance du 23 octobre 1992 - /* 4210
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4. Mesures en faveur de l'environnement

ARTICLE 18

Reconduction de diverses mesures d'amortissement
exceptionnel

I e présent article propose de reconduire pour deux
ans les dispositions qui prévoient un amortissement
exceptionnel sur les matériels destinés à économiser l'énergie,
sur certains immeubles destinés à la lutte contre la pollution de
l'eau et de l'air, et enfin sur les biens acquis au moyen de
certaines primes.

I - LES DISPOSITIONS DU PRESENT A RTICLE

A. AMORTISSEMENT EXCEPTIONNEL EN FAVEUR DES
MATERIELS DESTINES A ECONOMISER L'ENERGIE.

L article 39AB du code général des impôts dispose que les
matériels destinés à économiser l'énergie, figurant sur une liste
établie par arrêté conjoint du ministre du budget et du ministre de
l'industrie, peuvent faire l'objet d'un amortissement exceptionnel sur
douze mois à compter de leur mise en service.

Il en est de même pour les matériels utilisés dans des
opérations permettant des économies d'énergie et faisant l'objet d'un
agrément préalable délivré par le ministre de l'économie et des
finances, après avis du ministre de l'industrie.

Ces dispositions se sont substituées, depuis la loi de
finances pour 1991 , à la possibilité, instituée par l'article 38 AA du
code général des impôts, de bénéficier d'un amortissement dégressif
accéléré.

En l'état actuel de la législation, qui découle de l'article 90
de la loi de finances pour 1991 , ce dispositif ne concerne que les
matériels acquis ou fabriqués entre le ler janvier 1991 et le
31 décembre 1992.
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Le présent article propose de reconduire cette faculté pour
les matériels acquis ou fabriquésjusqu'au 31 décembre 1994.

Iea liste des matériels destinés à économiser l'énergie qui peuvent
bénéficier de cette disposition est ainsi definie

- Matériels de récupération de force ou de chaleur produite par
l'emploi dlt>drocarbures liquides ou gazeux, de combustibles
minéraux solides, ou d'électricité ;

• Matériels destinés à l'amelioration du rendement énergétique
d'appareils ou d'installations consommant de l'énergie ;

- Matériels de captage et d'uvmiltion de sources d'énergie autres
que les hydrocarbures liquides ou ga/eux , les combustibles
minéraux solides et l'électricité :

- Matériels permettant le stockage d'énergie quand la
réutilisation ultérieure de cette energie permet des économies
globales d'énergie primaire

Ces matériels doivent pouvoir être séparés des matériels auxquels ils
ont été adjoints sans être rendus définitivement inutilisables.

K. AMORTISSEMENT EXCEPTIONNEL DE CERTAINS
IMMEUBLES DESTINES À LA PROTECTION l)E
L'EN VI RON N EM ENT.

Aux termes des articles 39 quinquies E et F du code
géneral des impôts, les entreprises qui construisent ou font construire
des immeubles destinés à l'épuration des eaux industrielles ou
destinés à satisfaire les obligations relatives à la lutte contre les
pollutions atmosphériques et les odeurs peuvent pratiquer, dès
achèvement de ces constructions, un amortissement exceptionnel égal
à 50 % de leur prix de revient •*»-

Ces dispositions s'appliquent aux constructions achevées
avant le 31 décembre 1990, à condition qu'elles s'incorporent à des
installations de production existant au 31 décembre 1980.

t.Cf code genéral des impôts . Annexe l\ • article 02 bis.
2.En conformité avec les dispositions de la loi n* 64-1245 du 16 decembre 1964.
3 Loi n'6l-842 du 2 août 1961. relative a la lutte contre les pollutions atmospheriques et
Us odeurs .

4. lux valeur résiduelle des immeubles est amortissable sur leur dure* normale
dïtfl.
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Toutefois, depuis la loi de finances pour 1990, les
constructions incorporées à des installations de production , et
achevées entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 1992, peuvent
faire l'objet d'un amortissement exceptionnel sur douze mois.

Le présent article propose de reconduire ce dernier
dispositif aux constructions qui seront achevées avant le 31 décembre
1994.

C. AMORTISSEMENT EXCEPTIONNEL D'IMMOBILISA
TIONS FINANCÉES AU MOYEN DE CERTAINES

PRIMES D'ÉQUIPEMENT.

L article 39 quinquies FA du code général des impôts
dispose que la base de calcul de l'amortissement d'immobilisations
financées au moyen de certaines primes est majorée, pour la
détermination du bénéfice imposable, de la moitié du montant de la
prime concernée

Ces primes sont les suivantes :

- prime de développement régional,

- prime d'aménagement du territoire,

- prime d'orientation pour les entreprises de produits agricoles ou
alimentaires,

• prime d'installation et de développement artisanal,

• prime d'équipement dans les départements

En l'état actuel de la législation, les primes doivent avoir
été accordées au cours des années 1979 à 1992.

Le présent article propose d'étendre ce dispositif aux
immobilisations financées à l'aide des primes accordées d'ici 1994.

I. Conformément a l article 32-C Je l'Annexe II dm Code général des impôts.
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I - OBSERVATIONS DE |JÀ COMMISSION

Sur le fond , votre Commission est favorable à la
reconduction de dispositifs de nature à encourager les efforts en
faveur des économies d'énergie ou de la protection de
l'environnement. Dans ce domaine, les mesures d'incitation fiscale
paraissent en effet susceptibles d'une efficacité tout aussi grande, et
en tout état de cause plus immédiate , que l'accroissement des
ressources budgétaires.

Toutefois , votre Commission s'interroge sur le coût
budgétaire de ces mesures.

Certes, l'exposé des motifs du présent article précise que
le coût de cette mesure. pour 1993. est négligeable ".

Seul est en effet aujourd'hui précisément chiffré '' le coût
de l'amortissement exceptionnel accordé sur les immobilisations
financées au moyen de certaines primes d'équipement, évalué à 55
millions de francs en 1992. L'entrée en vigueur des autres dispositifs
concernes est trop récente pour que leur incidence budgétaire puisse
être précisément connue.

Il n'en reste pas moins que, des lors que les matériels,
équipements, - et primes concernées, peuvent être construits, acquis -
et accordées, jusqu'au 31 décembre 1994 , il apparaît évident que
l'exercice budgétaire 1995 risque de supporter à ce titre un coût non
négligeable.

1. Cf Tome II du fascicule Evaluation des voies et moyens
Votre Commission y releve en outre avec étonnement l'objectif avance pourjustifier

l'amortissement des matériels destines a économiser l'énergie ou utilises dans des
opérations agréées permettant des economies d'energie ~ "maintenir l'équilibre de la
balance des paiements
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ARTICLE 19

Exonération de la taxe intérieure de consommation pour le gaz
naturel utilisé dans les unités de cogénération

Le présent article a pour objet d'exonérer de la taxe
intérieure de consommation sur le gaz naturel les livraisons de
gaz naturel destinées à être utilisées dans des installations de
cogénération pour la production combinée d'électricité et de
chaleur. Cette exonération serait applicable pendant cinq
années à compter de la mise en service desdites installations.

I - LE RÉGIME ACTUEL

L'article 265 du code des douanes dispose , dans son
paragraphe 3, que :

"Pour le gaz naturel , la taxe est exigible lorsque les
quantités livrées au même utilisateur au cours des douze
derniers mois précédant la période de facturation ont
excédé 5 millions de kilowatt heures.

Elle est due par les entreprises de transport et de
distribution , pour chaque facturation mensuelle sur la
fraction des livraisons excédant 400.000 kilowatt heures.
Lorsque la facturation n'est pas mensuelle, le chiffre de
400.000 kilowatt heures est corrigé proportionnellement à
la période couvertepar la facturation

Toutefois, deux exonérations sont prévues :

• pour les livraisons de gaz naturel destinées au chauffage
des immeubles à usage principal d'habitation,

• pour les livraisons de gaz naturel destinées à être
utilisées comme matière première.
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Il - LA MESURE PROPOSÉE

Le présent article propose d'ajouter une nouvelle
exonération au dispositif actuel. Il s'agit d'exonérer les livraisons
de gaz naturel destinées à être utilisées dans des unités de
cogénération pour la production combinée d'électricité et de
chaleur.

Cette exonération serait temporaire : elle serait applicable
pendant cinq années à compter de la mise en service des installations.

L'objectif poursuivi par cette mesure est de favoriser le
développement de la cogénération, encore peu utilisée en France. En
effet, le coût de l'électricité étant très faible du fait de l'importance du
parc électronucléaire, il n'a pas été nécessaire de développer cette
technique de fabrication d'électricité.

Ainsi . 1,7% seulement de l'électricité française est
cogénérée, tandis que 6,2% l'est en moyenne dans les pays de la
Communauté européenne.

Or, le principe de la cogénération est intéressant pour les
gros consommateurs d'énergie , notamment certains secteurs
industriels, (agro-alimentaire, chimie, papeterie ), mais également
dans le services et en particulier, par exemple, dans les hôpitaux. La
production combinée d'électricité et de chaleur pourrait aussi
permettre le développement des réseaux de chaleur.

En outre, la cogénération , à partir de gaz naturel ,
présente l'intérêt d'être peu polluante et donc favorable à la
préservation de l'environnement.

Le coût de la mesure est estimé à environ 5 millions de
francs en 1993.

On remarquera que ce dispositif fiscal s'ajoute à celui de
l'article 18 du présent projet de loi . Celui-ci prévoit la possibilité d'un
amortissement exceptionnel sur 12 mois des installations de
cogénération.
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5. Mesures diverses et de reconduction

ARTICLE 20

Actualisation de la limite de l'abattement de 20 % sur les
bénéfices déclarés par les adhérents des centres de gestion et

associations agréés

Le présent article a pour objet d'instituer une
actualisation automatique de la limite de l'abattement de 20%
applicable aux bénéfices déclarés par les adhérents des centres
de gestion et associations agréés.

Cette limite serait désormais relevée dans les mêmes
proportions que la limite supérieure de la septième tranche du
barème de l'impôt sur le revenu.

I - LES BÉNÉFICIAIRES DE L'ABATTEMENT

A. LES ADHÉRENTS DES CENTRES DE GESTION OU
ASSOCIATIONS AGREES

Les adhérents des centres de gestion agréés, créés par
l'article premier de la loi de finances rectificative pour 1974. sont les
membres des professions non salariées de l'industrie, de l'artisanat,
du commerce et de l'agriculture.

Ceux des associations de gestion agréées, créées par
l'article 64 de la loi de finances pour 1977, sont les membres des
professions libérales.

En contrepartie d'une déclaration complète de leur
comptabilité, les adhérents de ces organismes peuvent y trouver une
assistance en matière de gestion, et surtout bénéficier d'avantages
fiscaux.
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Pour bénéficier de ces avantages - et en particulier des
abattements de 20% ou 10% sur leur bénéfice imposable -, les
adhérents des centres de gestion et associations agréés doivent :

- être assujettis à l'impôt sur le revenu et non à l'impôt sur
les sociétés,

- être placés sous un régime de bénéfice réel , normal ou
simplifié, de plein droit ou sur option , sous le régime transitoire
agricole ou sous le régime de la déclaration contrôlée,

- avoir adhéré au centre de gestion ou à l'association
pendant la durée totale de l'exercice ou de l'année civile considérée,

- joindre à la déclaration de résultats une attestation
délivrée par le centre de gestion ou l'association précisant la date
d'adhésion, ou celle de la perte de la qualité d'adhérent et le montant
du chiffre d'affaires ou des recettes.

Dans ces conditions, un abattement de 20 % ou 10 % sur le
bénéfice imposable des adhérents est applicable . Il représente, pour
l'administration fiscale , la contrepartie d'une meilleure connaissance
des revenus des adhérents de ces organismes et justifie , en
conséquence, un rapprochement avec les règles applicables aux
revenus salariaux.

Le tableau ci-après fournit l'évolution du nombre des
adhérents des centres et associations de gestion agréés au cours des
quatre dernières années.

Centres

Associations Totaux

B.I.C. B.A.

Adhérents au :

. 3 1 mars 1 989

. 31 mars 1990

. 31 mars 1991

. 31 mars 1992

502940
523 487
533 754
543 145

211498
226 738
239 728
248 178

265650
281890
299402
310101

980088
1032115
1072 884
1 101 424



- 141 -

B. LES PERSONNES DÉTENANT PLUS DE 35 % DES DROITS
SOCIAUX

L'article 158 du code général des impôts prévoit, dans son
paragraphe 5 a, que les personnes détenant plus de 35 % des droits
sociaux d'une entreprise peuvent également bénéficier des
abattements de 20 % et 10 % accordés aux adhérents des organismes
de gestion agréés.

Les personnes visées sont les salariés d'une ou plusieurs
sociétés qui détiennent plus de 35 % des droits sociaux de ces sociétés.

Pour déterminer si les limites auxquelles s'appliquent les
abattements de 20 % et 10 % sont atteintes, le total des rémunérations
versées par les différentes sociétés doit être pris en compte.

Par ailleurs, les droits sociaux appartenant au conjoint
sont considérés comme détenus indirectement et sont donc inclus dans
le calcul des limites définies pour les abattements.

Il - LA MESURE PROPOSER

Le présent article a pour objet de prévoir le relèvement
automatique du plafond des revenus professionnels au-delà duquel
l'abattement de 20% accordé aux personnes décrites ci-dessus est
réduit à 10 %.

En effet, il existe actuellement plusieurs seuils
d'abattements :

• 20% pour la part des bénéfices qui n'excède pas
440 000 francs pour l'imposition des revenus de 1991 ,

• 10% pour la part des bénéfices comprise entre
440 000 francs et 626 000 francs ;

• aucun abattement n'est appliqué à la fraction des
bénéfices qui dépasse cette dernière limite.

Le plafond de 10 % est relevé, chaque année, dans la même
proportion que le plafond de la déduction forfaitaire de 10 % pour frais
professionnels des salariés (en application de l'article 2-VI de la loi de
finances pour 1983), soit comme la limite supérieure de la septième
tranche du barème de l'impôt sur le revenu.
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En revanche, le plafond de la tranche d'abattement au
taux de 20% n'était, jusqu'à présent, pas indexé. Une disposition
législative expresse était donc nécessaire pour le relever.

Le tableau ci-après récapitule les révisions du plafond de
l'abattement de 20 % effectuées au cours des dernières années :

- loi de finances rectificative pour 1977 150 000 F
- loi de finances pour 1983 165000 F
- loi de finances pour 1985 182000 F
- loi de finances pour 1986 192000 F
- loi de finances pour 1987

. pour les revenus de 1986 250 000 F

. pour les revenus de 1987 320 000 F
- loi de finances pour 1988 400 000 F
- loi de finances pour 1990 413 200 F
- loi de finances pour 1991 426400 F
- loi de finances pour 1992 440000 F

Le présent article propose un relèvement automatique
de ce plafond, dans les mêmes conditions que l'abattement de 10%,
c'est-à-dire dans les mêmes proportions que la limite supérieure de la
septième tranche du barème de l'impôt sur le revenu.

Cette indexation aurait un double avantage : celui de
supprimer le recours annuel à la loi de finances pour relever le
plafond des revenus pour l'abattement de 20 %, ainsi que celui d'une
harmonisation entre les règles applicables aux deux abattements.

L'application de cette nouvelle règle porterait la limite du
plafond des revenus pour l'abattement de 20 % à 453 000 francs pour
l'imposition des revenus de 1992.

Le coût budgétaire de cette mesure est évalué à
90 millions de francs en 1993.

L'Assemblée nationale a adopté un amendement de
simple coordination interne au code général des impôts pour tenir
compte de cette modification.
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ARTICLE 21

Extension du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée
sur les produits pétroliers

Les exceptions à la règle de non déductibilité de la
T.V.A. portant sur la vente de produits pétroliers, intervenues
au cours des dernières années, en limitant les cas de
rémanences ont fini par faire de la non déductibilité une
exception. Prenant acte de cette évolution, le présent article
prévoit que le principe de déductibilité devient la règle et la
non déductibilité l'exception. Cette nouvelle rédaction des
dispositions du code général des impôts, relatives au régime de
déduction des produits pétroliers, autorise également de
nouvelles déductions ( petits produits pétroliers utilisés comme
combustible).

1 - LA SUPPRESSION PROGRESSIVE DES RÉMANENCES
SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS

L'article 298-4- 1 du code général des impôts prévoit que la
T.V.A. portant sur la vente de produits pétroliers ou ayant grevé les
services de toute nature utilisés pour la fabrication ou la
commercialisation desdits produits, ne relève pas, en principe , du
régime de déductibilité.

Le droit à déduction n'existe qu'en cas de livraison ou
vente ultérieure en l'état ou sous forme d'autres produits pétroliers,
c'est-à-dire si les produits sont utilisés comme matière première ou
agent de fabrication . Les produits pétroliers destinés à être
consommés, n'ouvrent pas droit à déduction au titre de la T.V.A.

Toutefois, afin d'éviter que l'utilisateur final ne soit privé
du droit à déduction , certaines dérogations au principe de non
déductibilité ont été progressivement admises.

En effet, la persistance de doubles impositions en matière
de T.V.A. , qualifiées de rémanences, représente des charges
anormales qui faussent le principe essentiel de la neutralité de la
T.V.A. par rapport aux structures de production et de diffusion.
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La Commission européenne a établi une proposition de
douzième directive relative aux exclusions du droit à déduction, en
vue d'aboutir à leur suppression.

En raison du coût budgétaire d'une telle politique, la
France s'est attachée à commencer à résorber ces phénomènes, de
façon progressive , sans attendre l'adoption de la directive
européenne.

Ainsi , ont été successivement levées totalement ou
partiellement les restrictions au droit à déduction de la T.V.A. sur les
produits pétroliers suivants :

- déduction de 50 % de la taxe sur le fioul domestique et le
coke de pétrole à compter du 1er janvier 1991 et de 100% au
1erjanvier 1992,

- réduction de la T.V.A. sur le gazole et le GPL utilisés
comme carburants ( 100% depuis le 1erjuillet 1991 ).

A partir du 1er janvier 1993, la loi n° 91-716 du 26 juillet
1991 portant D.D.O.E.F. a autorisé :

- la déduction de la T.V.A. ayant grevé les achats des
carburéacteurs utilisés par les aéronefs,

- la déduction de la taxe grevant les achats de lubrifiants
utilisés pour des véhicules ou engins ouvrant droit à déduction.

Il - LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE : UNE
NOUVELLE EXTENSION LIMITÉE DU DROIT A
DÉDUCTION

La multiplication des exceptions au principe de non
déductibilité a conduit à rendre le dispositifprévu au 4 de l'article 298
du code général des impôts peu lisible et à faire de la non
déductibilité, qui était la règle, une exception.

En conséquence, le présent article a, en premier lieu, un
objet rédactionnel. Prenant acte de l'évolution observée, il remplace
l'édiction de la règle de non déductibilité par l'enonciation d'une liste
limitée de produits pétroliers qui ne donnent pas droit à déduction ou
dont le droit à déduction est limité.
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Sfaut Si • Tom» H- – 10

A contrario, on en déduit que la déductibilité est devenue
la règle et que la non déductibilité est, à présent, l'exception.

Mais cet article ne procède pas à une simple réécriture. En
effet, le croisement des produits qui . en vertu de la nouvelle rédaction,
sont exclus du droit de déduction avec les produits qui dans la
rédaction actuelle donnent droit à déduction, permet de constater que
certains petits produits pétroliers utilisés comme combustibles
ouvriront dorénavant droit à déduction. Il s'agit :

- des brais bitumeux,

- des bitumes fluxés,

- des émulsions de bitumes,

- des résidus d'huiles de pétrole,

- des huiles usagées.

Les produits concernés sont principalement utilisés
comme agents de fabrication ou matières premières ( la T.V.A. est
donc déjà déductible ), mais ils ont également une utilisation
marginale comme combustibles.

Les utilisateurs de ces produits sont notamment des
cimenteries, dont les installations et la nature des fabrications
permettent l'utilisation sans risque de ces combustibles
particulièrement polluants.

La nouvelle rédaction permet également l'ouverture du
droit à déduction pour :

- le gaz comprimé utilisé comme carburant.

- et le pétrole lampant, dont l'emploi comme carburant
sera autorisé au lerjanvier 1993, en substitution du gazule.
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REGIME DES DROITS A DEDUCTION l)K LA T.V.A.
GREVANT I.ES PRODUITS PETROLIERS

Jusqu'Mu
31 dmmbre

1992

A partir du
1erjanvier

1993

Fiouls lourds, fractions légères, butane, propane 100*4 1001
Fioul domestique, coke de pétrole, tous usages 1001 IOQ'4
Autres produits pétroliers utilisés comme
combustibles 0% IMK4 <

Carburéacteurs
. transports publics
. autre usage si utilisé pour un engin ouvrant
droit à déduction

1001

0 *

100%

100% i

Gazole G l\ l .
. véhicule ou engin ouvrant droit à déduction
. véhicu'e de tourisme ou engin exclus du droit à
déduction

100 <4

50 1

100 «S.

50 «4

Pétrole lampant et gaz naturel comprimé utilisés
comme carburants

. véhicule ou engin ouvrant droit à déduction

. véhicule de tourisme ou engin exclus du droit à
déduction

0H

01

1001 .

Sot t

Essence, supercarburant 01 01
Lubrifiants

. utilisés pour engins ouv rant droit à déduction

. utilises pour engins n'ouvrant pas droit à
déduction

01

01

lOO'i i

lit Dispositions résultant de lu Un n ' itl - 716 du 26juillet lfttl .
(2) Taux modifies pur le present projet de loi

III - UN EFFORTCONSII1ERABI.E RESTK A FAIRE EN VUE
l)E L'HARMONISATION EUROPKENNK

Le présent article, s'il permet une nouvelle extension du
droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée pour les produits
pétroliers, n'en laisse pas moins subsister certaines rémanences.

Ainsi , restent exclus du droit à déduction , au stade de
l'utilisateur final, à partir du lerjanvier 1993 :

- l'essence et le supercarburant utilisés pour la
carburation,
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- les produits utilisés pour la lubrification proprement
dite, tels que les huiles de graissage, pour des véhicules ou engins ou
leur location, exclus du droit à déduction.

Si à ce jour, la France peut, dans l'attente de la décision du
conseil sur le projet de douzième directive européenne relative aux
exclusions du droit de déduction, maintenir toutes les exclusions
prévues par sa législation nationale, l'adoption de la 12e directive,
telle qu'elle résulte de la proposition actuelle, conduirait, en France,
à supprimer d'autres rémanences pour un coût budgétaire sans
comparaison avec la suppression prévue par cet article.
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Produits pétrolier»
Etat des rémanences T.V.A.
Situation au lerjanvier 1993

Proposition de 1 2e
directive

Réglementation
française actuelle

La conformité à la 12e
directive entrainerait

les modifications
suivantes

Coût

Pour les dependes al Exclusion totale non
relatives aux achats liee aux véhicules en ce
(carburants, lubrifiants, qui concerne - Pour IV»Mnce et le
pièces de rechange . et aux super :
services se rapportant aux - les carburants < essence,
véhicules, le projet de super ) sauf gazoleet . une deduct ion de 50 ci
directive prévoit : GPI..I. si utili>ês pour des

voitures de tourisme et
- une exclusion totale du deduction limitée à nmtucycles,
droit à déduction lorsque 50 *4 depuis le 29 07 91
ces depenses se rapportent lorsqu'ils sont utilise» une deduct ion de
à des véhicules exclus en pour les véhicules, 100*4 si utilise» pour
totalité ( bateaux de engin» ou leur location, des véhicules ouv rant
plaisance, aéronefs de exclus du droit à droit a déduction !
tourisme ) . déduction, 1 200 MF

- déduction de 501 autres vthciules :
lorsque ces dépenses se deduction à 1 00 S.
rapportent à des voitures depuis le 1 07 91
de tourisme et motoc>cles j
(dans les mêmes b > T V A déductible pour .
conditions 25 *1 au bout
de deux ans, 50 % au bout les carburéacteurs
de quatre ans ) . sauf lorsqu'ils sont

utilises pour les
- une déduction intégrale aéronefs et engins ou
lorsque ces dépenses leur location exclus du
portent sur des vehicules droit adcduction,
ne faisant pas l'objet d'une
limitation particuliere les lubrifiants sauf - L' ne deduct ion de 50 *4
( ex : véhicule affecté au lorsqu'ils sont utilises pour les lubrifiant» se
transport public de pour des \ ehicules ou rapportant à des voitures
voyageurs) engins ou leur location de tourisme et motocvcles

exclus du droit à 150 MF
déduction

1 350 MF
(/><-« prtientartaU prewU t appitculm–t ua tumprime «I iib prtruM Limpuii ulUixt ca'bwan< du
rtgime prévu pu*r U g<uule et U (iW..

En effet, le cout de l'élargissement du droit à déduction de
la taxe afférente à certains produits pétroliers utilisés comme
combustibles et comme carburants ( biais bitumeux, huiles usagées,
pétrole lampant) prévu par cet article est évalué à 30 millions de
francs.
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En revanche, si la proposition de douzième directive était
retenue dans sa rédaction actuelle, les principales adaptations de la
législation française conduiraient à appliquer aux essences et
supercarburants un droit à déductibilité de 50 % pour une utilisation
par des voitures de tourisme et par des motocycles et de 100% s'ils
sont utilisés pour des véhicules ouvrant droit à déduction ( '). Le coût
de cette adaptation est estimé à 1.2 milliard de francs.

La mise en conformité à la douzième directive
entraînerait également l'ouverture d'un droit à déduction de 50 %
pour les lubrifiants utilisés par des voitures de tourisme et des
motocycles. dont le coût est estimé à 150 millions de francs.

Ainsi , un effort considérable reste à faire en matière de
suppression en vue de l'harmonisation européenne. L'extension du
droit à déduction prévue par cet article, pour nécessaire qu'il soit,
n'apporte pas en la matière, vu son coût limité, de progrès décisif.

I . !•es véhicules exclus du droit a déduction sont les bateaux de plaisance et les
aéronefs de tourisme.
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ARTICLE 22

Pérennisation de la majoration de 0,4 % des frais d'assiette et de
recouvrement en matière d'impôts directs locaux

Le présent article a pour objet de pérenniser pour les
impositions établies au titre de 1993 et des années suivantes la
majoration de 0,4 % des prélèvements pour frais d'assiette et de
recouvrement instituée temporairement pour les impositions
locales de 1991 et de 1992 afin d'assurer le financement des
opérations de révision des bases. L'Assemblée nationale a
adopté un amendement tendant à ne prévoir cette majoration
que pour l'année 1993 seulement.

I - LK DISPOSITIF PROPOSE

A. LE PRÉLÈVEMENT INTRODUIT DANS LE CADRE DE
LA REVISION DES BASES

Le présent article prévoit que la majoration des frais
d'assiette et de recouvrement prévue par l'article 59 de la loi n* 90-669
du 30juillet 1990 relative à la révision générale des évaluations
cadastrales pour la détermination des bases des impôts directs locaux
est maintenue pour les impositions établies au titre de 1993 et des
années suivantes.

L'article 59 précité pévoyait en effet que pour les
impositions établies respectivement au titre de chacune des années
1991 et 1992. les prélèvements pour frais d'assiette et de recouvrement
prévus au H de l'article 16-41 du code général des impôts sont majorés
de 0.4 point.

Les frais d'assiette et de recouvrement applicables en
matière d'impôts directs locaux, visés à l'article 1641 précité,
concernent non seulement les quatre taxes directes locales, mais
également :

- la taxe d'enlèvement des ordures ménagères,
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- la taxe de balayage.

- la taxe pour frais de chambre d'agriculture,

- la taxe perçue au profit du BAPSA ,

- la taxe pour frais de chambres de commerce et
d'industrie.

- la taxe pour frais de chambres de métiers.

Le taux de la taxe pour frais d'assiette et de recouvrement
est fixé à 4 % pour les impositions perçues au profit des collectivités
locales et de leurs groupements. Ce taux est porté a 5 '5 pour les taxes
perçues au profit d'organismes divers, à savoir les chambres
consulaires et le BAPSA.

L'État perçoit également en contrepartie des frais de
dégrèvement et de non-valeurs une taxe égale à 3,6 % du montant
des taxes recouvrées.

Les sommes a percevoir par l'État sont ajoutées au produit
des impositions directes devant revenir aux collectivités locales et
organismes divers.

H. LES CONSÉQUENCES FINANCIERES

La connaissance du montant des sommes recueillies par
l'État au titre des frais d'assiette et de recouvrement destinés à
couvrir les frais de calcul et de contrôle de l'impôt local est peu aisé à
établir au vu des documents budgétaires.

Le produit en question est réparti en effet entre les
recettes non fiscales du budget général et le produit des fonds de
concours :

- En ce qui concerne les recettes non fiscales, le fascicule
évaluatif de recettes fait apparaître à la ligne 309 un montant de
5,7 milliards de francs révisé pour 1992 et un montant estimé de
7,1 milliards de francs prévu pour 1993.

- Les fonds de concours prévus par les articles 18 et 19
de l'ordonnance n° 59-2 du 2janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances qui permettent l'affectation directe
d'une recette à une dépense sont recensés chaque année dans un
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vert récapitulant les fonds de concoure rattaches à l'exercice
précédent et prévus pour le budget voté de l'année.

En ce qui concerne le compte relatif aux prélèvements
pour frais d'assiette et de perception concernant les taxes locales,
le montant prévu au titre du budget voté de 1992 s'élève à
4,587 milliards de francs. Ce montant porte sur l'ensemble des
sommes perçues au titre des frais sans ventilation entre la nature des
impositions auxquelles ils sont appliqués.

11 est possible également de se référer aux données
statistiques diffusées par la Direction générale des collectivités
locales au ministère de l'Intérieur. Cette dernière évalue en 1992 à
10,5 milliards de francs les sommes perçues au titre des frais
d'assiette et de recouvrement, et à 6.98 milliards de francs les sommes
perçues au titre des frais de dégrèvement et de non-valeurs.

S'agissant du maintien de la taxe additionnelle de 0,4 1
prévue par le présent article , le gain financier est estimé à
955 millions de francs pour 1993 au titre des recettes non fiscales

C. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR I.'ASS EM B I.E E
NATIONALE

L'Assemblée nationale a adopté un amendement proposé
par sa commission des finances tendant à limiter à l'année 1993
seulement la reconduction du prélèvement exceptionnel de 0,4 1 .

Il - APPRÉCIATION DU DISPOSITIF PROPOSE

La mesure se situe en rupture avec les engagements pris
par le Gouvernement lors de la discussion de la loi relative aux
revisions générales des évaluations cadastrales au cours de la session
de printemps de l'année 1990 ( A ) et s'inscrit dans la tendance à
l'accroissement des prélèvements opères par l'État au détriment du
contribuable local ( B ).

A. I.A RUPTURE DES ENGAGEMENTS

Il convient de rappeler le contexte de l'adoption de la
majoration de 0,4 % des frais d'assiette et de recouvrement dans la loi
du 30 juillet 1990 précitée.
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Le projet de loi portant sur la révision des bases prévoyait
initialement une majoration de 0,3 % seulement des frais d'assiette et
de recouvrement destinée à couvrir pour 1 milliard de francs le coût
estimé et direct des opérations de révision résultant de la
rémunération des auxiliaires recrutés, des dépenses de matériel et des
dépenses informatiques. L'État avançait qu'il prenait à sa charge le
coût indirect imputable au moindre rendement des contrôles sur
pièces des agents affectés à la révision.

M. Paul Girod, rapporteur du projet de loi sur la révision
des bases au nom de votre commission, a exposé dans son rapporté
les raisons qui rendaient injustifiable la mise en oeuvre de la
majoration de 0,4 %.

En particulier, la majoration a pour effet de faire porter
sur le contribuable local le coût des opérations de révision qui
relèvent de la compétence générale de l'État en matière de
recouvrement des impôs directs locaux.

Au demeurant les opérations de révision prévues par le loi
du 2 février 1968 n'avaient pas donné lieu à un prélèvement
supplémentaire particulier.

On rappellera, par ailleurs, que l'Assemblée nationale
avait finalement adopté la disposition en cause, compte tenu de
l'engagement pris par le Ministre, d'indemniser les frais des
membres représentant notamment les catégories de contribuables et
les collectivités locales au sein des commissions départementales et
des commissions communales des impôts directs.

Un doute subsiste à cet égard sur le point de savoir si les
membres des diverses commissions consultatives ont bien été
indemnisés des frais qu'ils ont engagés. Malgré sa demande, aucune
information n'a été transmise à votre Rapporteur général, sur la part
que représentent les sommes effectivement versées à ce jour aux
membres de ces commissions consultatives, en proportion du montant
total de 1 milliard de francs qui aurait été perçu sur 1991 et 1992 au
titre du prélèvement additionnel.

• En tout état de cause, la majoration ne devait intervenir
que pour deux ans. M. Michel Charasse, ministre délégué au budget,
était sans équivoque devant le Sénat en séance publique le 19 juin
1990 : "Je le répète, la majoration de 0.4 point n 'est que temporaire. En
effet, lorsque la révision sera terminée, elle disparaîtra d'elle-même,
puisqu 'elle est instituée par la loi pour un délai précis, qui est fixépar le
texte ".

I. Rapport n° 383 ( 1989-1990) tome I ( Examen général et commentaire d'articles )
par Al. Paul Girod.
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La proposition du Gouvernement de maintenir
définitivement ce prélèvement exceptionnel est d'autant plus
étonnante que le produit des impositions locales ayant progressé
rapidement au cours des deux dernières années, le produit du taux de
0,4 % est certainement supérieur au coût estimé de la révision en
1990, lequel au demeurant ne peut faire l'objet du moindre contrôle
du fait des imputations directement opérées dans le cadre de la
procédure du fonds de concours.

B. LES PRÉLÈVEMENTS SUPPLEMENTAIRE SUR LE
CONTRIBUABLE LOCAL

Le maintien de la taxe spéciale de 0,4 % s'inscrit dans la
tendance observée au cours de la présente législature d'accroître les
prélèvements sur le contribuable local au profit non pas des
collectivités locales mais de l'État lui-même.

S'inscrivent dans cette tendance :

- Le reversement à l'État de la majoration de la cotisation
minimale de péréquation de la taxe professionnelle prévue par
l'article 31 de la loi de finances de 1989. Cette taxe est normalement
acquittée par les entreprises situées dans des communes dont le taux
de taxe professionnelle est inférieur à la moyenne nationale, pour
assurer le financement du Fonds national de péréquation de la taxe
professionnelle. Le produit perçu par l'État à ce titre s'élève à
1,07 milliard de francs en 1990.

- Le prélèvement exceptionnel sur les valeurs locatives
des résidences à usage d'habitation principale dont la valeur
locative est supérieure à 50.000 francs et sur les résidences
secondaires à forte valeur locative prévu par l'article 6 de la loi de
finances de 1990. Ce prélèvement a permis à l'État d'encaisser
150 millions de francs en 1992 au profit du budget général.

En dépit du léger correctif apporté par l'Assemblée
nationale, l'objet du présent article est bien d'assurer, par un
prélèvement arbitraire sur le contribuable local, le financement du
budget de l'État pour 1993 à hauteur d'environ un milliard de francs.
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ARTICLE 23

Modification des conditions de paiement de la taxe
professionnelle et de la période de référence pour le calcul du

plafonnement de cette taxe par rapport à la valeur ajoutée

Le présent article a pour objet de plafonner les
cotisations de taxe professionnelle par rapport à la valeur
ajoutée produite au cours de l'année au cours de laquelle est
acquitté l'impôt local et non plus par rapport à la période de
référence de calcul de cet impôt.

Il permet à l'État de réaliser une économie de
trésorerie de 8 milliards de francs sur l'année 1993.

I - LE DISPOSITIF PROPOSE

A. LE PROJET DE LOI INITIAL

• Le paragraphe I de l'article pose le principe de la
modification de la période de référence du calcul du
plafonnement.

Actuellement la période de référence prévue à
l'article 1647 B sexies 1 du Code général des impôts est la période
retenue pour la détermination des bases imposables, c'est-à-dire
l'avant-dernière année précédant celle de l'imposition (année N - 2).

En outre, l'article 1647 B sexies précité renvoie à d'autres
dispositions relatives, soit à la définition de la valeur ajoutée pour le
calcul du plafonnement (II de l'article 1647 B sexies) soit à la
définition de la valeur ajoutée pour un établissement nouveau (III de
l 'article 1647B sexies).

- Le 1 du présent article donne la nouvelle définition de
la période de référence qui recouvre deux cas différents :
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- soit I année au titre de laquelle l'imposition est
établie,

- soit le dernier exercice de douze mois clos lorsque cet
exercice ne coïncide pas avec l'année civile.

- Le 2 du I du présent article modifie par coordination,
les dispositions relatives à la définition de la valeur ajoutée contenues
dans le II de / 'article 1647 B sexies.

- Le 3 du I du présent article abroge le III de
l'article 1647 B sexies relatif au calcul du plafonnement par rapport à
la valeur ajoutée pour les établissements nouveaux dépendant
d'une entreprise à établissements multiples.

Pour de tels établissements, la valeur ajoutée pour l'année
suivant celle de la création , était calculée en ajustant les bases
d'imposition de l'année de création pour les faire correspondre à une
année pleine, en prenant en compte, le cas échéant, des coefficients
d'ajustement obtenus par référence aux autres établissements de
l'entreprise.

Cette disposition deviendra inapplicable, puisque la
valeur ajoutée sera désormais celle de l'année d'imposition, soit trois
ans après la création de l'entreprise.

En effet, il convient de rappeler qu'aux termes de
l'article 1478 du Code général des impôts, la taxe professionnelle n'est
pas due pour l'année de la création d'une entreprise. Pour les deux
années suivantes, la base d'imposition est calculée d'après les
immobilisations dont le redevable a disposé au 31 décembre de
l'année de création et les rémunérations versées au cours de la même
année, ces deux éléments étant ajustés pour correspondre à une année
pleine. Enfin la base du nouvel exploitant est réduite pour la
première année d'imposition à la taxe professionnelle.

- Le 4 insère un IV additionnel qui prévoit que les
dégrèvements sont ordonnancés dans les six mois qui suivent le
dépôt de la demande. Cette disposition impose un délai à
l'administration fiscale pour faire droit à une demande de
dégrèvement qui est, au demeurant, obligatoire en matière de
plafonnement par rapport à la valeur ajoutée.

Le régime de droit commun prévoit que les dégrèvements
d'office peuvent intervenir jusqu'au 31 décembre de la quatrième
année suivant celle de l'expiration du délai de réclamation.

Actuellement, le délai moyen d'ordonnancement du
dégrèvement par l'administration serait proche des six mois, en
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moyenne, mais serait supérieur dans les grades communes urbaines
disposant de nombreuses entreprises sur leur territoire.

• Le paragraphe 11 de l'article abroge l'article 1647 bis du
Code général des impôts qui permet aux entreprises qui ont observé
une baisse de leurs bases de taxe professionnelle entre l'année
retenue pour le calcul des bases d'imposition -soit l'avant-dernière
année précédant celle de l'imposition (N - 2)- et l'année qui suit (N - 1 ),
de demander un dégrèvement calculé sur la différence des bases
constatées. L'Administration estime que ce dispositif n'est plus
nécessaire dans la mesure où le présent article permettrait de mieux
prendre en compte la situation réelle de l'entreprise.

• Le paragraphe III de l'article modifie l'article 1679
quinquies du Code général des impôts relatif aux modalités de
versement des acomptes de taxe professionnelle.

- Le 1 du paragraphe III porte sur le montant des
acomptes. Actuellement la taxe professionnelle donne lieu au
versement d'un seul acompte égal à 50 % du montant de l'imposition
de l'année précédente. L'acompte est exigible le 31 mai . Il n'est
valable que pour les cotisations supérieures à 10.000 francs.

Le dispositif proposé prévoit désormais le versement de
deux acomptes, le premier égal à 3/8 de l'impôt de l'année
précédente, le second au 1 /8 de ce même montant. Les deux acomptes
seront exigibles respectivement le 30 avril et le 3 1 août de l'année.

- Le 2 du paragraphe III comporte, outre une disposition
rédactionnelle, une mesure tendant à faciliter la demande de
réduction d'un acompte au titre du plafonnement par rapport à la
valeur ajoutée. Actuellement, la demande de réduction d'acompte par
le contribuable local ne concerne que deux cas :

- la réduction de plus de 25 % des bases d'imposition ;

- la cessation de l'activité en cours d'année de référence
(article 1478-I du Code général des impôts ).

En outre, la demande doit être adressée quinze jours
avant la date d'exigibilité de l'acompte, soit avant le 15 mai, pour
un paiement au 31 mai.

Le nouveau dispositif fait référence comme date limite
de la demande de réduction d'acompte à la date d'exigibilité de
l'acompte, soit le 30 avril ou le 31 août, sans prévoir de condition
relative aux quinze jours préalables.

- Le 3 du paragraphe 111 vise à ajouter un cas
supplémentaire de réduction des acomptes aux deux hypothèses
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examinées ci-dessus : il s'agit du cas où le contribuable a demandé à
bénéficier d'un plafonnement de sa cotisation de taxe professionnelle
due l'année précédent par rapport à la valeur ajoutée et n'a pas encore
bénéficié de décision de dégrèvement à la date de paiement des
acomptes.

- Le 4 du paragraphe III est une disposition de
coordination due à la création d'un acompte supplémentaire.

• Le paragraphe IV du présent article prévoit deux
mesures de coordination portant sur les dispositions relatives aux
pénalités applicables en cas de retard de paiement de
l'acompte.

Actuellement, l'article 1762 quater du code général des
impôts (I - premier alinéa) dispose que, lorsque l'acompte de taxe
professionnelle n'est pas acquittée le 15 juin, soit quinzejours après sa
date d'exigibilité, la somme due fait l'objet d'une majoration de 10 %.

Le présent article dispose que la majoration sera
applicable lorsque le premier acompte n'aura pas été réglé avant le
15 mai ou lorsque le second acompte n'aura pas réglé avant le
15 septembre. Le délai de versement des acomptes dus demeure donc
fixé à quinze jours.

De même, par coordination, le 2 du paragraphe IV effectue
une modification rédactionnelle sur les dispositions prévoyant une
majoration de 10 % en cas d'erreur significative du contribuable ayant
imputé un dégrèvement avant ordonnancement.

• Le paragraphe V de l'article insère un article 1679
sexies nouveau dans le code général des impôts portant sur le cas des
entreprises dont l'exercice ne coïncide pas avec l'année civile.

Dans l'hypothèse où les comptes sont clos suffisamment
tôt dans l'année pour permettre de calculer la valeur ajoutée dégagée
au cours des 12 mois précédant la clôture de l'exercice ( cf. I du présent
article), l'entreprise est en mesure de calculer le montant du
plafonnement par rapport à sa valeur ajoutée lorsqu'elle reçoit l'avis
d'imposition de taxe professionnelle qui est notifié, en principe, au
mois d'octobre de l'année.

Dans cette hypothèse, l'entreprise est en mesure de
connaître le montant du dégrèvement auquel elle a droit avant la date
limite de droit commun de paiement de la taxe professionnelle, voire
avant la date de paiement des acomptes, c'est-à-dire avant le 1er mai
ou avant le 1er septembre, ou du solde, le cas échéant.

Le présent article prévoit expressément, dans ce cas, que
le contribuable n'est pas autorisé à surseoir au paiement de la
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cotisation de taxe professionnelle au titre de tannée en cours. Le
sursis de paiement est prévu à l'article L 277 du livre des procédures
fiscales qui dispose que le contribuable qui conteste le bien -fondé ou le
montant des impositions mises à sa charge, peut, s'il en a expressément
formulé la demande dans sa réclamation et précisé le montant ou les
bases du dégrèvement auquel il estime avoir droit, être autorisé à
différer le paiement de la partie contestée de ces impositions et des
pénalités y afférant ". ce dispositif est susceptible de s'appliquer
normalement à tout redevable de la taxe professionnelle qui est en
mesure de calculer son dégrèvement au titre de l'année en cours.

Le présent article a donc bien pour objet, de manière
intentionnelle, de contraindre les entreprises à différer d'une année
au moins l'enregistrement comptable de la créance qui leur est
légalement due. aux termes de la loi , du fait de la mesure de
plafonnement. Cette interdiction du sursis au paiement s'appliquera
à l'ensemble de la cotisation, c'est-à-dire aux deux acomptes payables
le 1er mai et le 1er septembre ainsi qu'au solde payable au
1er décembre.

En revanche, le contribuable sera autorisé à surseoir au
paiement de la cotisation de l'année suivante à hauteur du montant
du plafonnement de sa cotisation.

B. LES MODIFICATIONS APPORTEES PAR
L'ASSEMBLÉE NATIONALE

L'Assemblée nationale a apporté trois amendements au
dispositif initial du présent article après que M. Alain Richard,
rapporteur général , eut fait remarquer que la Commission des
finances de l'Assemblée nationale "n'avait pas accepté les
amendements de suppression de l'article 23, essentiellement pour ne
pas porter atteinte à l 'équilibre de la loi de finances

• L'Assemblée nationale a tout d'abord rétabli le dispositif
de l'article 1647 bis du code général des impôts qui permet à
l'entreprise de bénéficer d'un dégrèvement lorsque ses bases de
l'année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est établie
(année N-1 ) ont diminué, par rapport au montant des bases calculé au
cours de la période de référence de l'imposition ( année N-2).

Bien entendu, la cotisation de taxe professionnelle
demeurerait diminuée du montant du dégrèvement ainsi obtenue
peur le calcul du plafonnement par rapport à la valeur ajoutée prévu
à l'article 1647 bis sexies.
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• Par ailleurs, l'Assemblée nationale a adopté un
amendement rédactionnel de manière à condenser en un seul alinéa
les dispositions introduites par les deux premiers alinéas du 2 du III
du présent article.

• Enfin , un amendement a été adopté tendant à prévoir
que, lorsque l'Administration n'a pas statué sur une demande de
dégrèvement présentée au titre de l'année précédente, le contribuable
peut imputer directement, sur le paiement de la cotisation de taxe
professionnelle de l'année en cours, le montant du dégrèvement
attendu au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée : la
réduction du montant de la cotisation de taxe professionnelle, l'année
suivant celle au titre de laquelle le dégrèvement a été demandé, serait
donc un droit pour le contribuable, sans obligation de présenter au
préalable une réclamation express devant les services fiscaux comme
c'est le cas dans le régime du sursis de paiement.

En tout état de cause, l'amendement de l'Assemblée
nationale confirme que l'entreprise n'a jamais droit à réclamer un
sursis de paiement pour la cotisation de taxe professionnelle due au
titre de l'année pour laquelle la demande a été déposée.

Il - APPRÉCIATION DU DISPOSITIF PROPOSE

Ce n'est pas la moindre habileté du dispositif proposé que
d'être présenté sous un jour avantageux pour les entreprises.
L'exposé des motifs du projet de loi de finances souligne, à cet égard,
que *la situation réelle des entreprises au moment du paiement de la
taxeprofessionnelle serait ainsi mieux prise en compte "

En réalité, le présent dispositif, parce qu'il met les
entreprises, dans l'impossibilité de procéder au calcul du montant du
dégrèvement qui leur est dû, au cours de l'année de paiement de la
taxe professionnelle, entraine un effet en trésorerie d'un montant de
8 milliards de francs au bénéfice du budget général en 1993
seulement.
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Seul 36 - Tome II. – Il

A. LA VOLONTÉ DE L'ÉTAT D'ATTÉNUER LE COÛT DU
PLAFONNEMENT DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Le taux du plafonnement de la cotisation de taxe
professionnelle par rapport au montant de la valeur ajoutée a été
progressivement abaissé au cours de la présente législature :

Ainsi , le taux a- t- il été ramené de 5 1 à 4,4 1 dans la loi
de finances pour 1989 ( article 7), puis abaissé de 4,4 à 4 dans la loi
de finances pour 1990 ( article 5 ), et enfin à 3.5 ** à compter de la loi de
finances pour 1991 .

Le coût du plafonnement est totalement neutre pour les
collectivités locales puisqu'il s'agit d'un dégrèvement entièrement
pris en charge par l'État et inscrit en diminution de recettes au
chapitre 15-01 du budget des charges communes.

Le coût du dégrèvement a augmenté sensiblement au
cours des trois dernières années en raison, d'une part, de la hausse de
la fiscalité directe locale et, d'autre part, du rapprochement du taux
du plafonnement du niveau moyen du rapport entre la cotisation de
taxe professionnelle et le montant de la valeur ajoutée dégagée par
l'entreprise.

En 1992 , selon les estimations du Gouvernement, le
plafonnement par rapport à la valeur ajoutée a bénéficié à 156 000
entreprises et a représenté un coût de 15 milliards de francs pour le
budget de l'État.

Charge budgétaire relative au dégrèvement pour plafonnement
de la taxe professionnelle par rapport a la valeur ajoutée

1988 198» 1990 1991 1992
Nombre d'entreprises bénéficiaires 41 000 62 000 91880 142 UN) 156 000
Coût budgétaire 2 881 3187 4 542 7 633 15 000

Pour 1993 , le coût du dispositif de plafonnement est
évalué à 17,9 milliards de francs, qui s'imputerait :

- pour 9,7 milliards de francs sur l'exercice budgétaire de
1993 , s'agissant des dégrèvements relatifs à la taxe
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professionnelle de 1993 et imputés au cours de la même
année ;

- pour 8,2 milliards de francs sur l'exercice budgétaire de
1994 (dégrèvements dus au titre de la taxe professionnelle
1993 et ordonnancée en 1994).

B. LA DOUBLE INCIDENCE DU DISPOSITIF LEGAL

Le dispositif de l'article 23 entraine à la fois un effet
d'économie et un effet de trésorerie destinés à diminuer l'incidence,
essentiellement en 1993. du mécanisme de plafonnement par rapport
à la valeur ajoutée.

1 . L effet d'économie nette

Les impôts directs locaux sont calculés sur le montant des
bases d'imposition évaluée au cours de l'avant-dernière année
précédant celle de l'imposition. L'application du présent article a
automatiquement pour effet de décaler de deux ans la date de
référence prise en compte pour mesurer la valeur ajoutée. Ainsi , pour
le calcul du plafonnement de la taxe professionnelle de 1993, la
comparaison ne sera plus effectuée par rapport à la valeur ajoutée
dégagée par l'entreprise en 1991 , mais par rapport à la valeur ajoutée
telle qu'elle ressort de l'exercice 1993.

Or, en moyenne, la progression de la valeur ajoutée des
entreprises est estimée à 10*5 entre 1991 et 1993 : du fait de la
croissance économique, le présent article aboutit automatiquement
au relèvement du niveau relatif du plafond pris en compte pour le
calcul du dégrèvement.

La modification de l'année de référence de calcul de la
valeur ajoutée équivaut, mutatis mutandis, à un relèvement du taux
fixé par le législateur dans la loi de finances pour 1991 de 3,5% à
3,9%.

Le montant de l'économie permanente ainsi réalisée est
évalué à 2,6 milliards de francs sur les 17,9 milliards de francs du coût
théorique du plafonnement dans la législation actuelle.

Cette économie se répartirait à hauteur de 1,4 milliard de
francs en 1993 et de 1,2 milliard de francs en 1994.
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2. L effet de trésorerie

La valeur ajoutée de l'entreprise retenue, pour le calcul du
dégrèvement, est égale à l'excédent hors taxe de la production sur les
consommations de biens et services en provenance de tiers constaté
pour la période de reference. Cette donnée ne peut être mesurée qu'à
partir des comptes de l'exercice qui sont clos pour la majorité des
entreprises ( 61 environ ) à la fin de l'année civile.

Le dispositifactuel , fondé sur la comparaison entre la taxe
professionnelle de l'année et le montant de la valeur ajoutée de
l'entreprise mesurée deux ans auparavant, permet le calcul du
montant du dégrèvement auquel l'entreprise a droit au cours de
l'année même du paiement de la taxe professionnelle.

Dans le nouveau dispositif, l'entreprise , dans la majorité
des cas, ne connaîtra le montant du dégrèvement qui lui est du
qu'après la clôture des comptes de l'exercice, soit au cours de l'année
qui suit celle au titre de laquelle l'impôt est du.

Le bénéfice du dégrèvement est donc reporte d'un an pour
la taxe professionnelle due en 1993. Les entreprises subissent donc
mécaniquement en 1993 une charge imputable à ce décalage de
trésorerie egale 4 8 milliards de francs.

Du point de vue du budget de l'État, le dispositif prévu par
le présent article aboutit à minorer, pour une année seulement, de 8
milliards de francs le montant du déficit budgétaire.

Le montant de l'économie ainsi réalisée est utilisé à
hauteur de 3 milliards de francs pour réduire le déficit du compte
d'avance aux collectivités locales qui est présenté en léger
suréquilibre dans le projet de budget de cette année.
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ARTICLE 24

Modification du tarifde la taxe intérieure de consommation sur
les produits pétroliers

Le présent article a pour objet de prévoir :

. une double augmentation du tarif de la TIPP. la
première au 15 janvier, la seconde au 15 avril 1993, en
appliquant au total un taux supérieur de 25 % à la norme
actuelle de relèvement de la taxe,

. un gel de l'écart de taxation entre le supercarburant
plombé, d'une part, et le supercarburant sans plomb, l'essence
ordinaire et le gazole d'autre part, entraînant ainsi une
majoration complémentaire de la TIPP applicable à ces trois
produits,

. une augmentation spécifique, et légèrement
moindre, de la TIPP applicable au gaz de propane liquéfié.

1 - LA DOUBLE AUGMENTATION DU TA RI F DE LA TIPP

A. LE RÉGIME ACTUEL

Le paragraphe 4 de l'article 266 du code des douanes
dispose que :

"Le tarif de la taxe intérieure de consommation sur les
produits pétroliers et assimilés visés au tableau B annexé à
l'article 265 ci-dessus est relevé chaque année au cours de
la première semaine dejanvier, de 50 % de la majoration
appliquée à la limite inférieure de la septième tranche du
barème de l'impôt sur le revenu ".

Cette rédaction résulte d'une disposition de la loi de
finances pour 1991 qui avait pour but de limiter l'impact de la crise
pétrolière sur le budget des ménages et d'alléger la charge des
entreprises.
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En effet, auparavant, conformément aux dispositions
adoptées dans la loi de finances pour 1982. le relèvement annuel du
tarifde la TIPP se faisait dans la même proportion que la majoration
appliquée à la limite inférieure de la 7e tranche du barème de l'impôt
sur le revenu.

Toutefois, l'article 28 de la loi de finances pour 1990 avait
déjà réduit le relèvement du tarif de la TIPP à 75 % du montant
normal de l'actualisation.

En outre, si l'on considère toutes les augmentations du
tarif de la TIPP intervenues depuis 1982 . on constate que
l'actualisation, selon la norme, au cours de la première semaine de
janvier, a rarement été appliquée sans modifications ou dérogations.

En ce sens, les dispositions du présent article ne font pas
exception à la pratique des quelques dix dernières années.

B. L'AUGMENTATION DU 15 JANVIER 1993

Le paragraphe I du présent article propose de fixer au
15 janvier l'entrée en vigueur de la mesure d'actualisation de la TIPP
prévue au paragraphe 4 de l'article 266 du code de douanes.

Ainsi , au lieu d'une augmentation du tarif de la TIPP de
50 de la majoration appliquée à la limite inférieure de la 7e tranche
du barème de l'impôt sur le revenu au cours de la première semaine de
janvier, ledit relèvement ne sera effectué que le 15 janvier 1993.

En conséquence, la septième tranche étant revalorisée en
1993 de 2.8 <£ , conformément aux dispositions de l'article 2 du présent
projet de loi , le relèvement du tarif de la TIPP applicable à tous les
produits pétroliers concernés sera de 1 ,4 *c .

Toutefois, en raison des dispositions prévues aux
paragraphes II et III du présent article, cette mesure ne devrait pas
s'appliquer aux produits suivants : supercarburant sans plomb,
essence ordinaire, gazole et gaz de propane liquefie.

C. L'AUGMENTATION COMPLEMENTAIRE DU 15 AVRIL
1993

Le paragraphe IV du présent article prévoit un
relèvement complémentaire du tarif de la TIPP. le 15 avril 1993,
correspondant à la moitié de celui du 15janvier.



66

Toutefois, en ne modifiant pas l'article 266 du code des
douanes en conséquence, le présent article confère un caractère
exceptionnel à cette majoration complémentaire.

Au total , le tarif de la TIPP sera donc relevé de 2,1 par
rapport au tarifactuellement en vigueur à partir du 15 avril 1993.

La recette nouvelle attendue de ce relèvement
complémentaire du tarif de la TIPP est évaluée à 365 millions de
francs.

Il - I.K G EL DE L ECART DE TIPI » ENTRE QUATRE
PRODUITS PÉTROLIERS

A. LA RECONDUCTION DE I.A MESURE DE GEL DE

L'ECART DE TIPI» ENTRE I.E SUPERCARBURANT
PLOMB ET I I. GAZOLE

La loi de finances pour 1992 a gelé l'écart de TIPP entre le
supercarburant plombe et le gazole en augmentant la TIPP applicable
au gazole du même montant que celui du relèvement de la TIPP
applicable au supercarburant plombé.

Cette mesure avait un double objectif :

. ne pas accroître l'écart de fiscalité existant entre le
gazole et le supercarburant plombe et par conséquent ne
pas amplifier l'avantage fiscal dont beneficie le gazole.

. se rapprocher de l'objectif communautaire défini pour
1993.

La Commission de finances avait adopte un amendement
de suppression de cet article, estimant qu'une fois de plus, l'alibi
européen servait à anticiper une mesure bénéficiaire pour les finances
publiques, sans que les autres aménagements du tarif de la TIPP,
qu'une réelle harmonisation européenne aurait pourtant rendu
nécessaires, soient effectués.

Le présent article propose de reconduire cette mesure de
gel de l'écart de TIPP entre le supercarburant plombe et le gazole.
Cela devrait permettre de faire passer le taux de la TIPP applicable
au gazole légèrement au-dessus du taux minimum fixé par le projet de
directive communautaire.
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B. L'EXTENSION DE LA MESURE A L' ESSENCE
ORDINAIRE ET AU SUPERCARBURANT SANS PLOMB

Le paragraphe II du présent article étend le mécanisme
du gel de l'écart de TIPP avec le supercarburant plombé à l'essence
ordinaire et au supercarburant sans plomb.

L'objet de cette mesure, outre ses recettes pour l'État, est
de diminuer l'avantage fiscal relatif dont bénéficiait le
supercarburant sans plomb depuis 1988. Cet avantage correspond
actuellement à une réduction d'environ 40 centimes par litre par
rapport au supercarburant plombé.

Le produit attendu de l'ensemble de ces mesures de gel est
de 1,01 milliard de francs pour l'État en 1993.

III - L'AUGMENTATION SPÉCIFIQUE DE LA TIPP
APPLICABLE AU GAZ DE PROPANE LIQUEFIE

Le paragraphe III du présent article fixe, à compter du
15 janvier 1993, le taux de TIPP applicable au gaz de propane liquéfié
utilisé comme carburant, à 216 francs par quintal.

L'objectif de cette disposition est de ne pas lier
l'augmentation de la TIPP applicable à ce gaz non polluant dont le
Gouvernement cherche à encourager la consommation, à celle qui est
applicable au gazole. En effet, la taxation du gazole a augmenté plus
que la moyenne en 1992 et devrait également s'accroître au-delà de la
norme en 1993 en raison des mesures de gel décrites ci-dessus.

Le taux fixé par le présent article revient à effectuer une
augmentation normale" de la TIPP applicable au gaz de propane
liquéfié, soit de 1,4% au 15janvier 1993.
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Le tableau ci-après retrace les taux de TIPP applicables,
selon les produits, en 1992, ainsi que leur augmentation au 15 janvier
1993 et au 15 avril 1993.

(en francs )

Produits Unité
TIPP

31 décembre
1992

TIPP
15janvier

1993

TIPP
15 avril

1993

Goudrons de houille Q 6 .51 6,60
Essence d'aviation 111 172.20 174.61 175,82
Carburéacteurs III 8,43 8.55 8.61
Supercarburant plombé III 320,12 324.60 326,84
Supercarburant sans plomb III 283.40 287.88 290.12

I Essence III 304.53 309.01 311.25
Pétrole lampant et autre huiles

I moyennes III 110,62 112,17 112,94
Gazole III 167.34 171.82 174.06
Fioul domestique III 41.97 42.56 42,85
Fioul lourd HTS Q 12.69 12.87 12.96
Fioul lourd BTS Q 9.14 9.27 9.33
Gaz de pétrole liquéfié carburant Q 213,02 216,01 217,49
Gaz comprimé carburant 1 000 m3 543.08 550,68 554,48
Gaz naturel livré à l'utilisateur
final par les réseaux de transport j j 100 Kw/h 0,60 0,61 0.61
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ARTICLE 25

Reconduction du prélèvement exceptionnel
sur les entreprises pétrolières

1je présent article prévoit de reconduire pour 1993 le
prélèvement sur les entreprises pétrolières, créé à titre
exceptionnel par la loi de finances pour 1985, et maintenu
depuis cette date.

Ce prélèvement était justifié à l'origine par
l'accroissement des ressources que procurait aux sociétés
productrices l'augmentation du prix du pétrole brut.

I - LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU
PRÉLÈVEMENT

Le prélèvement -en principe exceptionnel- est assis sur les
bénéfices des entreprises pétrolières exploitant en France des
gisements d'hydrocarbures liquides ou gazeux.

Sont assujetties à cette contribution supplémentaire les
entreprises qui :

- exploitent en France un gisement de pétrole ou de gaz,

- ont réalisé un chiffre d'affaires supérieur à 100 millions
de francs.

Le prélèvement qui est égal à 12 % du bénéfice net
imposable dégagé au cours de l'exercice précédent n'est pas considéré
comme une charge d'exploitation et n'est donc pas imputable sur les
résultats de l'exercice suivant. Il se présente, dès lors, comme un
supplément d'impôt sur les sociétés.

Il est payé en deux fois, 50% le 15 mai et le solde le
15 octobre.
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Il - LA FISCALITÉ DE l/EXPLOITATION ET DE LA
PRODUCTION PÉTROLIÈRES

La fiscalité de l'exploitation et de la production pétrolière
est lourde, en particulier pour les petits gisements, ce qui est le cas de
la majorité des exploitations en France.

En effet, outre la redevance progressive des mines, les
redevances départementales et communales des mines qui ont été
multipliées par treize au cours des dix dernières années, représentent
actuellement près de 7 % de la valeur ajoutée d'une tonne produite ,
alors que la taxe professionnelle qu'elles remplacent est plafonnée à
3,5 % de la valeur ajoutée.

Toutefois, afin de procurer un effet incitatif à l'activité
pétrolière en France, la loi de finances rectificative pour 1991 a
introduit une mesure visant à diminuer de moitié les taux des
redevances départementales et communales pour les gisements mis
en exploitation après le 1er janvier 1992.

En effet, la France ne dispose pas du potentiel pétrolier de
certains pays voisins et ne peut espérer mettre à jour des gisements
comparables à ceux de la Mer du Nord. Les risques de l'exploration y
sont élevés, comme en témoignent les nombreux puits secs forés au
cours des dernières années ainsi que l'absence de découverte
significative dans des zones prouvées comme le Bassin parisien et
l'Aquitaine.

La fiscalité doit donc être sensiblement plus incitative que
celle de nos voisins pour que les sociétés trouvent un intérêt à investir
en France plutôt qu'ailleurs.

Ce n'est pas le cas actuellement. Plusieurs indicateurs le
montrent bien :

- les investissements en exploration-production , qui ont
dépassé 3 milliards de francs en 1985 , sont tombés à environ
1,5 milliard de francs en 1991 et continuent de baisser ;

- la production nationale d'hydrocarbures, qui était de
plus de 8 millions tep avant 1985, n'est plus que d'un peu plus de
6 millions tep et poursuit son déclin ;

- le nombre des mètres forés et des puits achevés est en
constante diminution.

Actuellement , la production française de pétrole
représente environ 3,7 % des besoins nationaux et apporte une
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économie de devises de l'ordre de 5 à 6 milliards de francs. La
poursuite de son déclin serait préoccupante, en particulier dans un
contexte de hausse des prix du pétrole.

Or, certaines sociétés ont déjà fait le choix de se retirer du
domaine minier français. D'autres envisagent de le faire. Le risque
est grand de voir ce phénomène de retrait s'amplifier si aucune
mesure nouvelle n'est prise pour relancer l'intérêt des investisseurs
pour le domaine minier national .

III - UNE NOUVELLE RECONDUCTION DU PRÉLÈVEMENT

Le présent article propose de reconduire, à nouveau, le
prélèvement sur les entreprises pétrolières en 1993. Le rendement
serait de 134 millions de francs.

Montant du prélèvement operé

Année 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993(1 «

Millions de francs 908 1 050 I 050 354 210 95 125 126 134
( l ) Prévision

Deux compagnies pétrolières sont soumises à ce
prélèvement. En 1992, le montant prélevé a été de 80 millions de
francs pour Elf- Aquitaine et 46 millions de francs pour Esso.

A l'évidence , les observations formulées les années
précédentes par la Commission des finances conservent toute leur
valeur :

En effet :

- d'une part, il est regrettable qu'un prélèvement
exceptionnel soit reconduit d'année en année,

- d'autre part, il est paradoxal de pénaliser la production
d'énergie sur le territoire national , alors qu'il convient d'accroître
l'indépendance énergétique du pays.

Enfin, il faut souligner que lors de la discussion de la loi de
finances pour 1989, le Gouvernement avait manifesté son intention
d'aller, en une ou plusieurs étapes, vers la non-reconduction de ce
prélèvement exceptionnel.
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En outre, les responsables de la politique industrielle et
énergétique paraissent être opposés à ce prélèvement.

*En ce qui concerne la fiscalité sur la production
d'hydrocarbures . le poids des importations dans notre bilan
énergétique justifie que toutes les conditions soient réunies pour que
l'exploration du sous-sol national, dont les découvertes récentes dans le
bassin parisien ont montré tout l'intérêt, soit poursuivie. Aussi le
Gouvernement cherche- t -il à éviter qu elle ne soit freinée par lepoids de
la fiscalité "(0

Toutefois, pour 1993, le gouvernement semble en rester,
une nouvelle fois, au seul stade de l'intention.

I. Réponse du ministère de l Industrie au questionnaire budgétaire.
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ARTICLE 26

Hausse du droit de consommation sur les tabacs

Le présent article prévoit une augmentation du taux
du droit de consommation sur l'ensemble des tabacs qui vise à
compenser la suppression du taux majoré de T.V.A. sur ces
produits. Il prévoit également une seconde augmentation,
limitée aux cigarettes dites de consommation courante, qui
s'inscrit dans le cadre du rapprochement des taxes frappant les
cigarettes dans les divers Etats membres de la Communauté.
Cette dernière augmentation doit apporter un supplément de
recettes fiscales au Gouvernement, dont une partie seulement
sera affectée à la Caisse nationale d'assurance maladie.

Le présent article prévoit, pour l'année 1993 , deux
relèvements du droit de consommation sur les tabacs qui s'inscrivent
dans le cadre de l'harmonisation des législations fiscales des Etats
membres de la Communauté économique européenne.

La première majoration vise à compenser les pertes de
recettes liées à la suppression du taux majoré de taxe sur la valeur
ajoutée, en ce qui concerne le tabac.

La seconde doit permettre à la France d'atteindre le
niveau minimal de l'accise commune européenne sur les cigarettes.

I - LA COMPENSATION DE LA SUPPRESSION DU TAUX
MAJORE DE T.V.A.

L'article 11 de la loi n° 91-718 du 28 juillet 1991 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier avait prévu la
suppression du taux majoré de taxe sur la valeur ajoutée , au
1erjanvier 1993.

Par décision gouvernementale, cette suppression a été
avancée au 13 avril 1992 pour l'ensemble des produits et prestations
qui étaient taxés à ce taux. Cette décision a été entérinée par l'article
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premier de la loi n 92-655 du 15 juillet 1992 portant diverses
dispositions d'ordre fiscal.

Le tabac, pour sa part, figurait parmi les quelques
produits n'entrant pas dans le champ d'application de cette baisse
anticipée.

En conséquence, les dispositions de la loi du 28juillet 1991
précitée demeurent applicables pour le tabac qui ne sera taxé au taux
normal de T.V.A. de 18,61 qu'à partir du 1erjanvier 1993.

Pour compenser la perte de recettes résultant de la
suppression du taux majoré au 1er janvier 1993 et pour maintenir un
prix de vente des tabacs suffisamment dissuasif pour limiter le
tabagisme, un relèvement du droit de consommation sur les tabacs, à
due concurrence de la perte de recettes de T.V.A., est proposé au
4 janvier 1993.

Le relèvement prévu des taux fixés à l'article 575 A du
Code général des impôts est le suivant :

Croupes de
produit»

Taux normal

A compter
du 1.1.91

A compter
du 20.4.92

Projet de loi de
finance» 1993
A compter du

4.1.93

Cigarette» 52,30 53,28 55.23

Cigares 26,92 26,92 29,26
Tabac» à fumer 43,55 44 ,80 47,14
Tabacs aprimer 36,81 38,26 40,60
Tabacs à mâcher 23,71 25,53 27,87

De 1982 à 1992, le taux normal des droits de
consommation (1 a été majoré de 7,3 % pour les cigarettes, de 9,9 %
pour les cigares en tabac naturel, de 1 1,3 % pour le tabac à fumer et à
priser et de 11,5% pour les tabacs à mâcher.

11 a diminué de 4,5 % pour les cigares en tabac reconstitué.

I . Definie pur le rapport entre la part proportionnelle de fiscalité et le prix de vente au
détail.
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Évolution des droits de consommation
* r- H »

1982 a
1987

1988 1989 1990 1991 1992

Cigarette» 49,20 49,43 49.76 51,14 52.30 53,28

Cigares à enveloppe
interieur en tabac :
. naturel
. reconstitue

24.50
28.20

24.50
28,20

25.95
29.80

26.74 26.92 26.92

Tabac à fumer 39,50 39,50 41,55 42,73 43,55 44,80

Tabac à priser 33,40 33.40 35.23 36,25 36.81 38,26
| Tabac à mâcher 21.60 21.60 22.93 23.65 23,71 I 25,53

La suppression du taux majoré de T.V.A. entraine une
perte directe de recettes évaluée à 1.200 millions de francs. Mais cette
baisse du taux de T.V.A., en raison de la definition de l'assiette du
droit de consommation qui inclut la TVA, a pour conséquence une
perte de recettes, au titre de ce dernier droit, de 1.450 millions de
francs.

Enfin , le droit de consommation compte une part
spécifique par unité de produit et une part proportionnelle au prix de
détail :

- la part spécifique est égale à 5 *< de la charge fiscale
totale afférente aux cigarettes de la classe de prix la plus demandée ;
or la charge fiscale totale comprend évidemment la T.V.A. ;

- la part propttrtionnelle ( ' ) est réputée égale à la différence
entre le montant total du droit de consommation et la part spécifique,
laquelle est déterminée en partie en fonction du montant de la T.V.A.

Au total, la perte est de 2.650 millions de francs.

Afin de compenser cette diminution de recetttes, le taux
du droit de consommation est porté de 53.28*1 à 55,23*5 . Cette
majoration entraine un supplément de recettes de 2.250 millions de
francs au titre du droit de consommation.

Elle entraine également une augmentation de recettes de
T.V.A., puisque la T.V.A. s'applique au prix du tabac, fiscalité
indirecte comprise, qui est de 500 millions de francs.

1 . Cette part proportionnelle s 'ujuute ala T.V.A et a la taxe perçue au profit du
HA PSA pour obtenir la totalite de la fisculite proportionnelle sur les tabacs .
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Au total, l'augmentation de recettes fiscales induite par la
majoration du taux du droit de consommation est de 2.750 millions
de francs.

Ainsi , à 100 millions de francs supplémentaires près, la
hausse du droit de consommation compense les baisses de recettes
fiscales entraînées par la suppression sur le tabac du taux majoré de
T.V.A.

Il - LK KKLKVEMKNT l)U IIKOIT l)K CONSOMMATION SUIt
LES CIGAKETTKS AU 19 AVRIL 1993

La hausse du droit de consommation prevue, au 19 avril
1993, ne concerne, pour sa part, que les seules cigarettes, et non
l'ensemble des tabacs manufacturés. Cette seconde hausse des droits
de consommation sur les cigarettes est prévue pour permettre aux
accises appliquées à ces produits d'atteindre le niveau minimal fixé
dans le cadre européen.

La fiscalité du tabac des différents pays européens est
caractérisée par des niveaux assez comparables, situés entre 70 % et
75 % du prix de vente au détail dans neuf états sur douze, mais des
structures très différentes selon la part faite à l'accise spécifique.

l'art de la fiscalite dan» le prix de vente de» cigarette»
le» plu» vendue» dans la Communauté

« 'il

Kl l)K

!

KKA <ir K»p Fr IKI. IT Lux P.K. l'ort. K.U.

- Total de* taxes
dans le prix de vente
en détail 71 86 71 70 57 72 74 72 67 70 731 73
- TVA (en * du
P.VI>) 6 18 12 27 12 20 16 6 16 15 13
- Total des accises len II !

|* dul'.V.I ) ) 65 68 I 59 43 45 50 I 54 56 61 54 60 60
I - Accise
proportionnelle Mil 2* 32 42 •16 13 .VI 5S S4 21
• Accise specifique 5 47 27 3 3 4 41 3 4 :t4 ti

I tdotu OJ& * m» ture dt la tau ** fuv**r du HAfS A

SxK».' I» pnywiliwi A itffttOT J< lïifanaïkri l!Mywl»luUillnlK >*> fxigntllit.
ku M Itrmrrtl HM&mmr I HUtganOn'
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Sco* 56 - Ton IL - 12

La définitiun d'une harmonisation européenne des accises
remonte à 1972, date de la première proposition de la Commission,
qui visait à établir à terme une fiscalité specifique représentant 15 *5
du total de la fiscalité.

Cette proposition, écartée faute de volonté politique, a été
profondément modifiée en 1987, pour definir un nouvel objectif
d'harmonisation totale fondé sur le principe d'une équivalence des
efforts à réaliser pour les pays ayant une fiscalité essentiellement
proportionnelle et ceux dotés d'une fiscalité essentiellement
spécifique ( O.

Abandonnee, cette proposition a eté remplacée en 1989
pour un dispositif fondé sur des principes différents.

Lors de sa réunion du 24 juin 1991 , le Conseil EcoFin des
ministres européens a précisé que :

ctmpter du ler Janvier lîfcfl. et ■/e > i/iTiiijutions
actorder* uux t. tats -Siembres qui risqurnt Je rencuntrer des pruhlemes
particuliers, les Etuts-Xtembres devront appliquer /«•s tau* mintma
atn*i défini» '

- ACTiM globule f*>ur /«-s cigarrttes tapeetfifue et ud I-U/OTVM AI"»
T. V A = 57% du prit de rente au détail TTC /mxir /« s rigarette*
de la classe Jes pru la plus demander.

L'accord intervenu entre les divers Etats membres de la
Communauté lors du Conseil EcoKin du 19 octobre 1992. a confirmé
ce dispositif.

Le projet de loi de finances initiale pour 1992 avait prevu
le dispositifsuivant pour atteindre l'accise minimale globale qui , pour
la France, correspond au droit de consommation visé à l'article 575 du
Code général des impôts :

- au 26 avril 1993 , un relèvement du droit de
consommation de 55,23 *2 à 56,28 *1 ,

- au 2 août 1993. le droit de consommation devait être
porté à 57 1.

Mais, un amendement présenté par le Gouvernement et
adopté, en première lecture à l'Assemblée nationale, a prévu de
substituer à ces deux augmentations successives une seule

I MMt une fnalité »|«.i i/ique entre 5 1 T f 55 'ï de la /IM u/IA' Maie
( Directive n" 77 Vli du 1H decemhre 1i*77 »
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augmentation qui interviendrait le 19 avril 1993 et qui porterait le
taux à 56,38*5 .

Le dispositif prévu tel qu'il ressort de cette dernière
modification appelle les observations suivantes :

• L'augmentation du taux prevu ne permet plus
d'atteindre la limite minimale fixée par l'accord europeen qui est,
rappelons le. de 57 'E .

• Le passage du taux à 56,38% au 19 avril 1993 doit
permettre d'augmenter encore le supplément de ressources attendues.
Si le dispositif initial entraînait un supplément de recettes au titre du
droit de consommation de 1.390 millions de francs et au titre de la
T.V.A. de 300 millions de francs, le nouveau dispositif permet
d'ajouter à ce supplément de recettes, a l'avancement des dates,
510 millions de francs au titre des droits de consommation et
150 millions de francs au titre de la T.V.A. Ainsi le gain
supplémentaire résultant de cet amendement gouvernemental
est de 660 millions de francs.

Incidences budgétaires des relevmenb du taui du droit de consommation
prevus dans le projet de loi de finances pour 1993

» m t * .il

Etapes T.V.A.
Droit de

consommation
Total

Am. jSourpe pdree ssio.n d u1. t1a.9uxmajore de T.V.A. 1.1.93 1 2w» 1 45ll 2 65«
K. 1èirte e5tape 4.1 .93( Droit a 55.23 M ♦ 5oo ♦ 2 250 ♦ 2 750

Solde B - A ~ 7<MI ♦ tUMI ♦ lu» I

C. 2eme etape 19.4.93( Droit à 56.38 '•» ♦ 45U ♦ i yuu ♦ 2 350

Total K - A + C • 250 ♦ 2.70MI ♦ 2.150
.\m*iJ»» B»u milmw» «h I al* (tuan
. tw 9SU mUlaumt j» (rot» J» fistnU* hmAhIJ» ia t \ -\ imtJkoi J» W»»m»
dr fu <r ir la nmwtm A» ijrwl» «Ir nu iwi wir>n m»* I» ttmmOnnnAwoifiiinX'mXlwwit
TV.! lurs liicW.w rtapt iSfU * *5I»».
. loi jfW nllmiirfmmrsA » Jr»wto Jr mi.ewgiin
nutry–ilrl mla * I Wt » S 7uv» JtautMvdm
t'Vt lin papltcmimn Um paitgmphm III Jmpr***nt*rutlr<2 7w lin * IÏM'.

• On constatera que si les droits de consommation sur les
cigarettes doivent atteindre le taux minimum européen qui devra
rentrer en vigueur à compter du lerjanvier 1993, la fiscalité globale
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sur les cigares et tabacs à fumer, priser, ou mâcher est
actuellement supérieure au taux minimum objectif prévu dans
le cadre européen.

Taux de fiscalite minimum europern en matiere de tabac»
autres uur cigarette»

Au plus tard le A Irrair I
1 . 1.1993 Taux objectif

Cigare» - cigarillu* 25S

I

36 *i
Tabacs à fumer 50«i 56 '4

Tabac» à priser et à mâcher 37 'i 41*4

Comparaison de la fiscalite française
a% ec les normes ruropeenne»

1992 Taux européen

druit» de iuaximnult»n :
- cigarettes 53.2S 57.mf >

fiscalite globale (T V A
comprbe) :

cigare» 47.25 25.0 36.0f2 »
- tabac» à fumer 63.4 5U.0 56.0
• tabac» à priser 56.9 37.0 43.0

tabac» à mâcher 41' 1 37.0 43.0
il'mm !■* pammr l!TU
iï> liu «a l«r !*il ki»l «tmCIf a k'K

Enfin le paragraphe II de cet article propose une mesure
liée au relèvement du droit de consommation qui concerne les
modalités de definition de la taxe affectée au budget annexe des
prestations sociales agricoles I BAPSA).

La modification proposée qui conduit à réduire de 0,762 <*
à 0,74 1 le taux de la taxe perçue au profit du BAI*SA résulte
directement de la suppression du taux majore de T.V.A.

Cette taxe est. en effet, assise sur la somme du prix hors
taxes des produits industriels et du droit de consommation. Etant
donné l'augmentation du droit de consommation, il est possible de
réduire le taux de cette taxe tout en assurant une stabilisation de son
produit, puis une hausse de ce même produit lors du relèvement
d'avril.
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On rappellera qu une pareille réduction du taux de cette
taxe avait été opérée par l'article 44 de la loi de finances pour 1991 .
Cet article avait pour objet principal de relever le droit de
consommation sur les tabacs pour tenir compte des effets de la baisse
du taux majoré de T.V.A. au 1erjanvier 1991 .

III - I.'AFFECTATION D'UNE PARTI E DU PRODUIT DU
RELÈVEMENT DES DROITS A LA CAISSE NATIONALE
D'ASSURANCE MALADIE

Le paragraphe III du présent article propose d'instituer
-pour la seule année 1993- un prélèvement sur les recettes de l'État
afin d'affecter à la Caisse nationale d'assurance maladie ( CNAM ) une
fraction du droit de consommation sur les cigarettes.

Cette affectation s'explique par le souci de faire bénéficier
la Caisse nationale d'assurance maladie d'une partie du supplément
de ressources dont l'État doit disposer, celle-ci supportant directement
les conséquences de l'usage abusifdu tabac.

On rappellera que ce type d'affectation avait été prévu par
l'article 48 de la loi de finances pour 1990 au profit de la Caisse
nationale d'allocations familiales.

Mais, à la différence de ce precedent, il n'y a pas en
l'espèce affectation d'une somme donnée pour faire face a une charge
prévisible précise 1 1 K

Le recours a un prélèvement sur recettes est certes
parfaitement conforme aux dispositions de l'ordonnance organique.
En effet, dans sa décision n° 82-157 DC du 14 janvier 1983. relative à
la taxe sur le tabac et l'alcool, le Conseil constitutionnel a estimé
qu'aucun principe constitutionnel n'interdit d'affecter le produit d'une
imposition à un établissement public.

Toutefois , cette mesure appelle sur le fond les
observations suivantes :

• On notera d'emblée que le dispositif initialement prévu
proposait l'affectation du droit de consommation à hauteur de
1.500 millions de francs, soit seulement 70*5 du supplément de
recettes attendues.

1 L 'article 4$ de la loi de finance* pour avait prévu une affectation au de
la CNAF en vue de permettre la prise en charge par l'État de* mesures de
déplafonnement de l''assiette et de la reduction du faut de cotisation
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Or, le montant prévu ( 1.500 millions de francs) pour la
CNAM n'a pas été augmenté en fonction du nouveau supplément de
recettes attendu en raison de l'adoption par l'Assemblée nationale
d'un amendement du Gouvernement qui a réduit le nombre
d'augmentations prévues à une seule augmentation au 19 avril 1993.
Cette modification du projet de loi initial permet d'obtenir pour
l'année 1993 un nouveau supplément de recettes sur les droits de
consommation sur les tabacs manufacturés de 510 millions de francs.
Le montant destiné à la CNAM n'ayant pas été, quant à lui,
augmenté en proportion, la part de l'augmentation affectée à la
CNAM régresse en passant de 70 % dans le projet de loi initial à
44%.

• Enfin, il convient de souligner que cette affectation de
recettes présente un caractère provisoire puisqu'aux termes du texte
qui nous est soumis, elle ne sera effective qu'en 1993.

Dans ce schéma, la création d'un prélèvement sur recettes
provisoires présente pour le Gouvernement un avantage indirect,
mais non négligeable. Dès le début de 1994 , la Caisse nationale
d'assurance maladie pourra voir disparaître cette ressource sans que
le Parlement ait effectivement à se prononcer sur l'opportunité de la
mesure.
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ARTICLE27

Affectation du produit du droit de consommation sur les
alcools perçu en Corse

Le présent article prévoit de transférer le produit du
droit de consommation sur les alcools, perçu en Corse du Sud et
en Haute Corse, à la collectivité territoriale de Corse à compter
du 1erjanvier 1993.

I - A SITUATION ACTUELLE

A. LE STATUT PARTICULIER DE LA CORSE

• La loi du 13 mai 1931 portant statut particulier de la
collectivité territoriale de Corse organise un transfert de charges
assorti d'un transfert de ressources.

- La collectivité territoriale a désormais la
responsabilité de la voirie, des offices agricoles, de l'action
culturelle, de la continuité territoriale.

- Les ressources nouvelles proviennent d'une
majoration de la dotation générale de décentralisation de la région
Corse assortie d'un concours particulier pour la continuité
territoriale, et du transfert des droits de consommation sur les alcools.
Ce dernier transfert est prévu à une date indéterminée, "dans les
conditions prévues par une loi ultérieure qui définira, en outre, les
modalités selon lequelles la collectivité territoriale de Corse pourra
fixer les tarifs de ces droits

B. LE RÉGIME DES DROITS DE CONSOMMATION SUR LES
ALCOOLS

- Le droit de consommation sur les alcools est défini par les
articles 403 ( tarifs), 404 (assiette), 405 et 406 (exonérations) du Code
général des impôts. Ce droit est déterminé en raison de l'alcool pur
contenu dans le produit, avec quatre tarifs différents selon la nature
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de la boisson alcoolisée. Le fait générateur est l'expédition à la
consommation.

- Par ailleurs, l'article 443 du Code général des impôts
impose d'accompagner la circulation des alcools d'un titre de
mouvement. L'expédition peut se faire sous deux régimes :

. le congé, qui atteste du paiement des droits, au début du
circuit ;

. l'acquit à caution , qui permet le transfert des
marchandises en suspension de droit, avec paiement à
l'arrivée : il est obligatoire pour la vente aux négociants
en gros.

Il - LA MESURE PROPOSEE

L'article 27 propose d'affecter le produit du droit sur la
consommation des alcools perçu en Corse à la collectivité territoriale
de Corse à compter du 1erjanvier 1993.

Contrairement à ce qui avait été prévu dans la loi du
13 mai 1991 , la collectivité territoriale de Corse ne se voit pas
reconnaître le droit de fixer les taux des droits dont elle reçoit le
produit.

En effet, le Gouvernement a estimé que la directive 92-83
du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des structures des
droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques comportait une
obligation d'unicité de taux par État, en disposant que "les Etats
membres appliquent le même taux d'accise à tous les produits soumis à
l 'accise suri 'alcool éthylique

Le produit des droits de consommation est estimé à
54 millions de francs en 1993 pour la Corse , provenant
essentiellement du régime de l'acquit à caution pour des alcools
expédiés à partir de France continentale.
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Ce montant a été défalqué de la dotation générale de
décentralisation affectée à la collectivité territoriale de Corse en
1993, dont les composantes sont les suivantes :

Chapitre 4 1-57 du budget de l'Intérieur 1993
( en francs)

Article 10 : Divers transferts de compétences

Transferts de compétences - droit commun 1.981.456
Transferts de compétences - loi du 30; 07/82 130.116.604
Transferts de compétences - loi du 13. 05/91 :

- Culture 11.999.736
- Voirie 57.399.120
- AFPA ( équipement) 825.804
- Développement économique 25.372.908
- Produit des droits sur les alcools -54.162.720

TOTAL 173.532.907

Article 20 : Continuité territoriale 861.228.337

Article 30 : Offices agricoles 32.666.760

TOTAL 1.067.428.004
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ARTICLE 28

Relèvement des droits de timbre sur les jeux et du taux du
prélèvement sur l'exploitation de certaines oeuvres à caractère

pornographique ou d'incitation à la violence

\ je présent article a pour objet principal de relever a
due concurrence la fiscalité grevant certaines activités qui
bénéficient de la suppression du taux majoré de la taxe à la
valeur ajoutée en application de la loi n° 92-655 du 15 juillet 1992
portant diverses dispositions d'ordre fiscal.

L'article 11 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 1991 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier avait
initialement fixé au 1er janvier 1993 l'abrogation du taux majoré de
la taxe à la valeur ajoutée. Ultérieurement, l'article premier de la loi
na 92-655 du 15 juillet 1992 portant diverses dispositions d'ordre fiscal
a ramené au 13 avril 1992 la date d'entrée en vigueur du régime
abrogatif, conférant ainsi une base légale à la décision prise
unilatéralement par le Gouvernement et appliquée par voie de simple
instruction.

Toutefois, le 1er janvier 1993 restait le point de départ de
la suppression du taux majoré pour certains produits ou activités
parmi lesquels notamment :

- les tabacs ;

- les cessions de droits portant sur les films
pornographiques ou d'incitation à la violence, ainsi que sur les droits
d'entrée pour les séances au cours desquelles ces films sont projetés ;

- les représentations théâtrales à caractère
pornographique ;

- les prestations de service et les livraisons de biens
réalisées dans les établissements dont l'accès est interdit aux mineurs
en raison de leur caractère licencieux ou pornographique (ou "sex-
shops") ;
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- les rémunérations perçues par les organisateurs et les
intermédiaires qui participent à l'organisation de la loterie nationale,
du loto national et des paris mutuels hippiques.

Un allègement de la fiscalité pesant sur la matière
imposable décrite ci-dessus ne paraissant ni opportun, ni
justifié, l'habitude a été prise ces dernières années de
compenser à due concurrence le coût budgétaire engendré par
la baisse progressive puis la suppression définitive du taux
majoré de TVA en relevant les taux des autres prélèvements
applicables à ces produits et services (0. 11 s'agit donc de
maintenir à niveau constant la pression fiscale globale portant sur les
activités de jeux de hasard et les productions de caractère
pornographique, même si l'assiette des prélèvements n'est pas
toujours identique d'un prélèvement à l'autre.

L'objet du présent article est donc complémentaire de celui
de l'article 26 portant hausse du droit de consommation sur les tabacs.
Au cas d'espèce, il vise d'une part la majoration des droits de
quittance perçus sur les billets du loto, du tac-o- tac et du tapis vert et,
d'autre part, l'augmentation des prélèvements sur les oeuvres
pornographiques.

1 - LE RELÈVEMENT DE LA FISCALITÉ INDIRECTE SUR
LES JEUX DE HASARD

Lesjeux font l'objet de traitements différenciés :

A. LA FISCALITÉ INDIRECTE GREVANT LES TICKETS
DE PARI MUTUEL SUR LES HIPPODROMES ET LES
CYNODROMES N'EST PAS AUGMENTÉE MAIS
SIMPLEMENT UNIFIÉE.

En effet, l'article 919 du code général des impôts dispose
que les tickets du pari mutuel sur les hippodromes et hors le
hippodromes sont frappés d'une droit de timbre dont le taux est fixé à
4 % du montant des sommes engagées dans la même course. Les
tickets du pari mutuel sur les cynodromes sont frappés dans les
mêmes conditions.

Ce taux de 4 % était celui fixé par le Gouvernement dans
le projet de loi de finances initiale pour 1991 . Il a été adopté par les
deux assemblées en première lecture en termes identiques. Aussi ,

1 . Article 9-lV de loi de finances initiale pour 1989. article S-t. -ll et -IV de la loi de
finances pour 1990 et article 13 de la loi de finances pour 1991 .



- 187-

lorsqu'en nouvelle lecture le Gouvernement a souhaité accroître la
majoration prévue pour ce taux en contrepartie du maintien, décidé
en cours de discussion budgétaire, des modalités de remboursement
des pertes de recettes communales en matière de taxe sur le foncier
bâti , il a préféré créer un prélèvement additionnel de 0,3 % en sus du
droit principal défini à l'article 919 du code général des impôts.

Cette taxe additionnelle, reposant sur la même assiette
que le droit de quittance, fait l'objet de l'article 919-OA du code
général des impôts.

Dans sa version initiale, issue des travaux du Parlement,
le second alinéa de cet article disposait que la taxe était recouvrée
suivant les mêmes règles, sous les mêmes garanties et les mêmes
sanctions que le droit de timbre. Toutefois, le Conseil constitutionnel,
dans sa décision n° 90-285 DC du 28 décembre 1990, a partiellement
censuré ce dispositifen précisant que la taxe additionnelle ne pouvait
être recouvrée sous les mêmes sanctions que le droit de timbre au
motif que ce mode de recouvrement ne garantit pas le respect des
droits de la défense ( ' ).

Par souci de simplification et de cohérence , le
gouvernement a donc souhaité mettre un terme à une situation
juridiquement peu satisfaisante : la taxe additionnelle est ainsi
abrogée et le droit de quittance majoré à due concurrence,
c'est-à-dire de 0,3 point.

La fiscalité des courses est donc unifiée et non alourdie, ce
choix semblant sous- tendu par la dégradation financière du P.M.U.

B. LES JEUX DE " LA FRANÇAISE DES JEUX-
SUPPORTENT L'INTÉGRALITÉ DE L'AUGMENTATION
DE LA FISCALITÉ INDIRECTE SUR LES JEUX DE

HASARD.

• les bulletins du loto national et du loto sportif sont
soumis à un droit de timbre fixé à 4,7 % du montant des sommes
engagées au lieu de 4,10% (taux en vigueur depuis le 1er janvier
1991 ).

• les billet du Tac-o- tac" et du "tapis vert" sont soumis à
un droit de timbre fixé à 1,6% du montant des sommes engagées au
lieu de 0,90% ( taux en vigueur depuis le 1erjanvier 199 1 ).

1. "Ce mode de recouvrement n astreint nullement l administration au respect des
droits de la defense préalablement au prononce d'une amende sur le fondement de
l'article 1840-1 du code général des impôts ou des dispositions mentionnées audit
article."
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Le paragraphe IV du présent article prévoit que
l'ensemble des dispositions touchant les droits de timbres énumérées
ci-dessus ( fusion des prélèvements sur les paris hippiques et
relèvement des taux pour les billets de loterie) entrent en vigueur au
15 janvier 1993 alors que la suppression du taux majoré est
d'application au lerjanvier.

Cette date est justifiée toutefois, comme elle l'a été en
d'autres occasions, par le fait que toute modification du droit de
timbre suppose l'information préalable du réseau comptable de l'Etat,
celle-ci n'étant effectuée qu'à compter de la date d'entrée en vigueur
de la loi de finances, c'est-à-dire, vraisemblablement, dans les
derniers jours de décembre. 1l s'agit donc d'un délai de mise en route
que s'accorde l'administration fiscale.

Il - LA MAJORATION DU PRELEVEMENT SPECIAL SUR
LES HENEFICES RESULTANT l)E LA VENTE , LA
LOCATION OU L'EXPLOITATION ll'OEUVRES PORNOGRA
PHIQUES OU D'INCITATION A LA VIOLENCE.

L article 235 ter L du code général des impôts prévoit
l'application d'un prélèvement spécial sur les bénéfices ou la fraction
des bénéfices industriels et commerciaux, imposables à l'impôt sur le
revenu ou à l'impôt sur les sociétés, tirés des opérations de vente, de
location ou d'exploitation d'oeuvres à caractère pornographique ou
d'incitation à la violence. Il est proposé de porter le taux de ce
prélèvement de 30 % à 33 f*.

En outre, dans un souci de simpification rédactionnelle, le
rappel précis du taux fixé par l'article 235 ter L dans le texte de
l'article 235 ter M relatif aux représentations théâtrales
pornographiques serait supprimé au bénéfice de la formule de portée
plus générale stipulant que le prélèvement prévu par
l'article 235 ter L est étendu aux bénéfices tirés de ces
représentations.

*

• *

Le gain espéré de l'ensemble du dispositif proposé est de
200 millions de francs en année pleine, soit 190 millions de francs en
1993 compte tenu de la mise en place de la majoration des droits de
timbre au 15janvier seulement. Celle-ci apportera d'ailleurs la
presque totalité de la plus-value enregistrée au cas d'espèce par
l'Etat, le produit du prélèvement sur les oeuvres pornographiques
étant infime.
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C. MESURES DIVERSES

ARTICLE 29

Détermination du montant de la contribution versée par les
exploitants lui l'osteet France Télécom

1-e présent article a pour objet de fixer le montant de
la contribution des exploitants l-a Poste et France Télécom à la
couverture des dépenses de fonctionnement du ministère des
postes et télécommunications.

1 - L'OIUGINE DE I.A "CONTRIBUTION"

A. LA LOI l'OKTANT KEFORMK l)E 1.A » OSTK ET IIES
TELECOMMUNICATIONS : LE PKINCIPE l>E
"NEUTRALITE BU'IKJETAIKE ET FISCALE"

La loi n* 90-568 du 2juillet 1990, relative à l organisation
du service public de la Poste et des télécommunications, prévoit
notamment l'assujettissement des nouveaux exploitants publics La
Poste et France Telecom au régime fiscal de droit commun (article 18).

Toutefois, un régime transitoire est prévu, du ler janvier
1991 au 1erjanvier 1994, par les articles 20 et 21 de la loi précitée. Ses
modalités sont ainsi définies qu'elles assurent la "neutralité
budgétaire et fiscale " de la réforme. On rappellera ici que, bien
qu'aucun article de la loi ne l'ait formellement prévu ou défini , ce
principe a constitué l'un des axes majeurs de la réforme présentée
devant le Parlement ( 0.

- jusqu'au ler janvier 1994. La et France Telmun demeurent
assujettis aux mêmes impôts et taxes que l'Etat . à la date de
publication de la * lui du 2 juillet 1990. à raison des activites
transférées (?) ;

I I ) V«tr rapport pu*r «u ir M. Hn'l Tnrnr aa mumt de ht ( iMMtuM »J>* fimim« JJ1 arwJi
anuMardMiiriMS IWW

BlSutT.Y-i . tu** J'fftrvnttgU* tg» aitiummitlf». MM» MM–mrUt t*rfc« tn l-V Ji
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- parallèlement, i-»t pérennisé, jusqu'à l'eiercice 1993 compris. le
versement de France Telerom au budget général étant entendu
que le montant de ce versement est fivé chaque année en lui de
finances initiale dans la limite d'un montant calculé en appliquant à
la base 1989. soit 13,7 milliard» de francs», l'indice de variation des
prix à la consommation constaté par 11 N S K K

H. L ARTICLE 49 1)K LA LOI l>E FINANCES 1H)LK 1991 : LE
FINANCEMENT DE L'AUTORITE DE TUTELLE

S'appuyant explicitement sur le principe de *neutralité
budgétaire de la reforme la loi de finances pour 1991 a prévu, en
outre, l'institution d'une contribution supplémentaire à la charge des
exploitants publics.

Kit»»*»» des mWiN ; "\/ïn de fijpviliT, pendant une perutje transiUnre
Je mise en place Je la reforme. le principe Je la neutralite buJttetaire
Je la reforme Ju service public des Postes et de* Télerommunications,
il est cree une contribution a la charge des exploitants publics IJÂ Poste
et France Telecom, qui trru supprimer a compter du lerjanvier li&4.
date a laquelle ces exploitants seront assujettis au impôts et taxes
prevus aux articles IS et suiiunts Je la loi Ju 2juillet lifiHt ".

Cette "contribution " est inscrite à la ligne 0339 des
recettes non fiscales, rubrique : "taxes, redevances et recettes
assimilées ".

Répartis à hauteur de 45 *5- pour La Poste et de 55 1 pour
France Telecom, ce versement a été fixé à 601,4 millions de francs
pour 1991 , soit le montant exact du budget global du ministère de
tutelle. Cette parfaite adéquation n'était évoquée ni dans le texte de
l'article, ni même dans son exposé des motifs.

Cette affectation a été confirmée par la loi de finances
pour 1992. Ainsi , l'exposé des motifs de l'article 31 , qui fixait à 519
millions de francs le montant de la contribution pour 1992. précise
que ce versement est "destiné à couvrir les dépenses du ministère des
P. et T. ",

Votre commission des finances s'était à l'epoque élevee
contre le montant défini pour 1992 pour deux motifs :

- l'annulation de 2I.S millions de franc» de crédit» "Jevenus sans
objet* surle budget des P. et T., par arrête du 9 mars 1991 , n'avait pa»

( Ilfmrrt« m ntf** tl-f fc nmrllv* «m fuctlrtf dm k+U&tt« è iplttanlM»*» iMulrwib» «I
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ete accompagné d'une diminution à due concurrence du montant de la
contribution tersee en 1991 par les deux exploitants publics ;

- le montant demande pour 1992 couvrait , outre l'ensemble des
dépenses du ministere des P. et T., les credits de la Délégation à
l'Kspacr, pourtant inscrits au budget de rKquipement

Il - LA RKCONDUCTION l)U DISPOSITIF POUR 1993

A. L-K DISPOSITIF PKOI*OSK

Le présent article fixe à 461,22 millions de francs le
montant de la "contribution* prévue pour l'exercice 1993, selon la clé
de répartition habituelle, soit 45 <5 à charge de La Poste, et 55 à
charge de France Telecom.

I inancement par France Telecom et La Poste du ministère de tuU Ile
» m

Loi de
finances
pour 1991

lii de
finances
pour 1992

Projet de loi
de fnances
pour 1993

Versements :
la l\»te
France Telecom
Total

270,62
330.77
601.39

233.55
2)45.45
519.00

207.55
253.67
461,22

Credits du ministère des I* et T * 1 » 601 39 502.94 461.22
1 1 1 /!•*» ffikit

L'exposé des motifs précise cette fois qu'il s agit de couvrir
les dépenses de fonctionnement du ministère des postes et
télécommunications ". Cette définition est reprise par l'intitulé de la
ligne ( 0339) de recettes non fiscales du budget general, sur laquelle
s'inscrit le montant de la contribution.

Or, le montant fixé pour 1993 correspond à la totalité des
dépenses du ministère de tutelle, hors contribution de l'Etat à la
couverture du transport de la presse par la Poste, et non aux seules
dépenses de fonctionnement, qui s'élèvent à 373,89 millions de francs,
en raison de la suppression de 100 emplois, et d'économies sensibles
sur les dépenses bureautiques et informatiques.
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Si Ion se réfère aux termes de l'exposé des motifs et à
l'intitulé de la ligne de recettes correspondante, il apparaît donc que
la contribution demandée aux deux exploitants excède de 87.33
millions de francs les dépenses qu'elle est censée couvrir.

Ministère des Postes et Télécommunications
Crédits demandes pour 1993

l hors transport presse)

• Titre lit : Moyens de* services
- Titre IV : Interventions publiques
- Titre V : Investissements exécutés par l'Etat .

373,59
52.03
35.3

Total ... 461.22

K. OBSERVATIONS DE LA COMMISSION

Votre Commission souhaite faire les observations
suivantes :

1 . S'a gUsant du montant retenu pour 1993 :

A nouveau, les crédits votés pour 1992 au titre des Postes
et Télécommunications ont fait l'objet d'une annulation à hauteur de
17,02 millions de francs par l'arrêté du 29 Septembre 1992. qui faisait
suite au gel intervenu des le 28 Février 1992.

A nouveau, cette annulation de "crédits devenus sans
objet" n'a pas été accompagnée d'une réduction à due concurrence du
montant de la contribution versée en 1992 par les deux exploitants
publics.

2. S'agissant du principe même de cette contribution :

Aucun article de la loi du 2 juillet 1990 ne prévoit
l'application d'un quelconque principe de "neutralité budgétaire ".
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Sont 54 - Toc* u. – 13

Aucun article de la loi du 2 juillet 1990 ne prévoit le
principe d'une contribution des deux exploitants publics destinée à
couvrir les frais de fonctionnement de leur ministère de tutelle.

On peut s'interroger sur le paradoxe qui consiste à faire
dépendre les moyens de l'organisme tutélaire de la seule contribution
des organismes placés précisément sous sa tutelle. On peut également
s'inquiéter de l'avenir du financement du ministère de tutelle, dès lors
que la présente contribution est censée disparaître à compter du
31 Décembre 1993.

Cette affectation implicite d'une recette non fiscale à des
dépenses spécifiques du budget général n'est rigoureuse ni au regard
de l'application des règles définies par l'ordonnance organique de
1959. ni à celui de la maitrise nécessaire des finances publiques : la
contribution des exploitants est apparemment définie à hauteur de
l'évolution prévue des dépenses diverses du ministère.

Cette contribution, qui constitue une charge fixe pour les
exploitants, réduit d'autant leur capacité d'autofinancement et pèse
sur leurs efforts légitimes d'amélioration de la compétitivité des tarifs
payés par les usagers de la poste et du téléphone.
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ARTICLE 30

Revalorisation du taux de la taxe unique et du barème de la
redevance due par les installations classées pour la protection

de l'environnement

1je présent article a pour objet de revaloriser les taux
de la taxe unique et de la redevance annuelle perçues sur les
établissements dont les installations sont classées pour la
protection de l'environnement.

Institués par la loi du 19 juillet 1976. ces taux n'ont
été revalorisés qu'une seule fois, dans la loi de finances pour
1987.

1 - LE RÉGIME ACTUEL

L article 17 de la loi n 76-663 du 19 juillet 1976. relative
aux installations classées pour la protection de l'environnement,
dispose, dans son paragraphe I :

"Les établissements industriels et commerciaux e ' les
établissements publics à caractère industriel ou
commercial dont certaines installations sont classées, sont
assujettis à une taxe unique perçue lors de toute
autorisation ou déclaration au titre de la présente loi.

En outre, une redevance annuelle est perçue sur ceux
desdits établissements qui. en raison de la nature ou du
volume de leurs activités . font courir des risques
particuliers à l'environnement et requièrent de ce fait des
contrôles approfondis et périodiques. "

Les paragraphes 11 à IV du même article déterminent les
taux de la taxe unique et de la redevance annuelle, les pénalités et
majorations prévues en cas de faux renseignements ou de
non-paiement dans les délais, ainsi que le mode de recouvrement de la
taxe et de la redevance.
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Depuis 1987 , les taux de la taxe unique applicables aux
établissements dont les installations sont classées sont les suivants :

• en règle générale : 10.000 francs pour les établissements
dont une installation au moins est soumise à autorisation ,

• mais , 2.000 francs lorsqu'il s'agit de l'installation d'un
artisan n'employant pas plus de 2 salariés ,

• ou 4.800 francs pour l'installation d'une entreprise
inscrite au répertoire des métiers et employant plus de
2 salariés.

Pour la redevance annuelle perçue sur les
établissements qui font courir des risques particuliers sur
l'environnement, le taux de base fixé par la loi de finances pour 1987
s'élève actuellement à 1.500 francs.

En outre, selon la nature ou l'importance de l'activité des
établissements concernés , la redevance annuelle fait l'objet de
l'application d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 10 (>).

Toutefois , les entreprises inscrites au répertoire des
métiers sont exonérées de cette redevance .

Par ailleurs , les établissements classés , soumis à une
simple obligation de déclaration à la préfecture, étaient également
soumis à la taxe unique , mais avec un taux différent. Pour des raisons
de simplification administrative , cette taxe unique a été supprimée
par l'article 1 19 de la loi de finances pour 1990.

Actuellement, 500.000 entreprises environ sont
soumises à ces dispositions.

II - LA MESURE PROPOSEE

Le présent article propose de revaloriser les taux de la
taxe et de la redevance dans les conditions suivantes :

• taxe unique pour les établissements dont une
installation au moins est soumise à autori
sation : 12.000 francs,

/. La valeur maximale du coefficient multiplicateur a ete portée de 6 a 10 par
l 'article 119 de la loi de finances pour 1 990
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• réduits à 2.400 francs pour l'installation d'un artisan
n'employant pas plus de 2 salariés,

• et 5.780 francs pour l'installation d'une entreprise
inscrite au répertoire des métiers employant plus de
2 salariés ;

• taux de base de la recevance annuelle : 1 .800 francs.

En moyenne , chacun de ces taux est revalorisé d'environ
20 % .

Le produit du recouvrement de la taxe unique et de la
redevance est estimé à environ 45 millions de francs pour 1992 .

La mesure proposée fournirait une recette
supplémentaire évaluée à 9 millions de francs, dont 2 millions de
francs au titre de la taxe unique sur les installations soumises à
autorisation et 7 millions de francs au titre de la redevance annuelle .
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ARTICLE 30 bis ( nouveau )

Seuil de non restitution des dégrèvements , avoirs fiscaux et
crédits d'impôt

Le présent article, issu d'un amendement d origine
gouvernementale , fixe le principe général selon lequel les
impositions de toute nature ne peuvent donner lieu à
restitution que pour un montant supérieur à 50 francs.

Ce principe fait, en l'état actuel du droit , l'objet d une
application partielle :

- Les personnes de condition modeste sont, dans certains
cas, dégrevées d'office de la totalité ou d'une partie de la taxe
d'habitation afférente à leur habitation principale . Toutefois , les
articles 1414 A à 1414 C du code général des impôts prévoient que le
dégrèvement n'est pas accordé s'il est inférieur à 30 francs .

- Les propriétaires de terres classées en prés, prairies
naturelles, herbages et pâturages et landes bénéficient, pour l'année
1992 , d'un dégrèvement d'office de 70 % sur les parts départementale
et régionale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. Les
articles 1586 C et 1599 ter C du code général des impôts disposent,
cependant, qu'il n'est pas effectué de dégrèvement d'un montant
inférieur à 50 francs.

La formulation générale retenue pour le premier alinéa
du présent article permet de viser à l'avenir tous les dégrèvements
quelle que soit l'imposition sur laquelle ils s' imputent et non
seulement les impositions locales . Le concept bien connu
"d'impositions de toute nature" est ainsi directement repris de celui
inscrit à l'article 34 de la Constitution .

Le recours à la notion également générale de restitution
permet, en outre, de dépasser le cadre des dégrèvements pour inclure ,
par exemple , les remboursements effectués par l'administration
fiscale lorsqu'elle a reconnu le bien-fondé des contestations émises par
un redevable touchant la définition de son assiette d'imposition . Sont
essentiellement visées ici les rectifications de métrage pour le calcul
de la surface des jardins, garages et autres bâtiments annexes pris en
compte pour le calcul de l'assiette des taxes foncières.



- 198 -

L incertitude relative à la portée exacte du premier alinéa
du présent article a conduit les auteurs de l'amendement à prévoir
expressément l'inclusion dans le champ d'application du présent
dispositif :

- des avoirs fiscaux , restitués le cas échéant par le Trésor
public , définis à l'article 158 bis du code général des impôts ;

- des avoirs fiscaux et crédits d' impôts attachés aux
produits répartis par les sociétés mobilières d'investissement et
assimilées et transférés directement à leurs actionnaires qui peuvent
les imputer sur l'impôt sur le revenu ou sur l'impôt sur les sociétés
dans les mêmes conditions que s' ils avaient eux-mêmes perçu
directement ces produits ( article 199 ter du code général des impôts).

On notera toutefois qu'une très légère erreur matérielle
s'est glissée dans la rédaction du troisième alinéa : à la lettre sont
exclues, en effet, les restitutions d'avoirs fiscaux et de crédits d'impôts
d'un montant inférieur à 50 francs ( sont donc possibles les restitutions
de 50 francs et plus), alors que le principe général défini au premier
alinéa n'autorise les restitutions qu'à partir de 51 francs et plus
("montant supérieur à 50 francs").

En 1991 , 367 000 avoirs fiscaux ont été reversés à des
contribuables pour un montant unitaire inférieur ou égal à 50 francs.
Assurément, le traitement de telles opérations est exagérément
coûteux pour l'État et les intermédiaires établissements de crédit au
regard du gain infime réalisé par le redevable .

Le second alinéa du présent article précise les modalités
d'appréciation du seuil de 50 francs . Celui-ci doit , en effet ,
s'apprécier :

- par cote : ce terme recouvre l'ensemble des impôts perçus
par voie de rôle . Il s'agit, notamment, de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques et des impôts locaux ;

- par exercice : c'est-à-dire par exercice comptable ; il est
fait référence ici à la taxe à la valeur ajoutée et à l'impôt sur les
sociétés ;

- par affaire : sont concernés par ce terme l'ensemble des
droits de timbre et d'enregistrement ainsi que la taxe de publicité
foncière .

La fixation d'un seuil général de non-restitution ne
souffrant aucune dérogation à 50 francs ( et moins) a accessoirement
pour effet d'abroger pour l'avenir le seuil de 30 francs non
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expressément dérogatoire du nouveau droit commun signalé plus
haut pour les dégrèvements de taxe d'habitation .

Enfin , la mesure proposée , dont le gain pour les recettes
du budget général de l'État est évalué à 5 millions de francs , a depuis
longtemps des contreparties consistant dans le non recouvrement par
l'État de certaines créances qu'il détient sur les redevables au motif
de leur trop faible montant :

Prélèvement
Montant de non
recouvrement

Article du code
général des impôt

Taxe à la valeur ajoutée - de 1.350 francs Art . 282 CGI

Droits d'enregistrement et taxe de
publicité foncière - de 100 francs Art . 674 CGI

Impôt sur les spectacles , jeux et
divertissements 80 francs et moins Art . 1563 CGI

Taxe locale d'équipement - de 50 francs Art . 1585 G du CGI

Impôt sur le revenu - de 440 francs
( cotisations perçues au
titre de l'1 R. de 1991 )

Art 1657 ( Ibis ) CGI

Impôts directs ( tous hors IRPP ) - de 80 francs Art . 1657 ( 2 ) CGI

Retenues à la source sur les revenus des
personnes ou sociétés n'ayant pas
d'installation professionnelle en France 50 francs et moins Art . 1671 A du CGI

Créances de toute nature dont la
perception incombe aux comptables de la
DGI et non acquittées à l'échéance 50 francs et moins Art . 1724 A du CGI
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ARTICLE 30 ter ( nouveau )

Relèvement du barème de l'imposition forfaitaire annuelle

Introduit par le Gouvernement devant l'Assemblée
nationale, le présent article propose d'augmenter le montant de
l' imposition forfaitaire annuelle due par les entreprises dont le
chiffre d'affaires excède dix millions de francs.

Sous réserve de quelques exceptions , toutes les personnes
morales passibles de l' impôt sur les sociétés ( IS ) sont tenues
d'acquitter, avant le 15 mars de chaque année , une cotisation fiscale
dénommée "imposition forfaitaire annuelle" ( IFA ). Ultérieurement
déduite de l'impôt exigible sur les résultats , cette imposition prend
toutefois un caractère définitif si l'entreprise n'a pas été en mesure de
l'imputer dans un délai de deux ans, et donc en cas d'exercices
déficitaires .

Longtemps uniforme , le montant de l' IFA est désormais
fonction du chiffre d'affaires réalisé par l'entreprise . Fixé par l'article
223 septies du Code général des impôts, le barème actuellement en
vigueur s'établit de la manière suivante .

Montant du chiffre d'affaires TI C IFA

Inférieur à I 000 000 !•' 5 000 F
Compris entre 1 000 000 et 2 000 000 F 7 500 F

2 000 000 et 5 000 000 F 10 500 F
5 000 000 et 10 000 000 F 14 500 F

Supérieur à 10 000 000 F 21 500 F

Dans ce contexte , le présent article a pour objet de
renforcer la progressivité de cette cotisation minimum annuelle pour
les entreprises les plus importantes.
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A cet effet , il remplace la dernière tranche du barème
actuel par cinq nouvelles lignes, portant ainsi l'IFA à :

• 25 000 F pour un chiffre d'affaires compris entre 10
et 20 millions de francs ,

• 35 000 F pour un chiffre d'affaires compris entre 50
et 100 millions de francs ,

• 50 000 F pour un chiffre d'affaires compris entre
100 et 500 millions de francs ,

• et 100 000 F dans le cas où le chiffre d'affaires excède
500 millions .

Sur le fond , on notera que le barème de l' IFA n avait pas
été relevé depuis 1990 . Toutefois , force est de constater que
l'introduction d'une forte progressivité conduit à retenir de façon
implicite une notion de bénéfice forfaitaire .
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ARTICLE 30 quater ( nouveau )

Institution d'un nouveau droit spécifique sur les bières et les
boissons non alcoolisées

Le présent article substitue au droit spécifique
existant sur les bières et boissons non alcoolisées assis
principalement sur le volume de liquide, un nouveau droit
spécifique, conforme aux accises minimales prévues dans le
cadre de l' harmonisation européenne, dont l'assiette est
déterminée essentiellement par le degré d'alcoométrie pour les
bières. Le dispositif proposé conduit à un alourdissement
sensible de la fiscalité sur les bières ayant un degré
alcoométrique élevé.

I • LE DROIT SPÉCIFIQUE SUR LES BIÈRES

A. LE DISPOSITIF ACTUEL

Selon le décret du 28 juillet 1908 modifié par celui du
30 avril 1935 , la bière est la "boisson obtenue par la fermentation
alcoolique d'un moût fabriqué avec du houblon et du malt d'orge pur
ou associé à 15% au plus de son poids de malt provenant d'autres
céréales , de matières amylacées , de sucre inverti ou de glucoses

Le droit spécifique appliqué à ces boissons a été institué
par la loi de finances pour 1969 et est assis sur les quantités de bières
commercialisées, exprimées en volume . L'article 520 A du code
général des impôts fixe son tarif par hectolitre à :

- 11 F pour les bières , dont le degré de densité ( ' ) est
inférieur ou égal à 4,6 °,

- 19,50 F pour les autres bières,

- 3,50 F pour les bières sans alcool ou mélange titrant à
1 % vol. d'alcool au plus.

I. Il s agit du degré de densité des moûts . Le titre alcoométrique moyen des bières est
de 5% vol. en France.
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B. LK DISPOSITIF PROPOSE

Les premières dispositions d'harmonisation de la
Commission de Bruxelles datent de 1972.

Jusqu'à l'accord intervenu au Conseil Ecofin du 19 octobre
1992 , toutes les propositions de la Commission pour parvenir à une
harmonisation des droits d'accise sur les boissons alcoolisées , s'étaient
heurtées à la position très tranchée des Etats membres qui
n'appliquaient pas d'accise sur le vin et ne souhaitaient pas en établir.

Néanmoins , en raison des disparités existantes dont rend
compte le tableau ci-dessous, il était indispensable de parvenir à un
début d'harmonisation . En effet, à défaut d'un tel rapprochement ,
l'existence de forts écarts de taxation serait non seulement
préjudiciable à la concurrence mais risquerait également de susciter
des trafics illicites .

Droits d'accises sur la bière ( 19921

Bière par hl ( 2 )

ÉCU (/) FF

Belgique 16,35 113,6
Danemark 76,47 531,4
Allemagne 6,51 45,2
Grèce 9,91 68,8
Espagne 3,85 26,7
France 2,80 19,50
Finlande 112,71

( 12,5e plato )
783,2

Italie 21,86 151,9
Luxembourg 4,98 34,6
Pays-Bas 19,43 135
Portugal 11,53 80,1
Royaume-Uni 68,68 477,3

( 1)1 ÉCU - 6#5237 Ph au 2.01 . 1991
(21 Présentant une densité primitive de 12' Platot te degré plu lu est un degré de
densité - 2,5 'plato équivalement ait d'alcool en volume ! pour une brasserie
produisant annuellement 1(10000 hl de bière .
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Le dispositif proposé , pour modifier le droit spécifique sur
les bières en fonction de l'accise minimale européenne telle qu'elle
ressort de l'accord du 19 octobre 1992 , diffère essentiellement du
dispositif existant par l'application d'un système de taxation en
fonction du degré d'alcool .

Le nouveau dispositif prévoit qu'un droit spécifique est
prélevé sur le bières dont le tarif par hectolitre est fixé à 12,50 francs
par degré alcoométrique .

Certes, le droit spécifique existant sur les bières était
modulé en fonction du degré d'alcool , mais cette modulation était
limitée . En revanche , le changement de structure de l'assiette conduit
à faire de la variable , "degré alcoométrique " l'élément principal du
dispositif de détermination du nouveau droit spécifique .

Variation du droit spécifique en fonction
du degré alcoométrique pour un hectolitre

<*■'? Stries
dispositif

actuel
dispositif
propose

r h 1.5
2* H 25
3° 11 37,5
4' n 50

4,6° 11 50
5° 19,5 67,5
6U 19,5 80
7° 19,5 97,5
8° 19,5 110

Le nouveau dispositif conduit à un alourdissement
sensible de la fiscalité sur les bières ayant un degré alcoométrique
élevé.

Enfin , en supprimant la condition de volume ( contenance
comprise entre 65 centilitres et un litre ) qui était nécessaire pour
bénéficier du droit spécifique réduit de 11 francs , dans l'ancien
dispositif, il supprime toute distorsion de concurrence fondée sur le
type de conditionnement.
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II - UN DROIT SPÉCIFIQUE SUR LES EAUX ET BOISSONS
NON-ALCOOLISÉES INCHANGÉ

A. UN DROIT INCHANGÉ

Il est toujours de 3,50 francs par hectolitre .

Son champ d'application n'est pas étendu davantage .

Il concerne donc toujours les mêmes boissons , soit les eaux
minérales, les boissons gazeuses ou non , et ne s'applique toujours pas
aux sirops et jus de fruits , de légumes.

B. UN SUPPLEMENT DE RECETTES "I N ATT E N I ) U ES

S'il est exact que c'est l'accord sur les fiscalités indirectes
finalement intervenu lors du Conseil ECOFIN du 19 octobre 1992 qui
rend obligatoire , à partir du 1er janvier 1993 , la fixation d'une accise
minimale sur les bières , il est toutefois étonnant que le projet de loi de
finances initial n'ait pas prévu les mesures d'harmonisation qui ont
finalement été adoptées sur proposition d'un amendement du
Gouvernement.

Quoi qu'il en soit , la modification des droits spécifiques
nationaux sur les bières et les boissons non alcoolisées, qui doit entrer
en vigueur à compter du 1er mai 1993 , permet d'obtenir
420 millions de recettes supplémentaires au titre des droits
spécifiques et environ 80 millions de francs au titre de la TVA , cette
dernière s'appliquant au prix toute taxe incluse .

Au total , le gain , en recettes supplémentaires, est de
500 millions de francs .
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ARTICLE 30 quinquies ( nouveau )

Relèvement du montant des pénalités perçues au titre de
certaines infractions commises dans la production et la

rédaction des documents utilisés pour le contrôle de l'impôt

Le présent article, adopté par voie d'amendement
gouvernemental , relève de 25 francs à 100 francs et de 200
francs à 1 000 francs les pénalités prévues pour défaut de
production ou production tardive de documents nécessaires au
contrôle de l'impôt ainsi que pour omissions ou inexactitudes
relevées dans les documents produits .

L article 1725 du code général des impôts prévoit en
l'état actuel du droit , qu'une amende fiscale de 25 francs est
applicable , en principe , à toute personne physique ou morale ayant ou
non la qualité de contribuable qui , tenue par une disposition légale ou
réglementaire de faire parvenir un document quelconque non lié
directement à l'assiette ou au paiement de l'impôt à un service de la
direction générale des impôts, s'est abstenue de produire ce document
ou ne l'a produit qu'après expiration du délai imparti .

Les pièces ici visées sont celles utilisées pour le contrôle de
l'impôt, notion définie par opposition à celle de pièces utilisées pour
l'établissement de l'impôt. Sous le premier terme , il faut comprendre
notamment les documents suivants : déclaration annuelle des
contribuables au forfait de bénéfice ou de chiffre d'affaires, relevé ou
déclaration de chiffre d'affaires ainsi que déclaration concernant les
droits d'enregistrement ne donnant pas lieu à paiement de droits,
déclaration d'existence en matière de taxes sur le chiffre d'affaires...

L'amende est due autant de fois qu'il existe de documents
non produits ou parvenus tardivement, même si plusieurs de ces
documents doivent être produits en même temps ou si certains d'entre
eux constituent de simples annexes d'un document principal .

L'amende est portée à 200 francs si les documents en cause
n'ont pas été fournis au service dans un délai de trente jours à compter
d'une première mise en demeure adressée à l'intéressé par pli
recommandé avec accusé de réception .
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Sauf cas de force majeure , la non-production des
documents dans un délai de trente jours après une seconde mise en
demeure donne lieu à l'application de l'amende prévue par l'article
1726 du code général des impôts, en cas d'omission ou d'inexactitude
relevée dans les documents produits.

L'article 1726 du code général des impôts dispose , en
effet, que , sauf cas de force majeure , les omissions ou inexactitudes
relevées dans les renseignements que doivent comporter les
documents mentionnés à l'article 1725 ainsi que l'omission totale de
ces renseignement donnent lieu à l'application d'une amende de 25
francs par omission ou inexactitude avec minimum de 200 francs pour
chaque document omis , incomplet ou inexact .

Pour l'application de cette dernière disposition , la non-
production des documents dans un délai de trente jours après la
seconde mise en demeure prévue à l'article 1725 est réputée
équivaloir à une omission de la totalité des renseignement que le
document aurait dû contenir.

*

* *

Le présent article relève les sommes de 25 francs et
200 francs prévues aux articles 1725 et 1726 du code général des
impôts respectivement à 100 francs et 1 000 francs, pour un gain
évalué à 5 millions de francs au titre des recettes du budget général .
Aucune revalorisation de ces montants n'était intervenue depuis la
loi de finances initiale pour 1964 .
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II - RESSOURCES AFFECTÉES

ARTICLE 31

Dispositions relatives aux affectations

Le présent article a pour objet de reconduire, pour
l'année 1993, les affectations résultant des budgets annexes et
comptes spéciaux ouverts en 1992.

La nécessité de cet article traditionnel résulte des
dispositions de l'article 18 de l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances .

Le paragraphe 2 de cet article énonce une exception au
principe de l'unité et de l'universalité budgétaire .

Il permet l'affectation de certaines recettes à certaines
dépenses. Ces affectations prennent trois formes :

- les budgets annexes
- les comptes spéciaux du Trésor,
- des procédures comptables particulières au sein du

budget général ou d'un budget annexe ( fonds de
concours, rétablissements de crédits).

Cet article confirme , pour 1993 , les affectations résultant
des lois de finances antérieures .
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Sénat 56 - Tome II. – 14

ARTICLE 32

Actualisation des taux de la taxe

sur les huiles perçue au profit du B.A.P.S.A.

Le présent article a pour objet d'actualiser la taxe
sur les corps gras alimentaires perçue au profit du B.A.P.S.A.
en fonction de l'augmentation prévisionnelle des prix en 1993,
soit 2,8%.

L'article 8 de la loi n° 62-1529 du 22 décembre 1962 ,
portant loi de finances pour 1963 , codifié à l'article 1618 quinquies du
code général des impôts , a institué , au profit du budget annexe des
prestations sociales agricoles, en France continentale et en Corse, une
taxe spéciale sur les huiles végétales, fluides ou concrètes, destinées à
l'alimentation humaine .

Acquittée par les producteurs et les importateurs, cette
taxe est fixée en francs par kilogramme ou par litre , et non en
pourcentage du prix . Afin d'éviter l'effet de l'érosion monétaire, elle
est revalorisée chaque année en loi de finances, même si elle ne
représente qu'une faible part des recettes du B.A.P.S.A. : 600 millions
de francs sur un total de 88.513 millions de francs, soit 0,68 % comme
en 1992.

En 1992 , cette taxe avait été revalorisée , non pas en
fonction de l'évolution des prix prévue en moyenne, soit + 2,8 %, mais
à raison de la hausse prévisionnelle des prix à la consommation , hors
tabac, soit + 2,5 % , afin de ne pas démultiplier l'effet inflationniste
des augmentations de taxes et de prix de ce produit effectuées en 1991
et proposées pour 1992 .

En 1993 , il est proposé d'en revenir au mode d'indexation
antérieur, en revalorisant le barème de la taxe comme la hausse
prévisionnelle des prix à la consommation en moyenne, c'est- à -dire
2,8 %.

Compte tenu de ce relèvement, on observera que le
Gouvernement envisage une croissance de la consommation des
produits concernés, puisque la recette attendue augmenterait de plus
de 5%.
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ARTICLE 33

Aménagement du prélèvement perçu au profit du compte de
soutien à l'industrie cinématographique

Le présent article propose deux aménagements du
prélèvement perçu au profit du compte de soutien à l' industrie
cinématographique. Le premier consiste à assujettir à nouveau
la Société européenne de programmes de télévision ( S.E.P.T. )
au paiement de ce prélèvement, alors que depuis le lancement
d'Arte, la S.K.P.T. n'assurant plus directement son activité de
diffusion n'était plus redevable.

Le second aménagement supprime l'exonération
dont bénéficiait jusqu'alors la société nationale de
radiodiffusion et de télévision française d'outre-mer ( R.K.O.).

Ces deux aménagements visent à permettre aux deux
sociétés de bénéficier pour leur production d'oeuvres
audiovisuelles des avantages du compte de soutien .

I - LK REASSUJETTISSEMENT DE LA S.E.P.T . AU
PAIEMENT DU l' RELEVEMENT DESTINE A ALIMENTER
LK COMPTE I ) E SOUTIEN A L' INDUSTRIE
CINEMATOGRAPHIQUE

A. L'ASSUJETTISSEMENT AU PRELEVEMENT EST LA
CONDITION DE L'ELIGIBILITE AU COMPTE DE
SOUTIEN

L'article 36 de la loi n° 83- 11 79 du 29 décembre 1983 a
institué un prélèvement destiné à alimenter le compte de soutien
financier à l'industrie cinématographique et à l'industrie des
programmes audiovisuels ( ' ).

L'assiette du prélèvement est constituée du produit de la
redevance et de celui des messages publicitaires.

/. Compte d'affectation spéciale n° 902-10 : Compte de soutien à l'industrie
cinématographique et a l'industrie des programmes audiovisuels .
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Son montant est fixé selon un barème progressif en
fonction de tranches d'encaissement mensuels supérieurs à un million
de francs .

Ce prélèvement est établi et recouvré par le Centre
national de la cinématographie (C.N.C. ). L'évaluation des recettes
correspondantes s'élève à 643,2 millions de francs pour 1992 et à
687,6 millions de francs pour 1993 .

Dans le domaine cinématographique , le C.N.C. accorde
des concours aux entreprises de production , de distribution et
d'exploitation , soit par des subventions , soit par des avances sur
recettes .

Depuis la loi de finances pour 1984 qui a créé une seconde
section du compte de soutien , le Centre soutient également la
production des oeuvres audiovisuelles non cinématographiques .

Pour qu'un producteur de programmes audiovisuels
puisse bénéficier du compte de soutien , il est nécessaire que son
diffuseur soit assujetti à la taxe ou au prélèvement prévus par
l'article 36 de la loi précitée .

L'assujettissement au prélèvement du diffuseur initial est
donc la condition de l'éligibilité du producteur de programmes.

K. LA RAISON DU REASSUJETTISEMENT DE LA S.K.P.T.
AU l'RELEVEMENT

1. La S.K.P.T. était assujettie au prélèvement avant le
lancement d'Arte

La S.E.P.T. , avant le lancement de la chaîne culturelle
franco-allemande Arte , remplissait les conditions légales et
réglementaires d'assujettisement au prélèvement institué par
l'article 36 de la loi de finances pour 1984 et le décret n° 86-175 du
6 février 1986 modifié , relatif au soutien financier de l'État à
l'industrie des programmes audiovisuels .

En effet, le paragraphe II de l'article 36 de la loi de
finances pour 1984 , prévoit qu'il "est institué un prélèvement sur le
produit de la redevance pour droit d'usage et des messages
publicitaires encaissés par les sociétés nationales de programme de
télévision prévues au titre III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986 ". La S.E.P.T. , en sa qualité de société nationale de programmes
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visée au titre III ( article 45 ) de la loi du 30 septembre 1986 était donc
légalement soumise au prélèvement.

Par ailleurs, l'article 5 du décret n° 86-175 du 6 février
1986 modifié , relatif au soutien financier de l'État à l'industrie des
programmes audiovisuels, a prévu que : "pour bénéficier du soutien
financier (...), les oeuvres audiovisuelles doivent faire l'objet d'une
diffusion initiale par l'un des services de communication audiovisuelle
soumis à la taxe et au prélèvement institués par l'article 36 de la loi de
finances pour 1984

Il existe donc une condition réglementaire pour bénéficier
du fonds de soutien : la diffusion initiale du programme doit être
effectuée par un diffuseur assujetti .

La S.E.P.T. , avant le lancement d'Arte , diffusant
directement les programmes bénéficiant du compte de soutien était
donc bien assujettie de plein droit au prélèvement destiné au compte
de soutien .

2 . Depuis le lancement de la chaîne culturelle Arte, la
S.E.P.T. n'est plus diffuseur de ses programmes

Le traité franco-allemand du 2 octobre 1990 a posé le
principe de la création d'une chaine culturelle européenne dénommée
Arte .

Depuis le 30 mai 1992 , la chaîne culturelle Arte , dont la
S.E.P.T. constitue le pôle français , diffuse directement ses
programmes. A contrario , la S.E.P.T. , depuis cette date , n'exerce plus
directement son activité de diffuseur de ses programmes.

La S.E.P.T. ne remplit donc plus la condition relative à la
diffusion initiale fixée par le décret du 6 février 1986 précité . En
conséquence , les sociétés assurant la production de programmes
audiovisuels pour la S.E.P.T. et diffusés par Arte , ne peuvent plus
bénéficier du compte de soutien .

Si la chaîne Arte a pris pour la diffusion des programmes
la sucession de la S.E.P.T. , en revanche en raison de son statut
particulier, Arte ne peut être assujettie au prélèvement effectué en
faveur du compte de soutien .

En effet, le groupement Arte-GEIE est un organisme sui
generis franco-allemand qui est hors des champs d'application des
paragraphes I et II de l'article 36 de la loi de finances pour 1984 .
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3. Le problème posé par le remplacement de la
S.E.P.T. par Arte aux producteurs indépendants

Depuis le lancement de la chaîne Arte , la S.E.P.T. , ne
remplissant plus la condition relative à la diffusion initiale fixée par
le décret du 6 février 1986 précité , ne permet plus aux entreprises
assurant la production de programmes audiovisuels diffusés par Arte
de bénéficier du compte de soutien .

C. LA DISPOSITION PROPOSÉE : UNE SOLUTION
CONTESTABLE

La solution proposée par le présent article consiste à
préciser dans la loi qu'une société nommément désignée , la S.E.P.T. ,
est assujettie au prélèvement.

Cette solution n'est satisfaisante ni au regard de la
technique juridique adoptée , ni dans la mesure préconisée .

I. Une mesure législative inappropriée

L'article 45 du titre III de la loi précitée dispose que la
S.E.P.T. est "chargée de la conception et de la programmation
d'émissions de télévision

L'article 36 précité de la loi de finances pour 1984 ne
requiert pas que la société assure elle-même directement la diffusion
pour être soumise au prélèvement.

Il apparaît donc que les termes de l'article 45 de la loi du
30 septembre 1986 sont suffisamment généraux pour permettre à la
S.E.P.T. de rester assujettie au prélèvement en faveur du compte de
soutien , au titre des dispositions prévues à l'article 36 de la loi de
finances pour 1984.

Le problème en fait est ailleurs . En effet, si la S.E.P.T.
continue de satisfaire à la condition fixée par la loi d'assujettissement
à la taxe ou au prélèvement, en revanche , elle ne satisfait plus à la
condition réglementaire fixée par le décret du 6 février 1986 précité ,
qui consiste , pour pouvoir coproduire des oeuvres audiovisuelles
bénéficiant du compte de soutien , à affecter la diffusion initiale des
oeuvres par un diffuseur assujetti .
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On peut dès lors s'interroger sur la façon dont le présent
article résoud le problème soulevé .

En effet , en rajoutant explicitement la S.E.P.T. , au
paragraphe II de l'article 36 précité , aux sociétés nationales de
télévision prévues au titre III de la loi du 30 septembre 1986 précitée ,
il ne modifie guère les dispositions existantes puisque la S.E.P.T. est
en principe déjà comprise parmi les sociétés nationales de télévision
prévues parce titre III .

A cet égard , la modification proposée n'aboutit pas au
résultat recherché , puisquelle ne permet nullement à la S.E.P.T. de
redevenir un diffuseur initial , règle fixée par le décret du 6 février
précité pour pouvoir coproduire des oeuvres audiovisuelles
bénéficiant du compte de soutien .

S'il n'appartient pas au législateur d'intervenir dans le
domaine réglementaire , il convient toutefois d'observer que la
modification de la loi ne résoud en rien le problème , car celui-ci vient
des termes du décret du 6 février 1986 et non de ceux de la norme
législative .

2. Une technique juridique grossière

D'autre part , si la mesure législative proposée est
inapropriée, on peut également observer qu'elle prend une forme
contestable .

En effet, le présent article , en prévoyant d'ajouter à
l'article 36 de la loi de finances pour 1984 , au nombre des sociétés
nationales de programmes de télévision , la S.E.P.T. en sa qualité de
membre du groupement Arte-Geie , introduit dans la loi une
société nommément désignée . Cette technique juridique , pour
originale qu'elle soit , est tout à fait contestable .
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II - L'ASSUJETTISSEMENT DES SOCIÉTÉS DE DIFFUSION
OU DE DISTRIBUTION TELEVISUELLES DANS LES
DEPARTEMENTS D'OUTRE MER

A. L'ASSUJETTISSEMENT DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DE
RADIODIFFUSION ET DE TELEVISION FRANÇAISE
D'OUTRE-MER ( K.F.O.I

La Société nationale de radiodiffusion et de télévision
française d'outre-mer ( R.F.O. ) bénéficiait , en vertu du paragraphe II
de l'article 36 de la loi de finances pour 1984 , d'une exonération du
prélèvement effectué sur le produit de la redevance pour droit d'usage
et des messages publicitaires .

Cette exonération se justifiait , d'une part, par le fait que
R.F.O. n'était pas seulement une société de télévision mais avait
aussi une activité de radiodiffusion , et d'autre part, par le fait que ses
programmations audiovisuelles reprenaient principalement des
programmes diffusés par des sociétés métropolitaines , qui avaient
déjà supporté le prélèvement.

Toutefois, dans le cadre du contrat d'objectif de R.F.O. ,
signé le 19 mai 1991 , l'un des principaux objectifs fixé a été de
renforcer l'identité régionale en développant la production régionale .

C'est ainsi que le budget qui est globalement consacré à la
production régionale doit s'accroître dans les années à venir et
dépasser les 6,5 % du budget de R.F.O. qu'il représente aujourd'hui .

Dans ce cadre nouveau , il apparaît que l'avantage
financier que constituait le non-assujettissement devenait, en fait , un
frein financier à la production locale , puisque R.F.O. n'étant pas
assujettie au prélèvement, ne pouvait pas coproduire des oeuvres
audiovisuelles bénéficiant du compte de soutien .

Le présent article propose d'assujettir R.F.O. au
prélèvement tout en établissant un abattement sur l'assiette du
prélèvement.
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». LES RÉFACTIONS D'ASSIETTE l' REVUES

• R.F.O. bénéficiera , pour tenir compte de la spécificité de
cette société dont le budget est affecté en grande partie à la diffusion ,
d'une assiette de prélèvement limitée au seul produit des messages
publicitaires . La redevance en sera ainsi exclue .

En 1993 , les recettes publicitaires hors taxes et
prélèvement de R.F.O. devraient atteindre 90.2 millions de francs. Le
prélèvement sur l'année s'élèverait donc à environ 2 millions de
francs .

• Pour l'ensemble des sociétés de diffusion ou de
distribution télévisuelle dans les départements d'outre-mer et dans
les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint- Pierre - et-
Miquelon (y compris R.F.O. ), le paragraphe IV du présent article
propose que le montant de la taxe pour les sociétés privées et du
prélèvement pour les sociétés publiques soit fixé à 50 % des montants
actuellement applicables .

Ainsi , les sociétés d'outre-mer pourront bénéficier du
compte de soutien dans des conditions plus avantageuses.
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ARTICLE 34

Relèvement de la taxe de sûreté et de sécurité

Le présent article vise à majorer le tarif de la taxe de
sûreté et de sécurité applicable au tarif international .

La taxe est assise sur le nombre de passagers embarqués
au départ des aérodromes français . La nouvelle majoration prévue en
1993 est la cinquième modification d'une taxe créée en 1987 .

I - LB RÉGIME DE LA TAXE DE SÛRETÉ ET DE SÉCURITÉ

La taxe de sûreté et de sécurité , codifiée à l'article 302 bis
K du code général des impôts , est l'héritière de l'ancienne taxe de
sûreté , créée en 1987 , modifiée à plusieurs reprises.

A. 1987-1991 • LA TAXE DE SURETE

1987 : Une taxe de sûreté a été instituée par la loi de
finances pour 1987 ( article 4 1 ) pour une durée de deux ans. Dans cette
période particulièrement troublée par la menace d'actes terroristes , la
taxe était destinée à financer " la réalisation d'équipements affectés à
la sûreté des passagers dans les aéroports".

1989 : La taxe est pérennisée par la loi de finances pour
1989 ( article 37 ) sans toutefois que son tarif soit relevé.

1990 : Le tarif de la taxe est doublé par la loi de finances
pour 1990 ( article 34 ).

1991 : La loi de finances pour 1991 ( article 25 ) pose le
principe de l'affectation de la taxe de sûreté au futur budget annexe
de l'aviation civile , prévu pour 1992.



- 218-

B. 1992 • LA NOUVELLE TAXE DE SURETE ET DE
SÉCURITÉ

La loi de finances pour 1992 ( article 54 ) majore à nouveau
le tarif de la taxe , mais surtout modifie sensiblement le régime
antérieur par deux dispositions :

- un changement d'objet : la taxe de "sûreté" devient taxe
de "sûreté et de sécurité". Dans l'aviation civile , on appelle "sûreté" la
sûreté des personnes , garantie pour l'essentiel au moment de
l'embarquement , et "sécurité", la récurité des vols . La taxe cesse donc
de facto d'être affectée aux seules dépenses de sûreté ( portiques de
sécurité , contrôle des bagages...), et devient une taxe "banalisée"
destinée à garantir le financement du nouveau budget annexe de
l'aviation civile ;

- un changement de mode de recouvrement de la taxe. La
taxe de sûreté était prelevée sur les compagnies par les agents du
Trésor, avec les mêmes règles, selon les mêmes procédures et souvent
en même temps que la T.V.A. . La perception , notamment auprès des
compagnies étrangères, était rendue difficile par ce mélange T.V.A.-
taxe de sûreté , et le taux de recouvrement était particulièrement
médiocre ;

A partir de 1992 , la nouvelle taxe de sûreté et de sécurité ,
sera recouvrée par les agents de la Direction générale de l'Aviation
civile , qui disposent d'une connaissance et de moyens de persuasion
auprès des compagnies aériennes très supérieurs aux agents du
Trésor.

La taxe de sûreté et de sécurité est assise sur le nombre de
passagers embarqués en France . Elle s'ajoute au prix du billet payé
par les passagers du transport aérien . Tarifs et produit de la taxe de
sûreté et de sécurité s'établissent comme indiqué dans le tableau ci-
après. On observera que le produit attendu a été multiplié par 6 en six
ans.
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Taxe de sûreté (/)
Taxe de sûreté et de sécurité

1987 1988 1989 1990 1991 i 1992 1993

Tu ni j
vu! inlernuUunul 5K | S F I 10F 10 F 15F 17 K

Passager vnl interieur et DOM-TOM I 3 F âï i 3 k 1 tiF j 6 F 10 F 10 F
Produit escompte ( source I'I.F m 2 j 69 M F 130 MF 150 MF 320 MF j 315 MF 550 MF 592 MF

bRuecoguvrremsent I source questionnaires jbudgprairesi(2 >

62 MF 92 MF 92 MF 273 MF n.p n.p . n.p .

lit Taxtde suriitejutyu «fi 1991 tu« dejuMe ei de »eru>iW«n lUif'Jït 199J
(2 ) mtlliunx de frants.

Il - LA NOUVELLE MAJORATION PROPOSEE PAR LE
PROJET DE L01 DE FINANCES POUR 1993

A. LE SENAT S'EST JUSQUE LA SYSTEMATIQUEMENT
OITOSE AUX MAJOKATIONS DE LA TAXE DE SU R ETE
POUR TROIS MOTIFS DISTINCTS :

- les dépenses de sûreté étaient très inférieures aux
recettes correspondantes : 135 millions de francs, soit même pas la
moitié du produit de la taxe . Or , si en règle générale , la comptabilité
publique s'oppose à l'affectation d'une taxe à une dépense
particulière, tel n'était pas le cas de la taxe de sûreté , créée en 1987
avec un objet bien précis, d'ailleurs nullement contesté au cours des
cinq années suivantes ;

- le recouvrement de la taxe était très défaillant : la taxe
de sûreté reposait en fait pour l'essentiel sur les seules compagnies
françaises ( en 1990 , les trois compagnies du groupe Air-France
assuraient les trois quart du produit total ). Les compagnies
étrangères, pourtant normalement passibles de la taxe au même titre
que les compagnies françaises, semblaient largement échapper à cette
taxe . Toute majoration était par conséquent contestable et
pénalisante pour le pavillon national .

- les majorations de taxe sur le trafic intérieur étaient
extrêmement critiquables , en raison de la concurrence intermodale :
le concurrent direct des compagnies intérieures est le train ,
notamment le T.G.V. sur les liaisons courtes . Alors même que la
compagnie Air Inter devait affronter une concurrence toujours plus
vive de la S.N.C.F. , elle se trouvait pénalisée par une taxe de sûreté
qui pesait sur elle seule, et non sur son concurrent, ce qui entravait
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ses efforts commerciaux par la voie notamment de tarifs
promotionnels, alignés plus ou moins sur les tarifs du train . Si une
taxe de 15 francs est facilement absorbée par un billet international
de 4.000/5.000 francs, une taxe de 10 francs sur un vol intérieur -
d'ailleurs souvent payée sur un aller et retour dans la même journée-
n'est plus tout à fait négligeable sur un billet de 500, voire 300 francs.

B. FORCE EST DE CONSTATER QUE I.A MAJORATION
PRÉVUE DANS I.E PROJET DE LOI DE FINANCES
POUR 1993 SOULEVE MOINS DE CRITIQUES

- le premier motif de satisfaction est que le transport
intérieur n'est pas visé par le relèvement. Il n'y a donc pas rupture de
l'égalité dans les conditions de concurrence . Air France sera , il est
vrai , directement touchée par la majoration de la taxe, mais elle le
sera au même titre que toutes les compagnies internationales .
L alourdissement des charges pour l'entreprise - au demeurant
contestable dans la conjoncture du transport aérien - sera partagé par
toutes les compagnies, et sera de toutes façons intégralement
supporté par les usagers;

- selon les services, le recouvrement de la taxe serait
sensiblement amélioré . C'était l'argument majeur de la Haute
Assemblée, qui constatait que la taxe de sûreté pénalisait de fait les
seules compagnies françaises. Le dispositif introduit en 1992 sera
donc plus efficace . Des sanctions sont par ailleurs prévues en cas de
non paiement ( taxation forfaitaire sur le nombre de voyages offerts et
non sur le nombre de passagers...).

Tout cela n'est qu'à mettre au conditionnel dans la mesure
où les résultats , en cette période de l'année , ne peuvent être que
provisoires.

Il n'est d'ailleurs pas exclu que le rapporteur spécial du
budget de l'aviation civile soit dépêché pour effectuer, sur ce point -
technique mais sensible -, une mission de contrôle sur pièces et sur
place , dans le courant de 1993 .

- par ailleurs, la taxe de sûreté et de sécurité a cessé d'être
affectée aux seules dépenses de sûreté , plus aisément
individualisables. La sécurité des vols peut être assurée de plusieurs
façons différentes. A la limite , toute l'administration que représente
la Direction générale de l'Aviation civile ( D.G.A.C. ) concourre d'une
certaine façon à la sécurité des vols : le contrôle technique des avions,
la formation des pilotes, les radars d'approche , l'entretien des pistes...
C'est d'ailleurs l'interprétation de la D.G.A.C. , et votre commission
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note avec ironie que , pour la première fois depuis 1987, il est fait état
des dépenses de sécurité et de sûreté qui correspondent au franc près,
aux recettes prévisionnelles.

Le produit attendu de la majoration de 2 francs sur le tarif
applicable aux vols internationaux, soit 41 millions de francs ,
correspond à l'augmentation des dépenses de sûreté et de sécurité
programmée par la Direction générale de l'Aviation civile pour
l'année 1993 .

Le détail de ces dépenses est examiné par notre collègue
Roger Romani , rapporteur spécial du budget annexe de l'aviation
civile .

C. LES PROBLEMES DE FOND POSES l'AK I/ARTICLE 34

Votre commission rappelle que le financement d un
budget annexe, quand il n'est pas assuré par des ressources propres -
du type redevances de navigation aérienne ou la présente taxe de
sûreté et de sécurité - est garanti par une subvention d'équilibre ,
versée par le budget général et donc couverte par la fiscalité courante .

La problématique qui est une fois de plus posée par
l'article 34 du projet de loi de finances pour 1993 est donc de savoir s'il
faut faire financer les dépenses d'aviation civile par l'usager ou par le
contribuable ? La formule choisie d'établir un budget annexe tranche
de façon claire en faveur de la première solution .

Aussi , les critiques formulées par le Sénat jusqu'à présent
semblent aujourd'hui moins fondées. Votre commission considère
cependant qu'une majoration de taxe dans la conjoncture actuelle du
transport aérien ne semble pas totalement appropriée . Elle observe
également que depuis sa création en 1987, la taxe a été modifiée cinq
fois : le produit attendu est passé de 92 à 592 millions de francs entre
1988 et 1993 , soit près de six fois plus en six ans, et qu'il ne s'agit plus
par conséquent d'une "recette de poche" tout à fait négligeable .
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ARTICLE 35

Abondement de la première fraction du fonds national de
péréquation de la taxe professionnelle

( Dotation de développement rural )

Le présent article a pour objet de compléter le
montant de la dotation de développement rural ( D.D.K. ), tel
qu'il résulte de l'application du mécanisme de financement
prévu par la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative
à l'administration territoriale de la République, afin de
permettre à cette dotation d'atteindre 600 millions de francs en
1993.

I - LA SITUATION ACTUELLE

A. LE MÉCANISME DE FINANCEMENT DE LA 1 >.!>. |{.

La D.D.R. constitue un mécanisme de solidarité , financé
entre les collectivités locales , par un gel de l'évolution annuelle de la
dotation de compensation de la taxe professionnelle ( D.C.T.P. )
instituée par l'article 126 de la loi d'orientation n * 92 125 du 6 février
1992 précitée .

La D.D.R. est répartie :

- d'une part , entre les groupements de communes à
fiscalité propre dont la population regroupée n'excède pas
35.000 habitants et dont la population de la commune la plus peuplée
n'excède pas 25.000 habitants, par voie de subventions attribuées
par le préfet, apres avis d'une commission d'élus , sous forme de
subvention , en vue de la réalisation de "projets de développement
économiques" ;
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- d'autre part, entre les communes de moins de
10.000 habitants qui , soit sont chef-lieux de canton , soit constituent
une commune plus peuplée que le chef-lieu de canton et qui ont un
potentiel fiscal par habitant inférieur à la moyenne constatée pour les
communes de moins de 10.000 habitants.

La part de la D.D.R. attribuée aux communes ne pouvait
être inférieure à 150 millions de francs en 1992 , et ne pourra être
supérieure à 40 % des ressources de la dotation en 1993 et à 30 % de
celle-ci en 1992 : la part revenant aux groupements deviendra donc
progressivement nettement majoritaire au sein de la D.D.R.

Le Comité des finances locales a fixé à 150 millions de
francs le montant de la fraction versée aux communes.

Celle-ci a été répartie entre 2.524 communes en 1992 pour
un montant moyen de l'attribution communale égal environ à
60.000 francs .

En ce qui concerne les groupements de communes, le
nombre de groupements concernés est de 142 répartis sur 45
départements . Toutefois , le montant des attributions réellement
versées sera connu à la fin de 1992 lorsque les commissions
consultatives départementales se seront réunies.

B. LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DE LA D.D.K.

La D.D.R. n'est pas financée par un concours
supplémentaire de l'État mais par une réallocation de crédits au sein
des concours financiers de l'État aux collectivités locales.

En l'espèce, les ressources de la D.D.R. sont procurées par
un gel sélectif de l'évolution d'une fraction de la dotation de
compensation de la taxe professionnelle ( D.C.T.P. ).

La D.C.T.P. , d'un montant total de 23,4 milliards de francs
en 1992, a été instituée par la loi de finances pour 1987 en vue de
globaliser diverses compensations versées aux collectivités locales en
contrepartie de diverses mesures d'allègement de la taxe
professionnelle .

- Une première fraction de la D.C.T.P. ( 19,1 milliards de
francs en 1991 ) a été indexée , jusqu'en 1992 , sur l'évolution des
recettes fiscales nettes de l'État. Elle se décompose ainsi :
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- la compensation de la réduction de 20% à 18% de la
part des salaires pour le calcul des bases de taxe
professionnelle ( loi de finances rectificative pour 1982),

- la compensation du plafonnement de la T.P. communale
au double de la moyenne nationale ( loi de finances
rectificative pour 1982 ),

- la compensation de l'allègement de 16'* des bases de
T.P. ( loi de finances rectificative pour 1982 ).

- L'autre fraction , destinée à la compensation de la
réduction pour embauche et investissement , qui a représenté
4,1 milliards de francs en 1992 , évolue en fonction de l'évolution des
bases faisant l'objet du dégrèvement.

La D.D.R. est financée par le transfert cumulatif des
ressources résultant de l'accroissement annuel de la part de la
D.C.T.P. , indexée sur les recettes fiscales nettes de l'État . Ces crédits
sont affectés à la D.D.R. jusqu'à concurrence "d'un montant au plus
égal à 300 millions de francs en 1992 , 600 millions de francs en 1993 et
a 1 milliard de francs en 1994

Le "gel " ainsi opéré est toutefois sélectif puisque sont
exclues de ce dispositif les communes éligibles à la dotation de
solidarité urbaine ( D.S.U. ) et celles éligibles au fonds de solidarité des
communes de la région d'Ile -de - France.

Pour les communes qui ne répondent pas aux conditions
ci-dessus , le montant de l'attribution de la D.C.T.P. , hors
compensation de la réduction pour embauche ou investissement, ne
peut plus connaître d'accroissement d'une année sur l'autre par
rapport au montant de la dotation de compensation notifiée en 1991 .
En revanche , le montant de l'attribution peut diminuer lorsque
l'indice de progression de la D.C.T.P. , à savoir l'augmentation des
recettes fiscales nettes de l'État, diminue d'un exercice sur l'autre
comme ce sera le cas en 1993 . Dans ce cas, le dispositif de gel prévu
par la loi du 6 février 1992 n'a pas prévu la possibilité du relèvement
ultérieur de l'attribution de D.C.T.P. au niveau atteint en 1991 .
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Sénat 56 - Tome II. - 15

Il - LE DISPOSITIF PROPOSE

A. LES CONSÉQUENCES DU DISPOSITIF DE
FINANCEMENT DE LA D.D.K. EN 1992

En 1992 , le montant définitif de la D.D.R. s'est avéré
inférieur aux estimations avancées par le Gouvernement lors de la
discussion , au mois de janvier , de la loi d'orientation du 6 février 1992
précitée .

Évalué à 300 millions de francs à l'origine , le montant de
la D.D.R. s'élèvera en définitive à 205,8 millions de francs dans le
projet de loi de finances rectificative pour 1991 .

Cette diminution a deux origines :

- une augmentation de 1,36% des recettes fiscales nettes
de l'État en 1992, inférieure à ce qui était prévu en loi de finances
initiale ,

- l'exclusion du dispositif de financement des communes
éligibles à la D.S.U. et au fonds de solidarité Ile -de - France, qui a
automatiquement entraîné une diminution des ressources de la
dotation à hauteur de 56 millions de francs .

B. LA RÉPONSE A UNE SITUATION AGGRAVEE POUR
1 993

Pour 1993 , la loi de finances initiale fait apparaître une
baisse de 1,97% des recettes fiscales nettes de l'État en raison
notamment des difficultés de la conjoncture économique .

La fraction de la D.C.T.P. retenue pour assurer le
financement de la D.D.R. passera donc de 19,2 milliards de francs à
18,8 milliards de francs en 1993 .

La dotation de développement rural connaîtrait donc, aux
termes de la loi du 6 février 1992 précitée , une diminution en francs
courants , de son montant total qui passerait de 206 millions de francs
en 1992 à 202 millions en 1993.

C'est pourquoi , le présent article propose d'abonder à titre
exceptionnel et pour 1993 seulement , les crédits de la D.D.R. de
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manière à atteindre le plafond de 600 millions de francs prévu à
l'article 6 modifié de la loi de finances pour 1987.

Le coût de l'effort engagé par l'État sur le présent budget
n'est pas égal au montant total de la D.D.R. , soit 600 millions de
francs, mais correspond à l'effort nécessaire pour abonder de manière
complémentaire les sommes résultant de l'application du mécanisme
de financement actuel : la charge résultant du présent article est donc
de 398,2 millions de francs.

III - APPRÉCIATION DU DISPOSITIF PROPOSE

Le dispositif prévu par le présent article permet de tenir
les "objectifs" affichés par le Gouvernement en faveur du monde rural
à l'article 126 de la loi du 6 février 1992 précitée .

Il reste que ce dispositif appelle une nuance , quant à
l'ampleur de l'effort consenti par l'État et soulève une inquiétude pour
l'avenir.

La rédaction de l'article 126 de la loi relative à
l'administration territoriale de la République précitée , a fixé des
montants indicatifs de D.D.R. , à savoir 200 millions de francs en
1992 , 600 millions de francs en 1993 et 1 milliard de francs en 1994 ,
qui ne sont , en fait, que des plafonds et qui n'imposent légalement
aucune obligation au Gouvernement d'assurer le versement des
sommes en question .

Il reste que ces plafonds, annoncés en séance publique ,
puis repris dans le texte de la loi elle-même , même s'ils n'ont qu'une
valeur indicative , ont eu un effet d'annonce pour les communes en
milieu rural fortement touchées par la désertification des campagnes
et la crise agricole .

Le présent article 35 du projet de loi de finances pour 1993
vise à assurer le respect du maintien de la progression de la DDR telle
que le législateur l'avait fixée en 1992 , et confirme que les plafonds
légaux sont bien considérés commes des objectifs à respecter pour
l'avenir.

Il convient toutefois de souligner que le versement de
crédits supplémentaires au titre de la DDR n'est pas financé sur les
recettes du budget général mais bien par une redistribution indirecte
de ressources entre les collectivités locales elles-mêmes.
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En effet, la D.G.F. n'a pas fait l'objet de régularisation au
titre de l'exercice 1991 en raison de l'interprétation stricte , quoique
non contestable , des dispositions de l'article 47 de la loi de finances
pour 1992 portant réforme de l' indexation de la D.G.F. La
régularisation qui aurait du être versée en appliquant la méthode
traditionnelle de calcul de la régularisation de la DGF par application
des indices révisés d'évolution de la D.G.F. en 1994 au montant de la
D.G.F. définitive de 1990 , aurait dû conduire au versement de
400 millions de francs à l'ensemble des commune éligibles à la D.G.F.

Le ministre du Budget avait constaté , devant le Comité
des finances locales , puis en séance publique au Sénat le 8 juillet
1992 , le manque à gagner résultant de l'application du dispositif légal
de régulation de la D.G.F. pour les collectivités locales et s'était alors
engagé à effectuer l'abondement complémentaire de la D.D.R. prévu
dans le présent article .

Même si le principe de l'unité budgétaire ne permet pas de
faire apparaître directement un transfert financier , il en résulte
néanmoins que le financement complémentaire de la D.D.R. est bien
assuré par une redistribution entre les crédits de la D.G.F. des
communes et des départements et ceux de la D.D.R.

Le dernier point à observer est que l'effort consenti par le
Gouvernement en 1993 laisse entier le coût du financement de la
D.D.R. pour 1994 et les années suivantes . Le décalage de flux de
ressources , induit par la baisse des recettes fiscales nettes de l'État en
1993 , se répercutera sur les années suivantes : même à supposer que
les recettes fiscales nettes de l'État demeurent au même niveau en
1994 , un montant de l'ordre de 800 millions de francs devrait être
dégagé en 1994 pour atteindre l'objectif plafond d'un milliard de
francs officiellement affiché dans la loi du 6 février 1 992 .

En dépit des hypothèques qui pèsent sur l'avenir de la
dotation de développement rural , dans le mode de financement choisi
par le Gouvernement, le présent article est un élément positif pour les
communes et les groupements qui supportent des charges
importantes en milieu rural .
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ARTICLE 36

Évaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'État au
titre de la participation de la France au budget des

Communautés Européennes

Cet article fait l'objet d'un commentaire distinct qui
figure dans le rapport relatif aux affaires communautaires
rédigé par notre collègue René Trégouët. Ce rapport est publié
en annexe du présent rapport ( budget des affaires européennes
et article 36 du projet de loi de finances).
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ARTICLE 37

Équilibre général du budget

L'article d'équilibre comporte traditionnellement
deux dispositions :

- le tableau d'équilibre du projet de budget, évaluant
les recettes pour 1993 et fixant le plafond des dépenses qui
seront examinées au cours de la seconde partie ; le plafond est
donc modifié par coordination pour tenir compte des votes
intervenus sur les différents fascicules budgétaires.

- l'autorisation demandée au Parlement par le
ministre des finances d'émettre des emprunts en francs et en
écus afin d'assurer la trésorerie de l'État : seule, en effet, figure
au budget la charge d'intérêt de la dette.

De ce dernier point de vue, le présent article
reconduit les dispositions permettant au Trésor une gestion
active de la dette publique et un "lissage" de la charge des
intérêts par le recours à différentes techniques : rachats et
échanges de titres, d'options ou de contrats à terme sur titres.

I • LES MODIFICATIONS APPORTÉES A L'ASSEMBLEE
NATIONAUX

Par rapport au texte initial du gouvernement , les
modifications suivantes à l'article d'équilibre ont été "considérées
comme adoptées" ( Article 49-3 de la Constitution ) par l'Assemblée
nationale .
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A. A 1 .'ISSUE DE L'ADOPTION DE LA PREMIÈRE PARTI E

l . Les ressources nettes

L'Assemblée nationale a adopté un dispositif majorant de
1.367 millions de francs les ressources nettes du budget général qui
passent de 1.210,245 millions de francs à 1.21 1,612 millions de francs.

en milliards de francs Loi de finances
initiale

1ère lecture
Assemblée
Nationale

% # en
Millions
de francs

1 » Recettes fiscales dont :
Impôt sur le revenu 324,750 324,99 0,24 240
Impôt sur les sociétés 152,935 153,145 0,21 210
Impôt de solidarité sur la
fortune

7,5 7,657 0,157 157

Taxe sur les salaires 37,896 37,786 -0,29 -110
Taxe sur la valeur ajoutée 703,869 704,099 0,23 230
2 - contributions indirectes
dont :

41,696 42,631 0,23 935

tabacs 27,79 28,3 1,83 510
bières et eaux minérales 0,81 1,23 51,85 420
amendes, confiscations et
droits sur acquits non
rentrés

0,020 0,025 25 5

3 - RECETTES NON
FISCALES ; i
prélèvement sur les salaires
des conservateurs des
hypothèques

1,2 1,255 4,58 55

4 - PRÉLÈVEMENTS SUR
RECETTES dont :
Fonds de péréquation de la
Taxe Professionnelle

1,391402 1,392402 0,07 1

dotation Pde compensation dela Taxe Professionnelle
23,324453 23,348213 0,1 23,76

TOTAL des recettes fiscales
brutes

1448,556048 1450,248288 0,11 1692,24

Remboursements dégrèvements etdégrèvements
238,311 238,636 0,13 325

TOTAL des recettes fiscales
nettes

1210,245 1211,612 0,11 1367,24
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a ) Les recettes fiscales nettes

a l . les augmentations d'impôts

• L'impôt sur le revenu voit son produit progresser de
0,24 % , soit une augmentation de 240 millions de francs qui porte son
montant à 324,99 milliards de francs en 1993 .

Elle provient de la conjugaison des dispositions adoptées
aux articles 2 et 2 bis par l'Assemblée nationale .

• L'impôt sur les sociétés augmente de 210 millions de
francs ( + 0,21 % ) du fait de l'adoption de l'article 30 ter nouveau , qui
crée quatre nouvelles tranches au barème de l'imposition annuelle
forfaitaire des sociétés .

• La suppression de l'article prévoyant l'actualisation du
barème de l'impôt de solidarité sur la fortune entraîne une progression
de 157 millions de francs de son produit en 1993 .

• Le produit de la taxe sur la valeur ajoutée a été
augmenté de 230 millions de francs pour atteindre 704,099 milliards
de francs en 1993 . Cette hausse résulte de l'augmentation du produit
des contributions indirectes sur les tabacs, bières et eaux minérales .

• Les modifications apportées à la rédaction de l'article 26
et l'introduction de l'article 30 quater nouveau correspondent à un
grain de 510 millions de francs sur les droits de consommation sur les
tabacs et de 420 millions de francs sur les bières et eaux minérales.

• Enfin , le montant des amendes, confiscations et droits
acquis non rentrés est majoré de 5 millions de francs.

Au total , les recettes fiscales voient leur produit majoré de
1.872 millions de francs.

a .2 . les allègements fiscaux

La taxe sur les salaires voit son montant diminuer de 110
millions de francs du fait des modifications apportées aux dispositions
de l'article 15 .

b ) Les recettes non fiscales

Une seule variation affecte la ligne 505 "prélèvement
effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques" dont le
produit passe de 1,2 milliard de francs à 1,255 milliard de francs, soit
une progression de 4.58 % .
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2. Les prélèvements sur les recettes de l'État

Les variations opérées sur les prélèvements sur les
recettes de l'État portent globalement sur 24,76 millions de francs.
El les touchent , de manière marginale ( + 1 million de francs) le fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle et pour le restant
les dotations de compensation de cette même taxe.

o. Les dépenses du budget général

Dès la fin de la première partie , l'Assemblée nationale a
majoré le plafond des dépenses définitives de 980 millions de francs,
amenant le montant des dépenses brutes à 1.272,98 milliards de
francs.

Cette modification provient :

1°- des mesures sociales en faveur des élèves des
établissements scolaires et des étudiants et notamment de
l'effort en faveur des boursiers ( coût global 300 millions de
francs):

* la prime de rentrée en première et en seconde passe de
1.200 à 1.400 francs ,

+ une prime de rentrée en terminale de même montant est
instituée,

* le nombre des bourses de l'enseignement supérieur est
accru de 1 1 %,

* les effets de seuil sont pris en compte pour la
détermination du plafond de ressources pour le premier échelon des
bourses,

* l'éloignement entre le domicile de l'étudiant et son
établissement est également pris en compte ,

* l'allocation de rentrée scolaire dans le primaire est
relevée de 395 à 600 francs ( coût de 300 millions de francs).
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2 - d un accroissement de l'effort en faveur du
logement social

Le Gouvernement relève de 486 millions de francs en
autorisations de programme et de 170 millions de francs en crédits de
paiement les moyens consacrés au logement afin de permettre la
création de 10.000 PLA supplémentaires qui viennent s'ajouter aux
80.000 financés dans le budget de 1993 . Coût de 170 millions de
francs.

3°- d'un relèvement des moyens d'action sociale de
l'État

* renforcement du fonds jeunesse de 55 millions de francs
( il passe de 165 à 220 millions de francs).

* revalorisation de 5 % du prix de référence des opérations
PLA ,

* élévation à 4.000 francs du plafond de ressources pour
les anciens combattants AFN chômeurs en fin de droits et
abaissement à 56 ans de la limite d'âge pour l'accès à ce fonds .

Le ministre a indiqué qu'outre ces mesures, un prochain
projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social comportera la
prise en charge de la couverture maladie, y compris complémentaire,
pour les veuves titulaires de l'allocation veuvage au RMI. De même
devrait être améliorée la réduction d'impôt des personnes âgées
hébergées dans les établissements de long séjour.

Enfin , il s'est engagé à assouplir dès maintenant les
modalités de la récupération sur succession pour les agriculteurs qui
veulent bénéficier du FNS.

A l'issue de la discussion de la première partie du projet de
loi de finances pour 1993 par l'Assemblée nationale , l'article
d'équilibre a été modifié de la manière suivante :

en milliards de
francs

LFI 1ère lecture AN % # en
MF

Ressources brutes 1448,56 1450,248 0,11 1692,24 |
Dépenses brutes 1272 1272,980 0,07 I 980

Remboursements ou dégrèvements oudégrèvements
! 238,311 238,636 0,13 | 325

Solde des opérations
définitives

-156,865 •156,323 -0,34 542

Solde général -165,387 -164,845 -0,32 542
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B. A L'ISSUE DU VOTE SUR L'ENSEMBLE

A 1 issue de l'examen de la seconde partie du projet de loi ,
l'Assemblée nationale a majoré de 700 millions de francs le total des
dépenses à caractère définitif du budget général qui passe ainsi à
1.400,857 milliards de francs en 1993 .

En conséquence , le solde général du budget passe de -
164,845 milliards de francs à - 165,545 milliards de francs .

Le tableau d 'équilibre adopté par l'Assemblée nationale
est donc le suivant.
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i Ressource* Dépenses I Dépenses Dépenses j Total des ! Plafond des j Solde
I civiles } civiles en militaires dépenses ! charges I

1 ordinaires T capital définitives | temporaires

Ia opérations à caractère définitif |
Budget général

[Ressource* ou dépenses brutes 1450248 1273254 J
[A déduire : remboursements et dégrèvements 238636 238636
[ Ressources nettes 12116121 10346181 88500 2456391 1368757J
[ Comptes d'affectation spéciale 32222 21305 10795 32100J
[ Total I 1243834 1055923 99295 245639 1 400857J 0 0

Budgets annexes I
..

Aviation civile 6643 4902 1741 6643
[ imprimerie nationale 2177 Ï923I 254 2177

Journaux officiels 760 677 83 760
Légion d'honneur 113 100 13 113

I Ordre de la Libération 4 4 4
[Monnaies et Médailles 820 766 54 820
prestations sociales agricoles 88513 88513 88513
[Total Budgets annexes 99030 96885 2145 0 99030

[Solde des opérations définitives de l' Etat rzz - 1570231
|8 Opérations A caractère temporraires
Comptes spéciaux du Trésor
( Comptes d' affectation spéciale 126 157
Comptes de prêt 2073 17704
Comptes d' avances 260496 L 255348

( Comptes de commerce (solde) - 154
Comptes d'opérations monétaires (solde ) - 1958

( Comptes de règlement avec des gouvernements étrangers (solde) 120
Total 262695 L 271217

r i -85221
( Solde des opérations temporaires de l' Etat i

I
Solde général j i I - 165545 |
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TAIII.EAU COMPARATIF

Texte en vigueur Teitr du projet de loi

PREMIERE PARTIE

CONDITIONS GENERALES
l)E L'ÉQlillJHRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX RESSOURCES

/.- IMHOTS ET H KV hNUS A UTURISES

A.- Dispositions antérieur : 1

Article premier

I. La perception des impôts ,
produits et revenus affectes a l'Etat, aux
collectivités territoriales , aux établisse-
menu, publics et organisme* dtvers habilites
à les percevoir continue d'être effectuee
pendant l'annee 1993 conformément aux
lois et règlements et au » dispositions de la
présente loi de finances.

II . Sous reserve de dispositions
contraires, la loi de llnanccss'applique :

I ' a l' impôt sur le revenu du au titre
de 1 992 et des annees suivantes ;

2* a l'impôt dû par les sociétés sur
leurs résultats des exercices clos A compter
du 31 decembre 1992 ;

3* a compter du ler janvier 1993
pour les autres dispositions fiscales .

Texte considéré comme adopté par
l'Assemblee nationale

PREMIERE PARTIE

CONDITIONS GENERALES
DE L'ÉQUIUHRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX RESSOURCES

I ■ IMPÔTS ET REVENUS A UTORISES

A.- Dispositions antérieures

Article premier

( Sans modificatuin )
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T exte en vigueur

( Loi n'91 1322 du 30 decembre 1991 Art.2-I )

Fraction du revenu TIUI

imposable (en

i2 parU) pourcentage)

N'ctkcJjni pu» 37 J«0 F 0

Ov J7 J*0 F j JM Obû F S
de 31 060 F j 46 300 F 0.0
de 4n J00 F j 73 180 F ■M
de 73 la0 F à «4 ObU F I4.J
de 14 Oe0 K j II# 080 F »
de 118 Uao F » 142 400 F 28,8
de 142 K00 F à 164 860 F 33.6
de 164 w>0 F i 274 680 F 38.4
de 274 680 F i 377 800 F 4U
de 377 800 F j ( 4o 100 F «

de 44o <«0 F à 508 340 F 53.1

Au-delj de 508 340 F 50.8

Art. 197 ( code général des impôts !

Vil . La réduction d'impôt brut
résultant de l'application du quotient familial
ne peut excéder 12.550 F par demi-part
l'ajoutant à une part pour lea contribuable!
célibatairea, divorcéa ou veufa ou aoumia à
l'imposition distincte prévue au 4 de l'article 6
et à deux parts pour lea contribuables mariés
soumis i une imposition commune.

Toutefois , pour les contribuables
célibataires, divorcés , ou soumis i
l'imposition distincte prévue au 4 de l'article
6, ayant un ou plusieurs enfanta à charge, la
réduction d'impôt est limitée à 16.050 F
lorsque les demi-parta additionnelles sont au
nombre de deux . Ce plafond est augmenté de
12.550 F par demi-part additionnelle
aupplémentaire.

Art. 1 96 B (code général des impôts)

Le contribuable qui accepte le
rattachement des personnes désignées au 3 de
l'article 6 bénéficie d'une demi-part
supplémentaire de quotient familial par
personne ainai rattachée.

T«l« dlu projet de lui

B. Mesures fiscales

I . Mesures en faveur des ménages

Art. 2

1 . I.e barème de l'impôt sur le
revenu est fixé comme suit :

j Fraction du revenu Taui I
imposable (en

(2 pjrts ) pourcentage )

N'cuuJani pu> in 440 F 0
Je l« 140 I j 411 In0 F 5
Je 40 160 F j 47 oUO F 1.6
de 47 OU) F j 75 2«0 F 14 «
Je 75 240 F j 16 700 F 11-'
de * 700 F j 12 1 380 F
de 121 lttll I j 146 KJO F • 8.8
de 1 4n 100 F j loi 4*0 F 33.6
de Ihl 480 F j 282 380 F 38.4
de 2f2 3aO F j 388 IsO F 43.2
de tee IsO F j 451 420 F 41

de 451 420 F j 522 580 F 53.1

Au-Jelj Je 522 5aO F 56.8

II . Dans le VII de l'article 197 du
code general des impôta, les sommes de
< 12.550 F » et « 16.050 F * sont portées
respectivement à • 1 2.9 1 0 F» et • 1 6.500 F. .

III . I.e montant de l'abattement
prévu au second alinéa de l'article 196 B du
même code est porte a >22.730 F».

Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

U. Mesures fiscales

I. Mesures en faveur des ménage*

Art. 2

I. (San» modification)

II . (San» modification)

III . Le montant...
... l'article 196 B du

code général de» impôt » est porté à
.22.730 F. .
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Texte en tigueur

Si la personne rattachée est mariée
ou a des enfants à charge, l'avantage fiscal
accordé au contribuable prend la forme d'un
abattement de 22.100 Faur son revenu glubal
net par personne ainsi prise en charge.

Art. 197 (code général des impôts )

VI . L' impôt calculé dans les
conditions mentionnées au I est diminué ,
dans la limite de son montant, de la difference
entre 4.970 F et son montant.

Art. 200 bis (code général des impôts »

Montanl de la

colisation
Minoration

N'e&ctflanl p4m > . 1* F Il «I-

ch. J» JJI f i U '«> F OillértiKt mlri
• JwlFil U H

de la culiMlNin

de U 'Ht F à li m F » "i

«h. W tll F à 4« .'«il- OiffcMKi t«l'e

7. #70 F U 14

6b l« (ulMlun

Au iklâ dt «i .'Mf F
si le revenu

impuMblc par p«rl
n'cacùk
J U l«»F

TrUe du projet de loi

IV. Dans le VI de l'article 197 du
même code , la somme de < 4.970 F * est
portée i < 5.1 10 F*.

V. Pour le calcul des cotisations
d' impôt sur le revenu dues au titre de
l'année 1992 , le baréme mentionné à
l'article 200 bit du code général des impôts
est modifié comme tuit :

Montant de la
cotisation

N'ticùM m lu wni F

iVJtwIfi ll.îlli F

de JJ 71 1 F k tuttiu F

IH. «L «ni F A 17 JMI F

Audel*de 4' S«O F

Minoration

Il %

Différence entre

0.74J F et 14 %
(k la cutaalion

• %

Différence tntrt

S.UW Fct 14 %
<k la cotaalkin

J *

•i le revenu

imputable par pari
n'aicâk pal

141 * 711 F

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

IV . Dans le VI de l'article 197 du
code général dtt impôts , la somme de
•4.970 F» est portée à > 5.1 10 F».

V. Pour le calcul ..

..estai/uii modifié :

3 % si le revenu imposable , y
compris les revenus soumit à limpàt d un
tau* proportionnel, divisé par U nombre de
parts, n'escéde pas 341 670 F.
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Tekte en vigueur Ittlt du projet de lui l'ule considéré comme adopté par
l'AsM-mlilée nationale

Art. 199 stxies C ( code général de» impôt*)

I. I*s depenses de grosses reparations
afférentes a la résidenceprincipale du
contribuable dont il est proprietaire et payées
entre le 1er janvier 1985 et le 31 decembre
1989 ouvrent droit à une réduction d'impôt
sur le revenu lorsque l'immeuble est situe en
France et est achevé depuis plus de quinze
ans. I.a réduction est égale a 25 'l du montant
de ces dépenses.

Les disposition»; des articles 199
sexies-l'b et 199 sexies A II s'appliquent a
cette réduction d'impôt.

Art. 1 99 A ( code gc:ieral des impôlbl

I. La reduction d' impôt prevue a
l'article 199 sexies est egale a 20 % du
montant des depenses mentionnees au I * de
l'article 199 sexies. Ce taux est porté a 25 %
lorsque la conclusion du prêt contracte pour la
construction , l'acquisition , les grosses
reparations d' immeubles dont le proprietaire
se réserve la jouissance ou lorsque le
paiement des dépenses de ravalement
interviennent à partir du 1er janvier 19K4 .

II . I m reduction s'applique sur l' impôt
calculé dans les conditions fixees aux I et VII
de l'article 197 avant , le cas echeant ,
application des dispositions du VI du même
article et avant imputation de l'avoir fiscal ,
des crédits d'impôt et des prelèvements ou
retenues non libératoires ; elle ne peut donner
lieu a remboursement.

Art. 199 undecie» A ( code géneral des imputai

1 . Il est institué une réduction
d'impôt sur le revenu pour les contribuables
qui invesllsuent dans les departements de la
Guadeloupe, de la Guyane , de la Martinique
et de la Keunion jusqu'au 31 décembre 2001 .

7 . 1-a reduction s applique sur l'impôt
calcule dans les conditions fixees à l'article
197 et avant imputation de l'avoir fiscal , des
crédits d'impôts et des prélevements ou
retenues non libératoires; elle ne peut donner
lieu A remboursement.

Art. 3

1 • Il est inseré au code général dus
impôts un article 1 99 quater K ainsi rédige :

Art . 2 bulnuuueau)

A l avant - dernier alinea du I de
l'article 199 sex tes C du code general de*
mipxtt . U-h mots :• du II de l'article 199
nettes A - sont remplaces par les mots du 7
de lartule 1 99 undecie»

Art . 3

t .- Il est insére dans lecode géneral ...
...ainsi rédigé :
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Sénat 56 • Tome II . - 16

Texte m vigueur

Art . 15fi ( code general îles impôts !

I .'un pot sur le revenu est établi
d'après le montant total du revenu net unmirl
dont dispose chaque foyer fiscal . Ce revenu
net est determine eu egard aux propriete» et
aux capitaux que possedent les membres du
foyer fiscal designes aux I et 3 de l'artn le < i ,
aux profensions qu' ils exercent , aux
traitements , salaires, pensions et rentes
viageres dont ils jouissent ainsi qu'aux
benefices de toutes operations lucratives
auxquelles ils se livrent, snusdedui tion :

II .- Des charges ci-apres lorsqu'elles
n'entrent paseri compte pour l'evaluation des
revenus des differentes categories :

Texte du projet de loi

• l.es contribuables qui ont leur
domicile fiscal en Krance beneficient d'une
reduction de leur imptt sur le revenu
lorsque les enfants qu'ils ont A leur cliurge
poursuivent des etudes secondaires ou
supérieures durant l'annee scolaire en cours
au 31 décembre de l'a niht d' imposition.

• l.e montant de lu reduction d'impôt
est fixe a :

• 41)0 K par enfant frequentant un
collège ;

• 1.tv0OK par enfant frequentant
un lycee d'enseignement géneral et
technologique ou un lycee professionnel ;

• 1 . 20(1 K par enfant suivant une
formation d'enseignement superleur.

■ I.e benelii ede la réduction d' impôt
est subordonne a la condition que soit jouit
a la declaration des revenus un certificat de
scolarité elabll pur le chef'de IVlablisseliteiil
fréquente . A défaut . lu reduction d'impôt est
relnsee su ns uotilii ulion de redressement
preu lubie .

• I.a reduction s'applique sur l'impôt
culcule dans les conditions fixees à
l'article 197 ; elle ne peut donner heu H
remboursement.»

II - (.'allocution pour depenses de
scolarite mentionnée a l'article H2 du
present projet de loi est exoiieree d'impôt sur
le revenu .

III ■ 1 * qtutlrteme uhneu du 2' du Il
de l'urtu le 156 du rode general de» in/xifs
est uhruge .

Trxte considère comme adopté par
l'Assembler nationale

- Art . I99 i/ uater F. - lu-s contribuables ...

...d'imposition .

( Alinéa son * mioJi/ira(i<m )

\ Alinéa nuis modifcation )

{ Alinéa unis modification )

lAlmeii HII'IH modification )

lAlmeil sa nu modification )

iMmea MI RU modification )

II . I.'allocation ...
...a l'urticle H2 de la

p»esenle loi est ...
... le revenu .

III . Supprime.
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Texte en ligueur Ttite du projet de lui fuir mnsidere «iimme adopté par
l' Avsetililee nationale

2* Arréragés de rentes payées par lui
a titre obligatoire et gratuit constituées uvunt
le 2 novembre 1959 ; pensions alimentaires
repondant au * conditions l'uees par les
articles 205 a 21 1 et 3B7 du code civil ; rentes
prévues à l'article 27 *» du code civil et
pensions alimentaires versera en vertu d'une
decision de jui-tice , en eus de separat ion de
corps ou de divorce , ou en cas d'instance en
separation de corps ou en divorce lorsque le
conjoint fait l'objet d'une imposition separee ;
contribution aux chargea du mariage deliiue
à l'article 214 du code civil , lorsque sHn
versement résulte d'une décision de justice et
à condition que leH epoux lassent l'objet d'une
imposition séparée . dans la limite de 18 000 h'
t-t, dans les conditions luees par un décret eu
( 'oiM'il d' Ktat , les versements destines a
constituer le capital de la rente prevue à
l'article 294 du code civil .

1 * contribuable ne peut operer de
deduction pour ses descendants mineurs , suuf
pour se* enfants dont il n'a pa» lu garde .

I.a déduction est lunitce, pur enfant
majeur , au montant Ci Ké pour l'abuttenent
prevu par l'article 196 li . lorsque l'enfant est
mûrie , cette limite est doublee au profit du
parent qui justifie qu'il participe seul a
l'entretien du menage.

Toutefois , l'avantage en impAt
resultant de la deduction prevue ci dessus ne
peut être inferieur par enfant a 4.01)1) H
lorsque lu pension alimenUire est versee au
profit d'un enfant inscrit duna l'enseignement
supérieur . ( 'et avantage minimal ne peut
neanmoins exceder 35 % des sommes versees.

Art . 1 99 decits A ( code général des impôts !

I. - l-ea dispositions du 1 de l'article
199 iutn M* et du I de l'article 199 tUneu sont
prorogée» jusqu'au 31 decembre 1997 dans les
conditions suivantes.

Pour les acquisitions, construction* et
souscriptions realisées a compter du
lerjunvier 1990, lu limite de 200.000 1'' est
portée a 300.000 K el celle de 400.000 K est
portée â 600.000 I*. l-e taux est porte a 101 .
I.a durée de l'engagement de location du
logement uu de conservation des titres par le
contribuable est reduite a su annees .
Toutefois, la réduction d'impôt est repart ie
sur deux années. Elle est appliquee a la
première annee a raison de la moitié des
liinites précitées, a la seconde annee , a raison
du solde.

АП.4 Art . 4
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l'rxlc en » ikii«'iii Iule du projet île lui l'i'ttv tunuidere coim iii e attlopU' par
l' AsM'inlilrr nationale

le » disposit ions h'a |)|il iq uenl
également mu lugements que If *
contribuable» mil I.11I conMruire ou uci|uis en
l'elat futur d'ui lie v eme nt u compter du
20 septembre I9H9,<|ui ne sont pusuchevesau
3 1 décembre 19H9 H ni' remplissent pas lf»
deux conditliui* mentionnées uu * l"i'l 2* du I
de l'article 1 99 rionun .

Heu * réductions peuvent être
pratiquées : la premiere pour un
investissement reulisf au cours de la periode
qui u'acheve le 31 decembre 1992 , la seconde
pour un investissement realisé au cours de lu
pcrioili- qui ili'liute h- li-r janvier 1993 .

lorsque les logements it sont pas
ai lle v es au 31 décembre 1992, lu redutlioin
d'impôl uu titre de la premiere période est
pratiquée u lu date di' l'ur ht' v <■ tiifnt si les
deux conditions suivantes sont remplies :

I' l.u construction limt avoir lait
l'objet , avant le 1er otlobre 1992 , de la
déclaration d'ouverture de chuintier prevue a
l'article K. 421 40 du code de rorbuni.sme . Ce
document, accompigne d'une piete attestant
de ha reception par la muirie , doit être jount u
la dt't luration de» revenus de l'annee uu titre
de laquelle le bénefice de lu réduction est
demande ;

2 * l.ea fondations doivent elre
achevees avunl le 3 1 décembre 1992

Toutefois , le u contribuables ne
peuvent bénéficier au titre d'une même aiiuee
de la reduction d' impnt pour des
investissement* réalisés uu cour » de lu
premiere el «le lu beconde période . Ils ont le
choix de l'une iu de l'autre réduction .

I j- produit des souscriptions realisees
u l'onipler du 1H septembre 1991 doit etre
exc lusivement destine a financer la
conHtruction ou l'ucquisition d' immeubles
locatif» neufs si lue» en Franc* et allcrtes pour
90 p. 100 au inouï» du leur superficie a usuge
d'habitation . I.a reduction d' impôt est
culculee sur le montant de lu souscription
dan» le» Iiiule» mentionnees uu deusième
alinéa .

II . • U'N contribuables ne peuvent
benelicier , au titre d'une même annee, a lu
lois de la reductiun d'impiit meintioniiee uu
quatrieme alinéa du ! du l'article 199 nomes
el du celle qui est prevuu au I. Ils ont le 1 hoix
de l'une d'entre elles.

I. Il est inséré dans le code Kitiierul
des impôts un urticle 199 Jrrir* H ainsi
redire :

( Minfil «u 'm madifuatuin )
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Ir « te en vigiitm Irvir du iMiijt t de lui

• Art i'JM iliiin II l Uni de Ij
ll'duilIlHI il ' I « Il | t< >1 lllt'llllutlllll .1 lui lu le
l' i*' I /< I / I > A e*M |»>IU' a 2ll "i liusqnc l i
linalhin cil t' IU'i lici" dans lo iundiliun >
MIU.IIIIl"! :

(( I .* ' , Vim* alincal

• I U' propriétaire st'iipiμc u louer
le logement nu a usage tle residence
pruii ipule du lm ul.nri- pendant ni'idans.

• 2* l a locution prend elïet dans les
sik mois qui suivent l'ai lievement de
l'i nmi'iblc nu amn acquisition M elle est
postérieure

. a" I.e loyer et leb ressources du
loi.ilaire 11'extcdcnl pas di's plaloiuls lixes
pur le décret | irrvu au troisième alinéa du 3*
du I de l'arlu le 15i

• Cet> dispositions n'appliquent
également aux mium ript lue is uu capital de
sociétes miles reglés par la loi n*70 131)0
du3l deeembre 1 970 réalisees a compter du
15 mars 1 992 lorsque lu société n'engage *
ullecler integralement le produit de la
souscription mutuelle , dans les six mu is qui
suivent lu ( liiture de cellu ci , a l'acquisition
d * logement* neufs Ioues du us les memeh
cmlitions . I.e MiuMnpleur doit s'engager A
runM'rver li s paru pendant une duree du
neuf an » a compter de la date de
l'ut lievement di s immeubles nu de leur
ucquisitiun pur lu hiKiete kl elle est
postérieure

lai redutlion d'unpnt est repartie
sur quutre années uu maximum a raison
chaque annee du quart des limites de
aoo.unoKmi •<()« ooo y.

• l e s dispositions du présent urtiile
s'appliquent aul logement * dont la
aistruction u lait l'idijel , apres le 15tuuiS
1992 , de lu declaration d'ouverture de
« huntier prevue a l'art it le K 421 40 du code
de l'urlmiiisiue Ce da umcnt uctnmpagne
d'une piece attestant de bu réception en
mairie doit être joint u la dccluruliuin di s
revenus de l'unnee uu titre de laquelle !e
benelice de la reduction d' impôt est
demande-

IcMt mnsidfi * cumnie adoptr par
rAvvtiiiliire nationale

• Art. 199 Lcit-t It U taux ...

... est porte à I5 '( «7 la luillt «/«
ItHIIHHI / | l | p,rl, X J -/ HXHHI h i l ullï ,lï

HHHMHI t li SXIIHH h lorsque ...

.. suivantes :

« I * I.e propriétaire . ..

... penduut «u uns.

« 2* iSu us mwdifieulion )

•3 (.Sun» iiio.il/K iinoi )

•( es dispositions...

...du 31 décembre 1970 fixant le regime
applicable uux tm-tete* cwiles automee» à
faire publiquement a ppel a l'epargne ,
realisees a compter du ler janvier I99J
lorsque ...

... pendant une duree «le
su uns u compter ...

... postérieure .

lat reduction d'impôt ne peut tire
operte qu'une iteule fui s et est repartie sur
quatre annees au maximum . Kile eut
imputer lu premitrt annee n rai»oni du quart
des limite* de tiO.UOOF uu de 120.000 h' ,
put» le cus echtant pour le solde les tram
unntt» « uiiun<v> dtin* Un mtmes timditians .

I Alinéa sa n * modifiaitmn >
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Texte r*i vigueur

Arl . 199 nomes ( code général «les impôts )

I. I)u 12 septembre I9H4 au
31 decembre I9H9 , Utul contribuable qui luit
construire ou ucquterl un logement neuf situe
en France il qui le destine a une location dont
li produit «ht impose dans la catégorie des
revenus fonciers beneficiu d'une réduction
d'impôt sur le revenu ( 1 1 .

Cette réduit uni est calculée sur le
prix du revient de ces logements duns la limite
du 200.000 K pour une personne celibataire ,
veuve ou divorcée et du 400 . (HM ) F pour un
couple marie . Son ta ux est de 5 1 .

Kllu nu peut être pratiquée qu'une
fois et s'applique sur l' impôt dû au titre des
revenus de l'unueed'uc lie veinent du logement
ou de bon acquisition si elle est postérieure .
Toutefois, pour les logements achevés ou
acquis avant le 1er janvier 1985 , lu reduction
s'applique sur l' impôt du au lilre des revenus
du 1985 .

I.a réduction supplique aux
logements qui , quelle que soit la date de leur
achèvement , remplissent les deux conditions
suivantes:

I * I.a construction doit avoir fait
l'objet , avant le ter octobre 1989 , de la
declarai ion d'ouverture de chunlier prevuo A
l'article K42I 40 du code de l'urbanisme. Ce
document, accompagne d'une piece attestant
de sa reception pur la mairie , doit être joint a
lu déclaration des revenus de l'unnee uu titre
de laquelle lu benefice de la réduction est
demande .

2 * l.es fondations doivent être
achevees avant le 31 décembre 1989 .

I « propriétaire doit s engager a louer
le logement nu a l'usage de résidence
principale pendant les neuf unuces qui
suivent celle au titre de laquelle lu réduction
est efleclueu .

K il cas de non respect de
l'engagement ou de cession du logement, lu
reduction pratiquee lait l'objet d'une reprise
au titre d: l' anuee de la rupture du
l'engagement ou de celle de la cession .

l'eMe du projet de lui

Il ■ l « 1 de I article 199 nomes du
code général des impôts est ainsi modifie :

I * l.'avunt dernier alinéa est
compléte pur une phruse uiust redigee :

> 11 en est de meme en cas de
violution des conditions de la location..

1c Me convidrrr comme adopte par
l' Aut-iublee nationale

11 .- ( Su nu modification )
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l'exle m tiuiirur

> li.s|Mi.sUions du II de l'urticle I99
A s'uppltq ut* ii l a nIli' réduction

d'impôt .

Il I l.esdi.sposiliuhNdu présent article
ne loncernenl pas les logements que les
contribuable !, mnl commence d faire
construire ou qu' ils oui acquis en IVl.«l futur
d'achevement avant le I2.v'plenibre liH4 .

Arl . l99 ilti it s i tuile Relierai des impôts )
ll'furt II

Art . 1 4 1 4 (' Icode gencrai des impôts I

l.is redevables autres que ceux v ises
aux articles 1414 , 1414 A el 1414 II et iloiil la
cotisation d'impôt sur le revenu au MUS île* I
el II de l'article 1417 nVurtr pus 15 000 K au
tilre de l'annee precedente sont degrèves
d'oll'ce de lu tuxed'hubiUUon allereiite u leur
hubilaliiui principale pour lu Ira» tion de leur
cotisation qui extede 3,7 p. 100 de leur reve
nu . Toulelois, ce dégrèvement ne peut exceder
50 p. 100 du montant de l'imposition qui ex
cede l.5t« K. Il n'est pas elleclue de dcgreve
ment d'un immUinl inferieur u 30 K. I.a limile
de 15 000 Kest indexee, chaque anuee.t oninie
la septième ranche du bareiue de l'unpol MIT
lu revenu, l.u limite de 1.172 K est revisee,
chaque annee , proportionnellement u lu vu
riution de lu colisulion moyenne de taxe
d' hubilulion cinslalee , l'annee preiedenle , au
mveuu national 1 1 ).

l'our I uppliculinn du présent urlitle ,
le revenu n'entend du montant nel des
revenus el plus-value* retenus pour
l'etablissement de l'impôt sur le revenu , au
titre de l'unnee precedente, dus personnes uu
nom desquelles la laxu d'habitation est
elublie ; il est majore , le cas écheant , des
revenu* soumis i l' impôt sur le revenu a
l'etranger. lorsque les revenus du redevable
de lu luxe d'habitation sont imposables u
l'impôt sur le revenu uu nom d'une uutre
personne , le revenu est celui de celle
personne.

Irvle du piujel de lui

2" l.e dernier ulineu rs»t reniplaci1
par deux ulineus uuisi redises :

• l.e» dispositions du 7 de l'arliile
I99 wuLru» s'appliquent u celle réduction
d'impôt

-l es location» conclues u compter
du l*'junvier ItfiM avec des membres du
loyer l' scal du conlribuulile, ses ascendants
ou deseendanls n'ouvrent pus i ru il au
benelice de lu reduction d'impôt .»

Icxi* imiiiilrrr tu m me adopte par
l'Avsemlilee natiunule

Art . t 6i« ( niouifu u >

A l'urtuU 1114 (' du eude general
dft imiH . le pourceUage de 3,7'k est
ubtiUftaJ.I'l
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Tr«lr ni « igueur

( Il Pour les cotisations de taie
d'habitation établies au titre de 1992 , le
pla fond de cotisation d'impùl sur le revenu est
fisé à 15.944 F ( arrêté du 18 fevrier 1992. JO
du 26 fevrier ); pour les cotisations de taie
d'habitation établies au titre de 1991 , le
plafond de cotisation d'impôt sur le revenu est
fixe à 15.4H0 F et le seuil d'imposition de Uxe
d'habitation à 1.462 K ( arrête du II mars
1991 , JOdu 14 ).

( Ui n' 90 669 du 30 juillet 1990 - Art . 56 II )

6 . Il est perçu sur les revenus soumis
à prelevement liberatoire une taxe dont le
taux est égal au taux moyen de la taxe
departementale sur le revenu voté par les
departements l'année précédente . Pour le
calcul de la taxe due en 1992 , ce taux est fixé
A 0,6 p. 100 . I.e produit de cette Uxe, après
prélèvement de la moitié de son montant
effectué au profit de l'Ktat. est affecte , par un
fonds national d'aide, aux départements dont
le revenu par habitant est inférieur à 85 p.
100 du revenu moyen par habitant des
départements. Ce produit est réparti en
proportion de l'insuffisance par rapport au
revenu moyen par habitant des
départements. La Uxe est établie , contrôlee et
recouvree selon les mêmes règles et sous les
mêmes aùretes, privilèges et sanctions que le
prélèvement mentionné à l'article 125 A du
code général des imp6ts .

Art. 885 U (code géneral des impàtsl

Fraction de la *»•«ur Mlle
Unable du p4tr imome

Tarif

•ppliitble
(En % )

[ * .N0 000 (• 0

Il 'umpriu: vnlrv 4 1"0 000 I- ct7 I H) 000 F 0S

Compote u'Ut ' 1 10 000 F clU | S0 OU) F 0.7

( u9i|»w ini'i M ISOOIlO F
et .M >«<0UUt 0 .«

Cumpriw ciilfi - 1 **0000 Fcl «2S.H>UUF i .:

SupHH»' ! j U' .'OIIO"*F L2 i

Te*te du priyct de loi

Art. 5

L'application des dispositions du 6
du II de l'article 56 modifié de la loi
n' 90 669 du 30juillet 1990 relative à lu
révision generale des évaluations des
immeubles retenus pour la determination
des bases des impôts directs locaux est
suspendue â compter du l ,r janvier 1993 .
jusqu'à la date d'entree en vigueur de la lui
prévue au VII de l'article 3 de la loi
n*92 655du 15 juillet 1992 portant diverses
dispositions d'ordre fiscal .

Art. 6

Le tarif prevu à Ihriicle 885 U du
code gentral de* impôt» *»t ainu modifié :

Kl « lion de U valeur nelle

Uiebk du pMlrimuine

T.i.f

ipplittblt
( tn %l

N'cucd.11t | UM 4 MO OU) K »

( uiK|>"n cnl'c 4 S10UU) I" cl
7 J H) UU0 F 0.5

( oni|>fi* cntic 7 1)0 000 F clHJWOHOF 0.7

( 'oni|ifi* iiMri 14 SS0 000 Ftl 22 VOOOO F 0 *

I ( i>ni|«iH ciil't 22 S?U OUO Fil 4 1 7 IU UU) F 1.2

Sujiçf j I1710 000 K l±J

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 5

L'application...
...de l'article 56 de la loi ...

...d'ordre fiscal .

Art. 6

Supprimé
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ie*te en « igKu

Art . Ml Uode genéral tics impôt»)

Stml allruiu IIIMIe I'I M I >< t :

19 Dans la liniU' dli' 21,50 K par
titre , le complement >le remuneration
resultant ile la contribution « Ie l'employeur u
l'acquisition par le salarie des litres
restaurants emis conformement au *
dispositions du titre III de l'ordonnance
n*67 830 du 27 septembre I9»>7. lorsque cette
contribu' ion est comprise entre un minimum
et UII liiatiniuin fixes par urrete du ministre
de l'économie et des finances.

Arl 231 bis Klcodc général des impôts !

l.orsque l'employeur contribue a
l'acquisition pur le salarie benéficiaire , des
titres restaurants einis conformement auk
dispositions du titre III de l'ordonnance
n' l>7 830 du 27 septembre I9t7 et que cette
contribution est comprise entre un minimum
et un nuuimunt lues par arrête du ministre
de l'ecunomie et des finances, le complement
de remuneration qui en resulte pour le
salarie est exonere, dans U limite de 21 ,60 K
par titre, de la tane sur les stlair-s prevue a
l'article 231 .

IV vte du projet dr lui

Art 7

A compter du ( 'janvier 1993 , au
ly de l'article 81 ct a I'article 231 bis K du
totle ge ral des impôts , la somme de
• 21,5(1 K - est remplacée par « 25 K *.

2 . Mesures en laveur de l'agriculture .

Art M

I • l.es propriétés non bâties classées
dans les l " 1», 2* ,u, , 3tu", 4" UM, > S» 0», t» 1»»,
H'®' el 9*"" categories deliines à l'article IH
de l' instruct ion ministerielle du
33 decembre I9U8 , et non exonerees en
application des articles 1395 U 1395 H du
code general des impoLs.siilit :

al enonerecs en totalile, a compter
de 1993 , de la taxe foncière sur les
propriétes non balles perdue au profit des
regions et de la laie speciale d'equipement
additionnelle à la taxe fonciere sur les
proprietes non battes perdue au profil de lu
region d'Ile de Krunce ;

b ) ekonerees de la part de lave
lonciere sur les proprietes non bàlies perç ue
au profit des départements, a concurrence
d'un tiers au titre de 1 994 , des deux tiers au
litre de 1995, el de lu totalité à compter de
I99«i .

l'ete consideré comme adopté par
l' Assembler nationale

Art . 7

A compter ...

...est remplucee par celle ie . 25 K».

2 . .Wsures en laveur de l'agriculture.

Art . M

I ' l*es propriétes non bàtiesclussees
dans les premiere , deuiiewe , iruiaitmt ,
quutrienie , c4fjuie»*. *Mi*»ie. huititmt et
huuifiiie catégories ...

...des impits, sont :

( .Milieu Mi'is »un/i/icu<turi )

tAlinéa tans modification )
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Texte en vigueur

Art. 2H1 sexiestcode general des impôts )

Jusqu'au 31 decembre 1992, la taxe
sur la valeur ajoutee est perçue au taux de
2,101. en ce qui concerne les ventes
d'animaux vivant» de boucherie et de
charcuterie faites a des personnes non
Kwuj('ttiesiiette Uie.

Telte du projet de loi

Il • Il est tu corde un degrevement de
70 *• sur les cotisations de laie fonciere sur
les propriétes non bâties perdues au profit
des departcmenls, au titre de 199., li!94 et
1995, sur les proprietes non bâties t lassees
dans les deuxième et sixième categories
defnies à l'article IN de l' instruit ion du
31 decembre ! 9Mi .

II n'est pas ellcclue de degrevement
inferieur a 50 K.

I.e montant du degrevement
beneficie au fermier dans les conditions
prévues à l'article I"' de la loin* 57 l2liO du
12 decembre 1957

III II est instaure un prélèvement
sur les recettes de l' Ktat destine a

coni|Hiiser la perte de recettes resultant de
l'exonération prev ue au I , pour les regions et
les departements.

Cette compensation est egale ,
chaque annee , au moitant des bases
d'imposition exonerees en application du I ,
multiplie par le taux de taxe fonciere sur les
proprietes non bâties vote en 1992 par le
département ou la region, ou par le taux de
la taxe speciale dVqui|H'inent additionnelle
a la taxe foncière sur les proprietes non
bâties vole en 1992 en ce qui concerne la
region d'Ile de Krunce.

Cette compensation est diminuée
d'un montant egal a I ll du produit compris
dans les rdles generaux de la taxe
d'habitation , de la taxe fonciere sur les
propriétes bàties, de la taxe fonciere sur les
proprietes non bàties et de la taxe
professionnelle émis l'annee precedente au
profit de la region ou du departement , ou
dans les rôles generaux de la taxe speciale
d'equipement émis l'annee precedentr en ce
qui concerne la region d'Ile de France.

Art . 9

A l'article 2HI ser.te * du code
generaldes impôts, ladutedu «31 decembre
1992 » est remplacee par celle du * 31
decembre I99ti >.

Texte considéré comme adopté par
l' VvMmblee nationale

lAlinta «il » modification )

lAlmeu suns 'uoiii/icutun )

U- montant...

...a l'article premier de la loi ...
... 1957 .

(Alinéa suns mudifcation )

( Alinéa Mit» modification )

Cette compensation est diminuée
l'un abattement calcul* en fonction du
troduil compris...

... la region d'Ile de Krance.

Ist taux de cet abattement est egai
our chaque departement ou region à i '*■ du
roduil defini à l'altnea precedent
ultiplie pur le rapport entre, d'une part le
otentul fiscal pur Hubitant du departement
u de la region et , dbutre part, le potentiel
iscal moyen par habitant de» départements
U de» regiont

Art. 9

(Sans mttdificututni
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Tevle rti vigueui

Art . 219 luxle général des inipoUi

I

l.e Uux normal de l' impôt est lue a
34 **.

c . I »' taux «le l'impôt sur les sondes
est porte a 42 % pour les distributions, au sens
du present cotle, effectuees par les entre prises
au cours des exercices ouverts à compter du
I*' janvier I9K9 .

Pour l'application de l' aliuea
precedent , un supplement d' impôt sur les
societes, egal a 3/58 du montant net distribue ,
est dû sur ces distributions a concurrence de
la somme algebrique des resullalscoumptables
des mêmes exercices , diminuer des
distributions anterieures decidees
conformement aux statuts de la soviete et
soumises au supplement d'impôt ainsi que ,
dans la limite de son montant positif, des
distributions exonerees dans les conditions
mentionnees au J. a l'exception des
distributions preleveessur la reserve special»;
prevue à l'article 209 qualer , au d feu et au
quatrieme alinea de l'article 223 II . Cette
somme algebrique ainsi reduite est diminuee,
dan* la « imite de son montant positif. des
sommes portées a la reserve spéciale prev ue a
l'article 209 quater et afferentes a des
plus values realisees au cours d'exercices
ouverts a compter du 1*' janvier I9K9 ; les
sommes prelevees sur cette reserve pour être
portees en reserve oruinaire au cours des
mêmes exercices sont ajoutées à cette somme
algebrique. l-e supplement est egalement dû
sur les sommes reputees distribuées au couis
de ces e xercic*s en application des articles 1 09
a I l& guifu/uw* I.

l'our les distributions eHectuees au
cours des exercices ouverts a compter du
l*r janvier 1990, le taux du supplement defni
a l'alinea precedent est porte a 5/58 du
montant net distribue , a concurrence de la
somme algebrique des resultat* comptables
de ces mêmes exercices, ainsi que des sommes
repulees distribuces.

l'our les distributions eHectuees au
cours des exercices ouverts a compter du
!•' janvier 1991 , le taux du supplement
d'imwH défini au deuxieme alinea est porte a
8/58 du montant net distribué, a concurrence
de la somme algébrique des résultats
comptables de ces mimes exercices, ainsi que
des sommes reputeesdistribuées.

Ir vie du pMujet de loi

3 . Mesures en laveur de I'investissement
et de l'emploi .

Art . 10

1 . |.e taux normal de l' impôt sur lea
sociétes mentionne au deuxieme alinéa du I
de l'article 219 du code general des impôt*
est fixe a 33 |.'3't pour les benefices des
exercices ouverts a compter du (" janvier
1993.

2 . l.es dispositions du c du I de
l'art u le 219 du code general des impôts sont
ubrogees pour les distributions mises en
paiement au cours des exercices ouverts a
compter du I"'janvier 1993 ainsi que pour
les sommes repulees distribuees au cours de
l'exerce.* qui précede le premier exercice
uuvert a compter de cette date.

Texte cunsidere cum me adopte par
l' Avsrmlilee nationale

3 . Mesures en faveur de l'investissement
et de l'emploi .

Art . 10

/. I.e taux normal ...

... du 1 •' J « n v ier
1993

//- I.ck dispositions...

...de cetle date.
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Texte en tigueui

l<e Uux «le l' impôt sur les sociétés est
Hxe, selon les modulites prévues cl upres, a
34% pour les distributions , uu sens du
prescrit code , ellectuees par Ifs entreprise» au
tours de» exercices ouverts a compter du
|<r janvier 1992 . l'our ces exercices le taux du
supplement d'impôt sur le» sociétés defini au
deuxième alinea est reduit a 0 % du montant
net distribue à concurrence de lu boule
algébrique des resultats cumptablea de ces
même» exercices ainsi que des sommes
reputees distribuees ;

Art . IMiH Icode général de» impôt*)

I . I.'impùt sur les sociétés est paye au
comptable du Trésor charge du recouvremenl
des impôts directs en quatre termes
détermines provisoirement d'après le resultat
du dernier exercice clos et calcule sur le
bénéfice imposable et , en ce qui concerne les
societés nouvellement creee», sur le produit
evalué à 5 % du capital social . I Je montant de»
acomptes est fixé a 36 % du benéfice de
relerence .

1 bit . Toutefois , sous reserve des
dispositions du I ter, le montant des acomptes
est fixe a 33 1 /3 % du benfite de relerence pour
les entreprises dont le capital est detenu , pour
plus de 50% par des personnes physiques a
l'ouverture de l'exercice et dont le chilfre
d'affaires total hors taxes n'excede pas
500 « mi liions de ( rancs pour les entreprises
exerçant leur activite principale dans le
secteur de l'industrie et 100 nillions de trams
pour les autre» entreprises.

Pour l'application de cette
disposition , le chiffre d'affaires a prendre en
compte est -elui qui a été realisé au cour» du
dernier exercice clos pour lequel le délai de
déclaration du résultat est expire a la date
d'exigibililé du premier aconple . En outre ,
pour les entreprises qui n'exercenl pas
exclusivement une activité industrielle , le
caractere principal de celle-ci est apprécié en
comparant le chiffre d'affaires de ci-Ile
activite a celui de l'ensemble des autres
activités en retenant le chiffre d'atfaires de
l'activité commerciale a hauteur du tiers de
son montant .

Texte du projet de loi

3 I.'article I liliH du code general des
impoli, est ainsi modifie pour les exercices
mverts a compter du 1er junvier 1993 :

- au premier alnea du I , remplacer
36 * par 33 1 /3 * ;

■ nuiprinier le» I fiaet I te r .

Texte considéré comme adopte par
r\*M-niblr* nationale

III .- (.'article ItitiH ...

... du ler janvier
1993 :

au premier alinéa du I , le
pnurcentage : ■ 3 ti % • eut rempluti pur le
fMturcenUtge: - 33 1 /3% -;

les I bis et I 1er tuni » up>rim *».
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Texte ni « igorur

1 1er . L'entreprise qui entend se
prévaloir du taux réduit des acomptes
mentionné au I bi » dépose aupres du
comptable du Tresor charge du recouvrement
des impôts directs une decltiration au plus
tard a la date d'exigibilite du premier
acompte echu au cours d'un exercice ouvert a
compter du I er janvier 1992 .

4 bm . L'entreprise qui estime que le
montant des acomptes deja verses au titre
d'un exercice est égal ou supérieur a la pl uUS
elevée des sommes definies ci apres peut se
dispenser de nouveaux versements
d'acomptes en remettant au comptable du
Tresor chargé du recouvrement des impôts
directs, avant la date d'exigibilité du prochain
versement à effectuer , une declaration datee
et signee.

l-es sommes mentionnees a l'alinea
précedent s'entendent :

<. Du produit du taux normal de 36 %
ou du taux réduit de 33,33% des acomptes
allerent a l'exercice concerné par le benelice
prévisionnel de cet exercice , imposable au
taux normal ;

Art . 223 sexies ( code general des impoli )

I. SOus reserve des dispositions des
articles 209 qutnquies et 223 M , lorsque les
produits distribués par une societé sont
preleves sur des sommes i raison desquelles
elle n'a pas été soumise à l' impôt sur les
société* au taux normal prevu au deuxieme
alinéa du I du l'article 219, cette societe est
tenue d'acquitter un précompte egal au
montant du crédit prevu a l'article I5H bis et
attaché A ces distributions. Ce precompte est
dû quels que soient les béneficiaires des
distributions.

Il est également exigible lorsque les
produits distribues sont préleves sur les
résultats d'exercice clos depuis plus de cinq
ans ou depuis une date anterieure au
l*' janvier 1965.

I.e précompte est exigible en cas de
distribution de benefices ayant éte pris en
compte pour le calcul de la creance prevue au I
de l'article 220 quinquiei .

Lorsque les sommes distribuees sont
prélevées sur la réserve speciale des
plus values à long terme , le précompte dù ne
peut excéder un montant egal à la dilTerence
entre :

IV Me du projet de lui

• au a du 4 bis supprimer les mois
• 36 % ou du taux reduil de*.

4 . Au al du I de l'article 223
du code general des impôts, les mots : « taux
île l' impôt sur les stH ietes visé au premier
almeu du c ) du I de l'article 219 * sont
rempluces par les mots : « taux normal de
l'impôt sur les societes mentionné au I de
l'article 2I9 ..

Texte considéré comme adopté par
l'Aueinllit nationale

■ au a du 4 bis les mots : « 36 % ou du
taux reduit de » sunt nupprtmés .

IV.- Au a ) du I de...

... l'article 2 19 >.
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Texte en vigueur

a . I AS produit du taux de l'impôt sur
les sociétés vise au premier alinéa du c du I de
l'article 219 et du montant de la somme
prélevee augmenté de l'impôt correspondant
supporté lors de la réalisation de la plus value
a long terme ;

b . I.e montant de ce dernier impôt .

Art . 223 A ( code general des impôts )

Une sociéte, dont le capital n'est pas
detenu a 95 p. 100 au moins, directement ou
indirectement , pur une autre personne morale
passible de l'impôt sur les sociétes, peut se
constituer seule redevable de l'impôt sur les
societés dù sur l'ensemble des resultats du
groupe Tonmé par elle meme et les sociétes
dont elle detient 95 Ht au mollis du capital , de
maniere continue au cours de l'exercice ,
directement ou indirectement par
l'intermediaire de sociétes du groupe.

I.es societés du groupe doivent ouvrir
et clore leurs exercices aux mêmes dates ; les
exercices ont une duree de douze mois .
I.'option mentionnée au premier alinéa est
notifiee avant la date d'ouverture de
l'exercice au titre duquel le regime défini au
présent article s'applique . Toutelois, l'option
produit immediatement ellet , pour les
exercices ouverts au ci.urs des six premiers
mois de l'annee I9H8 , si elle est formulee
avant le ler juillet 1988 . I.'option est valable
cinq ans.

Texte du projet de loi

5 . I.es dispositions du 4 sont
applicables aux distributions effectuees au
cours d'un exercie ouvert à compter du
l"' janvier 1993 .

Ir»te considéré comme adopte par
rAxM-mlilée nationale

V.• I.es dispositions du IV sont
applicables...

... l " r janvier 1993 .

Art . 10 bi*t nouveau)

IAI cinquième alinéa de l 'article 223
A du mde Rentral des impôts est ainsi
muJifie:

l' Apres les motii : • !** exerctces ont
une duree de douze miou - est ajoutée la
phrase sumante: - En vas de renouvellement
de l 'optutn mentionnée au premier alinéa la
duree du premier exercice peut être inferieure
a douze moi*' .

2' !#* mot*: - L'option mentionnée
au premier alinéa • sont remplaçe* par les
mots: - Cette option -.

3' Apres les mot*: - le regime defini
uu preœnt artule s'applique - *ont ajoutes
les mot*: -; elle com/xirte l'indication de la
duree du premier exenue mentionne a la
phrase qui précede' .

■t * !** mot*: • I.'option e»t valable
cinq ans ." sont remplaçe* par les mutt :
• I. option est valable pour cinq exercices . •
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Tente en vigueur

Art . 214 A (code general des impôts )

I. I. Pour la determination du
benefice servant de base à l'impôt sur les
saletes, les sociétes françaises qui , avant le
l *r janvier 1993 , se constituent ou procedent
à des augmentations de capital peuvent , si
elles remplissent les conditions indiquees uu
II , deduire les sommes effectivement allouées
à titre du dividende* aux actions ou parts
représentatives des apports en numéraire
correspondant à ces operations.

Trxte du projet de loi

Art . 1 1

I .h deduction prevue a l'artnle
214 A du iode geni ral des impôts cesse de
s'appliquer pour les exercices ouverts a
compter du I"' janvier 1992 .

Art . 12

I - Il esl insere au eode géneral des
impôts un article 209 ()A ainsi redire :

- Art . 209 > A. I * l'our la
détermination de leur resultat imposable ,
les entreprises autres que « elles qui *ont
relies par le code des assurances , qui
detiennent des parts ou actions
d'or|(aiiismes de placement collectil'en
valeurs mobilières français ou etrangers
evaluent ces parts ou ac tions, a la clôture de
chaque exeri n e , a leur valeur liquidative .

- I.'ecart entre la valeur liquidative
a l'ouverture et u la clôture de l'exercice
constate lors de cet le evaluat ion est compris
dans le résultat imposable de l'exercne
concerne .

- Il en est de même lorsque ces parts
nu actions sont détenues par une personne
ou un organisme , établi hors de l-'rant e , dont
l'entreprise delient directement >u
indirectement des aitions, parts ou droits , si
l'actif de cette personne ou de cet organisme
est constitue principalement de parts ou
actions mentionnees au premier alnéa , ou
si son activité consiste de maniere
preponderante en la gestion de ces memes
parts ou aillons pour son propre compte .
Dans ce cas , l'ecart imposable est celui
ressortant des evuluations des parts ou
actions detenues par cette personne ou cet
organisme . Cet écurt est retenu au prorata
des aitlons , parts ou droits detenus par
l'entreprise imqposable dans la personne ou
l'organisme detenteur, et regarde comme
alleclant la valeur de ces actions, parts ou
droits .

Trtte ioii*idrir comme adopté par
r >\>stinlilee nationale

Art . 1 1

( Su nu modification !

Art . 12

III est il sere da nu le code...
...ainsi redige :

tA /mea mi 'm modification )

l.'eiart ...

...concerne . En eu » U'ict/ui.iilfn n u court
de l'exercice. l'écart est caluh t partir de
la l'ulcur tu/ utdalwe a la ihti . •> U i/uisitum .

i.Mmea m an modification )
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Tritr ru iigueui Tfkte du prujel tir lui

• la'S dispositions deH trois llIlltUs
qui precedent ne sont pus applicable* au *
pu rts mi aillons d'orgumismes de plucement
L llectil' e n valeurs mobilieres français nu
etabli * da ns un Ktut membre de lu
(!ommunuuie t'i >>■ tom 1 1 | m- européenne qui
remplissent simultanement le » conditions
suivantes :

«• lu valeur reelle de l'actif rst

representee de façon constante pour 90 'i uu
moins par des actions , des certificats
d' investissements et des certificats
cooperatil's d'investissement einis pur des
sociétés ayant leur siege dans lu
Communaute economique européenne , et
qui sont soumises u l' impôt sur 1rs sociétes
daIIH le» conditions de droit commun ou qui
sont soumises a un impôt comparable . l'our
le calcul de lu proportion de 901-, les titres
qui (mnt l'objet d'un remere ne sont pus pris
en compte uu numeruteur du rapport ;

. HOU. des produits proviennent
directement des dividendes ouvrunt droit u
l'uvoir I'IMal ullerenta uu » titres vises
il dessus , ainsi que des plus values
resiltant de leur i essioi .

• Toutefois , les entreprises , qui
iletiennent , a lu clôture du premier exercice
d'applicution du présent article , des titres
d'orμa n mines de placeinent collectil en
valeurs mobilieres investis principalement
eu ml ions suns ultcilidre le seuil de 90 't ,
sont dispensees de constater l'ecnrl
mentionne au deuxieme alinea si le
gestionna ire de l'organisme prend
l'engaKruient de respecter ce seuil au plus
tird le ;il decembre I99X (.'entreprise joint
une copie de l'eiiKagenent a la declarai ion
du resulUit de l'exercice . Si cet enμaginient
■ l'est pus respecte , l'ecurt lion impose est
■ uttuclie uu résultat iinposable de l'ekeruce
uu cours duquel il aurait dû rtre impose en
application du deuxieme alinea ;
l'entreprise produit alors au service des
impôts competent une declaration
rectifituliveuvant le I*' lévrier I994 .

Trvte tnnsidrrc cumnir itdoplr par
l' \vemlilct nationale

(A lintu sans modification )

{.Mmea suns modifcation )

• ■ le» titres dont lu valeur est retenue
pxiur le m lul de la propmruon mentionnee à
l'utumi /iifi eleil sont rémunéré» pur des
dividendes ouvrant droit n lavoir fiscal .
Ii » traduit* des titres definis a lu phrase
precedente sont constitues duectement pur
ces dividendes et par les plus vulues
resultant de leur cessum .

lAhnea sans modification !
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Tr>lf en tigiieui

Art Kilt Quinquif* It iiode général des
impôts )

I. I.es personnes physiques qui
prennent l'engagement de conserver, pendant
cinq ans au moins a tum p ( e r «lr leur
souscription , des parU de fonds communs de
placement d risquas sont exonercesde l'impôt
sur le revenu a raison des sommes no valeurs
auxquelles diiiiicnt droit les paru concernées
au litre de cette même période .

( 'ette disposition s'applique aux
souscriptions de paru effectuées depuis le l er
janvier 1984 .

II . L'exoneration est subordonnée aux
conditions suivantes:

I' bis Pour les souscriptions de paru
eH'ectuees à compter du 1er janvier l99i >, les
fonds doivent avoir 50 p. I(H ) de leurs actifs
constitues par des litres remplissant les
conditions prévues aux premier et troisième
alinéa» du I de l'article ler de la loi n* M 5 (i95
du II juillet I9H5 portant diverses
dispositions d'ordre économique et fiiiunrier .

Toutefois , jusqu'au 31 décembre
1 9'i , l'exonération «'applique si luule
uuguienliilinn de l'actif des fonds est inU'atie
pour 50 p. 100 au moins en titres vises au
premier alinéa du I de l'article ler de lu loi
precilee .

le vie du projet de loi

- l'our les paru d'un lomls commun
de placement a risques qui remplit les
condition* prévues au I' ht * du II de l'article
I tii) (jutnqui t II , les entreprises peuvent
s'abstenir de constater l'écart meiitionne au
deuxième alinéa a condition de s'engager a
les conserver pendant un délai d'au moins
cinq ans a lompter de leur date
d'acquisition (.'enlacement est réputé
avoir ele pris des lors que cet écart n'a pas
ele soumis spontanément a l' impôt . Kli ras
de rupture de l'engagement , l'entreprise
acquitte spontanément une taxe dont le
montant est calcule en appliquant a l' impôt
qui aurait été verse en application du
di'tmeme alinéa un taux de 0,75 1 par IIIOIH
décomplé du premier jour du mois suivant
celui au cours duquel l' impôt devait être
acquitte jusqu'au dernier jour du mois du
paiement . Celle taxe est acquittée dans les
Iroisiiuiisde la clôture de l'exerciie . Klleest
liquidée , detlaree et recouvrée comme en
maliere de taxe sur le cliiNre d'allaires et
sous les memes garanties el bandions. I.u
taxe n' est pas deductible pour la
déterminution du résultat imposable .

• 2' - l.e résultat imposable de la
cession de ces parts, actions ou droits est
celermine a partir du prix d'acquisition ou
de souscription des titres , corrigé du
-miitant des ei arU J'evaluation mentionnes
au l' qui ont ele compris dans les resultuU
imposables .

• I .'S provisions constituées en vue
de faire lace a la dépreciation des titres ou
droiU mentionnes au ler alinéa du I *, ne
sont pas déductibles. l'our les actions, paru
ou droits soumis aux dispositions du 3 *
alinéa du I', la provision constituée , dans
les conditions prévues au 5* du I de l'article
39 , est admise en déduction a hauteur du
moulant de la dépréciation constatée , qui
excede les ecaru ncgalils , pris en compte en
upplicaliou du I *.

Trxtv tunvidcrr connue adopte par
l' \>M - inlilee nationale

iAlinea min * itcn/ i/ixifin'i )

M /i'if'u su HH niinlifii nlii'ii

• l<es provisions...

...meutioiiiiesau ; r«»i ter alinéa du l *,...

... aux dispositions du trumitme
tlineadu I *,...

..upplication du I'.
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IV kir ru vigueur l'evte du prujil dr lui

. 3 * ■ l'uur chaque riercice , le
moulant nel dr » écarta d'evalualiun
i «' M 1 1 > n n t & uu I * obtenu apre »
compensation evenluelle fil ire lf* écarts
positifs fl mu.ihlh , « si indique t-n anneie a
lu déclaration prevue a l'article S1 A et est
delerimne a partir d'un eiai qui l'ail
apparuilre pour chaque calrtorie df litres
di miMiie nulurr , la villeur liquidative de ces
paru uu udiuiik qui est constatee a la date
du punit de départ de la prenière période
d'upplication df ces dispositions , ft a la
T loture df chaque f UTI » f . ( 'cl elal duil rlrt
représente a toute réquisition df
l'administration .

• 4* • I >f n d isposiluins du présent
article s'appliquent puur la détermination
des resullaU imposables df» exercices clos u
compltrdu lernovembre 1992 .

. Puur If premier enercue
d'upplication , l'écart est dfU'rmiuie a pariir
do la valeur liquidative des paru nu acl ums
a la plus tardive de » dale» suivante » : 1er
juillet 1992 , dalf d'acquisition nu date
d'ouverture df l'evercice . Toutelui », »i un
fturl df sens oppose ful constale elilre ;

• d'une pari le début de l'eu-mce ,
ou la dalf d' acquikitiin si flle esl
postérieure , et le lerjuillft 1992 ;

• d'autre pari filtre le ler juillet
1992 et la dalf de clôture di-l'e vert lie ,

- le moulant df l'eiarl retenu esl
egul a « elui tunsl.ile depuis la plus tardive
de» dates suivante» : dale d'uuverlure de
l'e Hercicr uu dalf d'.n quisillill •

Il I ". Il est inséré au code généra I
de» inpnls un arlulf 2.IH te/ li ** K ainsi
redire :

• Art . 23 * »«-plie « K. I Puur la
determination du résultat imposable ,
lorsqu'une entreprise détient de» eniprunU
uu litres vi.ses au II du l'article 23H ntptte» A
e m tu uu demembre » a cumpler du 1er
janvier 1993 el dont la prime de
rembourse nteiil cfcede 10 du pru
d'acquisition , ie» emprunts ou litres ainsi
que le» drmU y ullireiils sont evalues, a la
clôture de t haquf mercice , pour leur valeur
aclur lle a la dalf de cette t loture calculée a
partir du taux d' intérét actuariel retenu
pour la di'leriiinalitin du pru d'ai qulsllioil .
I.'eiurl constate lur» de iftte evaluation est
cuinpris dan» lf résultat imposable de
l'eteri ni'iuiu erne

Ce» dispositions lie s'applique ni
pas pour 1rs titres dont lf pris moyen a
l'émissiun est supérieur a 90 t de la vuleur
de rembnursemeni

l'rilr coimdfrr cumiiir adupir par
l' Wmiilre naliunale

.;»* l'uur ...

... nature , les valeuru liquidatives de ces
parla uu actions qui su/i < reiciucn fHiur lu
deturminatukn Jt l'ecart impusablt tn
application du prtsvnt artule Cet etal ...

... l'administration .

• 4*1 .Su 'la moidi/iiu /ioii

Il 1 * Il fsl inséré Utt >» U iode ...

.. redire :

• Art . 23H K I ■ l S (ii.i
mudifuutiun )
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Te»te rt vigueur

Art . 44 mptut ( code general des unpolni

l.fb sociétés creees d compler du ler
octobre IVHH pour reprendre une entreprise
imdustrielle en dilliculU qui lait l'objet d'une
cession ordonnee pur le tribunal en
applicution dekarliclekttl el kuivanta de la lui
n* H5 98 du 25 janvier 1985 relulive au
redressement et a la liquidation judiciaire»
des entreprises sont enoneree» d'uii|Mil sur les
sociéte * a raison de » benelues réalisés
jusqu'au terme du vingt truisieme moik
suivunl celui de leur création el déclares selon
le» modalités prevues a l'article 53 A. I.e
cupilul de la notieU» creee ne duit pas etre
detenu directement ou indirectement pur les
personne * qui ont ete associees ou
exploitante* ou qui ont delenu indirectement
plus de 50 % du capital de l'entreprise en
difficulte pendant l'annee precédant la
repriMi .

Tevle du piujet de lui

- l.orsque le contrat ou le titre
comporte une clause d' indekalioil ou
plusieurs dules de renibourkenient
pos&ibles, ou toute autre clause similaire , lu
prime de reniboursenient el la valeur
ucluelle sont detrrminee * en retenant
tomme taux d'ntérêt actuariel le dernier
Uiut de rendemeiil brut a l'emisiiion de »
obli|jdtionk des société* privées connu lors
de l' ucquisition et comme ddle de
remboursement la date la pluseloignee .

I.e resull.t de la cession de ies
emprunts , titres ou droits est corrige pour
tenir compte des écarts constate * en
upplicaliondu premier ulinea .

■ l'our l'upplication des dispositions
du 5° du I de l'article 39 , les provisions pour
dépréciation de iek emprunts , litres ou
droits sont calculées par rapport a leur
vuleur lors de l'enlree a l'atlildu bilan .

Il l'our chaque exercice , l'ecart
mentionne au premier alinea du I est
indique en auneue a la deilarallon prevue d
l'article 5J A el est déterminé a purtir d'un
elal qui lait appuraiire , pour chaque
categorie de litres de même nature , les
elemenUi retenus pour le calcul du celte
valeur . Cet état doit être represente a Unu le
réquisition de l'administration.»

2". l'our le» titres ou droiU detenu*

par une entreprise el qui sont emik a
complerdu ler janvier liW.l les dispositions
de Partie le 238 srp.irs II du code général des
impoUiesM'iil de s'appliquer

Art IJ

I.e troisième ulinea de l'article 44
«e/Uie* du code général des impota est
compte le par la phrase suivante :

Trvtr considéré comme adopte pa >
I'W.nblee nationale

- Il ■ l'our ...

... calt ul tit eet
tcurl . Cet eut ...

| ':dmnislr,ilioii •

2*. l.SiJnS "lUii' /iuHln'l I

Art 1.1

I. l.e troisième .

...complete par t'i* phrase OI 'im redigee :
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TeUe ei vigueur

Les droits de vote ou le * droits a
dividendes daim la mémo sociéte creee nu
l'entreprise en difficulté sont delenus
indirectement par une personne lorsqu' ils
appartiennent :

a . Aux membres du loyer lise al de
cette personne ;

(. 'elle exonération peut être accordée
sur agrement du militaire « harge du budget si
la procedure de redressement judiciaire n'est
pas mise en oeuvre ou si U reprise concerne
des branches completes et autonomes
d'utlivile et esl etleiluee dans le cadre de
cessions ordonnées par le juge commissaire en
application de l'article ISS de !a loi n* H5 9N
du 25 juin ur lt*85 precitee .

Art 199 (eriici ir» ( code général desimpuUl

I A compter de l' imposition des
revenus de I9H9 , les contribuables domicilies
en France au sens de l'article 4 li peuvent
beneficier d'une reduction de leur impôt sur le
rev enu égalé a 25 p. lUUde leurs souscriptions
en numeraire au capital initial ou aux
augmentation» de capital qui interviennent
dans les trois années suivant la date de
constitution de sociétes soumises a l' impôt sur
les societes dans les conditions de droit
cummun qui sont :

Creee* entre le 1er janvier 1988 et le
31 decembre 1993 el qui remplissent les
conditions mentionnée* soit a l'article 44
se Mes, suit a l'article 44 sepiies;

Ou creees avant le 31 décembre 1993
el dont la situation nette comptable esl
representee a hauteur de 75 p. 100 au moins
de litres souacril* en numeraire dans les trois
uns de la constitution de sociétés mentionnées
a l'alinea precedenl .

True du projet de lui

• Il en esl de même si l'elal de
dill'culle ne concerne que l'etablissement
repris el dans lu mesure ou la societ* creee
pour lu reprise est indépendante de
l'entreprise cedante ..

Te*te considéré comme adopte par
l' -lssemtilee nationale

• Il en est de même si la reprise porte
sur un ou plusieurs e lafc / issemenl *
tndustrtïls en aiffuult* d'un * entreprise
industriell* et dans la mesure ou lu société
creee pour celte reprise est indépendante*
juridiquement el économique ment de
l'entreprise cedanle .»

// • inouoeuui / 'ans lui>ant dernier
aihnta de l'article 41 septie * du rode

gtneral de » impôts , après les mots :
-> (iru m' aies rompleles et autonomes
d ocluKf - . esl inséré le mol :

■ induitrull* .

. \ r | ll hi\i 'uiuriilui

/. ilMli' /e / Ht fti.liiii * du toiie
gitntrul lies impôt» tu ainsi »iodi/if

/* . lu premier et i>u dernier a /meas
du I ainsi qu'au premier rt uu i/euneme
alinéas du II . /es mot » dans /es trois
années suuunt ■ dans /tstniisans-et dans
les trois uns qui suioe'it «•ni ' « np/aces pur
/es mot » - jusqu'au . 11 detemhre de /a
quatriemeannee qui suit

» Muj d> u4ie»ii « t u ■•!»<* me u /m*us
du I. la dile - lM.I • »! r . mp/a.ee par la
dut* - IMS -.

J J .Au troimrme a / i'iea du I rl au
quatrième alinea du /V . /< s mots - 7.51 - son!
remplaces par /«s nrnis Mil-
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II . l.es versemenU, qui sont retenus
dans la limite annuelle de 10 000 K pour lu»
contribuables célibataires, veuls ou divorces,
e-l de 20 000 K pour le» contribuables maries
soumis a imposition commune , doivent
intervenir dans les trots an» qui suivent la
dais de la creation de la sociéte .

Puur les sociéte» creee» a compter du
1er janvier 1991 , les versement» peuvent etre
superieurs aux limites annuelles visees a
i'alinea precedent , sans que le lutal de »
souscriptions itlccUiees au cours de» trois uns
qui suivent la date de creation de la premiere
societe au cupital de laquelle le contribuable a
souscrit puisse elceder respectivement 40 000
V et H0 0(H > V.

III . l.es souscriptions donnant lieu
au » deductions prevues au dernier alinéa de
l'article ti2 a au 2* qualer de l'urticle HJ , aux
article» 163 qumdecies et ItiJ sepldecie* mi
aui reductions d'impôt prevues a cm article»
199 quinquies et 199 undecies ne peuvent
ouvrir droit a la reduction d' impôt
mentionnee au I. Cette reduction d'impôt est
exclusive du benéfice de » dispositions de
l'article ItiJ otlodecies .

IV . I.a reduction d'impôt « applique
sur l' impôt calcule dans les condition» l'uees
par l'article 197 avant l'application , le cus
echeant , du VI de cet article , elle ne peut
donner lieu a remboursement .

lorsque tout ou partie des action» ou
parts ayant donne lieu , directement ou
indirectement, a la reduction d'impôt est cede
ou rachete , il est pratique une reprise egale au
quart du monlant de la tession ou du rachul
dans la limite des reductions d' impôt
obtenues.

t'es dispositions ne s'appliquent pu»
en « as d' invalidité correspondant au
classement dans la deuneme ou la troisieme
des catégories prévues a l'article L. 341.4 du
code de la sécurite sociale ou de deces du
contribuable ou de l'un des époux soumis a
une imposition commune .

l.es reductions d'impôt susceptibles
d'être reprise* l'ont , chacune , l'objet d'un
abattement de 20 p. 100 par annee civile
ecoulee entre l'annee de la cession ou du
rachat et l'annee au titre de laquelle les
reductions d'impôt ont cte obtenues l.es
reprises s'etïei tuent par priorite sur les
reductions d' impôt les plus recentes . l.es
réductions d'impàl l'ont l'objet , dans le »
même* conditions, d'une reprise au titre de
l'annee au cours de laquelle le pourcentage de
75 p. 100 mentionne au I n'est plus respecte .

Texte du pi «jet de loi r«vle tuividere comme adopte par
l' \ vseinblee nationale

4 * .-lu premier uli'ru du IV , le s
:iuJjiutKjn< upplicu(io<i /» eu * et hta ni du VI
U cw article ■ »uiu supprimes .
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Texte en ugurur

Pour l'ippluutlon kick dispositions du
I de l'article 1 73J , la base sur laquelle a ete
calculee la reduction d'impôt prevue au I est
assimilee a une insulVsame de déclaration
lorsque lu reduction u ete pratiquee
indûment .

Un decret fixe les modalites
d'application du present article , nutamment
le» obligations declarative» incombant aux
contribuable» et aux sut lete» nouvelle»

Art . 244 quaUerC ( code general des impôts )

I. 1 *» entreprises imposees d'apres
leur benelïce reel peuvent béneficier d'un
crédit d'impôt au titre de leurs dépenses de
formation professiunnelle visees au livre IX
du code du travail . Pour les entreprises
soumises aux obligations prevues a l'article
235 1er l) les depenses retenues sont celles
exposees en sus de cesobligat ions.

Ce credit d'impôt est egal a 25 % de
l'ettedenl des depenses de formation delimes
ci dessus, exposees au cours de l'annee par
rapport aux depenses de même nature
exposees au cours de l'annee precedente
revalorisees en fonction de l'évolution des
rémunérations, au sens du 1 de l'article 231 ,
versees par l'entreprise.

t'eilr du pio|fl de loi

Art . 14

I. I.'uiticle 244 quu ter (' du code
general de» impôta est modifie ain»i qu'tl
tutt :

1 1 l.e I est modifie ainsi yuM suit :

a ) Au premier alinéa , les mots :
• viaee» au livre IX du code du travail » sont
remplaces par les mots « et
d'apprentissage * ;

bi Au deutieine alinea , les mot» :
• delinies ci dessus » sont rempluces par les
mots : « mentionnees au livre IX du code du
travail * ;

UL I. -M. .Vint JIIIICJI

l'eue loikidere comme adopte par
l' %vvemblee nationale

Art . 14

I. L'article ...
... impôts e&t uit.M modifie :

/ 'I * l est modifie :

a M.Soi» »iotii/uu(io'i <

b ) Le deuxième alinea est ainsi
redigt :

• Ce crtdit d\mpot <»« tgal a 25% :

• ■ de la dilference tntre le montant
du* titptnvtt de fornation mentionnées au
livre IX ducodedu travail expi»t**aucvurt
du l'annet et celui dt» depen»<ta de mtme
naturt eiposées au cours de l'anntt
prtcedente reualurtstt * en fonction de
l'ivolutuin dut rtmuntrutions . au sens du /
de iarttcl*231 vtrstt» par l'tntrtprmt ;

«• el du produit de la somme de
I5.000K par lu dillcrenuv entre le nombre
dkpprentis Utulatrt» au cours de l'annee
d'un contrat dapprtnti»»age rtgt par U »
dispositions des arltclt * I. 117-1 d
LI17 IS du code du travail et U nombre
dt» apprentte Utulatrts d'un ul contrat au
cours de l'annee pretcdente . Pour le
decompté du nombre d'apprenti», il est fuit
abstraction de ceux pour lesquels
l'apprentissage u uni duri t- intérieure A six
mois au cours de l'annee •
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le » te en vigueur

l.e crédit d' impôt accorde au \
entreprises nouvelles au de l'annee de
leur creation ou aux entreprises qui ekpostnt
pour la première l'ms Jeu depenses de
lormation delimes MU premier alinéa est égal
a 25 >i' de ces dépens*-s exposees au cours de
l'annee en cause.

II . Pour l| liquidation du credit
d' impôt . le » depenses de formation
professionnelle mentionnees el apres sont
majorees de 40* :

c . I.ea depense* ex posees par les
entreprises employant moins de cinquante
salaries

III . l.es subventions publiques revues
par les entreprises à raison des operation*
ouvrant droit au credit d'impitt sont deduites
des bases de ce credit

lexte du projet de lui

c ) Apres le deuneme alinéa , il est
inséré un almed ainsi redire :

■ (.'assiette du credit d'impôt est de
I5 000 K pur apprenti lorsque l'entreprise
engage un apprenti titulaire d'un contrat
d'apprentissage regi par les dispositions des
articles I. 117 I a I. 117 lit du code du
trav ail ou accroit le nombre de ses apprentis
titulaires d'un telcontrat .»

2 Il est ilsere un III bs ainii rédigé :

■ III his Ui majoration prevue au
Jeme alinéa du I est egale au produit de lu
som me de là IHH> h' par la difference entre le
nombre dei apprenti* sou * contrat au court
Je l'annee par rapport a celui de I annee
precedente Lorsque la différence est
négative . l'assiette du crédit d'impôt est
diminuée a due loicurrence . Pou r le
decompte du nombre d'apprentis , il est fait
abstraction de ceux pour lesquels
l apprentissage a une durte inferieure à sa
mots au cours de l'année .

Par derogation aux dispusitions du
III , les subventions versees par le fonds
national de compensation institue par
l'article f de la lut t' 79S75 du 10 juillet
/ 979 ne sont pas deduite * des bases de cette
majoration . Pour Us entreprises employant
moin* de cinquante salaries , la somme de 15
000 h' mentionnee ci dessus est majorée de
40% .

l.es entreprises doivent joindre a
leurs declaratiuns de resultats une
attestation visee par le service de
Inspection de l'apprentissage qui precisé
la date et la duree du contrat pour chaque
apprenti

l' rvtr considere comme adopté par
l' Vvveinblee nationale

ci Au troisieme alinéa , les mots
■ définies tiu premier alinéa . sont remplaces
par les mots : et d'apprentissage défîmes
a l alinéa precedent •

2 * le H est ainsi modifie :

al .tu premier alinéa apres les
mots : de formation professionnelle • sont
insérés les mots : et d'apprentissage - ;

ht l e et est ainsi redige :

• ci les depenses de formation
professionnelle et d'apprentissage des
entreprîtes employant moins de cinquante
ialuries -.

J' .\u premier alinea du III apres tes
mots : - crédit d'impôt - sont insérés les
mots : -, a l'exception des subventions
ersees par le fonds national de
•ompensahon institue par l'article 9 de la
oi n' 79 S75 du lOjuilUt 1979 portant
Uverses mesures en faveur de l'emploi

Supprime

U 11 , I' b > 4i'ine alineai

Ht . I , 3* et bi

Ul.l.V »
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IV

l es disposition» du present article
s'appliquent aux depenses de formation
exposee» au cours des annees 1991 d 1993 , sur
option de l'entreprise irrévocable jusqu'au
terme de lette periode . L'opium doit être
exercee au titre de 1991 uu au titre de l'annee
de creatton de l'entreprise uu de la prennere
annee au cours de laquelle elle expose des
depenses définies au I.

Art . 199 ter C icode general de» impols >

1« credit d'impôt pour depenses de
formation défini a l'article 244 quater C est
impute sur l' impôt sur le revenu dO au titre de
l'annee au cours de laquelle l'entreprise a
accru ses depenses de formation . S'il excede
l'impôt dù, l'eiceilent est restitue.

lorsque les depenses de formation
exposee * au cours d'une annee sont
inférieure» a celles exposees au cours de
l'annee precedente revalorisees comme
uidique au I de l'article 244 quater (*, il est
pratiqué une imputation »tfale A 25* du
montant de la difference sur le ou les credit»
d'impôt suivants.

levle du projet de loi

3 > Au deuxième alinea du IV , apres
les mois : - depenses définies au (•. sont
ajoutes les mots : «nu de l'annee au cuurs de
laquelle elle embauche des apprenlis uu en
accroît le nombre »

Ici 1 , 2 > dernier alinea *

II . Les dispositions du I
S appliquent pour le calcul du crédit
d'impot du l'annee 1993 .

III Les entreprises qui engagent un
apprenti ou awwwwent le non- bre de leurs
apprentis entre te fer octobre et l *
J I decembre 1992 peuvent béneficier Je lu
majorution prevue au I pour le calcul du
credu d impôt de l'annee 1992 .

ici II »

lrvle contidere comme adopte par
r Xvsemblee nationale

4' Au deuxieme alinea . .
... sont

instres les mota : ..

.. le nombre ».

5 * Il e»t inseré un paragraphe IV
radiée :

IV bis - t.es entreprises doivent
joindre a leur déclaration de resultats une
attestation visee par le service Je
l'inspection de l'apprenlisAage qui precise la
date et la duree du contrat pour chaque
apprenli •

iCf III i

<n iv »

II ■ L'article 199 ter C eut ainsi
modife :

al l-a première phrase du premier
alinéa est ainsi redite :

l* crédit d\mpot pour depenses de
formation et d'apprentissage défini a
l'article 244 quater (' est impute sur
limpot sur le revenu dù uu titre de l'annee
au cours de laquelle l'entreprise a accru ses
depenses ■ .

bt Le truisième alinéa est ainn
rédigé :

'Lorsque le credit d'tmpot
mentionne a l'urticle 2 1 1 quater C est
négatif, il est pratique une imputation
d'égal montant sur le ou le * crédits
dIMJMXS «UIIK'WS -

III ■ l.es dispositions du I et du II
/appliquent pour le calcul ducredit d'impôt
de l'anne* 1 99J.
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fe»te en « igueur Ircte du |Nujrl Jr loi

• cl' III , 1er alinea )

I itu.t ce cas. la majoration est « naïe
au produit de la somme de I5l00JK pur la
ditlerence entre le nombre de» apprentis
sous contrat au 31 decembre par rapport i
celui au 30 septembre 1992
Corrélativement . le nombre des apprenti» a
retenir au titre de l 'annee Iy92 pour le
calcul du tredit d'impôt de i':ntiee 1993 est
augmente du nombre des contrais etablis au
tours de te trimestre .

fuir considere vuinne adopte par
l' Vurmblee nationale

IV - l.e* entreprises qui engagent
un apprenti ou actroissent le nombre Jt>
leurs apprenti* entre le 1er oc tobre et le
31 decembre 1 992 peuvent beneficier Je*

du I pour le calcul du tredit
d'impôt de l'annee 1992

Dans ce cas 'es deptntt *
d upprenlijsuge prises ** m mpt* sunt
égale* au produit ...

... trimestre
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Texte en vigueur

Art. 1679 ( code general des impôts )

Les sommes due » pur ies
employeurs au ti tre de la taxe sur les
salaires visee a l'article 231 doivent etre
remises au Tresor dans les conditions et
delais qui sont fixes par decret .

Art. 1679 A ( code general des impôt*)

La taxe sur les salaires due par les
association* regies par la loi du l ,r juillet
1901 , les syndical prolessiunnel* et leurs
union* vises au chapitre i" du titre I" du
livre IV du code du travail et par les
mutuelles régies par le code de la mutualite
lorsqu'elle* emploient moins de trente
salaries n'est exigible , ' tre d'une annee ,
que pour la partie de son n»c .ltant depassant
8.000 F.

• Dans le cas des associations
sportives regles par la loi du t *r juillet 1901 ,
la taxe sur les salaires dus n'est exigible , au
titre d'une annee, que pour la partie de u>n
montant depassant 20.000 K. »

Art. 995 ( code general des impôt*)

Sont exoncres de la taxe speciale
sur les conventions d'assurances :

Art. 1001 ( code general des impôt*)

\x tarif de la taxe speciale sur les
contrats d'assurance* est lixe :

Texte du projet de loi

Art . 15

I l.'arliile 1679 du unie géneral de *
impôts est complete par un alinea ainsi
rédige :

• I.a taxe n'est pas due lorsque son
montant annuel n'excede pas I 000 K.
lorsque ce montant est superieur a I (n" K
sans exceder 2 000 F, l' impôt exigible lait
l'objet d'une demte egale a la moitie de la
differente cntre 2 000 Ketce montant .»

II • l.'article 1679 A est modifie
tlinst qu'il nuit :

I' - Au premier alinea , la somme de
■ H.000 K - est remplacee par celle de
. 10 000 FV

2*1 * second alinéa est abrogé pour
la taxe due au titre des annees 1992 et
su anles.

Art. 16

I L'article 995 du code general des
impôts est complete par un I l' ainsi redigé :

• II * l.es assurance * contre le *
risques de toute nature relatifs aux
vehicules terrestres a moteur utilitaire*
d' un poids total autorise en charge
superieur a 3.5 tonne*. •

II l * 5* bu de l'article 1001 du code
genera 1 de» impôt» est redige comme luit :

Texte considéré comme adopté par
l'Assemblée Nationale

Art . 15

I • ( Sun* mudificatum )

II - L'article 1679 A est UIIISI
modifie :

1 * Au premier alinea ,...
...celle de

. 12.000 ¥' •. Celte numme eut portée à
l50iM)h, ISUOOt' , el JtUOOOh' pour la taxe due
respectivement au ï.tre de» antieet 1994,1995
el 1996.

2* - /Sant modification )

Art . 16

I - ( San» modification !

II • 1*5" bit ...
...est oia«i redige :
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Textecn vigueur

S*6is Pour les asjurances tonlri les
r i sq ues de toute nature relatifs aux
vehicules terrestres a moteur ;

A 18% . Ce taux est réduit a 5t
pour le* contrat» relatifs aux veh'cules
utilitaires d'un puids total autorise en
charge superieur A 3.5 tonnes.

Art . 244 quater U ( code general des unpôlsi

I. Les entreprises industrielles et
commerciales ou agricole* imposee* d'apres
leur benefice reel peuvent béneficier d'un
credit d'impôt égal à 25 % de l'excedent des
depenses de recherche exposee* au cours
d'une année par rapport A la moyenne des
depenses de même nature , revalorisees de la
hausse des pris a la consommalion , exposees
au cours des deux annees precedenles .

I.e credit d' impôt accorde aux
entreprises nouvelles au titre de l'annee de
leur creation est egal a 25 % des depenses de
recherche exposees au cours de cette
periode .

Le credit d'impôt est plafonne pour
chaque entreprise a 3 millions de francs.

Le credit d'impôt allerent aux
années 1 985 et suivante* est porté a 50 p.
100 : son montant est plafonné pour chaque
entreprise a 5 millions de francs. Ce plafond
est porté a 40 millions de francs pour le
calcul du credit d'impôt attribué au titre des
annees 1991 et suivantes.

Si au titre d'une année l'entreprise
augmente ses depenses de recherche et de
développement expérimental externes
visées au d du M , le plafond de 5 millions de
francs est majoré de la part du crédit d'impôt
qui provient de l'augmentation de ces
depenses , dans la limite globale de 10
millions de francs, pour le calcul du crédit
d'impôt attribué au titre des annees 1987 à
1990.

IV . Les dispositions du present
article s'appliquent aux depenses
mentionnées aux a A fdu II , exposees au
cours des annees 1 383 a 1 987, sur option de
l'entreprise valable jusqu'au terme de cette
période.

Texte du projet de loi

• 5" bis A 181 pour les assurances
contre les ruques de toute nature relatifs
uux véhicules terrchtres a moteur ..

Art . 17

I I * IV bu de l'article 244 quater It
du code general des impôts est completé par
un d ansi redige :

• d . Au cours des annees 1993a 1995
par les entreprises qui ont beneficie du
credit d'impôt recherche au titre de l'annee
1992 ou par celles qui n'ont jamais beneficié
du dispositif du credit d'impôt recherche .»

Texte considéré comme adopté par
l'Assemblée Nationale

lAhnea sons modification )

Art . 17

1 . ( San* modification )

I ht » ( nouveau ) - l e I de l'article
2 t-t quater H du code general de * impôt* e*t
ainsi modifié :

al Aux premier et deuxieme alinéa*,
le pourientaiie de 25% e»t remplace par 50% .

b ) /<e trnmeme et » mem« ahnea *
tont abroget .

c ) Le quatrieme alinéa eit ainsi
redige : "l/ credit dînpot *»t plufo<me pour
chaque entreprise, y comprit les uociete* de
personnes , a 40 millions de franc». Il
* 'apprecie en prenant en compte la fraction
du crédit d\mpot corresfundiint aux part*
de* associes de loaetes de pertonne*
mentionne*» aux artule» H ri 2.IH bis Létaux
droit * des membre » de groupements
mentionne» aux article * 219 quater, 239
quuter H et 2J9 quater C. "
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Texte en vigueur

I V 6M . Sur uptuin de l'entreprise , les
dispositions du present article « uni
eutilement applicables nui depenses
ex posees :

a . Au cours des années I985S 19H8
par les entreprises n'ayant pu » exerce
l'option prevue au iV ;

b En 1 988 par les entreprises ayant
exerce l'opliun prevue au IV ou creees en
1988 et remplissant let conditions prevues
aux l * et 3' du ll et au III de l'article 44 bu ;

c . Au cours des annees 1990 a 1992
par les entreprises n'ayant pas encore
béneficie du dispositif du credit
d'impôt recherche.

Art . 199 ter B ( code general des impoL>l

I. 1<e credit d' impôt pour depenses
de recherche défini a l'article 244 quater B
est imputé sur l'impôt sur le revenu dû par
le contribuable au litre de l'annee au cours
de laquelle il a accru ses dépenses de
recherche. S'il excede l'impôt dû , l'excedent
est restitué .

Art . 151 nomes ( code general des impôts )

I. lorsqu'un contribuable exerce son
activite professionnell» dans le cadre d'une
soc le le dont les benefices sont , en
application des articles H et M 1er , soumis en
son nom • l'impôt sur le revenu dans la
catégorie des bénelices agricoles reels, des
bénefices industriels ou commerciaux ou des
bénefices non commerciaux , ses droits ou
parts dans la sociéte sont considerés
notamment pour l'application des articles
38, 72 et 93 , comme des elements d'actif
affectes a l'exercice de la prolession .

Teste du projet de loi

Il I.e I de l'article 199 ter B du code
general des impôts est modifie comme suit :

a ) I.a deuxieme phrase est
remplacee par les dispositions suivantes :

• L'excedenl est imputé sur l' impôt
sur le revenu des cinq années suivantes et,
s'il y a lieu, restitué à l'expiration de cette
periode . Toutefois , cet excédent est
immédiatement restituable pour les
entreprises dont les resultats beneficient, en
Uiul ou partie , de l'exoneration prévue > lu
premiere phrase du I de l'article 44 uxu»'

b ) Il est ajouté l'alinéa suivant :

• Kn cas de fusion <u operation
assimilee intervenant au cours de la periode
visee a l'alinea precedent , la fraction de
l'excedenl qui n'a piisencore eté imputée par
la societe apporteuse ou absorbee est
transferee a la société benéficiant de
l'apport ou absorbante .»

reste considéré comme adopté par
l'Assemblée Nationale

Il Lel ...
... esluinjti modifie :

all a ...
... par detu phrases ainsi redigee* :

• L'excedenl est ...
...des trot» annees suivantes et,...

... de l'article 44 mriurs .»

bl II est ajoute deux altntas ainsi
redigt* :

I Alinéa sans modification)

" l.a fraction du credit d'impôt
recherche correspondant aux part » de s
personnes phy » tijue » autrui nue celles
mentionnens au I de l'article 151 nonte»
n'eut ni imputable Ht resttluable ."
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Te«l« en vigueur

Art . 199 ter Il ( code general des impoi*)

II . Lorsque les depenae » de
recherche eipovee» au tour» d'une annee
bont inferieure» a tu moyenne de telles
exposées au cours des deux annees
precedente» et revalorisee» comme indique
au I de l'article 244 quater H , il est pratique ,
dans la limite des credits d' impôt *
antérieurement obtenus , une imputation
egule a 25 % du montant de lu difference sur
le ou les credita d' impôt» suivant». Ce
pourcentage est porte à 50 % pour les
depenses eipoaees au cours des annees 1 9Ht>
et suivantes

Art . 39 A H ( code general des impotal

I.es muteriels destines a economiser
l'energie qui figurent sur ujie liste etablie
par arrete conjoint du ministre du budget et
du ministre de l' industrie , acquis uu
fabriques entrj le I*' janvier 1991 et le
3 1 décembre 1 992, peuvent faire l'objet d'un
amortissement eiceptionnel sur douze mois
à compter de leur mise en service .

Art. 39 quinquies K (code general
des impôt»)

Les entreprises qui construisent ou
font cunatruire dea immeubles destine» a
l'épuration dea eaui industrielles , en
conformité des dispositions de la loi
n' 64- 1245 du I6décembre 1964 , peuvent
pratiquer , dés achevement de ces
constructions , un amortissement
exceptionnel égal à 50 * de leur prix de
revient.

Les constructions répondant aui
critères définis au premier alinea et
achevees entre le I " janvier 1990 et le
31 decembre 1992 peuvent faire l'objet d'un
amortissement exceptionnel aur douze moi»
à condition qu'elles s'incorporent a des
inatallationa de production.

Teite du projet de loi

lil - l.es dihpioNituins du II sont
applicable» pour lu calcul du credit d' impôt
rechrrchedi» annee» 1992 a 1995 .

4 Mesures i-n laveur de l'environnement

Art . IH

I • Au premier alinea de l'article
39 Ali du code general des impôt», l'annee
• 1 992 » est remplaces par l'annee • 1 994 ».

II Dans le quatrième alinéa de»
articles 39 / uinquies E et 39 / utf/ utts F du
:ode general des impôt», l'annee « 1992» est
•emplacee pur l'annee il 994 ».

Teste considéré comme adopté par
l'Assemblee Nationale

III ■ l«s disposition» des / bis W Il
»ont ...

... 1995 .

4 Mesures en laveur de l'environnement

Art . IH

( San» muiiifuutiim )
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Teste en vigueur

Art . 39 quinquie» Flcide general
des impnui

l.e» entreprise» qui construisent ou
fiont construire de» immeubles destine » a
satisfaire nui obligations prevues par la lui
u'ttl H42 du 2 août 1961 relative A la lutte
contre les pollutions atmospheriques et les
odeurs peuvent pratiquer, de» achevement
de ces constructions , un amortissement
exceptionnel egal a 50 % de leur prix de
revient .

Les constructions repondant aux
critere » defini » au premier alinea et
achevee » entre le l " r janvier 1990 et le
31 decembre 1992 peuvent faire l'objet d'un
amortissement exceptionnel »ur douze moi »
a condition qu'elles s' incorporent a des
installations de production .

Art . 39 i|uni.|iiie» KA Uode general
île» impôt»)

l.a base de calcul de
l'amorliksement des immobilisation »
acquitte» ou creeea au moyen de primes de
developpement regional ou d'amenagement
du territoire , d'orientution pour les
entreprises de produit » agricoles et
alimentaires , d' installation el de
developpement artibanal , d'equipement
dans les departement » d'outre-mer ,
accordee» au court de» anuee» 1979 à 1992 ,
est majore», pour la determination du
benefice impobable.de lu moitié du montant
de la prime .

Art . 265 ( code de» dnuane»l

I. l-es produit» r**pris aux tableau»
A , B et C cl apres sont passibles d'une laie
interieure de con»ommatioii dont le tarif e»t
fixe comme »uit :

3 . Pour le gas naturel , la taxe est
exigible lorsque les quantite» livrees au
même utilisateur au cours de » doute
derniers mois precedant la periode de
facturation ont excede 5 million » de
kilowatt/heures . Elle est due par les
entreprises de transport et de distribution ,
pour chaque facturation mensuelle sur la
fraction de» livraisons excedant 400 000
kilowattheures . Lorsque la facturation
n'est pas mensuelle , le chillre de 400 000
kilowatt/heures est corrige proportion
nellemenl • la periode couverte par la
facturation .

Texte du projet de loi

III Au premier alinéa de l'article
39 quinquies i' A du code general de» impùU,
l'annee « 1992 » u-t remplacee par l'annee
• 1994 ..

Art . 19

Au 3 de l'article 265 du code de »
douanes , il est insere un alinea
tupplemenUiii t redige de la façon « ui oanUt :

Texte considere comme adopté par
l'Assemhlee Nationale

Art 19

/,* 3 de l'article 265 ..
. douane» est aimplttt pu r un alinéa ainsi
redige :



- .?» -

l e K te en vigueur

Su nt eiunertrt les l i v r •« i httn h
destinees ML chauffage de » immeuble» *
usage principal d'habita ti»n .

Art . I5H icode genéral des impnUI

5 . a . I.es revenus provenant de
traitements publics et prives, indemnites,
emoluments, salaire» et pensions ainsi que
de rentes viageres autres que celles
mentionnees au <i sont determine *
conlormement au » dispositions des article»
79 a 90 .

l.es pensions et retraites font l'objet
d'un abattement de 10 % qui ne peut, pour
l' imposition des revenus de 1 983 , eiceder
21.400 K. Ce plalond est applicable au
montant total des pensions et retraites
perçues par les membres du foyer fiscal . Il
est revalorise chaque annee dans la même
proportion que la limite de la premiere
tranche du bareme de l'impôt sur le revenu ;
le montant obtenu est arrondi , s'il y a lieu , a
la centaine de francs superieure .

I.'aballement indique a l'alinéa
precedent ne peut être inférieur a I H00 F,
sans pouvoir esceder le montant brut des
pensions et retraites. Cette disposition
s'applique au montant des pensions ou
retraites perçu par chaque retraité ou
pensionne membre du foyer fiscal . La
somme de I 800 K est revisee chaque annee
dans la même proportion que lu septieme
tranche du bareme de l'impôt sur le revenu.

I.e revenu net obtenu en application
de l'article 83 , et , en ce qui concerne les
pensions et retraites uprea application des
dispositions des deusieme ct troisieme
alineas ci-dessus, n'est retenu dans le» bases
de l'impôt sur l« revenu que pour HO *fc de
son montant.

Teste du projet de loi

• Sont egalement eionerees les
livraisons de ga * naturel destinees a etre
utilisees dans des installations de
cogeneration pour la production combinée
d'clectricite et de chaleur , pendant cinq
annees a compter de la mise en service de
ces installations.»

5 . Mesures diverses et de reconduction .

Art . 20

I • l-a drrmere phrase du sixième
alinea du a du S de l'article I5H du code
general des impôts est supprimée .

leste considere comme adopte par
l'Assemblee Nationale

I Alinéa tan* mutli/icufionJ

5 Mesures diverses et de reconduction.

Arl . 20

I (.Sun* modtficmton )
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Teiteen vigueur

I 'm r exceptmn au* dn.poiiitiois de
l'a line a preiedent , l'ensemble des kalaireket
indemnités acceskoires superieurs a
440 000 K alloues par une nu pluaieurs
sociétes a une personne qui detient ,
directement ou indirectement , plus de 35 'i
des druila sociaui sont retenus , pour la
Irmtion ficedant 440 000 K , a raison de
90 * de leur montant , net de trais
professionnels . l'our l'appliiation de tette
disposition , les droits sociau * appartenant
au conjoint sont consideres comme deUtius
indirectement.

Aucun abattement n'est pratique
sur lu fraction du montant de* kalairek . net
de frais professionnels , et pensions qui
enede 480 000 K pour l' imposition de *
revenus de 19)H2 et I9M3 Celte limite ekl
relevee chaque annee dans la même
proportion que le plafond de la deduction
forfaitaire de 10% pour frais professionnels
prevu au 3 * de l'article 83 ; le montant
obtenu est arrondi le cas echeant au millier
de franc» superieur .

Art. 62 ( code general des im poto »

Le montant imposable dea
remunerations visee» a l'alinea prrcedent
est détermine sou» deduction des frais
inherenta à l' exploitation sociale et
effectivement supportes par les
beneficiaires dans l'exercice de leurs
fonctions ainsi que dea interèta dea
emprunta vises au 2* quater de l'articleH3
dana les condition » et limitea enoncees a cet
article . I.e revenu net ainsi obtenu est
retenu dana lea bases de l' impôt sur le
revenu aprea application d'un abattement
calcule dana les conditions prevuek aux
quatrieme, cinquieme et sixieme alinéas du
o du 5 de l'article 1 5H .

Tente du projet de lui

Il l.r a du 5 de l'article 158 du iode
general dea impôt» est mmplete par un
alinea ainsi redige : « les limite *
meintionneek aux deux tlineaa precede nia
kont relevees chaque annee dana la mente
proH>rtion que la limite superieure de la
sc-ptieme tranche du bareme de l' impôt aur
le revenu l.es montant » obtenus aont
arrondis, s' il y a lieu , au millier de traïus
supérieur •.

Teste conaidéré comme adopte par
l'Assemhlee Nationale

II .- I.e a du 5 de l' .irtu le t SH ...

.... rédige :

- les limite*...

...superieur *

III t nuuita u > l la fin de la
derntere phrase du Je ruer alinéa de
l'article t>2 du code gtntrtl des impôtt . le s
mou : • et suieme u/inm * . sonl remplaces
par let mots : -, sixif me et septieme
ulinea * •
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Teile en vigueur

Art 29»H ( nuie géneral de » impôts !

4 I' l.a Une sur la valeur ajoutée
qui a greve den produit* pétrolier* et le »
servîtes de toute nature utilise» pour U
fabrication tu la coininertialisalion desdiu
produit» n'ebt deductible que «i ce» produit»
sont ulterieurement livres ou vendu» en
l'elal ou aous forme d'autre » produit »
pétrolier».

I * but Ouvrent droit a déduction de
la taie sur la valeur ajoutee , dans le »
condition» ti*ee» par les articles 271 a 273 ,
le » achat », importations , acquisition *
intracommunautaires, livraisons et service»
porlanliiur :

a l.es linul » lourds if *. 27 II) Ui 79
du taril de » douant?») utilise» comme
combustible ;

b . I.e » tractions legere »
le « 27 10 00 25 et et . 27 IU 00 39 du tarif
de» duua ne» I ut i lise» comme combustibles ;

c . l.es propane» lex . 27 II 12 99 du
tarif de » douane »! et le » butane »
te *. 27 II IJ 90 du tarif des douane »)
ulilise»comme combustible » ,

d l.es produit » pétrulier » et
assimile» vise» au tableau il de l'article 2<5
du cude de » douane », utilise » comme
matiere » premiere » ou agent » de
fabrication .

l'uur l'application du d , un entend
par maliere» preimiere» le» produits entrant
dan» la composition de produits passible» de
la taxe sur la valeur ajoutée et par agent* de
fabrication le » matière » ou produit» qui,
normalement el sain» entrer dans le produit
fini , stml detruits ou perdent leur» qualité»
specifique» au cuurt de » opération » de
fabrication d'un pruduU souinis a la Lue sur
la valeur ajoutée A l'eiclusion des produits
utilise» pour la carburation , la lubrification
proprement dite uu la combustion , sou »
reserve de ce qui est dit au * a , b , c el , a
compter du ler janvier 1993 , au l' auic*.

Te * le du projet de loi

Art 21

I l.es l * ri I * bit du 4 de l'article
2SH du code général de » impôts sont
remplit' e » par lendinpositious suivante» :

• I * ai N'est pa» déductible la Lue
sur la valeur ajoute» alfereute au * achats ,
importutions, acquisition» intracommu
nmulâtres , livraisons el service» portant
sur :

• les essences utilisée » comme
carburants imentiunnee» au tableau H de
l'article 2ti5 du code des douanes ;

• 1rs carbureai'leur» mentionne» a
la position 27 10 00 du tableau H de
l'article 2t>5 du codr des douane» utilise»
Hoir 1rs aeroncls el engins exclus du droit a
dcduclion ainsi que pour le » aeronef» et
engins pris en location quand le preneur ne
peut pa » déduire ia laie relative a telle
lot almn ,

• les produits pétrolier» utilise »
pour la lubrification de» véhicule» et engins
eiclus du droit a déduction aiu»l que de »
véhiculés el engins pris en location quand le
preneur ne peut pas deduire la Lue relative
a cette location .

• b l.a deduilion de la Lue sur la
valeur ajoutee allereiile au * achat »,
ini|M>rtal ion»,acquisitions intracommunau
taires, livraison» et services portant sur le
garnle utilise comme carburant est limitee
A 501 de son montant lorsque le gaiole est
utilise pour des velutules el engins exclua
du droit a dedutliot ainsi que pour de »
véhiculés el engins pri» en location quand lu
preneur ie peut pas déduire la Lue relative
à cette localion .

• l e g.uole vise au presenl article
s'entend du produit relevant de la position
2710 00 i9 du laril des douanes el repris au
tableau II de rarliile2t>5 du code des
douanes sous l' indue d' idenliticalion 22 .

• l es disposition» du premier alinéa
sont applu utiles au gai de pelr.le liquéfie
te * 27 II la du tarif de» douane»), au gal
naturel ioui|>rime Cil II 21 du tarif de »
douane ). I et au pelrole lampant | 27 10 00 55
du laril des douane »! utilise» comme
Carburants

Teite cunsideré comme adopte par
i'Assemhlee Nationale

Art 21

I l e » Tel .

.. sont ui'ui nUitie » :

« I * f Sut* nn>di/uatiuni
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Senal 56 • Tome 11 . - 18

Texte en vigueur

I ' t*r u Lu tdu sur lu valeur
ajoulée utlerente nui achats. importation»,
acquisition » inliicumimunuuUirri ,
livraisons et «Tv ut'» portant sur le gaiule
utilise comme carburant est déductible dan»
les conditions prevue » « ut articles 271 a
273

1 a déduction est limitée d 95't du
montant d » lu Uxe pour le premier semestre
de I99l Toulelots , celte limitdtion n'est pu »
applicable * lu luxe atï'erente uu gaiole
utilise pour la réalisation de transports
internationaux .

l-d deductibilite de la luxe sur la
valeur ajoutee est limitee d 504 du son
montant pour le » depense* allerenles uu
gatole utilise pour un vehicule , un engin ou
leur lointain , exclu du droit i déduction en
application de* dispositions de l'urliclu 273
Celte disposition n'est pus upplicable aux
vehiculé » ou engin * affectes d
l'enseignement de la conduite

Sont cunsideres comme de *
trunsport* internatiunaux le * transports
exoneres de lu Uxe *ur la valeur ajoutée rn
vertu de l'urticle 2t>2etdullde l'article «9 1

l e gu*ole vi»e uu pretent ai lu le
n'entend du produit relevant de lu
position 27 10 OU 69 du Urif de» douane» et
repris au tableau H de l'urtule 265 du code
des douane » tuât l' indice
d' identification 22 ;

b . I.e » disposition » du u sont
applicable* au ga * de petrule liquéfie u-i
27 II 19 du tarif des douane ») utilise
comme carburant routier ;

I * tjuaUr . I.u Idte *ur lu valeur
ujoulee ulVerente aux uchuU, importation»,
acquisition » int ru coin muiid ut u ir e »,
livraisons et service» portant * ur le fioul
domestique et le coke de petrole est
deductible dans les conditions fixees aux
urlit le » 271 * 273 .

I.a déduit ion est Itmilee d 50'l du
montant de lu Laie pour 1991 .

I.e lioul domestique et le coke de
pelrule vise » du présent article k'eiitendeiil
de * produit » mentionne » sou » ce »
appellation» uu tableau li de l'article 265 du
code de» douanes ;

Texte du projet de loi

- l* / is I.e » disposition» du I * lie
s'appliquent pas lorsque le» produit » »ont
ulterieurement liv res ou vendu» eu l'etul ou
bouslorme d'autres produit» pétroliers •

Il l.es l"giMiler , r'ui'n/ uo »
et l' ictiv » du 4 de l'article 29 » du code
geueruldes impôt» sont abroge».

texte consideré comme adopte par
lWssemblte Nationale

. | Su 11 » 'Nwi/ l /uulH'll

IL I.SIJnÏ niiii/I / l«uli<<'l <
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Teite en vigueur

I * quiiguif» l.a taie sur la valeur
ajoutee allcreiiU au* achat», importation»,
acquisitions iiilrcciimmuntuUirr»,
livraison* et services portant » ur Ie »
carbureacteurs mentionne » a la
position 27 I 0 00 du tableau h de
l'article 265 du code de * douane » est
deductible dans le» conditions prevues aux
article» 271 a 273 , lorsqu'ils sont utiln.e »
pour le » besoin* de transports ueriens
public» de voyageurs ou de marchandises

Kn l9H9eten 1990 , la deduit mu 'est
limitee respectivement a un tier» et a diu*
lier* de mn moulant .

I * ««*!*« I.a taie sur la valeur
ajoutée allerente aux achuta . importaliin»,
mquimluiis intracommunautaire »,
livraison » et services portant » ur le »
produit » petroliers utilise * pour la
lubrification est deductibla dans les
conditions prevuea aux articles 271 a 273 ,
lorsqu'ils sont utilises pour des vehicule » et
engins ouvrant droit a déduction . Cette
disposition s'applique egalement si ces
produits petrolier * sont utilises dans les
vehiculés et engins pris en location quand le
preneur peut deduire la ta se relative a (« lie
location.

6 . l.es dispositions des 1 * et 2* du 4
ne s'appliquent pas en ce qui concerne les
gai de petrole et autres hydrocarbures
gateui relevant des positions 27 1 1 II ,
27 II H. et 27 II I9 . ei 27 1121 .
27 II 29 du tarif des douane» et repris au
tableau II de l'article 265 du code des
douanes sous les indice» d'identification 30 ,
33 , 35 , 37 , 3H et 39

( loi n*90 669 du 30 juillet 1990 art . 59 1

l'our le » impositions établies
respectivement au titre de chacune de »
années 1991 et 1992, les prelevemienls pour
Irai» d'assiette et de recouvrement prevus
au paragraphe II de l'article 1641 du code
general des impàt » sont majores de
0,4 point .

Art. 1647 1! se nes ( code general de» impotsi

Teite du projet de lui

III - Au 6 de l'article 29H du code
general de » imptt », le » mots : « Les
disposition» de» I*et2*du4 « «ont remplace»
par les mots . • l.esdispositiun»du2'du 4 >.

Art 22

l es disposit ion» de l'article 59 de la
loi n*9U ti69 du 30 juillet 1990 relative f la
révision générale des evaluation » de »
immeubles retenus pour la détermimation
îles bases des impôt» directs lucau » sont
iiidinU'iiua pour les imposition» établies au
titre de I99J «< ii»»ui'i««j tkUHtnU*.

Art 23

I l'art » le 1647 H MIWI du code
jeneral des impôta est modifie tomme nuit.
Jour les mipokitii>iis etablies au Dtre de
1 99J el des année » suivantes ;

Telle consideré comme adopte par
l'A»»euihlee Nationale

III .- ( Sun* nioJl/ ltullu'l'

Art

(■es dispositions .

.. litre de 1993

Art 2.1

I L'article 1647 II .
.. esluinx modifie ..

... suiv aille» :
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Telte en vigueur

I - Sur demande du redevable . lt
cotisation du tan professionnelle de chaque
entreprit* est plafonne» a 3.5% du lu v«leur
ajoutee produite eu cour» de la permde
retenue pour le determination de » bases
imposable» el définie eelon le » modalités
prevue» aux Il et III .

11.1 . Le valeur ajoutee mentionnée
eu I est egale t l'excedent hur» taxe de la
production sur le» connummations de bien»
et service» en provenance de lier» constate
pour la periode de relerence definie aux
article» 1467 A et 1478

III • l.a valeur ajoutee d' un
et*bli»»ement nouveau dépendant d'une
entrepriee A (tabluMmenta multiple» e»t ,
pour l'annee d'imposition suivant celle de la
création, obtenue :

I * lorsqu' il i'egil d'une entreprive
soumise t un régime d'imposition d'epree le
benelke reel . en multipliant le total :

De» frai» de perwinnel de l'annee de
la création, ajuste» pour correspondre « une
annee pleine ;

Kt du prit de revient de »
■ mmobili»elion» affecte du teut moyen
d'emortissemenl de l'entreprue , per le
rapport conetatè pour lee autre »
etablissement» entre cee element» el le
monUnl total de» be»e» ;

2' lorsqu'il s'agil d'une entrepri»e
soumise à un régime forfaitaire
d' imposition , en multipliant le chiffre
d'affaire» de l'ennee de la création, ajusté
pour correspondre à une annee pleine , per le
rapport conelalt pour les autre »
établissementa entre cet element et le
montant u>ul de» basek.

Texte du projet de lui

t * Au I , U-» mol» ; « au cour » de U
période retenue pour la determination de»
base » imposable » rt delnie selon les
modalites prevues eux II et 1 1 1 • sont
remplaces par les mol» : « eu cours de l'ennee
au titre de laquelle l' imposition est etablie
ou eu cours du dernier exercice de 12 mui»
clos eu cours de cette meme annee lorsque
cet exercice ne cuincide pe» avec l'annee
civile . Iji valeur ajoutée est delime selon lek
modalite » prev ue » au paragraphe II »

2* Au I du II , le» muts : - pour la
pertode de reference définie aux
article» I467 A et 147 ». sont remplace» par
les mot» : « pour la periode définie eu U.

3* I * III est abroge .

4' Il est ajoute un IV redigé comme
sud

• IV I es degrevemenl» resultant de
l'applu atiun du present article »ont
ordonnântes dans les »il mol» HUivent celui
du dépôt de la demande ».

Texte considéré comme adopte par
l' Aiieiublee Nationale

I' (.Suas •nujifcutuin )

2*. iSu'ii "loJi/liulioil

3*. iSuu niocii/uudoa )

4*. Il est ajoute un IV ainsi redige :

1.4 /imro «u'U "indii/iiudon )
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Telle en vigueur

Art 1 «> 47 ( in Uiiltf general de» impôts !

l e * redevable » dont te » base »
d'impH>sition diminuent bénéftient , sur lect
demande , d'un dégrevement correspondant
a la difference entre le » bases de l'avant
derniere annee et celles de la derniere annee
précédant l' anner d' imposition t' e
degrevement est pris en charge par le Tresor
au titre des article» 1641 a 1644 II ne peut
se cumuler avec la reduction prevue a
l'article 1647 H<qui'iqui«i

Seul l'avantage le plu* eleve est pri »
en compte.

Art . 1679 ijuinNuw * ( code general de »
impôt»»

l.a laie professionnelle et le» laie»
additionnelle» suil recouvree* par vone de
rOle » suivant les modalite » et sou » le »
garantie» et sanctions prevues en matiere
de contributions directe».

Kl le» donnent lieu au \ er»ement
d'un acompte, egal a 504 du montant de »
laie» mine» en recouv rement au titre de
l'annee precedente , avant I» 1er asril de
l'annee courante. L'acompte n'est pa» du ai
ce montant est intérieur a 10 OtK) K

L'acompte e»t exigible le Jt inuiet il
est lait application de» disposition» du 2 et
du 3 de l'article 1664 pour son recouvrement
et celui du Milde de la ta\e

Le redevable qui t»lime >| ue »a ba»e
d'impusitlon »cra reduile d'au moins 25t ou
qui provoit la cessation de son activité en
cours d'annee , au sen» du I de l'article 1 478
peut réduire le montant de amn acompte en
remettant au comptable du Tresor , charge
du recouvrement de la taie professionnelle
du lieu d'impuni tion, quuue jours avant la
date d'eligibilite de l'acompte , une
declaration datee et signee ,

t.e versement du solde ne »era
eligiblequ'a partirdu ler decembre .

Telle du projet de lui

/l ira JupuaitHin i Je
larIuU i6 17 bti du code gtntral Jia
• mpoU aura abru/ttut )>our U * l'ipn»l(io'is
tlubittt au (i(r« Je IHVJ tt U*» unîtes
auuuiMs

III A compter du 1er janvier 1994 .
1'arlule I679 guitqute * du code general de»
impôt» est modifie comme nuit :

I * le » deuiieme et troisieme
alinéa» »ont remplace» par les deu* alinea»
»uivanU .

• Klles donnent lieu au ver»ement
de deui acomptes egaux , le premier • troi»
huitieme» du montant de» laies nu»e » en
recouvrement au titre de l' annee
precedente , le second 4 un huitieme de ce
même montant, l-e» acompte» ne »ont pas
du» m le montant dea taie» aur lequel il »
sont calcule» e»t interieur » 1 0.000 K.

l.e » acompte » »ont eiigiHt »
respectivement le 30 avril et le 31 août Il
e»t lait application de» disposition» du 2 et
du 3 de l' article ( 664 pour leur
recouvrement el celui du solde de la taie.»

2' Au quatrieme alinéa :

u' l.e* mot» : - le montant de son
acompte » «ont remplace» par lea iuU : > le
montant de »e» acompte»- et le» iimU : « la
date d'éligibilite de l'acompte » par le »
mots . - la date d'eligibilite de» acomptes*

bi U* nuls <jui>m jour » ui>uK la
dute i'u &hihti ■ iuni re»;>luc«s pu r U »
mut»: -a tu dai* «iViigibWite -.

J* Apres le quatrieme almea , il est
insère un alinéa muni redigé

■ l a même (aculté est ouverte au

redevable qui a demande a bénéficier de»
disposition» de l'artivle 1647 H jdka pour la
culisatuui de laie prole»»ionnelle etablie au
titre de l'annee precedente . a delaut de
décision de degrevement d la date de
paiement de» acomptes.»

Teite vonsidert comme adopte par
l'Assemblee Nationale

II Supprime

III A compter

... impou e»t ui'isi modilie :

l * l.e» deuxième ...
...sont Jiiii rtdigtx :

I.Ui'ita ni r » m mii /'catiun )

t Alinéa sun» nnu/. / i. uiio'ii

2* Au quatrième aimea , le» innls :
» le montant de »»n acompte » sont remplates
par les mot» . - le montant de ses acomptes »
etles mol» :- quin /e jours avant la date
d'éligibilité de l'acompte' sont remplace»
par le» mola : «a la date d'éligibilité des
acompte» •

Alinéa supprime

J' i.VuU rriuUl/UtKto'l'
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Teite en vigueur

1 .es contribuable» doivent , un mois nu mo i»
atant l'etheance , ètre informes par
l'administration du montant de l'acompte
qu'il» auront a verser

Art . 1762 juut*r Uoile genéral de» linpolsl

I Toute somme due a » titre de
l'acompte prevu a l'article 1679 qui'iquie * et
qui n'est pas acquittée le 15 juin l'ait l'objet
d'une majoration «le 104

Si , a la suite de la mise en
recouv rement du rùle de tai «
professionnelle , la declaration remise par le
redevable au comptable du Tresor pour
justifier la reduction de l'acompte eut
reconnue inexacte de plu* du duieme, une
majoration de lO'f est appliquee aux
Mmmes non reglee».

Art . 266 ( code de» douane»)

4 l.e tarif de la taie interieure de
consommation sur les produit* petrolier» et
assimile» vue» au tableau U annexe a
l'article 265 ci dessu» est releve chaque
annee au cour» de la premiere semaine de
janvier , de 50t de la majoration appliquee
a la limite interieure de la »eptieme trait he
du barème de l'impôt »ur le revenu.

Telle du projet de loi

4' Au dernier alinéa , le » mota , « du
moutant de l'aiomple » sont remplace» pur
les mots ; < du muitant dea acomptes-

I \ A «onipit'r lu ler janvier 1994 ,
le I de l'arlu le 1762 quater du code general
des impôta est modifie corn mesuil :

I *. Au premier alinea , les mois : -« le
l'acompte prevu a l'article 1679 qum<4uieset
qui n'est pas acquittee le 15 juin » sont
remplace» par tes mot»: « des acomptes
prevu* a l'article 1679 quitqui«* et qui n'est
patacquittee respectivement, le 15 mai p«>ur
le premier acompte , et le 1 5 septembre pour
le second

2*. Au deuxteme alinea , les mots :
• pour justifier la reduction de l'acompte »
sont remplace» par le» mot» : « pour justifier
la red uction des acomptes •

V II est tiiaer* au code general de»
impûla un article 1 679 «exie* ainsi redige :

. Art . 1679 suie» 1 * contribuable
qui a presente une demande de
plalonnenient de taie professionnelle en
application de » disposition » de
l'article I641 B seju* n'est pa» autorise à
surseoir , pour ce mulif, au paiement de la
cotisation due au titre de l'anne * pour
laquelle la demande a ete depose »
Toutefois, lorsque l'administration n'a pas
encore statue sur sa demande de
plafonnement , le tontribuable peut etr <
uutorise a surseoir au paiement de la
cotisation due au titre de l'anne* suivante a
concurrence du montant de ce
p!aloniicnient . •

Art . 24

I Pour I99J . l'actualisation prevue
au 4 de l'article 266 du cutle des douane»
s'applique au 15 janvier .

Tetle considere comme adopté par
l'Assemblee Nationale

4*i Suis moii/icu(ki )

IV \ compter ..

.. estuiiK modife :

1 * I.Su<U ni»i(/UU(M''l >

2 * i .Suis mudt/ujitoni

V. - Il est insere Juu U cotle ...
... rédigé :

• Art . I679seiies le ..

... contribuable peut rnftuUtr tur le
paiement de M mlisalton due au litre de
l'annee suivante le montant du deg(rtvtm*nt
uttendu de ce plaloinemcnl *

Art 24

I Nu 1S nlu«ii/ lluttOM >
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Teiteen vigueur

Art. 265 ( code de* douanes )

4* UJ *« biiii a«
«rtayliM
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Auina |m kHuifm
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Tente du projet de loi

II l.e relevement prevu tu premier
alinéa du 4 de l'article 266 du code des
douane » ne t'applique pat à la taie
interieure de consommation perçue sur le
kupercarburant tant plomb , l'etaence
ordinaire et le gaiole , rekpectivement
identifie» aux indice* 11 , 12 et 22 du
tableau B annei » A l'article 263 du code dea
douane*. t.# tarif de la taie intérieure de
consommation applicable à cet produit» eat
major » d'un montant équivalent au
relevement applicable au supercarburant
identifie a l' indice 1 1 6a du même tableau.

III • A compter du 1 S janvier 1993,
le taux applicable au gai de propane
liquefie utiliM comme carburant repria A
l'indice 34 du tableau B anneié *
'article 265 du code de» douane* est filé è
M6 F/100 Kg .

Teite adopté par l'AaaaiblU * Nationale
en premièr* lecture
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Texte en vigueur

Art. 265 ( code de » douanes !

bni|i<iiw >»o
IM«I»«V

1 «(•«<•

liMile Uwa tu »

UatlXK

(«l'btfriAliVl

pWnte

plomb

Uiinct:

fcUok il
Mt<VI littlti
woytAm*

(•AMllC

► luul Jnr*K»ltl|Ul

Kiiil hiu'd ItTb

hwui iuu'U 0l >

itéà <k pUr»»k
irfiAwunl

UM kumpim*
Ciburédl

i \ éà AjlvK * »•• ' ! è
l'tfi'ItkéliW llnal |»*i
<«« rCMaU» iX
(r«n»pufi U JlJ«ir4wth>n

I

III

4,7,1 l.l7.l *
:i ti :j

Il h»

It

n.U.J )

In. lit

:ujê

:•

;« tt*

M

u»

r

u

Ml

ni

ML

KL

III

Ml

Mt

Kl

U

V>

U

Iimi m I

llNl kw/ ll

M.)l

n: M

M »

i:hi :

:n t mi

MU H

I

1*7 . U

il «7

ij.M*

Jl ».»!♦

UJ.tM

ll.Wi

'Loi n°84-1208 du 29 décembre 1984 - Art .
25 modifie )

Les entreprise» qui exploitent en
France dea gisements d'hydrocarburea
liquides ou gazeui doivent acquitter au titre
de 1992 un prélevement esceptionnel égal à
12% du bénefice net imposable réalisé au
court de l'année 1990 et provenant de la
vente , en l'état ou aprea transformation , des
produits marchands extraits de ces
gisements.

Le prelevement n'est pas dû par les
entreprises dont le chiffre d'affaires de
l'année 1991 n'eicede pas 100 millions de
francs.

Teste du projet de loi

IV . • A compter du 15 avril 1993 , le
tarif de la taxe interieure de consommation
sur les produits petroliers est fixe comme
suit :
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Art . 25

Le prélèvement institué par
l'article 25 de la loi de finances pour 1985
l n* 84 1 20# du 29 decembre 1 984 ) modifié en
dernier lieu par l'article 36 de la loi de
finances pour 1992 < n * 91-1322 du
30 decembre 1991 test reconduit pour 1993 ;
â cette fin les anneea 1990, 1991 et 1992
mentionnees à cet article sont
respectivement remplacées par lea années
1991 , 1992 et 1993

Teste adopté par l'Assemblée Nationale
en première lecture

Art . 25

(San modificalujn)
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Teite en vigueur

1-e prélèvement n'est pas déductible
pour la determination du bénéfice
imposable de l'annee 1992 . Il eut établi ,
déclaré, liquidé et recouvré selon les mêmes
modalites et sou* les mêmes garantie» et
sanctions que la retenue i la source sur les
revenus de capitaux mobiliers . Il est payé
pour moitié le 15 mai 1992 et pour moitie le
1 5 octobre 1992 .

Art. 575 A ( code general desimpôtsi

(« rvuiNl 49
l»r«Mluni

1 JUI ourmal

A

tvmpltf

du Ivf

jant «vr

IWI
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ivmptvr
•lu JU
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MIDI *

mum

•le |m *-

ifpliul

tar
millv

ufitet
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| r«mnm
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I Cigarette% S2.30 53.2M J»!

j Cigares 2f.vïj 2h.<>2 M
Tabac * i
fumer

4J.55 i u.m

l'abat » a
priser

Jb.rtl W.Jhl

I abat » a
mac ri<r

23,71 -25.53 7

Art. 1618 iezus ( code general des impôts )

Il est institué , au profit du budget
anneie des prestations sociales agricoles,
une taxe de 0,762% sur les tabacs fabriqués.

T este du projet de loi

Art. 26

I • I. A compter du 4 janvier 1993 ,
les ta m fiies â l'article 575 A du code
géneral des impôts sont modifies comme
suit :

Groupes de produits Taux normal

Cigarene» S5.23
I Cigares INJh

Tabac » à fumer 47.14
Tabac » à pnxr 40.NI

Tabac » i micher 27.K7

2 . Le taux de 55,23 est porté a 56,28
a compter du 26 avril 1993 et a 57 a compter
du 2 août 1993

Il • l.e taux de 0,762% prévu é
l'article I6l8ieziej du code general des
impôts est redujt a 0,74% .

III - En 1993 , le produit du droit de
consommation sur les tabac* manufactures
prevu a l'article 575 du code general des
impôts est affecte • la caisse nationale
d'assurance maladie i hauteur de
1.5 centime par cigarette vendue dans les
departements de France continentale.

Teite adopté par l'Assemblée Nationale
en premiere lecture

Art . 26

I ■ l.fSuu modification )

2 . Le taux de 55.23% est porte *
56,38% a compter du / y»vril 1993 .
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Sénat 56 • Tome II . - 19

Texte en vigueur

Art 9 I9icude général lie» impoUl

l-es tickets du |nri mutuel sur les
hippodromes et hors d > s hippodromes sont
frappes d'un droit de timbre dont le Laux est
Cite a 41 du niiiinlant des somme* engagees
dans la meme cour.e .

Art . 919 () A ( code gc mral des impôt»)

l.e drnit de timbre viae au premier
uhnea le l'article 919 est majore par unh
taxe additionnelle dont lr taux est lue a
0.31 du montant des sinimes engagees dan*
la même courte .

Cette taxe additionnelle est
recouvree suivant les memes regles , sous le»
memes garant les que le droit de timbre .

Art . 91 9 A u . ide général des impôts !

la*s bulletin* du loto national sont
soumis a un droit de timbre lixe a 4 , 10i du
montant des sommes engagees.

Art . 919 C ( code genéral des impols )

l«s bulletins ou billets de la loterie
nationale en ce qui concerne les jeux dits
• loterie instantanee et tapis vert » sont
soumis a un druit de timbre fixe a 0,901 du
montant des sommes engagees.

Art . 235 Ur I. ( code genera I des impilsi

Dispositions applicables a compter du
I"' janvier 1993

Un prelevement special de 301 est
perçu sur la fraction des benefices
industriels et commerciaux imposables a
l' impôt sur les societes ou a l'impôt sur le
revenu qui resulté de la production , de la
distribution ou de la representation de films
pornographiques ou d' incitation a la
violence.

Texte du projet «le loi

An 27

l.e produit du drml de
consommation prev u par l'artu le 403 du
code géneral des impôts , per\u dans 1rs
departements de Corse a compter du
1er janvier 1993 , est allee te au budget de la
collectivile territoriale de Corse .

Art 28

I l' A l'article 919 du code general
des impôts , le taux de" 4'ft " est remplace par
lu taux de "4,31".

2" l.'article » I9 OA du meme code
est abroge

3* A l'article 9I9 A du même code ,
le taux de "4,101" eut remplace par le taux
de "4 ,71".

4° A l'article 9I9 C du meme code ,
le taux de "0,901" est reniplaie par le taux
de "I .SI".

Il • A l'article 235 Ur I. du code
general des impôts, le taux de "301 " est
remplace par le taux de"331".

Teste considere comme adopté par
l'Assemblee Nationale

Art . 27

i.So'is motiifutiiiun )

Art 28

I iSun» miiJiliciittiiiO

Il - iSan* mndilii ijtmn »
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Tette en vigueur

Art . 235 Ur M Icode general des impotal

l.e prelevement special du 30%
prevu pur l'article 235 ter 1. eut etendu , dans
le* condition» indiquee» a cet article , a l.i
traction des benefice » industriels et
commerciaux imposable» A l'impôt sur les
societe » «u a l' impôt »ur le revenu qui
resulte des représentations théâtrale» a
caractere pornographique . l-a fraction dece»
benefice » suumnse au prelevement est
determinee conformement a l'article prente .

( Loi n * 90 I I6H du 29 decembre 1990 ,
Art 49i

l-a l'obte et France Telecom sont
assujettis a compter du l"janvier 1991 et
jusqu'au 31 decembre 1991 uu versement au
budget general d'une contribution dont le
montant, deti mime chuque annee par la loi
de finance», lht reparti a hauteur de 45'i
pour La l'oste et de 55t pour France
Telecom et lait l'objet de versements
mensuels II est lue a 601 ,4 million» de
trancs pour l'unnee 1 991

( lau n*7(i tilij du 19 juillet I97l>, Art . 17 )

t .- l.es etablisse-menu industriels et
commerciuui et les etablissements public»
a caractere industriel ou commercial , dont
certaine» installations sont classees , sont
assujettis a une taxe unique perçue lor » de
Uoule autorisation au titre de la prebente loi .

En outre , une redevance annuelle
ebt perçue sur ceux desdits établissement»
qui , en raison de la nature ou du volume de
leurs activites , font courir des risques
particuliers a l'environnement et requierent
de ce fait de» contrôle » approfondis et
periodique».

II .- t# Uuï de la taxe unique est de
10.000 F pour le» etablissement» dont une
inbtallation au moin » est soumise a
autorisation, de 2.000 F pour les artisans
n'employant paa plus de deux salaries et de
4 800 F pour les autres entreprises inscrite»
au repertuire des metier».

l' ente du projet de lui

III ■ A l'art ii le 235 ter M du meme
iode , lu mention : « de 301 » est supprimee .

IV . l.eb disposition » du I
s'appliquent a compter du 1 5 janvier 1 993 .

(' . Mesures diverse »

Art . 29

l.e versement prevu par l'article 49
de lu loi de Ilnmités pour 1991 ( n*90 Il UN
du 29 decembre 1990 ) est line a
4t>l 220.000 Frunispour l'annee 1993 .

Art 30

Dan» l'artule 17 de lu loi u'76 6fi3
du 19 juillet I976 modifie*, relative aux
installations classee» pour la protection de
l'environni ment :

I " l.e laui de la taxe unique de
10 000 F » est porte a < 1 2.000 F », le taux de
2 000 F » est porte a >2 400 F » et le taux du
4.HU0 F » est porte a -5 7H0 F» ;

Texte considere comme adopté par
l'Assemlilee Nationale

III .- A l'article 235 Ur M du même
code . Ut mut*: de 30'1 • sont tufiprtmet .

IV . (.Su ns mudificutiun )

( ' . Mesure » diverse »

Art 29

I J versement ...

... 44> 1 220 000 h' pour l'annee 1 993

Art . 30

Dans l'art u le ...
..du I9juillet I 9 /6 relulive .

. l'environnement .

I *.- ( San* modifuuiiunt
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TeiUen vigueur

Une penulite dont le taux est line au
double du montant de lu Une est appliquée
a l'exploitant qui , en vue de la
détermination du taux de la Une et de su
mise en recouvrement , ne donne pa » les
renseignement! demande » ou fournil de »
information» i ne » acte».

I.e montant de la Laie est majore de
101 lorsque le paiement des »ommes
correspondante» n'e»t pas effectue dans les
délai» prescrit».

III .- I.e » etablissement» vises au
deuxieme alinea du paragraphe I ci dessus
sont ceux dans lesquels sont exercees une nu
plukieur»de» activité» figurant sur une iiste
eublie par decret en Conseil d'Kut , apre»
uvis du conseil superieur de» installations
classée».

I.e taux de buse de ladite redevunce
est fixe a I 500 K.

I.e decret prevu cidessu» lue , pour
thacune des activité» retenues en l'onction
de ka nature et de son importance , un
coefficient multiplicateur compris entre I et
10 . I.e montant de la redevance
effectivement perçue pur établissement au
titre de chacune de ce» a« tivite» est égal au
produit du taux do base et du coelTicienl
multiplicateur

Art . 15N JuUode général des impoul

I.e s personnes qui perçoivent des
dividende » diklribue » par il en sociéte »
française» disposent a ce titre d'un revenu
constitue :

■ pur les somme * qu'elle» reçoivent
de la société ;

■ par un avoir fiscal représente par
un credit ouvert sur le Tresor .

Ce credit d' impot est égal a la
moitie de» somme» effeeti veinent versee » pur
la suciete .

Il ne peut être utilise que dan» la
mesure uu le revenu est compris dan» la
buke de l' impôt sur le revenu dû par le
beneficiaire .

Il est reçu en paiiMiient du cet impôt.

Il ekl restitue aux perkonne »
phy»iques dan» la mesure ou son montant
excéda celui de l' impôt dont elles sont
redevable».

Texte du projet de loi

2*. I.e tuux de buse du la redevance

est porte de •! 500 K. a • I H00 K «.

Texte considère comme adopte par
l'Assemblee Nationale

2*. (.Sun» modification )

Art JU bisi nouveau !

let im/«»»i / ion » i< toute nature ne
peuvent ditnner heu a rettitulum que pmur un
montant tuperitura 5(J h'

Ce muntant iu / /ri ck par cote ,
eierrue ou affaire .

I *» rettitutiun » prt < ue» uni article »
ISH bit et t99 ter du code generul de$ im(H>t»
ne sont H » uperees lorn/ urlle» inférieures
ace meme montant .
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l'ene en vigueur Telte du proje l de lui Te*te considere comme adopte par
l'Asscmblee Nationale

Art lUi) Ur ( iode général dis impoUt

I i Lorsque le » be lairtk de» re
venu» île capituui mobilier vise» « ux erli
cleslOHa I lt>, 22H septies Il et I6i78 bis sont
teiius, en e»ecutionde dispositions de lit le-
Kislation fiscale.de souscrire , pour l'asaiette
de l' impôt sur le revenu , une déclaration
lumprenail Irsdil» revenus, lu Minime * lu
retenue de luquelle ce » revenu* unt donne
lieu , en vertu des article » 1 19 bu et lt>7H bis ,
est imputee sur le monlent de l' impôt kur le
revenu liquide eu vu de cette declaration
dan» les conditions fuee» par l'article IW

Ce » dispositions ne sont pa »
upplicable» • la retenue a la source
pratiquee sur le* intereu de» obligation»
vise» nu dt-uiieme Hlinee du III de l'article
1 25 A

l'our tous le» contribuables , qu' il »
au if n l ou non tenus de souscrire une

declaration pour l'a&sietle de l'impôt sur le
revenu , le » bonimek relenuek e le sourie
seront restituée* . dans le mesure ou elle » ne
pourront être admise» a imputetion « ur
l' impôt sur le revenu par suite de « on
mniiUiiil inlerieur uu de ne non éligibilité
dana de» condition» qui seront filer » par
decret en conseil d'Ktat

b En te qui concerne les revenus de
source etrangere vise» eu* article» 120 e
1 23 . l' imputation eut limitée eu moitant du
credit correspondent a l' impôt retenu à le
source e l'etranger ou e le demie en tenant
lieu , tel qu'il est prevu per les convention»
internalionele».

Il l.e » actionnaire » des aociete »
d' investissement ou des societe» assimilée»
viseesauï l' a I * quinquiee de l'article 2l)H
et dee societes de capital risque vise » eu U*
keplie » du meme article peuvent etVecluer
l' imputation de Uiut uu perlie de» credita
d'impôt et avoirs fisceus atléche » eu »
produite du portefeuille de ces eocieles dans
le» memu»condiLion»que»'ilsavaient perçu
directement ces revenue . Pour chaque
exercice , le »otiete calcule le nomme totale a

l'imputation de laquelle donnent droit les
revenu» enceisoes par elle .

Ije droit a imputation de chaque
actionnaire ï»'l determine en proportion de
«a part dan» le » dividende» distribues eu
titre du même exercite . Il ne peut etieder
celui normalement attache auarevenu »
distribue» par le » ktxiele» Irans aises
urdineire». l-e monUnt a imputer est ajoute
pour l'assiette de l'impôt sur le revenu au
revenu net perçu par l'actionnaire
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lorkque lu » koetete * d ii)H'klik»emt'iit
admibe » au bt'iit'lii e du régime prévu 4
l'a rtic le 208 I * a I * bi » A ne peuvent
transferer A leur » actionnaire » tout uu
partie des credita d'impôt et avoir » WJuM
attache» aui pr»duiU de leur portefeuille
encai»»ek au tour» d'un eiercue , lek credit*
et avoirs non utilikes »ont susceptible »
d'etre reporte » »ur l«k quatre ** eruiek
holvanU t'elle dlkpobltloll tkl applicable
au » treillis d' impôt et avoir » lixauk
ulTermiU aux revenu* élu uihaei au murs
d'etercue» ouvert» pohterieuremeint uu Jl
decembre 1 9t»t>

Art 223 seplies « code geiieral de » impoU )

l.e » personnes morair» pusaible » de
l' impôt kur Itk societe» »ont assujettie» d une
impo»itii.n forfaitaire annuelle d' un
montant l'ue a :

- 21 500 K pour les personnes morule» dont
le chiffre d'affaire» est egal ou miperieur •
10 000 000 K

Art . 620 A ( code genéral de» impàui

l.ea alcool», vin», cidre», poire » et
hydromel» importe» sont «ouinu a Unute»
I * » dispo»ition» prevue» par la legislation
interieure.

I eue du projet de loi l'ete conndert comme adopte par
l' A>»eiiil>lee Nationale

Art J> ttf i nouivuui

Du n a lartult 223 > rpl it » du fode
Htnerul ien impôt», le ( iiirne ahnta tst
remplace pur quatre alintatainm redi&ts :

25 000 h pour le » pertonne »
murale s dunl le chiffre d'affaire » ett
comprit entre 10 000000 t et 50 000 000 h';

-" 35 000 F pour le » perionne »
morales dunl le chiffrt d'affairt » ttl
compri» entre 50000 000 h cl 100000000 h';

■" 50 000 h' pour le » pertunne *
moraie » don » lt chiffre d'affaire t t»t
compri» entre 100 000 000 h' tl 500 000 000
h',

■ " 100 000 f pour le» pertunne *
murale » dunl le chiffrt d'affairt » ttt
tuptruura 500 (HHHHIO P,

Art 30 yuuU-r t niuveuul

I ■ Im I de fortu ie 520 A du code
gtntral de» impoU ttl ui>i»l rtdint :

" I • Il tut perçu un druil upeciftjue
tur les bttrtt et le» buittun» non alcoulttett
tnumtrtt » ci uprt » dont It tarif, par
hectolUrt , ttl fut a :

12J50 F par degre alcuumelriijue
pour lt» bttrtt;
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IV»le in vigueur I e k le «I u proje I de loi leite con>idere cumme ndupte par
l'A «semble* Nationale

Art 1 725 ( unie goiit'Ml , 1 , » unpoUl

I If drlaut de produition dans
les delais prestrtta île l'un quelconque des
•lui uments . li' la 4ue dfi laral uni», elals .
releves, e-trraiU, piect-s ,.i topit'k de pieies,
qui doivent etre rrmik 4 l'admnistration
liscale donne lieu a l'aiilualiDn d' une
uniende IiIM ule de 25 K .

' (. administration peut adresser , |>nr pli
recommande avec uvis de reteption , une
mise en demeure d' a*»ir a fournir les
dm umenta su* mentionnes dans un delai de
trente jours . A delaut de production dans ce
delai , l'amende est portée a 2IM) K. Sauf las
de forie majeure , la nm production des
documenta susmentionnes dans un delai
de trente jour» apres une nouvelle mike en
demeure nililiee par l'adiniiiklrution daiu
les mêmes formel , donne lieu aui peuiek
premes a l'article I72ti .

Art . 1 7i2tî Icode général des nnpoUl

Saul cas de force majeure , lek
omissions ou inekactitudes relevees duna
lea renseignement* que doivent comporter
lea documenta mentionne* a l'article 1 725
aliai que l'omikkion totale de ce »
renseignement» donnent lieu à l'applitution
d'une amende de 25 K par umiasiun ou
ineiactatude , avec minimum de 200 F puur
chaque document umia , incomplet ou
inuiatt .

Il H HSSOL'HCÏS A yniTKKS

J,Â<) y pour les «lai mtneraU *
naturelle* on y(i/ii'ielle>. eaux d* table , eaux
de l < bor a toi'ea filtrttt . attnUne » ut,
ll*teu>iate », uiim qut pour le * buitmn *
littifutt uu 'loi , ne renfermant pd * flut
d 'un degre dalcuul , (ainnitrcmlittn en
fut», buuUllle*. uu huit*» a l'eneptton de *
mcop* et y us de frut* ut Je lrgu'ie» et de*
nectar» de fruit»

"1-e * mtlange* Je hure * et de
Aoisno'is non alcoultïee* utnt *ou"U4 uu tarif
de» hitres .

Il li1 » xiailiu'is du I entrent en
vigueur a ewmpter du ler rn)i IMJ "

Art JM I uI I Iq  UU 'IOUIHIIu'

l e » nu m met de 2i F »r 2U0 F
p»*i"n » au* uriules I7J.Î et I7J6 du code
teneral des irnpotx » o'f respectivement
portee* a Uni h' et lotit) K

Il KXSS JVKI ÏS \ hn:CTKkS
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Art . Itilti gêneral Je» impôu »

fé>

kiki

F

T*t

IKK

F

Mul* 4'olt«i
My»k 4 ê**H*Ôk il <fc

hvilu <fc (ub4 il <k
pcptnt f
Auirtf Hg»k»
«CatUk4 HutdU il
hvika
mafint *mi K
tunimm il
rutili»*iMin ni t>mi
M* tuwn4 iul ri|kA
Uurfmu*n«kj au
A«t*>A4lU
«Mf UpbtU pruligU»
tutit* tk ( itprth il «k
■Almtu
ht»ik à
H«iia 4
m«rim *»m te

il
l'ulillUlMlA ttAl
luuf*« « u « r%|lu
i*wrn«iioA4iu i»y
n•liuOéKj rviéiivi*
•u « UfUU proiCfCU

Il AMI

U.t'l

». I* 7

tlfiM

ll.Sli

U.MM »

II ."»

«.*<»
II . M.'

ll.oi n* 83 1179 du 29 décembre 1983 .
Art. 36 )

• I - Il eat institué une Uie a»»i»e :

< 1 * Sur les abonnement* et autre*
remuneration* acquittée par lea usager»
afin de recevoir lea aervicea de téléviaion
autoriséa en application dea article» 30, 3i
et 65 de la loi n* 86- 1067 du 30a*pt«nibre
1986 relative â la liberté de communication
et , a'il » diffuient dea oeuvrea
cinématographiquea , le * aervicea de
communication audioviauelle viaéa à
l'article 43 de la mime loi ;

l'eite du projet de loi

Art 31

Suua reaerve de» di»po»itiona de la
pre»ente lui , le» ultntation» reiultant de
budget» anneie » et cumptea apeciaui
ouveru a la date du depôt de la presente loi
•ont confirmer» pour l'annee 1 993

Art . 32

l.ek taui de la Ute aur le » huile»
uutituee au profit du budget anneie des
pre»tltiin» kociales agricole» par l'article
1618 ifuint/ uir* du tode general dea tmpAla
sont fues liimme suit :

franc

N»

kilo-

l>âon»

Frar*
fi

nia

Huik
Huik e'arwhidt kl Jl
«Me
Mulk» 4b Cul/A bl »b
pi »"» <f riain
Auln» Huika
«cpKlc» fluKk* bl
kuik» e «*im«ua
marin» *>nl k
cumifurcb bl
I ttlllMIIIM lit Mini

pm «HimW *ut
iikrruluMki iu
nal*>n«k» f\i«t>«b*
lyi Mpoii pruiifuj
Huifca l «P'«I> bl 4b
Mlmulb
riuiK ik pain*
Htflk» 4 UIIMU
IWKtt dunl H
(tlMiHb bl
l'ullHaaliun uni

«M » rcgka
inurnaiiuftak» uu
MuuMIX rblalKk»
*u* tapcxu pruicatb*

U.»M

It.'t*

O.MM

U.«<M

0.1 M)
0,«»

tl.»M

0,N«

OUI

lll'i

O.MI*

An . 33

L'article 36 de la loi de finance»
pour 1984 ( loi n*83 1179 du 29 decembre
1 983 ) e»t modifié comme tutl :

Te « te adopte par l'Aeeeiublee Nationale
en première lecture

Art. 31

( Sun* modification )

Art. 32

(.Sun» modii/katiun )

Art . 33

l.'artiile 36 ...

... e»t uii«i modifie :
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• l.e » «ervicek mentionne * au
titre III de U lui n' Hli H)t»7 du JO «eptembre
lynr precitee do nt tidui du champ
d'applicatiun de tette taie

• 1.4 Uie est due par lek personne»
ou orgam»me * qui encaïkkent lu
rémuneretion decvkpreklulioin* •

• Il Il rkl mmitue un prelevement
*ur le produit du U redevance pour droit
d'ukage et de » iue»k*ge * public tairei ,
encaïkke par Iek kociete » nationale » de
progriàmme de televikiun prevue* au titre III
de la lui n' Hti 1067 du J0u-ptembre I9H6
precitee . La societe vtsee «u 4" de l'article 44
de ladite loi n'ekt pai akkujettie * ce
prélevement.»

« III • 1 Le» Uni» de la Laie vikee au
paragraphe I et du prelevement vue au
paragraphe II du pre»ent article «ont
identique*.

• l)e I 000 001 F a 5 000.000 F
d'encauaement menauel Ihor * taie »ur la
valeur ajoutee ), le tari ! ekt etabli par le
Ubleau suivant :

Vununl iln

« fcurt U«t »u < U

MonUAt a«
lê U*e *u ilu

le« (HMitt

IX I è itKNItMl U JUI 1
MX 1 iMttlIH t t' IlMIUI Muui
(X liBanait t 4 (Mi uni I I4MUI
(X è liMMM» JlUuut

• 2 . Pour 1986 , les chiffre » d *
20 000 F. 45.000 F. 60.000 F. 120.000 K et
I80.000F aont respectivement «ubititue*
aui chiffre* de 24.000 F, 55.000 F, 73 000 F,
146 000F et 220.000F figurant au I ci-
denaua.

Teite du prujetde lui

I ■ Au I , l'avant dern:er alinéa ekt
abroge ;

II ' Au II . a|>r*k le » mol»: « loi
n' ttti I0<>7 du 30 keplembre 1986 precitee *
«ont ajoute» le » mot* : « et par la societe
europeenne de prugrammea de television
(S K P.T.i en qualite de membre du
groupement AKTE CElE .

III • Au II , la phrase : « La societé
vikee au 4* de l'article 44 de ladite lut n'eat
pa » akkujettie * ce prelevement » est
remplacée par la phrase : •Toulefuia, pour la
societé viaee au 4* de l'article 44 de cette loi ,
ce prelevement ne porte que nur le produit
de* inekkagc» publicitaire * encaïkke par
elle •

IV.' Au III , le 2 e»t remplace par lek
dikpukitiuna suivante»

• 2 Pour la «oiieté mentionnée au 4*
de l'article 44 de la loi n* 86 1067 du
30»eptembre 1986 et pour le* *ociét** de
dilTunoin ou de diktributiun televiauelle
dan* les departement* d'outre mer et dana
le* cullectivite* terriUiriale* de Mayotte et
de Saint Pierre et Miqueltn , le montant de
la laie et du prelevement e»t flé i 50% de*
montante Tue* au I cidewua».

Teite adopte par l'Ane tublee Nationale
en premier* lecture

I tSinn rnodi /ûatwn )

II Au II . ..

«ont tmtrtt le* muU...

.. AKTKCKIK .

III mUdtfcatu>l )

IV Au III . le 2 ekl uini r*Uig* :

• 2 . Pour la societe ..

...30 «eptembre 1 9do prtttUt et pour ...

...I ci detaua ».
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l'««U en vigueur

Art . JD - >> i » K ( code gtiieral des imputal

1 A compter ilu l"janvier
une taxe de M'curite et «le aurele au prulit du
budget annexe de l'aviation civile eat due
par le» entrepriaea de tranapurt public
aerien Mie est ajoutee aux prix demande»
UUX pdàaagerv

l .a taïc est exigible pour chaque vol
commercial . E lle eat aaiM sur le numbre de
f <* a»4gfrii embarquant en Krance selon le
tarif auivant :

15 K par pa»»agcr embarque a
dcHtinatiun d'un territoire etranger ;

10 t' par pacager embarque vir»
d'autre» destination».

l e » te du projet de lui

Art 34

Au I de l'article 302 bia K du code
general dea imputa , le taril de 15 K eal
remplace par 17 K.

An 35

A titre exceptionnel , en IW3 , le *
crediU de la premier» traction du fond *
national de pérequation de la taie
proteakionnelle aont abonde» de manier* *
atteindre le plafond prevu, pour cette annee ,
a l' antepenultieme alinea du IV de
l'article 6 moJi/'w de la loi de Nuance» pour
1 987 ( n' Ht» 1 3 1 7 du 30 decembre I

Art . 36

l.e montant du prelevement
elfectue » ur le» retette» de l'k.lal au litre de
la participation de la Krance au budget de»
Communaute» europeenne» e»t evalue pour
l'exercice 1993 a i3.48 milliard » K.

Texte c«niidere conue adopte par
l'AaaemblM National*

Art 34

iNuim motii/icuiioni

Art . 35

A litre vici'ptioiiiil , ...

... l'article 6 de la loi ...

... 19K6i.

Art 36

l.e montant ...

.. H3.4H milliard» de Frunc».
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Teite du projet de loi

11 I KK II
i>iSi>osrnoN8K»:i.AiivtsAi.-i:QiiUHKEi)»sK»:ssoi Ki'»:st:i n»S ( HAK(aS

Art 37

I Pour l¥S93 , !«» re*M>urte*alUiteesau budget evaluees dan* l'état A anneie 4 U
preM-nte lui , les plalond* Je» charge» et l'equilibre general qui en re»ulte , »ont lue» au » montant*
feuivunU

!>• Billiwu* J« traOik

(>•*•• ft«4
ufdM«ir««

Chtlu

(hllvi

M C«|>lUi

L*v|hhm««
Culil

é«|Mt»«a «

tftfUiU

Htlutd»
4«b

I cllKMf*
&utde

A Opétr agtionsr a ta rac(#re UlinmfBudget general

KeMaoorces brute» I 448 556 I l )« (H iiaf > brute» I 272 000

.4 iLduire ; Remboursement* ct
degrevementa d' impôt* 238 311

.4 Ueduire :
Kembouruineiiu
et degrevement*
d'illlpOta m311

Ressources nettes I 2I0 2IJ UepellM* lift te* I 033 68» 87 SH8 245 635 l 367 232

Comptes d'affectation speciale 32 222 I 21305 107S5 32 IIH

Tolaux du budget general et des
comptes d'atTecUlion speciale 1 242 467 I 054 994 98 703 245 635 1 39S 332

Budgets anneses
Aviation civile
Imprimerie natiunale
Journaux officiels
I -4g inn d'honneur
Ordre de la Liberation
Monnaie* et medailles
Prestations sociale* agricoles

6 643
2 177

760
113

*
HJO

88 513

4 H)2
I 923

677
100

4
766

88 513

I 741
254

83
13

M

54
H

6 643
2 177

760
113

4
820

HH 513

Tutaux des budgela anneies ¥» OJO i»6 885 2 145 yy oj0

Solde de* operations
definitive* de l'Kut ( A l ■ 156.865

H - V(*rutuin» u curucMr* tempuratre
Compte» speciaut du Tre*or
Comptea d'alfeclation speciale
Complet de preu
Com ples d'a v a nce*
Comptes de commerce t solde 1
Comptes d'operations
monetaires ( solde )
Comptes de reglement avec les
gouvernement* etranger» (:»oldei

126
2 073

260 4*3
«I

M

M

157
17 704

255 348
154

I «58

120

TolatMBi I 262 695 271217 I
Solde des opération *

temporaire * de I tUMtti « 522

Solde géneral (A + lit • I «5.387
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Te*te consiJer# cumin* «dlupU p«r l'Atttablii national*

TITRE II
DISPOSITIONS KU.ATIVDS A L'EQULIBRf DES KESSOl KCkiS KTOKSl IUKCtS

Art 37

I Puur 1993 . le» reasourte » allettee» au budget evalue*» dan» l'eut A anneie * la
preteitte lui , le » plafond» uc» charge» et l'equilibre general 4uI en re»ulte , aont lue» « ui montanU
aiuvaiiU :

t% Qh.iliva» J* 1r«iw%'

HviMMrcM

Uv|MlftMl
urétsairea

(Uittl

UtlMMI
Citkl

•* ciméI

D*?«••••

TuUi d««

é«9««M« è
carMterf

d«A*iui

PUioad»

4«»ckirf«i
ê (éfMUfe

SuM«

A ■ UperQtiunë a caracter* defwmf
Budgetgen*ral

Retaource» brutes M50.2W Dépenses brutes IJ73254

A dtJuire : KemboursetnenU et
degrevement» d' imptila • 238 636

A Jtdutre :
Kembour»emenU
et degrevement»
d' impôt* ■ 238 6J6

Kenaource» nelle» 1211 612 Depense» nette» I 0J4 6t8 H8.5U0 245 839 1388 757

CompU» d'a/TecUlion >peciale

Totaui du budget géneral et de»
compte» d'aileiUUon »petiale

32 222

1143 834

21 305

IV55D23

10.795 N

243 8J9

32 100

I 400 857

Il ud geta anneie *

Aviation civile
Imprimerie nationale
Journau» ofi
Legion d'honneur
Ordre de la Libération
Monnaie» et medaille»
Pre»talioiu aucialea agricolea

6 643
2 177

760
113

4
820

88 513

4 902
1 923

677
100

4
766

88 513

I 741
254

83
13

H

H

6 b43
2 177

76U
113

4
H20

«8 513

Totaux de» budget» anneie» 99 030 96.885 2145 99 030

Solde de» operation*
definitivesde l'ÏtaHAi

157 023

ti 0p4rnCun» a caracM't !
Compte» »peciaui du Tr*»or

Compte» d'atlectalion speciale
Complet de prêta
Comptes d'avance»
Compte» de commerce taolde *
Compte* d'operation»
monetaire* i»oM»i
Complet de reglement avec le»
gouvernement» tlranger* laolde )

Totauk tB )

126
2.073

260 496
M

M

262 695

157
17 704

255 348
• 154

l 958

120

271 217

Solde de* operation »
temporairesde l'EUtiB)

Solde ganeraUA » H )

8 522

. Ifi.i SI*
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ii»pmne (»« k Vu* p* h limnna ». ir–
* i«* wi m«4 Psa

Mil» du pruict it lui

Il ■ minutr# Jv rKou»tm# <ft vlti IIiimik *» vhl auturiM» a
procéder , en I J , dan» dek condition» liim par decret :

a » è Je* emprunta * long , moy eu et court terme libellek ru
Franc ou en ECU pour couvrir l'enkemble de * charge * de la
treaurrrieou pour renforcer lekrvkertek de c hange ,

b > a Je* conversion* facultative*. de» rachat» ou de»
echangé * J'emprunt*. a de* ithtrKei de devi»e» uu de taui
d' interit . « l'achat uu i la vente d'optuuia ou de contrat» * terme
aur tilrvk d'KUal.

le* operation» sur emprunt » d' fctal . autre » valeur »
mobilier*», et titres de creance» negociables libelle» en flT' ,
peuvent être tont lues et libellee» en fcl'U .

III.' l.e miuiktre de l'economie et Je» finances est autorise
a donner , «n 1993 , la garantie de refinancement en devises pour le»
emprunt» communautairea.

IV.- |.e miniktre de l'economie et de» finances ekt , jusqu'au
31 devembre 1993 , habilita i conclure avec de» etablissement* Je
credit spécialisé* dan» le financement a moyen et long terme de*
investissement», de » conventions etablissant pour chaque
opération les modalité» selon lesquelles peuvent #lre stabilisées le*
chargea du service d'emprunts qu'ils contractent en devises
etrangeres

l e « le consideré curnt adopté par l'Atseoblee nationale

II iSan* "iiHii/Wo(k»i

III ■ tSans mcKii/icaïuii

IV.tSan " odi/lt uiioi J


